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M 0 8 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

ORDRE DU JOUR DE LA 
'1. 

REUNION DES CHEFS DE DELEGATION 

Lundi 14 septembre 1987 à 10.30 heures 

(Salle II) 

1. Ouverture par le Secrétaire général et désignation du 
Président de la réunion 

2. Approbation de l'ordre du jour de la réunion 

3. Propositions pour l'élection du Président de la Conférence 

4. Propositions pour l'élection des Vice-Présidents de la 
Conférence 

S. Structure de la Conférence 

6. Propositions pour l'élection des Présidents et 
Vice-Présidents des Commissions 

7. Projet de l'ordre du jour de la première séance pléniêre 

8. Attribution des documents aux Commissions 

9. Divers 

Document DL/1-F 
11 septembre 1987 

Document NO 

DT/2 

DT/3 

DT/4 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



M 0 B 87. UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• . CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE .. septembre-octobre 1987 

Document DL/2-F 
14 septembre 1987 

COMMISSION DE DIRECTION 

PROJET 

CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

1ère semaine (14 - 18 septembre) 

Organis~tion et début des travaux 

2ème semaine (21 - 25 septembre) 

Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions 

3ème semaine (28 septembre - 2 octobre) 

Mercredi 30 - Fin des travaux du Groupe de travail technique de la PL 

4ème semaine (5 - 9 octobre) 

Lundi 5 - Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 4 

Mardi 6 - Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 5 

Mercredi 7 - Fin des travaux de la Commission 4 
- Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 6 

Jeudi 8 - Fin des travaux de la Commission 5 

Vendredi 9 - Fin des travaux de la Commission 6 

5ème semaine (12 - 16 octobre) 

Note 1 

Note 2 

Mardi 13 - Rapport de la Commission 2 

Mercredi 14 - Première lecture en plénière des derniers textes 
des Actes finals 

Jeudi 15 - Deuxième lecture en plénière des derniers textes 
des Actes finals 

Vendredi 16 - Rapport de la Commission 3 
- Signature et cérémonie de cl6ture 

Les séances plénières seront fixées chaque semaine selon les besoins. 

Ce calendrier peut être changé au cours des travaux de la Conférence. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES .TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/3-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Afin d'assister le Groupe de travail 5-B, le chapitre IX du Règlement 
des radiocommunications est reproduit en annexe. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



RR37-1 

CHAPITRE IX 

Mob-83 Communications de détresse et de sécurité 1 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

2930 § 1. La procédure fixée dans le présent chapitre est obliga
toire dans le service mobile maritime ainsi que pour les communi
cations entre stations d'aéronef et stations du service mobile 
maritime. Les dispositions du présent chapitre sont également 
applicables dans le service mobile aéronautique, sauf en cas 
d'arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés. 

2931 § 2. La procédure fixée dans le présent chapitre est obliga
toire dans le service mobile maritime par satellite ainsi que pour 
les communications entre les stations à bord des aéronefs et les 
stations du service mobile maritime par satellite dans tous les cas 
où ce service ou ces stations sont expressément mentionnés. Les 
dispositions des numéros 3086, 3090, 3095, 3096, 3097, 3098, 
3200, 3203 et 3223 s'appliquent également. 

2932 § 3. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
Mob-83 obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en 

détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer l'atten
tion, signaler sa situation et obtenir du secours. 

2933 (2) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
Mob-83 obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 

navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne 
mobile en détresse. · 

C.IX 1 Aux fins du présent chapitre, les communications de détresse 
Mob-8.3 et de sécurité comprennent les appels et les messages de détresse, d'ur

gence et de sécurité. 

(Rév. 1985) 
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2934 (3) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
Mob-83 obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 

terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assis'ter une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

2934A § 3A. Lorsque des circonstances spéciales le rendent indispen
:Vtob-83 sable, une administration peut, à titre d'exception aux méthodes 

de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les stations 
terriennes de navire situées dans les Centres de coordination de 
sauvetage 1 à communiquer avec d'autres stations de la même 
catégorie en utilisant les bandes attribuées au service mobile 
maritime par satellite, mais pour la détresse et la sécurité seule-
ment. / 

2935 § 4. Dans les cas de détresse, d'urgence ou de sécurité, les 
transmissions: · 

2936 a) en télégraphie Morse, ne doivent en général pas 
Mob-83 dépasser la vitesse de seize mots par minute; 

2937 b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées lente-
ment et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

2937 A § 4A. On peut également, compte tenu des dispositions des 
Mob-83 numéros 2944 à 2949, faire des émissions de détresse, d'urgence et 

de sécurité en recourant aux techniques d'appel sélectif numérique 
et aux techniques spatiales conformes aux Recommandations per
tinentes du CCIR, et/ou à la télégraphie à impression directe. 

2938 § 5. Il convient d'utiliser, le cas échéant, les abréviations et 
les signaux de l'appendice 14 ainsi que les tables d'épellation des 
lettres et des chiffres de l'appendice 24; de plus, en cas de 
difficulté de langage, l'utilisation du Code international de 
signaux est recommandée. 

2934A.l 1 Le terme «Centre de coordination de sauvetage» désigne un 
Mo~8J service qui est chargé par une autorité nationale compétente d'accomplir 

des fonctions de coordination de sauvetage, conformément aux disposi
tions de la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage 
maritimes ( 1979). 

(Rév. 1985) 
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2939 § 6. (1) La Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vic humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins 
de sauvetage qui doivent être équipés d'installations radio~lectri
ques ainsi que les navires qui doivent étre équipés d'appareils 
radioélectriques portatifs à utiliser par les engins de sauvetage. 
Elle prescrit également les conditions que doivent remplir de tels 
appareils. 

2940 (2) Les annexes à la Convention relative à l'aviation civile 
Mob-83 internationale définissent les aéronefs qu'il convient d'équiper 

d'appareils radioélectriques ainsi que les aéronefs qu'il convient 
d'équiper d'appareils radioélectriques portatifs de sauvetage. Elles 
définissent également les conditions qu'il <!Onvicnt que de tels 
appareils remplissent. 

2941 § 7. Cependant, les prescriptions du présent Règlement doi
vent être observées par tous les appareils de cette nature. 

2942 § 8. Les stations mobiles 1 du service mobile maritime peu
Mob-83 vent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations 

du service mobile aéronautique. Ces communications doivent se 
faire sur les fréquences autorisées d'après la section 1 de l'ar
ticle 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées (voir aussi le 
num~ro 2932). 

2942A § 8A. Les stations mobiles du service mobile aéronautique 
Mob-83 peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec ks 

stations du service mobile maritime. 

2943 § 9. Toute station établie à bord d'un aéronef ct astreinte 
Mob-83 par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 

communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de 
sécurité avec les stations du service mobile maritime doit être en 
mesure, ou bien de faire des émissions de préférence de la 
classe A2A ou H2A et de recevoir des émissions de préférence des 

2942.1 
Mob-83 

1 Le!. ~tations mobiles qui communiquent avec les stations du 
service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce service 
doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement qui sont 
applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux accords particuliers 
conclus par les gouvernements concernés et régissant l'utilisation du 
service mobile aéronautique (R). 

(Rév. 1985) 
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classes A2A et H2A sur la fréquence porteuse 500 kHz, ou bien 
de faire des émissions de la classe J3E ou H3E et de recevoir des 
émissions des classes A3E, J3E et H3E 1 sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions de la 
classe J3E sur la fréquence porteuse 4 125 kHz, ou bien de faire et 
de recevoir des émissions de la classe G3E sur la fréquence 
156,8 MHz. 

2944 § 1 O. Les fréquences prévues à la section 1 de l'article 38 
Mob-83 pour le futur système mondial de détresse et de sécurité en mer 

(FSMDSM) doivent être utilisées pour les essais et l'introduction 
de ce système (voir la Résolution 321 (Mob-83) et la Recomman
dation 201 (Rév.Mob-83)) sous réserve des dispositions des 
numéros 2945 à 2949. 

2945 § 11. Jusqu'à ce qu'une future conférence administrative 
Mob-83 mondiale des radiocommunications ait pris des dispositions régle

mentaires complètes pour l'utilisation opérationnelle normale du 
futur système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(FSMDSM): 

2946 a) toutes les dispositions du Règlement des radiocom-
Mob-83 munications relatives aux communications actuelles 

de détresse, d'urgence et de sécurité restent en 
vigueur; 

2947 
Mob-83 

2948 
Mob-83 

2943.1 
!\lob-83 

b) on veillera particulièrement à ne pas causer de 
brouillages préjudiciables aux communications de 
détresse, d'urgence et de sécurité échangées sur les 
fréquences internationales de détresse 500 kHz, 
2 182 kHz et 156,8 MHz et sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4125kHz et 6 215,5 kHz; 

c) les opérateurs des stations qui participent au futur 
système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(FSMDSM) pour la détresse, l'urgence ou la 
sécurité, doivent avoir conscience de ce qu'il leur 

1 A titre exceptionnel, la réception des émissions de la classe 
AJE sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue facultative, 
dans les cas où cela est autorisé par les règlements nationaux. 

(Rév. 1985) 
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faudra peut-être revenir aux autres arrangements 
en matière de détresse, d'urgence et de sécurité 
prévus dans le présent Règlement (voir la Recom
mandation 201 (Rév.Mob-83)); 

d) les fréquences indiquées à la section 1 de l'ar
ticle 38 comme étant à utiliser en exclusivité pour 
des appels de détresse et de sécurité par les techni
ques d'appel sélectif numérique peuvent être en 
outre employées pour des émissions. d'essai, mais 
seulement dans la mesure nécessaire pour faciliter 
les essais et l'introduction progressive de ce 
système. 

NON attribués. 

(Rév. 1985) 
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Mob-83 

ARTICLE 38 

Fréquences pour la détresse et la sécurité 

Section 1. Fréquences disponibles 

A. 490kHz 

RR38-1 

2968 § O. La fréquence 490 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 les appels de détresse et de sécurité émis dans le sens côtière

navire selon les techniques d'appel sélectif numérique (voir le 
numéro 2944). Les autres conditions d'emploi de cette fréquence 
sont indiquées dans la Résolution 206 (Mob-83). 

2969 B. 500 kllz 
Mob-83 

2970 § 1. (1) La fréquence 500kHz est la fréquence internationale de 
Mob-83 détresse en télégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle 

doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef 
et d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences comprises 
entre 415 kHz et 535 kHz lorsque ces stations demandent l'assis
tance des services maritimes. Elle est employée pour l'appel et le 
trafic de détresse ainsi que pour le signal et les messages d'ur
gence, pour le signal de sécurité et, en dehors des régions à trafic 
intense, pour de brefs messages de sécurité. Lorsque cela est 
possible en pratique, les messages de sécurité sont émis sur la 
fréquence de travail, après une annonce préliminaire sur la 
fréquence 500 kHz (voir aussi le numéro 4236}. Pour la détresse et 
la sécurité, les classes d'émission à utiliser sur la fréquence 
500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B (voir aussi le 
numéro 3042). 

2971 (2) Il convient toutefois que les stations de navire et 
d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 500 kHz 
utilisent toute autre fréquence disponible sur laquelle elles pour
raient attirer l'attention. 

(Rév. 1985) 
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2971A C. 518 kllz 
:\lob-83 

29718 § tA. Dans le service mobile maritime, la fréquence 5iÈ kHz 
!\fob-83 est utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations côtières 

à destination de navires, d'avertissements concernant la naviga
tion et la météorologie et de renseignements urgents par télégra
phie à impression directe à bande étroite (voir le numéro 2944 et 
la Résolution 318 (Mob-83)). 

2971C D. 2 174,5 kHz 
l\'lob-83 

29710 § 1 B. La fréquence 2 174,5 kHz est utilisée exclusivement 
Mob-83 pour le trafic de détresse et de sécurité par télégraphie à impres-

sion directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

2972 E. 2 182 kHz 
Mob-83 

2973 § 2. (1) La fréquence porteuse 2182kHz 1 est une fréquence 
1\tob-!B internationale de détresse en radiotéléphonie (voir également les 

2973.1 
\!ob-113 

numéro~ 500 et 501); elle doit être employée à cet effet par les 
stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage et par les 
radiobalises de localisation des sinistres qui font usage des bandes 
autorisées comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz lorsque ces 
stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle est 
employée pour l'appel et le trafic de détresse, pour les signaux de 
radiobalise de localisation des sinistres, pour le signal et les 
messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Lorsque 
cela est possible en pratique, les messages de sécurité sont 
transmis sur une fréquence de travail après une annonce prélimi
naire sur la fréquence 2 182 kHz (voir le numéro 2944). La classe 
d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2 182 kHz 
est la classe H3 E. Les appareils prévus uniquement pour la 
détresse, l'urgence et la sécurité peuvent continuer à utiliser des 

1 Lorsque les administrations font assurer par leurs stations 
cotteres une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des émissions de la 
classe J3E ainsi que des émissions des classes A3E et H3E, les stations de 
navire peuvent communiquer avec ces stations côtières au moyen d'émis
sions de la classe BE. 

(Rév. 1985) 

énuss10ns de la classe AJE (voir le numéro 4127). La classe 
d'émission à utiliser par les radiobalises de localisation des sinis
tres est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 (voir aussi le 
numéro 3265). La classe d'émission J3E peut être utilisée: pour 
l'échange du trafic de détresse sur la fréquence 2 182 kHz après 
avoir accusé réception d'un appel de détresse à l'aide de techni
ques d'appel sélectif numérique sur la fréquence 2 187,5 kHz, 
compte tenu du fait que d'autres navires croisant au voisinage 
peuvent ne pas être en mesure de recevoir ce trafic. 

2974 (2) Si un message de détresse transmis sur la fréquence 
Mob-83 porteuse 2 182 kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, 

on peut, lorsque c'est possible, transmettre de nouveau le signal 
d'alarme radiotéléphonique suivi de l'appel et du message de 
détresse sur l'une ou l'autre, selon le cas, des deux fréquences 
porteuses 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz (voir les numàos 2982, 2986 
et 3054). 

2975 (3) Il convient cependant que les stations de navire ct 
d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence portt..·use 
2 182 kHz ni, dans les conditions du numéro 2974, sur les 
fréquences porteuses 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz, utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles pourraient attirer 
l'attention. 

2976 SUP 
1\·lob-83 

2977 (5) Toute station côtière faisant usage de la fréquence 
porteuse 2 182 kHz à des fins de détresse doit pouvoir transmettre 
le signal d'alarme radiotéléphonique décrit au numéro 3270 (voir 
aussi les numéros 3277, 3278 et 3279). 

2978 (6) Il convient que toute station côtière autorisée à ..!mettrè 
des avis pour la navigation puisse transmettre le signal d'avis aux 
navigateurs décrit aux numéros 3284, 3285 et 3286. 

2978A f: 2 187,5 kHz 
Mob-83 

29788 § 2A. La frêquence 2 187,5 kHz est utilisée exclusivement 
Mob-83 pour l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appd 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). Elle peut aussi être 
utilisée par des radiobalises de localisation des sinistres utilisant 
l'appel sélectif numérique. 

(Rév. 1985) 
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2979 
.\lob-83 

G. 3023kHz 

2980 § 3. La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
l\lob-83 a•;ronautique 3 023 kHz peut être utilisée pour établir des commu

nications entre les stations mobiles qui participent à des 
opér<ttio.n~ de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que 
des communications entre ces stations et les stations terrestres 
partiCipantes, conformément aux dispositions de l'appen
dice 27 Aer2 (voir les numéros 501 et 505). 

2981 
l\lob-!B 

H. 4125kHz 

2982 § 4. ( 1) La fréquence porteuse 4 125 kHz est utilisée, en plus de 
i\·lob-83 la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 

ainsi que pour l'appel et la réponse (voir aussi le numéro 520). 
· Elle est également utilisée pour le trafic de détresse et de sécurité 

en radiotéléphonie (voir le numéro 2944). 

2982A (2) La fréquence porteuse 4 125 kHz peut être utilisée par 
Mob-83 les stations d'aéronef pour communiquer avec les stations du 

service mobile maritime aux fins de détresse et de sécurité (voir le 
numéro 2943). 

29828 
Mob-83 

/. 4 177,5 kHz 

2982C § 4A. La fréquence 4 t 77,5 kHz est utilisée exclusivement 
i\lob-83 pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 

directe à bande étroite (voir le n~méro 2944). 

29820 
Mob-83 

J. 4188kHz 

2982E § 4B. La fréquence 4 188 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 rappel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

(Rév. 1985) 

2983 
Mob-83 

K. 5 680 kllz 
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2984 § 5. La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
Mob-83 aéronautique 5 680 kHz peut être utilisée pour établir des commu

nications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que 
des communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de l'appen
dice 27 Aer2 (voir aussi les numéros 501 ct SOS). 

2985 
Mob-83 

2986 
Mob-83 

2986A 
Mob-83 

29868 
Mob-83 

2986C 
Mob-83 

L. 6 215.5 kllz 

§ 6. La fréquence porteuse 6 215,5 kHz est désignée, en plus 
de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir aussi Je numéro S20). 
Cette fréquence est également utilisée pour le trafic de détresse et 
de sécurité en radiotéléphonie (voir le numéro 2944). 

M. 6268kHz 

§ 6A. La fréquence 6 268 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

N. 6282kHz 

29860 § 6B. La fréquence 6 282 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

2986E 
Mob-83 

O. 8257kHz 

2986F § 6C. La fréquence porteuse 8 257 kHz est utilisée pour le 
Mob-83 trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir le 

numéro 2944). 

(Rév. 1985) 
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2986G 
Mob-83 

P. 8 357,5 kHz 

2986H § 60. La fréquence 8 357,5 kHz est utilisée exclusivement 
Mob-83 pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 

2987 
Mob-83 

2988 

2988A 
Mob-83 

directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

Q. 8364kHz 

§ 7. La fréquence 8 364 kHz est désignée pour être utilisée 
par les stations d'engin de sauvetage, si elles sont équipées pour 
émettre sur les fréquences des bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz et si elles désirent établir avec les stations des 
services mobiles maritime et aéronautique des communications 
relatives aux opérations de recherche et de sauvetage (voir égale
ment le numéro 501). 

R. 8375kHz 

29888 § 7 A. La fréquence 8 375 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

2988C S. 12 392kHz 
Mob-83 

29880 § 7B. La fréquence porteuse 12 392 kHz est utilisée pour 
Mob-83 trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir 

numéro 2944). 

2988E T. 12 520 kHz 
:\fob-83 

le 
le 

2988F § 7C. La fréquence 12 520 kHz est utilisée exclusivement pour 
:'\lob-83 le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 

2988G 
Mob-83 

directe à bande étroite (voir le numéro 29~). 

U. 12 563kHz 

2988H § 70. La fréquence 12 563 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

(Rév. 1985) 

29881 
Mob-83 

V. 16 522kHz 

2988J § 7E. La fréquence porteuse J 6 522 kHz est utilisée pour le 
Mob-83 trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir le 

numéro 2944). 

2988K 
Mob-83 

W. 16 695kHz 

2988L § 7F. La fréquence 16 695 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 Je trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 

directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

2988M X. 16 750kHz 
Mob-83 

2988N § 7G. La fréquence 16 750 kHz est utilisée exclusivement pour 
Mob-83 l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 

sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

2989 
Mob-83 

2990 
Mob-83 

2990A 
J\·1ob-83 

Y. 121,5 MHz et 123,/ MHz 

SUP 

§ 8. ( 1 A) La fréquence aéronautique d'urgence 121 ,5 M Hil est 
utilisée pour la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les 
stations du service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans 
la bande comprise entre 117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après 
le 1er janvier 1990). Cette fréquence peut être également utilisée par 
les stations d'engin de sauvetage et par les radiobalises de localisa
tion des sinistres. 

2990A.l 1 Normalement, les stations d'aéronef émettent les messages de 
Mob-83 détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qu'elles utilisent au moment 

de l'incident. 

(Rév. 1986) 
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2990B 
\1(JIJ-H3 

2991 
l\lob-83 

2992 
\lob-33 

2993 
:\h•b-83 

2993A 
l\lob-fU 

2993B 
l\11Jh-tU 

( 1 B) La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (auxi
liaire de la fréqu~nce aéronautique d'urgence 121,? M~z) est 
destinée à être utilisée par les stations du service mob~le aeronau
tique ct par d'autres stations mobiles et terrestres engage~s dans .des 
opérations coordonnées de recherche et sauvetage (vo1r auss1 le 

numéro 593). 

(2) Les stations mobiles du servi.ce mobi.le m~ritime peuvent 
communiquer avec les stations du serv1ce mobile aeronauu.que sur 
la fréquence aéronautique d'urgence 121 .~ MHz ex~lus1~e~ent 
pour la détresse et l'urgence et sur la frequence aeron~uttque 
auxiliaire 123,1 MHz pour les opérations coordonnees de 
recherche ct sauvetage, en émission de classe A3E pou.r les deux 
fréquences (voir aussi les numéros ~01 .et 593). Elles do1vent alors 
se conformer aux arrangements particuliers c.oncl~s par I.es gouver
nements intéressés et régissant le service mob1le aeronautique. 

Z. 156.3 Af Hz 

§ 9. La fréquence 156,3 MHz peut être ~tilisée à des fin~ de 
communication entre des stations de nav1re et des stations 
d'aéronef, au moyen d'émissions de la classe G3E, dans le cadre de 
la coordination des opérations de recherche et de sauvetage. Ell~ 
peut également être employée par. les statio~s d'aéron~f qu1 
désirent communiquer avec des stations de nav1re pour d autres 
raisons liées à la sécurité (voir également la remarque g) de 

J'appendice 18). 

AA. 156,525 MHz 

§ 9A. La fréquence 156,525 MHz est utilisée exclusivement 
dans le service mobile maritime pour J'appel de. ~étresse ~t de 
sécurité selon les techniques d'appel sélectif numenque (votr les 
numéros 6J3A et 2944 et la Résolution 317 (Mob-83)). 

(IU~v. 1986) 

2993C 
Mob-83 

29930 
Mob-83 

2993E 
l\·1ob-83 

2994 
Mob-83 

2995 

299SA 
Mob-83 

29958 
Mob-83 

RR38-9 

AB. 156.650 MHz 

§ 9B. La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les commu
nications entre navires relatives à la sécurité de la navigation 
conformément à la remarque n) de l'appendice 18 (voir le 
numéro 2944). 

AC. 156,8 MHz 

§ 10. (1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
de détresse, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie ?our les 
stations du service mobile maritime lorsqu'elles font usage de 
fréquences des bandes autorisées comprises entre 156 MHz ct 
174 MHz (voir aussi les numéros SOl et 613). Elle est employée 
pour le signal, les appels et le trafic de détresse, pour le signal et le 
trafic d'urgence et pour Je signal de sécurité (voir aussi le 
numéro 2995A). Les messages de sécurité doivent être transmis, 
lorsque c'est possible en pratique, sur une fréquence de travail 
après annonce préliminaire sur la fréquence 156,8 MHz. La classe 
d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie sur la fréquence 
156,8 MHz est la classe G3E (voir le numéro 2944 et l'appen
dice 19). 

(2) Toutefois, il convient que les stations de navire qui ne 
peuvent pas émettre sur la fréquence 156,8 MHz utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles pourraient attirer 
l'attention. 

(3) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef ma.is uniquement aux fins de sécurité. 

AD. 156,825 MHz 

2995C § 1 OA. La fréquence 156,825 MHz est utilisée exclusivement 
Mob-83 dans le service mobile maritime pour le trafic de détresse et de 

sécurité en télégraphie à impression directe (voir les numéros 2944, 
3033 et 4393 ainsi que la remarque k) de l'appendice 18). 

(Rév. 1986) 
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2996 
\·1ob-83 

2997 
1\lob-83 

AE. 243 MHz 

(voir les numéros 501 et 642) 

A F. Bande 406 - 406,1 MHz 

2997 A § 1 OB. La bande 406- 406,1 MHz est utilisée exclusivement 
Mob-83 par les radiobalises de localisation des sinistres par satellite (Terre 

vers espace) (voir le numéro 649). 

2998 AG. Bande 1 544- 1 545 MHz 
1\Job-83 

2998A § tOC. L'utilisation de la bande 1 544- t 545 MHz (espace vers 
1\tob-83 Terre) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité (voir le 

numéro 728) comprenant: 

2998B a) les liaisons de connexion des satellites nécessaires 
i\lob-IB au relais des émissions des radiobalises de localisa

tion des sinistres par satellite vers les stations 
terriennes; 

2998C b) les liaisons à bande étroite (espace vers Terre) des 
Mob-83 stations spatiales vers les stations mobiles. 

29980 AH. Bande 1 645,5- 1 646.5 Mllz 
J\fob-83 

2998E § 1 OD. L'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre 
1\lob-83 vers espace) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 

(voir le numéro 728). 

2999 Al. Aéronefs en détresse 
:\tob-83 

3000 § 11. Tout aéronef en détresse transmet l'appel de détresse 
sur la fréquence sur laquelle les stations terrestres ou mobiles 
susceptibles de lui porter secours assurent la veille. Si cet appel est 
destiné à des stations du service mobile maritime, les dispositions 
des numéros 2970 et 2971 ou des numéros 2973 et 2975 ou 2994 et 
2995 doivent être observées. 

(Rév. 1985) 

3001 
Mob-83 

3002 

3003 
Mob-83 

R:·~.3:'-1 t 

AJ. Stations d'engin de sauvetage 

§ 12. Les appareils à utiliser dans les stations d'engin de 
sauvetage doivent, s'ils peuvent employer des fréquences: 

a) dans les bandes autorisées comprises entre 415 kHz 
et 526.5 kHz, pouvoir faire des émissions des 
classes A2A et A2B * ou H2A et H2B * sur la 
fréquence porteuse 500 kHz. Si l'installation com
porte un récepteur pour t'une de c:es bandes, 
celui-ci doit pouvoir recevoir ,les émissions des 
classes A2A et H2A sur la fréquence porteuse 
500kHz; 

3004 b) dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 
2850kHz, pouvoir faire des émissions de la 
classe A3E ou H3E sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz. Si l'installation comporte un récepteur 
pour l'une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir 
recevoir des émissions des classes A3E et H3E sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

3005 c) dans les bandes comprises entre 4000kHz et 
27 500kHz, pouvoir faire des émissions de la 
classe A2A ou H2A sur la fréquence porteuse 
8 364 kHz. Si J'installation comporte un récepteur 
pour l'une de ces bandes, celui-ci doit pouvoir 
recevoir des émissions des classes A 1 A, A2A ct 
H2A dans toute la bande 8 341,75 - 8 728,5 kHz; 

3006 d) dans les bandes comprises entre 117.975 MHz et 
Mob-83 136 MHz (137 MHz après le 1er janvier 1990), 

pouvoir faire des émissions sur la fréquence 
121,5 MHz en utilisant la modulation d'amplitude. 
Si l'installation comporte un récepteur pour l'une 
de ces bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir les 
émissions de la classe A3E sur 121,5 MHz; -

* Ceci pourvoit à la réception automatique de signaux 
radiotélégraphiques d'alarme. 

(Rév. 1985) 
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3007 

3008 

e) dans les bandes comprises entre J 56 MHz et 
J 74 MHz, pouvoir faire des émissions de la 
classe G3E sur la fréquence 156,8 MHz. Si l'instal
lation comporte un récepteur pour l'une de ces 
bandes, celui-ci doit pouvoir recevoir des émissions 
de la classe G3E sur la fréquence 156,8 MHz; 

f) dans les bandes comprises entre 235 MHz et 
328.6 MHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence 243 MHz. 

3008A § 12A. Les appareils pourvus de dispositifs d'appel sélectif 
Mob-83 numérique à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, s'ils 

peuvent employer des fréquences situées: 

3008B a) dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 
Mob-83 2 850 kHz, pouvoir faire des émissions sur la 

fréquence 2 187,5 kHz; 

3008C 
Mob-83 

30080 
l\'fob-83 

Mub-83 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
27 500kHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence 8 375 kHz; 

c) dans les bandes comprises entre 156 MHz et 
174 MHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence t 56,525 MHz. 

Section Il. Protection des fréquences 
de détresse et de sécurité 

3009 A. Généralités 

3010 § 13. Sauf dans les cas prévus aux n11méros 2944, 2949 
Mob-83 et 30 ll, toute émission pouvant causer des brouillages préjudi

ciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou 
de sécurité sur les fréquences internationales de détresse 500 kHz, 
2 t 82 kHz ou 156,8 MHz, ou sur les fréquences d'appel de 
détresse et de sécurité 490 kHz, 2 187,5 kHz, 4 125 kHz, 
4188kHz, 6 215,5 kHz, 6 282 kHz, 8 375 kHz, 12 563 kHz, 
16 750kHz ou 156,525 MHz est interdite. Toute émission causant 
des brouillages préjudiciables aux communications de détresse et 
de sécurité ou à l'une quelconque des autres fréquences énumérées 
dans la section 1 du présent article est interdite. 

(Rév. 1985) 
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3011 § 14. (1) Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum 
Mob-83 sur les fréquences énumérées dans la section 1 du présent article; 

il convient, chaque fois que cela est possible dans la pratique, 
qu'elles soient faites sur des antennes artificielles ou avec une 
puissance réduite. 

3012 à 3015 
Mob-83 

SUP 

3016 (2) Il est interdit de faire sur une fréquence quelconque des 
Mob-83 émissions d'essai du signal d'alarme complet sauf pour effectuer 

des essais indispensables en coorçiination avec les autorités 
compétentes. A titre exceptionnel, de tels essâts sont autorisés 
pour les appareils radiotéléphoniques qui ne peuvent fonctionner 
que sur la fréquence internationale de détresse 2 182 kHz, et i 1 
faut alors utiliser une antenne artificielle appropriée. 

3016A § 14A.(t) Avant d'émettre sur l'une quelconque des fréquences 
Mob-83 définies pour le trafic de détresse et de sécurité dans la section 1, 

une station doit écouter sur la fréquence envisagée afin d'être 
certaine qu'aucune émission de détresse n'est en cours (voir le 
numéro 4915). 

30168 (2) Les dispositions du numéro 3016A ne s'appliquent pas 
Mob-83 aux stations en détresse. 

3017 B. 500kHz 

3018 § 15. (1) Exception faite des émissions autorisées sur les 
Mob-83 fréquences 490 kHz et 500 kHz, et compte tenu du numéro 4226, 

toute émission est interdite sur les fréquences comprises entre 
490 kHz et 510 kHz (voir le numéro 471 et la Résolution 206 
(Mob-83)). 

3019 (2) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, les 
autres émissions sur la fréquence 500 kHz doivent être réduites au 
minimum et leur durée ne doit pas dépasser une minute. 

3020 et 3021 SUP 
Mob-83 

(Rév. 1985) 
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3022 

3023 
Mob-83 

C. 2182kHz 

§ 16. ( 1) Exception faite des émissions autorisées sur la 
fréquence porteuse 2182kHz et sur les fréquences 2 174,5 kHz et 
2 187,5 kHz, toute émission est interdite sur les fréquences com-
prises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz. 

3024 et 3025 SU P 
Mob-83 

3026 

3027 
Mob-83 

3028 
Mob-83 

( 4) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, 
toutes les émissions sur la fréquence 2 182 kHz doivent être 
réduites au minimum. 

(5) En mer, les essais du signal d'a~ arme. radiotéléph~nique 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz sont mterdtts. Le controle d~ 
générateur du signal d'alarme ra.diotélé~honique do,i~ être effectue 
acoustiquement sans recours a un emetteur. L.em~tteur. sera 
contrôlé de manière indépendante. Pendant les essats d une mstal
lation de radiocommunication, effectués par une administration 
ou au nom d'une administration, le contrôle du générateur du 
signal d'alarme radiotéléphonique doit être effectué, au moyen 
d'une antenne artificielle appropriée, sur des fréquences autres 
que 2 182 kHz. Si l'installation ne peut fonctionner que. su~ la 
fréquence 2 182 kHz, il convient d'utiliser une antenne arufictelle 
appropriée (voir le numéro 3016). 

(6) Avant et après les essais effectués avec une antenn.e 
artificielle conformément aux dispositions du numéro 3027, tl 
convient de signaler, au moyen d'une annonc.e ~ppropriée. sur la 
fréquence d'essai, que les signaux so.nt ou. etate~t des s.t.gnau.x 
d'essai exclusivement. L'annonce dcvratt ausst mentiOnner 1 tdentt
fïcation de la station. 

3029 à 3031 SUP 
Mob-83 

3031A 
l\lob-83 

30318 
1\tob-83 

DA. 121,5 A-!Hz, 123.1 MHz et 243 MHz 

§ 17A. Sur les fréquences 121,5 MHz, 123,1 ~1Hz ~t 243 ~Hz, 
les émissions autres que celles autorisées sont mterdttes (v01r les 
numéros 501, 593, 642, 2990A et 29908). 

(Rév. 1985) 
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3032 E. 156,8 MHz 

3033 § 18. ( 1) Toute emtss10n faite dans la bande 
Mob-83 156,7625- 156,8375 MHz et pouvant causer des brouillages préjudi

ciables aux émissions autorisées des stations du service mobile 
maritime sur 156,8 MHz est interdite. La fréquence 156,825 MHz 
peut cependant être utilisée aux fins décrites au numéro 2995C à 
condition de ne pas causer de brouillages préjudiciables aux 
émissions autorisées sur la fréquence 156,8 MHz (voir aussi la 
remarque k) de l'appendice 18). 

3034 et 3035 
Mob-83 

SUP 
\ 

3036 ( 4) Afin de faciliter la réception des appels de ·détresse, 
toutes les émissions sur la fréquence 156,8 MHz doivent être 
réduites au minimum et ne pas dépasser une minute. 

Section Ill. Veille sur les fréquences de détresse 

3037 A. 500kHz 

3038 § 19. (l) Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer et 
Mob-83 au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile maritime 

qui assurent normalement une veille sur les fréquences des bandes 
autorisées entre 415 kHz et 526,5 kHz doivent, pendant leurs 
vacations, prendre les mesures utiles pour que la veille sur la 
fréquence internationale de détresse 500 kHz soit assurée, deux fois 
par heure, pendant trois minutes commençant à x h 15 et x h 45, 
Temps universel coordonné (UTC), par un opérateur utilisant un 
casque ou un haut-parleur. 

3039 (2) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, à 
1\tob-83 J'exception des émissions prévues au présent chapitre sur la 

fréquence 500 kHz: 

3040 a) les émissions doivent cesser dans les bandes com-
Mob-83 prises entre 485kHz et 515kHz (voir également la 

Résolution 206 (Mob-83)); 

3033.1 
Mob·HJ 

SUP 

(Rév. 1986) 
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3041 b) hors de ces bandes, les émissions des stations du 
service mobile peuvent continuer. Les stations du 
service mobile maritime peuvent les écouter, à la 
condition expresse d'assurer d'abord la veille sur la 
fréquence de détresse, comme il est prescrit au 
numéro 3038. 

3042 § 20. ( 1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au 
Mob-83 service de la correspondance publique ct utilisant les fréquences 

des bandes autorisées entre 415 kHz et 526,5 kHz doivent, pen
dant leurs vacations, rester à l'écoute sur la fréquence 500 kHz. 
Cette veille n'est obligatoire que pour les émissions des 
classes A2A et H2A. 

3043 (2) Ces stations, tout en observant les prescriptions du 
numéro 3038, ne sont autorisées à abandonner cette veille que 
lorsqu'elles sont engagées dans une communication sur d'autres 
fréquences. 

3044 (3) Pendant qu'elles sont engagées dans une telle communi-
cation: 

3045 a) les stations de navire peuvent maintenir la veille 
sur la fréquence 500 kHz au moyen d'un opérateur 
utilisant un casque ou un haut-parleur, ou au 
moyen de tout autre dispositif convenable, tel 
qu'un récepteur automatique d'alarme; 

3046 b) les stations côtières peuvent maintenir la veille sur 
la fréquence 500 kHz au moyen d'un opérateur 
utilisant un casque ou un haut-parleur; dans ce 
dernier cas, une mention peut être portée dans la 
Nomenclature des stations côtières. 

3046A (4) Les stations de navire, tout en observant les disposi
!\1ob-83 tions du numéro 3038, sont aussi autorisées à abandonner cette 

veille 1 lorsqu'il n'est pas pratique d'écouter au moyen de casques 
à deux écouteurs indépendants ou de haut-parleurs et, sur ordre 
du commandant, pour procéder aux réparations ou aux 
opérations de maintenance permettant d'éviter un défaut de fonc
tionnement imminent: 

30-t6A.l 1 Pour d'autres renseignements, voir les dispositions perti-
:-.tc;l>-1!3 nentes de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 

humaine en mer. 

(Rév. 1985) 

30468 
Mob-83 

3046C 
Mob-83 

3046D 
Mob-83 
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a) du matériel de radiocommunication utilisé pour la 
sécurité; 

b) du matériel de radionavigation; 

c) d'autres appareils électroniques de navigation. 

3046E (5) Il convient que les stations de navire dotées d'un 
Mob-83 récepteur d'alarme automatique s'assurent que le matériel est en 

fonctionnement chaque fois qu'elles abandonnent la veille 
conformément aux dispositions du numéro 3046A. 

3047 B. 2 182 kHz 

3048 § 21. (1) Les stations côtières qui sont ouvertes à la correspon
l\tob-83 dance publique et qui constituent un élément essentiel de la 

protection en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer la 
veille sur la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations. 

3049 {2) Ces stations assurent cette veille grâce à un opérateur 
utilisant des moyens auditifs: casque, casque à deux écouteurs 
indépendants ou haut-parleur. 

3050 {3) Il convient, en outre, que les stations de navire assurent 
une veille aussi étendue que possible sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz pour pouvoir recevoir, par tous les moyens appropriés, 
le signal d'alarme radiotéléphonique décrit au numéro 3270 et le 
signal d'avis aux navigateurs décrit aux numéros 3284, 3285 et 
3286, ainsi que les signaux de détresse, d'urgence et de sécurité. 

3051 § 22. Il convient que les stations de navire ouvertes à la 
correspondance publique assurent autant que possible la veille sur 
la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations. 

3052 § 23. En vue d'accroître la sécurité de la vie humaine en mer 
et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile 
maritime qui écoutent normalement sur les fréquences des bandes 
autorisées comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz prennent, 
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autant que possible, les mesures utiles pour assurer pendant leurs 
vacations la veille sur la fréquencé internationale de détresse 
2 182 kHz deux foi~ par hetitë, pendant trois minutes commençant 
à x h 00 et x h 3d, Temps universel coordonné (UTC). 

3052A § 23A. Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes 
!\1ob-83 les émissions dans la bande 2 173,5- 2 190,5 kHz doivent cesser, 

sauf dans les cas prévus au présent chapitre. 

3053 C. 4 /25kHz et 6 2/5,5 kHz 

3054 § 24. ( 1) Dans la zone de la Région 1 au sud de la latitude 
Mob-83 15° Nord, dans la Région 2 (à l'exception du Groenland) et dans 

la zone de la Région 3 au sud de la latitude 25° Nord, toutes les 
stations côtières qui sont ouvertes à la correspondance publique et 
qui constituent un élément essentiel de la protection en cas de 
détresse dans la zone desservie peuvent maintenir une veille, 
pendant leurs vacations, sur les fréquences porteuses 4 125 kHz 
et/ou 6 215,5 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). Il convient que 
cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des stations 
côtières. · 

3055 

3056 

(2) Il convient que les stations assurent cette veille grâce à 
un opérateur utilisant des moyens auditifs: casque, casque à deux 
écouteurs indépendants ou haut-parleur. 

D. 156.8 MHz 

3057 § 25. ( 1) Il convient que toute station côtière du service mobile 
mant1me international radiotéléphonique dans la bande 
156- 174 MHz, lorsqu'elle constitue un élément essentiel de la 
protection en cas de détresse dans la zone desservie, assure, 
pendant ses vacations dans cette bande, une veille efficace par des 
moyens auditifs sur la fréquence 156,8 MHz (voir la Recomman
dation 306). 

(Rév. 1985) 

3058 

3059 

3060 

3061 
à 

3085 
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(2) Lorsqu'elles se trouvent· dans la zone de service de 
stations côtières du service mobile maritime radiotéléphonique 
dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, et lorsque 
c'est possible en pratique, il convient que les stations de navire 
assurent la veille sur la fréquence 156,8 MHz. Il convient que 
celles qui ne sont pourvues que d'appareils radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 156 rvf Hz 
et 174 MHz, assurent, lorsqu'elles sont en mer, une veille sur la 
fréquence 156,8 MHz. 

(3) Lorsqu'elles sont en liaison avec une station portuaire, 
les stations de navire peuvent, à titre exceptionnel et sous réserve 
de l'accord de J'administration intéressée, continuer à maintenir la 
veille seulement sur la fréquence prévue pour les opérations 
portuaires, à condition que la station portuaire maintienne la 
veille sur la fréquence 156,8 MHz. 

(4) Lorsqu'elles sont en liaison avec une station côtière du 
service du mouvement des navires, les stations de navire peuvent, 
sous réserve de J'accord des administrations intéressées, continuer 
à maintenir la veille seulement· sur la fréquence appropriée du 
service du mouvement des navires, à condition que cette station 
côtière maintienne la veille sur la fréquence 156,8 MHz. 

NON attribués. 
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ARTICLE 39 

Communications de détresse 

Section 1. Génératités 

3086 § 1. L'appel de détresse a priorité absolue sur toutes les autres 
communications. Toutes les stations qui l'entendent doivent cesser 
immédiatement toute émission susceptible de troubler le trafic de 
détresse et continuer d'écouter sur la fréquence d'émission de l'appel 
de détresse. Cet appel ne doit pas être adressé à une station déterminée, 
ct il ne doit pas en être accusé réception avant que le message de 
détresse qui le suit n'ait été transmis. 

3087 § 2. L'appel et le message de détresse ne sont émis que sur ordre 
du commandant ou de la personne responsable du navire, de l'aéronef 
ou de tout autre véhicule portant la station mobile ou la station ter
rienne de navire. 

3088 

3089 

3090 

Section Il. Signal de détresse 

§ 3. ( 1) Le signal de détresse radiotélégraphique est constitué par Je 
groupe · · · - - - · · · symbolisé par SOS émis comme un seul signal 
dans lequel les traits sont accentués de manière à être distingués nette
ment des points. 

(2) Le signal de détresse radiotéléphonique est constitué par le 
mot MA YDA Y prononcé comme J'expression française H m'aider». 

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu'un navire, un aéronef 
ou tout autre véhicule est sous la menace d'un danger grave et immi
nent et demande une assistance immédiate. 

Section Ill. Appel de détresse 

3091 § 4. (1) L'appel de détresse émis en radiotélégraphie comprend: 

le-signal de détresse SOS (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif .d'appel de la station mobile en détresse (émis 
trois fois). 
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3092 

3093 

3094 

3095 

(2). L'appel de détresse émis en radiotéléphonie comprend: 

le signal de détresse MA YDA Y (prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre forme d'identification 
de la station mobile en détresse (prononcé trois fois). 

Section IV. Messages de détresse 

§ 5. (1) Le message de détresse radiotélégraphique comprend: 

le signal de détresse SOS; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la sta
tion mobile en détresse; 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse et la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter cc 
secours. 

(2) Le message de détresse radiotéléphonique comprend: 

le signal de détresse MA YDA Y; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la sta
tion mobile en détresse: 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse ct la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce 
secours. 

§ 6. ( 1) En règle générale, un navire signale sa position en latitude et 
longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour les degrés et les 
minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou SOUTH et de l'un 
des mots EAST ou WEST. En radiotélégraphie, le signal . - · - · -
sépare les degrés des minutes; toutefois, cela ne doit pas nécessaire
ment s"appliquer au service mobile maritime par satellite. Lorsque c'est 
possible en pratique, le relèvement vrai et la distance en milles marins 
par rapport à un point géographique connu peuvent être indiqués. 

3096 

3097 

3099 

3100 
3101 
3102 

3103 
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(2) En règle générale, un aéronef transmet dans son message de 
détresse, s'il en a le temps, les renseignements suivants: 

position estimée et heure de l'estimation; 

cap en degrés (en indiquant sïl s'agit du cap magné
tique ou du cap vrai); 

vitesse à l'indicateuf par rapport à l'air; 

altitude; 

type de l'aéronef; 

nature de la détresse et genre d'assistance désirée; 

tous autres renseignements pouvant facilit~r le sâuve
tage (notamment l'intention du commandant de bord 
de faire, par exemple, un amerrissage forcé ou un atter
rissage à tous risques). 

(3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa position en 
radiotéléphonie ou en radiotélégraphie: 

soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), en 
employant des chiffres pour les degrés et minutes, 
accompagnés de l'un des mots NORTH ou SOUTH et 
de l'un des mots EAST ou WEST; 

soit par le nom de la localité la plus proche et sa dis
tance approximative par rapport à celle-ci, accompa
gnée, selon le cas, de l'un des mots NORTH, SOUTH, 
EAST ou WEST, ou éventuellement, lorsque c'est pos
sible en pratique, les mots indiquant les directions inter
médiaires. 

(4) Cependant, en radiotélégraphie, les mots NORTH ou 
SOUTH et E~ST ou WEST indiqués aux numéros 3095 et 3097 peu
vent être remplacés par les lettres N ou S et E ou W. 

Section V. Procédures 

A. Radiotélégraphie 

§ 7. (l) La procédure de détresse radiotélégraphique comprend: 

le signal d'alarme suivi, dans l'ordre, de: 

l'appel de détresse et un intervalle de deux minutes; 

l'appel de détresse; 
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3104 
3105 

3106 

3107 

3108 

3109 

3110 

3111 

3112 

3113 

3114 

3115 
3116 

le message de détresse; 

deux traits de dix à quinze secondes chacun; 

l'indicatif d'appel de la station en détresse. 

(2) Cependant, quand le temps a une importance vitale, la 
deuxième étape de cette procédure (numéro 3102) ou même la pre
mière et la deuxième étape (numéros 3101 et 3102) peuvent être omises 
ou raccourcies. La première et la deuxième étapes peuvent également 
être omises dans des circonstances où la transmission du signal 
d'alarme n'est pas jugée nécessaire. 

§ 8. ( 1) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse, est 
répété à intervalles, notamment pendant les périodes de silence prévues 
au numéro 3038 pour la radiotélégraphie, jusqu'à ce qu'une réponse 
soit reçue. 

(2) Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs 
pour que les stations qui se préparent à répondre aient le temps de 
mettre en marche leurs appareils émetteurs. 

(3) Le signal d'alarme peut également être répété si c'est néces-

saire. 

§ 9. Les transmissions indiquées aux numéros 3105 et 3106, dont 
le but est de permettre aux stations radiogoniométriques de déterminer 
la position de la station en détresse, peuvent être répétées à des inter
valles fréquents en cas de nécessité. 

§ 1 O. Dans le cas où la station mobile en détresse ne reçoit pas de 
réponse à un message de détresse transmis sur la fréquence de détresse, 
le message peut être répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide 
de laquelle l'attention pourrait être attirée. 

§ 1 1. Immédiatement avant un atterrissage à tous risques ou avant 
un atterrissage ou un amerrissage forcé d'un aéronef, ainsi qu'avant 
l'abandon total d'un navire ou d'un aéronef, il convient que les appa
reils radioélectriques soient, si cela semble nécessaire et si les circons
tances le permettent, placés en position d'émission continue. 

B. Radiotéléphonie 

§ 12. La procédure de détresse radiotéléphonique comprend: 

le signal d'alarme (chaque fois que possible) suivi, dans 
J'ordre: 

3117 
3118 

3119 

3120 

3121 

3122 

3123 

3124 

3125 

3126 

de l'appel de détresse; 

du message de détresse. 
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§ 13. Après la transmission de son message de détresse en radio
téléphonie, la station mobile peut être invitée à émettre des signaux 
appropriés suivis de son indicatif d'appel ou de toute autre forme 
d'identification, afin de permettre aux stations radiogoniométriques de 
déterminer sa position. Cette demande peut être répétée à des inter
valles rapprochés en cas de nécessité. 

§ 14. (1) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse, est 
répété à intervalles, notamment pendant les périodes de silence prévues 
au numéro 3052 pour la radiotéléphonie, jusqu'à ce qu'une réponse 
soit reçue. 

(2) Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs 
pour que les stations qui se préparent à répondre aient le temps de 
mettre en marche leurs appareils émetteurs. 

(3) Cette répétition est précédée, chaque fois que possible, du 
signal d'alarme. 

§ 15 Dans le cas où la station mobile en détresse ne reçoit pas de 
réponse à un message de détresse transmis sur la fréquence de détresse, 
le message peut être répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide 
de laquelle l'attention pourrait être attirée. 

§ 16. Immédiatement avant un atterrissage à tous risques ou avant 
un atterrissage ou un amerrissage forcé d'un aéronef, ainsi qu'avant 
l'abandon total d'un navire ou d'un aéronef, il convient que les appa
reils radioélectriques soient, si cela semble nécessaire et si les circons
tances le permettent, placés en position d'émission continue. 

Section VI. Accusé de réception 
d'un message de détresse· 

§ 17. ( 1) Les stations du service mobile qui reçoivent un message de 
détresse d'une station mobile se trouvant, sans doute possible, dans 
leur voisinage, doivent en accuser réception immédiatement. 

(2) Cependant, dans les zones où des liaisons sûres peuvent être 
établies avec une ou plusieurs stations côtières, il convient que les sta
tions de navire laissent s'écouler un court intervalle de temps avant 
d'accuser réception, de ~orte qu'une station côtière puisse transmettre 
son accusé de réception. 
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3127 

3128 

3129 

3130 

3131 

(J) Les stations du service mobile qui reçoivent un message de 
détres~.e d'une station mobile qui, sans doute possible, n'est pas dans 
leur voisinage, doivent laisser s'écouler un court intervalle de temps 
avant d'en accuser réception, afin de permettre à des stations plus 
proches de la station mobile en détresse d'accuser réception sans 
brouillage. 

(4) Cependant, les stations du service mobile maritime qui reçoi
vent un message de détresse d'une station mobile qui, sans aucun doute 
possible, est très éloignée, ne sont pas tenues d'accuser réception, sauf 
dans le cas prévu au numéro 3160. 

§ 18. L'accusé de réception d'un message de détresse est donné 
sous la forme suivante: 

a) en radiotélégraphie: 

b) 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le mes
sage de détresse (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui accuse récep
tion (émis trois fois); 

le groupe RRR; 

le signal de détresse SOS; 

en radiotéléphonie: 

le signal de détresse MA YDA Y; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui émet le message de détresse (pro
noncé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui accuse réception (prononcé trois 
fois); 

le mot REÇU (ou RRR épelé à l'aide des mots de 
code ROMEO ROMEO ROMEO en cas de dif
ficultés de langage); 

le signal de détresse MA \'DA Y. 

3132 

3133 

3134 

3135 

3136 

3137 

3138 

§ 19. (1) Toute station mobile qui accuse réception d'un message de 
détresse doit, sur l'ordre du commandant ou de la personne respon
sable du navire, de l'aéronef ou du véhicule, donner aussitôt que pos
sible les renseignements suivants, dans l'ordre indiqué: 

son nom; 

sa position dans la forme prescrite aux numéros 3095, 
3097 et 3098; 

la vitesse avec laquelle elle se dirige vers la station 
mobile en détresse ct le délai approximatif qui lui sera 
nécessaire pour la rejoindre; 

de plus, si la position du navire en détresse semble dou
teuse, il convient que les stations de navire transmettent 
également, si elles le connaissent, le relèvement vrai du 
navire en détresse, précédé de l'abréviation QTE (pour 
la classification du relèvement, voir J'appendice 41 )_ 

(2) Avant de transmettre le message décrit au numi:ro 3132, la 
station doit s'assurer qu'elle ne brouillera pas les émissions d'autres sta
tions mieux placées pour porter un secours immédiat à la sution en 
détresse. 

Sedion VIl. Trafic de détresse 

§ 20. Le trafic de détresse comprend tous les messages concernant 
le secours immédiat nécessaire à la station mobile en détresse. 

§ 21. Dans un trafic de détresse, le signal de détresse est tran~mis 
avant l'appel et au début du préambule de tout radiotélégramme. 

§ 22. La direction du trafic de détresse appartient <i la ~t<ltion 

mobile en détresse ou à la station qui, par application des dispositions 
de la section VIII du présent article, a émis le message de détresse. Ce~ 
stations peuvent toutefois céder à une autre station la din?CtÎlm du 
trafic de détresse. 

§ 23. La station en détresse ou la station qui dirige le tralïc de 
détresse peut imposer le silence soit à toutes les stations du service 
mobile de la région, soit à une station qui brouillerait le tratïc de 
détresse. Suivant le cas, elle adresse ces instructions «à tous» (CQ'l ou 
à une station seulement. Dans les deux cas, elle fait usage: 

a) en radiotélégraphie, de J'abréviation QRT, suivie du 
signal de détresse SOS; 

:.:3:: 
0 
b:1 

1 
00 
....... 1-' 
-.. 00 
t::; 
~1 -.. 
w 

1 
l-%j 
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3139 

3140 

3141 

3142 

3143 

3144 

3145 

3146 

3147 

3148 

b) en radiotéléphonie, du signal SILENCE MA YDA Y, 
prononcé comme les mots français« silence m'aider». 

§ 24. Lorsqu'elle le juge indispensable, toute station du service 
mobile proche du navire, de J'aéronef ou du véhicule en détresse peut 
également imposer Je silence. Elle emploie à cet effet: 

a) en radiotélégraphie, l'abréviation QRT, suivie du mot 
DÉTRESSE et de son propre indicatif d'appel; 

b) en radiotéléphonie, le mot SILENCE, prononcé 
comme le mot français «silence», suivi du mot 
DÉTRESSE et de son propre indicatif d'appel. 

§ 25. ( 1) En radiotélégraphie, l'emploi du signal QRT SOS doit être 
réservé à la station mobile en détresse et à la station qui exerce la direc
tion du trafic de détresse. 

(2) En radiotéléphonie, l'emploi du signal SILENCE 
MA YDA Y est réservé à la station mobile en détresse qui exerce la 
direction du trafic de détresse. 

§ 26. (1) Toute station du service mobile qui a connaissance d'un 
trafic de détresse et qui ne peut elle-même porter secours à la station en 
détresse doit néanmoins suivre ce trafic jusqu'à ce qu'elle acquière la 
certitude qu'un secours a été assuré. 

(2) Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant 
qu'elles peuvent reprendre le travail normal (voir le numéro 3150), il 
est interdit à toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic, mais 
qui n'y participent pas, d'émettre sur les fréquences sur lesquelles a lieu 
le trafic de détresse. 

§ 27. Une station du service mobile qui, tout en suivant un trafic 
. de détresse, est en mesure de continuer son service normal, peut le faire 
lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à condition d'observer les 
dispositions du numéro 3146 et de ne pas troubler le trafic de détresse. 

§ 28. Dans des cas tout à fait exceptionnels et à condition qu'il 
n'en résulte aucun brouillage ou retard dans l'écoulement du trafic de 
détresse, des messages d'urgence et de sécurité peuvent être annoncés 
pendant un temps mort du trafic de détresse, de préférence par des sta
tions côtières, et cela sur une fréquence de détresse. Cette annonce doit 
être accompagnée de l'indication de la fréquence de travail sur laquelle 

3149 

3150 

3151 

3152 

3153 
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sera transmis le message d'urgence ou de sécurité; dans ce cas, i 1 
convient que les signaux prévus aux numéros 3196, 3197, 3221 et 3222 
ne soient transmis qu'une fois (exemple: XXX DE ABC QSW ... ). 

§ 29. Une station terrestre ou une station terrienne du service 
mobile maritime par satellite située en un point fixe déterminé et qui 
reçoit un message de détresse, doit prendre sans ddai les mesures 
nécessaires pour aviser les autorités compétentes responsables de la 
mise en œuvre des moyens de sauvetage. 

§ 30. (1) Lorsque le trafic de détresse est terminé sur une fr~quence 
qui a été utilisée pour le trafic de détresse, la station qui a exercé la 
direction de ce trafic transmet sur cette même fréquence un message 
adressé «à tous» (CQ) indiquant que le travail normal peut être repris. 

(2) Lorsqu'il n'est plus néœssaire d'observer un silence complet 
sur une fréquence qui est utilisée pour le trafic de détresse, la station 
qui exerce la direction de ce trafic transmet sur cette même fréquence 
un message adressé «à tous» (CQ) indiquant qu'un travail restreint 
peut être repris. 

(3) a) 

b) 

En radiotélégraphie, le message mentionné au numt'!ro 
3150 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel «à tous» CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le mes
sage; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUM. 

En radiotélégraphie, le message mentionné au numéro 
3151 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel «à tous>> CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

:x 
0 
Cj 

1 1 
00 
............. 
...._ \0 
t::l 
t-t• ...._ 
w 

1 
1-zj 
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3154 (4) a) 

3155 b) 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le mes
sage; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui est en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUZ. 

En radiotéléphonie, le message mentionné au numéro 
3150 présente la forme suivante: 

le signal de détresse MA YDA Y; 

l'appel «à tous» CQ (épelé à l'aide des mots de 
code CHARLIE QUEBEC) prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés comme les 
mots français «silence fini». 

En radiotéléphonie, le message mentionné au numéro 
3151 présente la forme suivante: 

le signal de détresse MA YDA Y; 

l'appel «à tous» ou CQ (épelé à l'aide des mots 
de code CHARLIE QUEBEC) prononcé trois 
fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui est en détresse; 

le mot PRUDENCE prononcé comme le mot 
français «prudence». 

3156 

3157 

3158 

3159 

3160 

3161 

3162 

3163 

3164 
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§ 31. Si la personne responsable d'une station en détresse qui 
a cédé à une autre station la direction du trafic de détresse 
considère que l'observation du silence n'est plus justifiée, elle doit 
immédiatement en informer la station qui dirige le trafic de 
détresse, laquelle agira alors conformément aux dispositions du 
numéro 3150. 

Section VIII. Transmission d'un message de détresse 
par une station qui n'est pas clle-mèine en détresse 

§ 32. Une station mobile ou une station terrestre qui apprend 
qu'une station mobile est en détresse doit transmettre un message 
de détresse dans chacun des cas suivants: 

a) la station en détresse n'est pas en mesure de trans
mettre elle-même le message de détresse; 

b) le commandant ou la personne responsable du 
navire, de l'aéronef ou de tout autre véhicule non 
en détresse, ou encore la personne responsable de la 
station terrestre estime que d'autres secours sont 
nécessaires; 

c:) bien que n'étant pas en mesure d'apporter du 
secours, elle a entendu un message de détresse dont 
il n'a pas été accusé réception. 

§ 33. ( 1) La transmission d'un message de détresse dans les 
conditions décrites aux numéros 3158 à 3160 a lieu sur une ou 
plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute fréquence pouvant être utilisée 
en cas de détresse (voir les numéros 2970, 2971, 2973, 2975, 2994, 
2995 et 3000). 

(2) La transmission du message de détresse est toujours 
précédée de l'appel défini ci-après. En outre, chaque fois que c'est 
possible; cet appel est lui-même précédé du signal d'alarme 
radiotélégraphique ou radiotéléphonique. 

(3) Cet appel comprend: 

a) en radiotélégraphie: 

le signal DDD SOS SOS SOS DDD; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui transmet 
(émis trois fois). 

(Rév. 1986) 
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3165 

3166 

3167 

3168 

3169 
à 

3195 

b) en radiotéléphonie: 

Je signal MAYDAY RELAY, prononcé comme 
J'expression française ((m'aider relais)) (prononcé 
trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

J'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui transmet (prononcé trois fois). 

§ 34. Lorsqu'il est fait usage du signal d'alanne radiotélégraphique, 
un intervalle de deux minutes sépare, quand cela est jugé nécessaire, 
l'appel mentionné au numéro 3164 du signal d'alanne. 

§ 35. Lorsqu'une station du service mobile transmet un message d.e 
détresse dans les conditions spécifiées au numéro 3160, elle dmt 
prendre toute disposition afin d'en infonner les autorités susceptibles 
d'apporter du secours. 

§ 36. Un station de navire ne doit pas accuser réception d'un mes
sage de détresse transmis par une station côtière dans les conditions 
indiquées aux numéros 3157 à 3160, avant que le commandant ou la 
personne responsable ait confinné que cette station de navire est en 
mesure d'apporter du secours. 

NON attribués. 

3196 

3197 

3198 

3199 
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ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité, et transports sanitaires 

Section 1. Signal et messages d'urgence 

§ 1. (1) En radiotélégraphie, le signal d'urgence consiste en 
trois répétitions du groupe XXX, transmis en séparant bien les 
lettres de chaque groupe et les groupes successifs. Il est transmis 
avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence consiste en trois 
répétitions du groupe PAN PAN, le mot PAN étant prononcé 
comme le mot français «panne)). Il est transmis avant l'appel. 

§ 2. (1) Le signal d'urgence ne peut être transmis qu'avec 
l'autorisation du commandant ou de la personne responsable du 
navire, de l'aéronef et de tout autre véhicule portant la station 
mobile ou la station terrienne mobile du service mobile maritime 

· par satellite. 

(2) Le signal d'urgence ne peut être transmis par une 
station terrestre ou une station terrienne du service mobile mari
time par satellite située en un point fixe déterminé qu'avec 
l'approbation de l'autorité responsable. 

3200 § 3. ( 1) Le signal d'urgence indique que la station appelante a 
un message très urgent à transmettre concernant la sécurité d'un 
navire, d'un aéronef, d'un autre véhicule ou d'une personne. 

3201 (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont 
Mob-83 transmis sur une ou plusieurs des fréquences internationales de 

détresse 500 kHz, 2 t 82 kHz, 156,8 MHz, sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4 125 kHz et 6 215,5 kHz, sur la 
fréquence aéronautique d'urgence 12 t ,5 MHz, sur la fréquence 
243 MHz ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas 
de détresse. 

3202 (3) Toutefois, dans le service mobile maritime, le message 
est transmis sur une fréquence de travail: 

a) s'il s'agit d'un message long ou d'un avis médical; 
ou bien, 

(Rév. 1985) 
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3203 

3204 

3205 

3206 

3207 

3208 

b) dans les zones à trafic intense, s'il s'agit de la 
répétition d'un message transmis conformément 
aux dispositions du numéro 3201. 

Une indication à cet effet est donnée à la fin de l'appel. 

(4) Le signal d'urgence a la priorité sur toutes les autres 
communications, sauf sur celles de détresse. Toutes les stations 
qui entendent le signal d'urgence doivent prendre soin de ne pas 
brouiller la transmission du message qui le suit. · 

(5) Dans le service mobile maritime, les messages d'ur
gence peuvent être adressés, soit à toutes les stations, soit à une 
station déterminée. 

§ 4. Les messages que précède le signal d'urgence doivent, 
en règle générale, être émis en langage clair. 

§ 5. (l) Les stations mobiles qui entendent le signal d'urgence 
doivent rester à l'écoute pendant trois minutes au moins. Passé ce 
délai, si aucun message d'urgence n'a été entendu, une station 
terrestre doit, si possible, être avisée de la réception du signal 
d'urgence. Le service normal peut reprendre ensuite. 

(2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles qui sont en 
communication sur des fréquences autres que celles utilisées pour 
la transmission du signal d'urgence et de l'appel qui le suit 
peuvent continuer sans arrêt leur travail normal, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un message «à tous» (CQ). 

§ 6. Lorsque le signal d'urgence a précédé l'émission d'un 
message «à tous» (CQ) comportant des mesures à prendre par les 
stations recevant ce message, la station responsable de l'émission 
doit l'annuler dès qu'elle sait qu'il n'est plus nécessaire d'y donner 
suite. Ce message d'annulation est également un message «à 
tOUS» (CQ). 

Section II. Transports sanitaires 

3209 § 7. L'expression «transports sanitaires)), définie dans les 
!\:lob-83 Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles Additionnels, 

recouvre tout moyen de transport, par terre, par eau ou par air, 
militaire ou civil, permanent ou temporaire, affecté exclusivement 
au transport sanitaire placé sous la direction d'une autorité 
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3211 

3212 

3213 

3214 

3215 

3216 

3217 

3218 
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compétente d'une partie à un conf1it ou d'Etats neutres et d'autres 
Etats non parties à un conflit armé, lorsque ces navires, ces 
embarcations et ces aéronefs portent secours aux blessés, aux 
malades et aux naufragés. 

§ 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires qui sont protégés conformément aux Conventions sus
mentionnées, une transmission complète des signaux d'urgence 
décrits aux numéros 3196 et 3197 est suivie par l'adjonction du 
seul groupe YYY en radiotélégraphie ct par l'adjonction du seul 
mot MEDICAL prononcé comme en français, en radiotéléphonie. 

§ 9. Les fréquences spécifiées au numéro 3201 peuvent être 
utilisées par les transports sanitaires aux fins d'auto-identification 
et d'établissement des communications. La communication doit, 
dès que possible en pratique, être transférée sur une fréquence de 
travail appropriée. 

§ 10. L'utilisation des signaux décrits dans le numéro 3210 
indique que le message qui suit concerne un tran!iport sanitaire 
protégé. Le message doit contenir les données suivantes: 

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu 
d'identification du véhicule de transport sanitaire; 

b) la position du véhicule de transport sanitaire; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport 
sanitaire; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du déplaternent, et les heures de 
départ et d'arrivée prévues, selon le cas; 

f) toute autre information, telle que l'altitude Je vol, 
les fréquences radioélectriques de veille, langues 
utilisées, modes et codes des systi:mes de radar 
secondaires de surveillance. 

3219 § 11. Les dispositions de la section I du présent article s'ap
pliquent, s'il y .a lieu, à l'utilisation des signaux d'urgence par des 
transports sanitaires. 

3219A § 11 A. L'identification et la localisation des transports sani
Mob-83 taires en mer peuvent être effectués au moyen des répondeurs 

radar maritimes normalisés. 

(Rév. 1985) 

::.3:: 
0 o:; 

1 
00 
'-1 N 
-...N 
t::1 
t-'1 -... 
w 

1 
"'%j 



RR40-4 

3219B 
l\·tob-83 

3220 

3221 

3222 

§ 1 1 B. L'identification et la localisation des transports sani
taires par aéronef peuvent être effectuées au moyen du système de 
radar secondaire de surveillance (SSR), tel qu'il est spécifié à 
l'annexe 10 de la Convention relative à l'aviation civile internatio
nale. 

§ 12. L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et 
identifier les transports sanitaires est facultative; cependant, si 
elles. so~t employées, les dispositions du présent Règlement et, en 
particulier, celles de la présente section et des articles 37 et 38 
s'appliquent. 

Section Ill. Signal et messages de sécurité 

· § 13. (1) En radiotélégraphie, le signal de sécurité consiste e;t 
trois répétitions du groupe TTT. Les lettres de chaque groupe et 
les groupes successifs sont nettement séparés les uns des autres. Le 
signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité consiste en 
trois répétitions du mot SÉCURITÉ prononcé distinctement 
comme en français. Il est transmis avant l'appel. 

3223 § 14. ( 1) Le signal de sécurité annonce que la station va trans
mettre un avis important aux navigateurs ou un avertissement 
météorologique important. 

3224 (2) Le signal de sécurité et l'appel sont transmis sur une ou 
plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 ~ ~2. kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant être 
ut1hsee en cas de détresse. 

3225 . (3) l~ convient que le message de sécurité qui suit l'appel 
so~~ tran.s~•s sur un.e ~réquence de travail; une indication appro
pnee d01t etre donnee a cet effet à la fin de l'appel. 

3226 , . (~) .Dans le service mobile maritime, les messages de 
secunte sont, en règle générale, adressés à toutes les stations. Ils 
peuvent cependant, dans certains cas, être adressés à une station 
déterminée. 
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3228 
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3230 
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3254 
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§ 15. (1) A l'exception des messages transmis à heure fixe, le 
signal de sécurité, lorsqu'il est employé dans le service mobile 
maritime, doit être transmis vers la fin de la première période de 
silence qui se présente (voir le numéro 3038 pour la radiotélégra
phie et le numéro 3052 pour la radiotéléphonie); le message est 
transmis immédiatement après la période de silence. 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 3328, 3331 et 3335, le 
signal de sécurité et le message qui Je suit doivent être transmis 
dans le plus bref délai possible, mais ils doivent être répétés à la 
fin de la première période de silence suivante. 

§ 16. Toutes les stations qui perçoivent le signal de sécurité 
doivent écouter le message de sécurité jusqu'à ce qu'elles aient 
acquis la certitude que ce message ne les concerne pas. Elles ne 
doivent faire aucune émission susceptible de brouiller le message. 

NON attribués. 
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ARTICLE 41 

Signaux d'alarme et d'ayertissement 

Section 1. Signaux des radiobalises de localisation des sinistres 

3255 § l. Le signal d'une radiobalise de localisation des sinistres 
se compose: 

3256 a) en ondes hectométriques, c'est-à-dire sur la 
fréquence 2 182 kHz 1: 

3257 
Mob-83 

3258 

1) d'une émission modulée par la fréquence 
acoustique 1 300 Hz ( ± 20 Hz), comportant 
une période d'émission de 1,0 à 1,2 s et une 
période de silence (porteuse supprimée) de 1,0 
à 1,2 s; ou 

2) du signal d'alarme radiotéléphonique (voir le 
numéro 3270) suivi de la lettre B en code 
Morse, ou de l'indicatif d'appel du navire 
auquel appartient la radiobalise, ou de ces 
deux informations, transmis par manipulation 
d'une porteuse modulée par la fréquence 
acoustique 1 300 Hz ou 2 200 Hz; 

3259 b) en ondes métriques, c'est-à-dire sur les fréquences 
121,5 M.Hz et 243 MHz, d'un signal dont les 
caractéristiques doivent être conformes à celles qui 
sont indiquées dans l'appendice 37 A. 

Mob-83 

3260 § 2. (1) Les signaux des radiobalises de localisation des sinistres 
ont pour but essentiel de faciliter le repérage de la position de 
naufragés au cours des opérations de recherche et de sauvetage. 

3261 (2) Ces signaux indiquent qu'une ou plusieurs personnes 
sont en détresse, qu'elles ne se trouvent peut-être plus à bord d'un 
navire ou d'un aéronef et qu'elles ne disposent peut-être plus 
d'appareil récepteur. 

3256.1 1 Au Japon, il existe des radiobalises de localisation des 
sm1stres qui utilisent des émissions de la classe A 1 A pour émettre des 
signaux de détresse et d'identification sur des fréquences comprises entre 
2 089,5 kHz et 2 092,5 kHz. 

(Rév. 1985) 
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3262 (3) Toute station du service mobile qui reçoit l'un de ces 
signaux alors qu'aucun trafic de détresse ou d'urgence n'est en 
cours considère que les dispositions des numéros 3157 et 3158 
sont applicables. 

3263 et 3264 SU P 
!\1ob-8J 

3265 § 3. Les cycles de manipulation spécifiés aux numéros 3257 
;\lob-lB et 3258 peuvent, si les administrations le désirent, être inter

rompus pour permettre des émissions vocales. 
3266 § 4. ( 1) Le matériel destiné à transmettre des signaux des radio

balises de localisation des sinistres sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz doit être conforme aux spécifications données à l'ap
pendice 37. 

3267 (2) Le matériel destiné à émettre les signaux des radioba
\lob-83 lises de localisation des sinistres sur les fréquences 121,5 MHz et 

243 l\·1 Hz doit satisfaire aux conditions spécifiées dans l'appen
dice 37A. 

Section Il. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
ct radiotéléphonique 

3168 § 5. ( l) Le signal d'alarme radiotélégraphique se compose d'une 
série de douze traits transmis en une minute, la durée de chaque 
trait étant de quatre secondes et l'intervalle entre deux traits 
consécutifs d'une seconde. Il peut être transmis à la main, mais sa 
transmission à l'aide d'un appareil automatique est recommandée. 

3269 (2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes 
:\fob-83 comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un 

appareil automatique pour l'émission du signal d'alarme 
radiotélégraphique doit être pourvue en permanence d'une pen
dule indiquant nettement la seconde, de préférence au moyen 
d'une aiguille concentrique de secondes. Cette pendule doit être 
placée en un point suffisamment visible de la table d'exploitation 
pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, donner sans 
difficulté aux différents signaux élémentaires du signal d'alarme 
leur durée normale. 

3270 § 6. ( 1) Le signal d'alarme radiotéléphonique se compose de 
deux signaux sensiblement sinusoïdaux à fréquence audible 
transmis alternativement. L'un d'eux a une fréquenœ de 2 200 Hz, 
l'autre une fréquence de 1 300 Hz. Chacun d'eux est émis pendant 
une durée de 250 millisecondes. 
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3272 

3273 

3274 

3275 
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3277 
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(2) Lorsqu'il est produit automatiquement, le signal 
d'alarme radiotéléphonique doit être émis d'une façon continue 
pendant une durée de trente secondes au moins et d'une minute 
au plus; s'il est produit par d'autres moyens, ce signal doit être 
émis d'une façon aùssi continue que pratiquement possible pen-
dant une durée de l'ordre d'une minute. -

(3) Le signal d'alarme radiotéléphonique émis par une 
station côtière doit être celui qui est décrit aux numéros 3270 et 
3271; il peut être suivi par un signal unique à 1 300 Hz d'une 
durée de 10 secondes. 

§ 7. Ces signaux spéciaux ont pour but: 

a) en radiotélégraphie, de faire fonctionner les dispo
sitifs automatiques d'alarme, dont l'objet est d'at
tirer l'attention de l'opérateur lorsque l'écoute sur 
la fréquence de détresse n'est pas assurée; 

b) en radiotéléphonie, d'attirer l'attention de la per
sonne qui assure la veille ou de faire fonctionner 
les dispositifs automatiques donnant l'alarme ou 
mettant en marche un haut-parleur silencieux pour 
lui permettre de diffuser le message qui doit suivre. 

§ 8. (1) Ces signaux doivent être employés uniquement pour 
annoncer: 

a) soit qu'un appel ou un message de détresse va 
suivre; 

b) soit l'émission d'un avis urgent de cyclone, lequel 
doit être précédé du signal de sécurité (voir les 
numéros 3221 et 3222). Dans ce cas, ils ne peuvent 
être employés que par les stations côtières dûment 
autorisées par leur gouvernement; 

c) soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées 
par-dessus bord. Dans ce cas, ils ne peuvent être 
employés que si l'aide d'autres navires est néces
saire et si l'emploi du seul signal d'urgence ne 
permet pas d'obtenir cette aide dans des conditions 
satisfaisantes, mais le signal d'alarme ne doit pas 
être répété par d'autres stations. Le message doit 
être précédé du signal d'urgence (voir les 
numéros 3196 et 3197). 
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r3280 
\ .. 

3281 

3282 

3283 

3284 

3285 

3286 

3287 
à 

3311 

(2) Dans les cas prévus aux htiméros 3278 et 3279, il 
convient qu'un intervalle de deux minutes sépare, si possible, la 
fin du signal d'alarme radiotélégraphique du début de l'avis ou du 
message. 

§ 9. Les dispositifs automatiques destinés à la réception des 
signnux d'alarme radiotélégraphique et radiotéléphonique doivent 
satisfaire aux conditions spécifiées dans l'appendice 36. 

§ l O. A va nt qu'un tel dispositif automatique soit approuvé 
pour l'usage des navires, l'administration dont relèvent ces navires 
doit s'assurer, par des essais pratiques faits dans des conditions 
équivalentes à celles qui se présentent dans la pratique (brouillage, 
vibrations, etc.), que l'appareil satisfait aux prescriptions du 
présent Règlement. 

Section III. Appel sélectif à tous les na,·ires 

§ 11. Les caractéristiques de l'((appel à tous les navires» dans 
le système d'appel sélectif, qui est réservé exclusivement pour 
l'alarme, sont données à l'appendice 39. 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

§ 12. (1) Le signal d'avis aux navigateurs est constitué d'une 
fréquence acoustique sensiblement sinusoïdale de 2 200 Hz inter
rompue de telle sorte que les durées du signal acoustique et de 
l'intervalle sont, chacune, de 250 millisecondes. 

(2) JI convient que ce signal soit transmis par les stations 
côtières de façon continue pendant une durée de 15 secondes pour 
précéder la transmission des avis d'une grande importance pour la 
navigation dans les bandes d'ondes hectométriques du service 
mobile maritime radiotéléphonique. 

(3) Ce signal a pour objet d'attirer l'attention de la per
sonne qui assure la veille au moyen d'un haut-parleur ou d'un 
haut-parleur à filtres, ou de faire fonctionner un dispositif auto
matique mettant en marche un haut-parleur silencieux pour lui 
permettre de diffuser le message qui doit suivre. 

NON attribués. 
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ARTICLE 42 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Section 1. Messages météorologiques 

§ 1. (1) Les messages météorologiques comprennent: 

a) des messages destinés aux services de météorologie qui 
sont chargés officiellement de la prévision du temps uti
lisée plus particulièrement pour la protection de~; navi
gations maritime et aéronautique; 

b) des messages émanant de ces services météorologiques 
et destinés spécialement: 

aux stations de navire; 

à la protection des aéronefs; 

au public. 

(2) Les renseignements contenus dans ces message:; peuvent être: 

a) des observations à heure fixe; 

b) des avis de phénomènes dangereux; 

c) des prévisions et avertissements; 

d) des exposés de la situation météorologique générale. 

§ 2. (1) Les différents services météorologiques nationaux s'enten
dent pour établir des programmes communs d'émissions, de manière à 
utiliser les émetteurs les mieux placés pour desservir les régions intéres
sées. 

3324 (2) Il convient que les observations météorologiques comprises 
dans les catégories mentionn~es aux numéros 3313 à 3316 soient rédi
gées dans un code météorologique international, qu'elles soient trans

. mises par des stations mobiles ou qu'elles leur soient destinées. 

3325 § 3. Pour la transmission des messages d'observation destinés à 
un service officiel de météorologie, il doit être fait usage des fréquet1ces 
mises à sa disposition pour les besoins de la météorologie, conformé
ment aux accords régionaux établis par les services intéressé:._ pour 
l'emploi de ces fréquences. 

3326 § 4. (1) Les messages météorologiques destinés spéci<:1lement à 
l'ensemble des stations de navire sont émis, en principe, d'après un 
horaire déterminé et, autant que possible, aux heures où ils peuvent 
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3327 

3328 

3329 

3330 

3331 

3332 

3333 

être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul opérateur. ~n 
r<tdiotélégraphie, la vitesse de transmission ne doit pas dépasser se1ze 
mots par minute. 

(2) Pendant les transmissions «à tous» des messages météorolo
giques destinés aux stations du service mobile maritime, toutes l~s sta
tions de ce service dont les transmissions brouilleraient la réceptiOn de 
ces messages doivent observer le silence, afin de permettre à toutes les 
stations qui le désirent de recevoir lesdits messages. 

(3) Les messages d'avertissements météorologiques à l'intention 
du service mobile maritime sont transmis immédiatement. Ils doivent 
être répétés à la fin de la première période de silence qui suit leur 
réception (voir les numéros 3038 et 3052), ainsi qu'au cours de la 
période de diffusion suivante prévue dans la Nomenclature des sta
tions de radiorepérage ct des stations effectuant des services spéciaux. 
Ils sont précédés du signal de sécurité et sont transmis sur les fré
quences appropriées (voir le numéro 3224). 

(4) En plus des services réguliers d'information prévus dans les 
alinéas précédents, les administrations prennent les dispositions néces
saires pour que certaines stations communiquent, sur demande, des 
messages météorologiques aux stations du service mobile maritime. 

(5) Les dispositions des numéros 3326 à 3329 sont applicables au 
service mobile aéronautique, dans la mesure où elles ne sont pas en 
contradiction avec des accords particuliers plus précis assurant à la 
navig~tion aérienne une protection au moins égale. 

§ 5. ( 1) Les messages provenant de stations mobiles et contenant des 
renseignements sur la présence de cyclones doivent être transmis, dans 
le plus bref délai possible, aux autres stations mobiles voisines et aux 
autorités compétentes du premier point de la côte avec lequel le 
contact peut être établi. Leur transmission est précédée du signal de 
sécurité. 

(2) Toute station mobile peut écouter, pour son propre usage, les 
messages d'observations météorologiques émis par d'autres stations 
mobiles, même lorsqu'ils sont adressés à un service météorologique 
national. 

(3) Les stations des services mobiles qui transmettent des obser
vations météorologiques adressées à un service météorologique 
national ne sont pas tç:nues de les répéter à d'autres stations. Cepen
dant, l'échange, sur demande, de renseignements relatifs à l'état du 
temps est autorisé entre stations mobiles. 

3334 

3335 

3336 

3337 

3338 
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Section Il. Avis aux navigateurs maritimes 

§ 6. Les prescriptions des numéros 3326 à 3330 inclus sont 
applicables aux avis aux navigateurs maritimes. 

§ 7. Les messages contenant des renseignements sur la 
présence de glaces dangereuses, d'épaves dangereuses, ou de tout 
autre danger imminent pour la navigation maritime doivent être 
transmis, dans le plus bref délai possible, aux autres stations de 
navire voisines et aux autorités compétentes du premier point de 
la côte avec lequel le contact peut être établi. Ces transmissions 
doivent être précédées du signal de sécurité. 

§ 8. Lorsqu'elles Je jugent utile, et à condition que 
l'expéditeur y consente, les administrations peuvent autoriser leurs 
stations terrestres à communiquer des renseignements concernant 
les avaries ou sinistres maritimes, ou présentant un intérêt général 
pour la navigation, aux agences d'information maritime agréées 
par elles, et suivant des conditions fixées également par elles. 

Section III. Al'is médicaux 

§ 9. Les stations mobiles qui désirent recevoir un avis 
médical peuvent l'obtenir par l'intermédiaire des stations terrestres 
indiquées comme assurant un tel service dans la Nomenclature 
des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services 
spéciaux. 

§ 1 O. Les radiotélégrammes et les conversations radiotélépho
niques relatifs aux avis médicaux peuvent être précédés du signal 
d'urgence approprié (voir les numéros 3198 à 3208). 

Mob-83 Section IV. Système de télégraphie à impression directe à bande 
étroite pour la transmission aux navires d'avertissements concernant 

la météorologie et la navigation et de renseignements urgents 
(système NA VTEX) 

3339 § 1 t. En plus des méthodes existantes, les avertissements 
Mob-83 concernant la navigation et la météorologie ainsi que les rensei

gnements urgents doivent être émis en télégraphie à impression 
directe à bande étroite avec correction d'erreur sans voie de retour 
par certaines stations côtières; les détails relatifs aux opérations 

(Rév. 1985) 
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dont il s'agit figurent dans la Nomenclature des stations de 
radiorepérage et des stations effectuant des services particuliers 
(voir les numéros 3323, 3326 et 3334). Les informations en ques
tion sont également publiées dans une liste séparée, conformément 
à la Résolution 318 (Mob-83). 

3340 § 12. Le mode et la forme de ces émissions devraient être 
!\1ob-83 conformes aux dispositions des Recommandations pertinentes du 

CCIR. 

3341 § 13. Dans le service mobile maritime, la fréquence à utiliser, 
Mob-83 pour les émissions à destination des navires dans la bande des 

ondes hectométriques, d'avertissements concernant la météorologie 
et la navigation ainsi que de renseignements urgents par système 
automatique de télégraphie à impression directe à bande étroite, 
est la fréquence 518 kHz (voir le numéro 474). 

3342 
à 

3361 
N 0 N attribués. 

(Rév. 1985) 
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Document DL/4-F 
16 septembre 1987 
Original: anglais 

MOD 451 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

~-tl.ei-l-~:Hn:r--4es. Dans les bandes 70 - 90 kHz (70 - 86 kHz 
en Région 1) et 110 - 130 kHz (112 - 130 kHz en Région 1) ~~~ 
~~ de radienavigation, est limitée aux systèmes-à andes 
~nt~en~ les systèmes de radionavigation à impulsions sont 
attribués à titre secondaire à condition qu'ils ne causent pas de 
brouillages préjudiciables aux radiocommunications maritimes ou aux 
systèmes de radionavigation à ondes entretenues. 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
I . KARJAIAINEN 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/5-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

LISTE DES POINTS QUE DOIT EXAMINER LE GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

A PROPOS DE L'APPENDICE 31 

1. Espacement des voies de radiotéléphonie avec des fréquences porteuses 
nominales qui sont des multiples de 1 kHz (Résolution No 319, point 3 du 
dispositif) 

2. Introduction dans l'appendice 31 des bandes spécifiées dans le numéro 532 

3. Introduction éventuelle dans l'appendice 31 des bandes 4 000 - 4 063 kHz 
et 8 100 - 8 195 kHz utilisées en partage (Résolution N° 319, 
considérants a) et b)) 

4. Fréquences du SMDSM (Résolution No 319, point 4 du dispositif) 

S. Emplacement des fréquences du SMDSM 

6. Bandes de garde des fréquences du SMDSM 

7. Espacement des fréquences des stations de navire et des stations côtières 
en vue du fonctionnement en duplex 

8. Séquence des sous-bandes 

9. Sous-bandes pour les stations côtières utilisant la télégraphie à large 
bande, etc. 

10. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la radiotéléphonie en 
duplex 

11. Sous-bandes pour les stations de navire et les stations côtières utilisant 
la téléphonie en simplex 

12. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la télégraphie à large 
bande, etc. 

13. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la transmission de 
données océanographiques 

14. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la télégraphie à 
impression directe à bande étroite (fréquences appariées) et les systèmes 
de transmission de données à des débits ne dépassant pas lOO bauds 

15. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la télégraphie IDBE 
(fréquences non appariées) et les systèmes de transmission de données à des 
débits ne dépassant pas 100 bauds 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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16. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la télégraphie Morse AlA 
ou AlB (fréquences de travail) 

17. Sous-bandes pour les stations de navire utilisant la télégraphie Morse AlA 
ou AlB (fréquences d'appel) 

18. Sous-bandes pour l'ASN 

19. Espacement entre les diverses sous-bandes 

20. Espacement des voies dans les sous-bandes utilisées pour les appels en 
télégraphie Morse 

21. Disposition des voies pour les divers types de télégraphie 

22. Transition progressive de la télégraphie Morse à la télégraphie IDBE 

23. Relations harmoniques pour les fréquences d'appel en télégraphie 
Morse AlA 

24. Nécessité éventuelle de fréquences ASN pour les besoins nationaux 

25. Utilisation des fréquences de télégraphie IDBE pour la télégraphie 
Morse AlA 

26. Fusion éventuelle des appendices 16, 32, 33, 34 et 35 pour former un 
appendice révisé 

27. Sous-bandes contiguës pour chaque type de transmission 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR lES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/6-F 
16 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document ci-joint, qui rassemble sous une forme consolidée les 
propositions relatives à l'appendice 11, a pour objet de faciliter les travaux du 
Groupe de travail 6-A. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
Richard SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APP&.'lDICE 11 

Documents dont_ les stations installées à bord de navires 
et d'aéronefs doivent être pourvues 

(voir les articles 24, 26, 44, 46, 49, 
54A, 55, 57, 59 et l'appendice 9) 

Section I. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotélégraphique Morse 

en vertu d'un accord international 

Motifs: Cette section s'applique au.x installat:ions de radiotélégraphie 
Morse à commande manuelle. 

D/30/84 
MOD 

G/33/253 
MOD 

Jj60j583 
MOD 

USA/24/660 
MOD 

Section I. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotélégraphique (Morse) 

en vertu d'un accord internationa-l----

Section 1. S~ations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotélégraphique Morse en vertu 

d'un accord international. 

Section I. Stations de navire obligatoirement pourvues d'une 
installation radiotélégraphique Morse en vertu 

d'un accord international 

Section I. Stations de navire obligatoirement 
pourvues d'une installation radiotélégraphique Morse 

en vertu d'un accord.international -----

Motifs: Ceci s'applique aux installations radiotélégraphiques Morse 
manuelles. 

AUS 
CAN 
D 

NOC Ces sr:uions doivem être pourvuès: 

G 
J 
USA 

NOC 1. de la licence prévue :i l'article 24: 

NOC 2. du certitïcac de chaque opér:.Heur: 
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MOD 
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3. ~\:i- d'un registre {j~~nal-~ ~CQ 4aGiQ.é1eG-t~~e1- sur lequel 
sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de l'heure, 
sauf arrangements différents adoptés par les administrations pour noter 
tous les renseignements gue le registre peut contenir: 

NOC a) à g) 

D/30/85 
MOD 

Dj30j86 
SUP 

D/30/87 
SUP 

D/30/88 
SUP 

Dj30j89 
SUP 

D/30/90 
SUP 

D/30/91 
SUP 

D/30/92 
SUP 

G/33/254 
MOD 

USA/24/661 

Motifs: Faire en sorte que les administrations adoptent des arrangements 
souples pour noter ~es renseignements dans les registres. 

3. 

3. 

du registre (journal du service radioélectrique)~ ~tl~-l~~tie{-~~~ 
uoté~~-au-momQR~-OY-ils-oa~-lie~-e~-avee-ll~flèiee~~~frè~-~Jh~ti~~~ 

-a} dans-ienr-intégraiité~-tontes-ies-commnnication~-TB~atiVB~-
an-trafie-de-détresse~ · 

-b)- les-eommnnieations-d.Lnrgence-et-de-sécnrité-; 

-e)- lLéeonte-assnrée-snr-ia-fréqnence-internationaie-de-dBtresse 
penèan~-ies-périodes-de-silence~ 

-è} les-eemmnnieations-entre-ia-station-dn-navire-et-ies-
s~aeiens-te~restres-on-mobiles;-

-e} 1es-ineiàenes-èe-se~iee-de-tonte-natnre;-

-~} si-1e-~èg1emen~-à~-be~à-le-perme~,-la-position-dn-na~ire-an- · 
mGiHs-~ae-~eis-pa~-}e~~f-

-g} 1~YV&F~YFe-eË-1a-e1âê~~e-àe-ehae~ne-àes-vaeatiens~-

Qtl d'un registre f..}e\:H'~a-l-dY- -s-e-F~ -too:i:-&él-ec-&r~~ sur lequel 
sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indicatior1 de 
l'heure, à moins que les administrations n'aient adopté d'autres 
dispositions en ce gui concerne l'enregistrement de toutes les 
informations gui doivent être consignées dans le registre: 

MOD 3. -du- d'un registre {j aw:--nal:-<kr-5-e-r-'Jie-e- radioé±ec-t:r-i~} sur lequel sont 
notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de l'heure, 
sauf arrangements différents adoptés par les administrations pour 
noter tous les renseignements gue le registre peut contenir: 

Motifs: Faire en sorte que lès administrations adoptent des arrangements 
souples pour noter les renseignements dans les registres. 
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AUS 

CAN 

D 

NOC 4. de la Liste alphabétique des indic:1tifs a·appel des stations utilisées 
dans le service mobile maritime; 

NOC 5. de la Nomenclature des stations cotières: 

G 

J 

USA NOC 6. de la Nomenclature des stations de navire (il est facultatif pour ·la 
station de disposer du supplément): 

NOC 7. de la Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations 
effectuant des services spéciaux: 

USA/24/662 
MOD 8. du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime 

par satellite * ; 

AUS l"' CAN 

D .(NOC 

~SA l 
G/33/255 

MOD 

J/60/584 
MOD 

AUS 
CAN 
D 
G 
J 
USA 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

* Les numéros 347 et 348 devront être inclus par le Secrétariat 
général dans le Manuel à l'usage des services mobile maritime et 
mobile maritime par satellite. 

Motifs: Faire en sorte que ces dispositions importantes relatives aux 
radioconununications de détresse soient incluses dans le "Manuel maritime". 

9. des tarifs télégraphiques des pays à destination desquds 1:1 station 
tr:Jnsmt:t le plus frt!qut:r.îm:!nt des r3diotckgrammes. 

Section II. Autres stations radiotélégraphiques Morse de navire 

Section II. Autres stations radiotélégraphiques Morse de navi~e 

Ces stations doivent \!tre pourvues des documents visés aux para

graphes 1 à 6 inclus, 3 et 9 de la section I. 

l. 

.., 

s~ction II 1. Stations de na,·ire oblh:atoirement pourvues d'une instatlation 
radiotéléphuniquc en r~rlu d'un accord international 

Ces stations doivent .!tre pourvues: 

de la licenœ prévue à l'article 24: 

du certificat de chaque! opérateur: 
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3. -è.~ d'un registre -(j~aa-1-~-.s&i:'-:,q-&e-r-a.d~J:.ee-t:FiEtU&-f sur lequel 
sont notés,~moment où ils ont lieu et avec l'indication de l'heure, 
sauf arrangements différents adootés par les administations pour noter 
tous les renseignements aue le registre oeut contenir: 

Motifs: Faire en sorte que les administrations adoptent des arrangements 
souples. pour noter les renseignements dans les registres. 

UR résumé~IH,ca~-ens~E:"e- -±..:r-st;.,at4.-ea--4:i~:J;e ~ 

4-es- -s-ta-t~.e*"res-t:.;es- 6U-ïn&9He-s-:-

:lotifs: Tenir compte des besoins d'exploitation du service mobile 
maritime. 

(MOD) -e-1- ~ une mention ... importants; 

AUS/40/562 
C·toD ~ 

D/30/93 
MOD 

D/30/94 
SUP 

D/30/95 
SUP 

D/30/96 
SUP 

D/30/97 
SUP 

G/33/256 

---:!7-

3. 

c' .>L le ~àglement ... une fois par jour; 

du registre (journal du service radioélectrique); s~r-1e~~e1-seR~
~~r~~Rb-G~-11s-Gab-11&~-&~-a~&e-1~iRàieatieR-àe-l~he~Fe~ 

~~ ~a-~s~-G&-b~~~&s-1&s~mm~aiGa~i9Rs-~e1atives-aY-trafiG-

-d& -Gé-~r-&SS& ï -G ~~Fg&GG& -& ~ -G& -séGYl.= i té i--

-b-)- -un- -résumé--etes-~ -entre"-1:-a- -S"ea-tron -du -navrre -ee 
-l-es- ""S"ta-ei-cn:rs terI es t r es -,u- -mobt 1:-es-~ 

-d-)- -s-i- -1~ -r-è-g-J:.emen-t- -du- -bo-r~ -1:-e- -pe-rme-~,- -l-a ~s-i-ti-on -du -navi::re -au-
-m<>i~ -une- -f~:k-5- -p-a-1:- -j-ou-r-;-

Motifs: Les dispositions relatives à la tenue d'un registre du service 
radioélectrique qui ont été supprimées ici ont été transférées dans le 
nouvel article proposé (54A). 

Le Sous-Comité du service mobile maritime de l'OMI 
(Doc_ COM 31/WP3) a recommandé de mettre plus en relief les dispositions 
concernant le registre du service radioélectrique en les énumérant dans un 
article distinct. Il a aussi été suggéré que l'article définisse les 
dispositions applicables à la tenue d'un registre du service 
radioélectrique en cas d'utilisation de systèmes automatiques (SATCOM, 
NAVTEX, DSC). 

MOD 3. Ei1.r d'un registre f:j &U-tna:b- àu ~et"V4-c~ rac:H.a-élect-r~tte-1 sur lequel 
sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de 
l'heure, à moins gue les administrations·n'aient adopté d'autres 
disoositions en ce gui concerne l'enregistrement de toutes les 
informations oui doivent être consignées dans le registre: 

NOC a) 



G/33/257 
SUP 

G/33/258 
010D) 

G/33/259 
(NOD) 

TJSA/24/663 
.MOD 

USA/24/664 
SUP 

USA/24/665 
(HOD) 

USA/24/666 
(:·10D) 

AUS 

CAN 

D 

G 

J 

USA 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

j 

j NOC 
\ 

b) 
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ef. 'J) une r!'len=ion des incidents de service importants; 

.a)- ~ si le jour; 

3. -Gu- d' u,. registre ·(j-our-na~ 4-t-.9-e-!:"vl:-ce- -raè-ioélee-t::=iqu-e} sur lequel sen:: 
~otés, au mo~ent où ils .ont lieu et avec l'indication de l'heure, à ~oins c~e 

les administrations aien~ adopté d'autres arrangements pour ~oeer tous :es 
renseignements aue le registre oeu= contenir: 

:·~otifs: Faire en sorte que les administrations adoptent des dispositior.s 
souples pour noter les renseignements dans les registres. 

~R -%é-sarné- -de-s-eooml'=lnieat~<7ns- -e-n~r-e- la- s-tati-oft -du -Ra>v-i:r·e-et: -l-es
-S~a-;: io-Rs-- -t: er-: e-s-t:Fe-5 -ou- rnoe ~ 1 ~s-r-

!·1otifs: Répondre aux besoins d' exploi~ation du service maritime. 

-e} 

...t. 

5. 

1. 

ï 

1. 

une mention des incidents de service importants; 

si le règlement du bord le permet, la position du navire 
au moins une fois par jour; 

- J'une liste J~.:s st:1tions côtières Jvc:c ksqudles dks -;ont :susœpti
bks d'éch~nger des cornmunicuions. cene liste memionn~nt ks 
heures de veille. ks frequences et les taxes: 

des dispositions du R~giemenr des radiocommunic~tions et Jes 
RC::solutions èt Avis du ecriT J.pplicables :lU sçrvic:.! mobile mari
time r~diotd~phonique. ou du :vtnnuei à l'usage d~::s servic~:s mobi!~ 
maritime et mobik m~ri!im~ par satellite. 

Section lV. .-\utrl'S st~tîons r~diutéléphoniqucs Ùt' n:nirc 

C ~s sr:.Hions doive:1t 2tre tJOurvues:. 

des documents vis~s aux paragraphes et 2 de !a secien Ill; 

des Jocume:1ts ;·ises aux par:1grnphes 3. 4 e~ 5 de b secï:ion l! 1. 
selon !es t:xigt:nces des administr:.Itions intéresst!~s. 

Section V. St:Hiuns dl' r .. nire équipét's dt' plusieurs installaüons 

C~s StationS doiVent è!tre püUf'IUI!S: 

pour ch:J.qul! inst:.Ilbtivr.. si ...:\~st necessaire. Jes c!oc.1m~nts vis~:-, 

Jux paragraphes ! • 2 ét ; Je la section I. ou :1ux par:.tgraphes :. 2 · 
ct 3 de :~ secüon ! Il se!on !~ c:1s: • 

:Jou• une 5eu!~: -:·~nt:-~ dles. des. :.1utres Jccurr.e:1ts ·:iscs p;,:~ ~~s 

sec:!ons ! ou ll !. :il.!lon k c:ls. 
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G/33/260 
ADD Section VA. Stations de nav~re ~onformes a~ disyositions 

relatives aux commun1cac1ons automat1ques 

G/33/261 
ADD 

G/33/262 
ADD 

G/33/263 
ADD 

G/33/264 
ADD 

G/33/265 
ADD 

G/33/266 
ADD 

G/33/267 
ADD 

G/33/268 
ADD 

G/33/269 

1. 

2. 

3. 

ADD 4. 

G/33/270 
ADD 5. 

lees communications reposent sur l'utilisation de moyens 
entièrement ou en grande partie automatisés et comprennent les 
appels et messages de détresse, d'urgence et de sécurité. 

Ces stations doivent être pourvues: 

de la licence prévue à l'article 24; 

des certificats du ou des opérateurs; 

d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et 
avec l'indication de l'heure, à moins que les administrations 
n'aient adopté d'autres dispositions en ce qui concerne 
l'enregistrement de toutes les informations qui doivent être 
consignées dans le registre: 

a) 

b) 

c) 

un état récapitulatif des communications concernant le 
trafic de détresse, d'urgence et de sécurité; 

une mention des incidents de service' importants; 

si le règlement du bord le permet, la position du navire, au 
moins une fois par jour; 

la Liste alphabétique des indicatifs d'appel des stations 
utilisées dans le service mobile maritime; 

d'une liste de certaines stations côtières et stations terriennes 
côtières, conformément aux numéros N 3038 et N 3038B du Règlement 
des radiocommunications; d'une liste des stations côtières et 
stations côtières avec ·lesquelles des communications peuvent être 
échangées, cette liste mentionnant les heures de veille les 
fréquences et les taxes; et d'une liste des stations'cô~ières qui 
diffusent des avertissements concernant la navigation et la 
météorologie et des informations urgentes à l'intention des 
navires; 



G/33/271 
ADD 6. 

G/33/272 
ADD 7. 

G/33/273 
ADD 

J/60/585 
ADD 

J/60/586 
ADD 

Jj60j587 
ADD 

J/60/588 
ADD 

J/60/589 
ADD 

J/60/590 
ADD 

J/60/591 
ADD 

J/60/592 
ADD 

J/60/593 
ADD 

- 8 -
MOB-87/DL/6-F 

de la Nomenclature des stations de navire (et facultativement du 
supplément); 

du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile 
maritime par satellite. 

Remarque - Les administrations peuvent exempter les navires qui 
opèrent uniquement à portée de stations côtières émettant en ondes 
métriques de l'obligation d'ètre munie des documents mentionnés 
aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus. 

Section VA. Stations installées à bord de navires 
participant à des radiocommunications SMDSM 

Ces stations doivent ètre pourvues: 

§ l. 
section I; 

des documents mentionnés aux points 1 et 2 de la 

§ 2. du registre (journal du service radioélectrique) sur 
lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication 
de l'heure: 

a) l'ensemble, résumé, des communications relatives au 
trafic de détresse, d'urgence et de sécurité 1; 

§ 1. il ne sera pas nécessaire d'appliquer cette disposition 
lorsque d'autres mesures équivalant à l'inscription dans le 
registre - par exemple, archivage du listage informatique du 
contenu des communications - ont été prévues. 

b) Les mentions u~iles au service; 

c) si le règlement du bord le permet, la position du 
navire, au moins une fois par jour. 

§ 3. Une liste des stations avec lesquelles elles sont 
susceptibles d'échanger des communications, cette liste 
mentionnant les heures de veille, les fréquences et les taxes; 

§ 4. le Manuel à l'usage des Services mobile maritime ec 
mobile maritime par satellite. 

Mocifs: Spécifier les docu.'nents donc doivent être pourvues les stations de 
navire et les stations terriennes de navire participant au SMDSM. 
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Section VI. Stations d'aéronef et stations 
terriennes d'aéronef 

Motifs: Permettre l'application de cet appendice aux stations terriennes 
d'aéronef. 

CAN r NOC Ces stations doivent êtres pourvues: D 
G t NOC 1. des documents visés aux paragraphes 1 et 2 de la section I; 
J 
USA .. 

AUS/40/563 
HOD 

CAN/25/400 
SUP 

CAN/25/401 

2. du regis~re (journal du service radioélec~rique) ~&~ 
~~-g~-p~-~G€-±û-&e&t~&n-~. à moins que les a~~inistrations intéressées 
n'aient adopté d'autres disposi:ions pour l'enregistrement de toutes :es 
informations que ledit registre doit mentionner: 

2. 

Motifs: Il n'y a plus de raison valable pour que les stations d'aéronef 
tiennent un registre (journal du service des radiocommunications). 

(MOD~ 2. des documents ... 

AUS/40/563 
~oc 3. 

~o~ifs: Conséquence de la modification du point 3 de la section ~. 

G/33/273 
NOC 1 à 3 

Motifs: Préciser que les messages radiotélégraphiques peuvent être émis en 
Morse; permettre aux administrations d'adopter des dispositions souples en 
matière de tenue des registres; définir des modalités (souples) relatives 
à la tenue des registres pour les navires qui se conforment aux 
dispositions applicables aux communicati~ns automatiques. 



AUS/40/564 
ADD 

AUS/40/565 
ADD 

AUS/40/566 
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Section VII. Navires utilisant des moyens de 
télécommunication automatiques 

Ces navires doivent être pourvus: 

ADD 1. de la licence spécifiée à l'article 24; 

AUS/40/567 
ADD 2. des certificats du ou des opérateurs; 

AUS/40/568 
ADD 

AUS/40/569 
ADD 

AUS/40/570 
ADD 

AUS/40/571 
ADD 

AUS/40/572 
ADD 

AUS/40/573 
ADD 

AUS/40/574 
ADD 

3. d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et 
avec l'indication de l'heure, à moins que les administrations aient adopté 
d'autres dispositions pour noter tous les renseignements que le registre 
peut contenir: 

a) 

b) 

c) 

un résumé des communications du trafic de détresse, 
d'urgence et de sécurité; 

une mention des incidents de service importants; 

si le règlement du bord le permet, la·pos~tion du navire au 
moins une fois par jour; 

4. une liste des stations côtières conformes aux numéros N 3038 et 
N 3038B et de celles avec lesquelles ils sont susceptibles d'échanger des 
communications, indiquant les heures de veille, ·les fréquences et les 
taxes; 

5. le Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile· 
maritime par satellite; 

6. la nomenclature des stations de navire (la possession des 
suppléments est facultative). 

Motifs: Spécifier les documents que les stations de navire du SMDSM 
devront posséder pour l'exploitation de ce service. 



USA/24/667 
ADD 

USA/24/668 
ADD 

USA/24/669 
ADD 

USA/24/670 
ADD 

USA/24/671 
ADD 

USA/24/672 
ADD 

USA/24/673 
ADD 

USA/24/674 
ADD 

üSA/24/675 

1. 

2. 

3' 

ADD 4. 

USA/24/676 
ADD 5. 

üSA/24/677 
ADD 6. 
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Section VII. Navires répondant aux besoins 
du SMDSM 

Ces navires doivent être pour~s: 

de la licence spécifiée à l'article 24; 

des certificats du ou des opérateurs; 

d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu.et 
avec l'indication de l'heure, à moins que les administrations aient 
adopté d'autres dispositions pour noter tous les rensei?nements que 
le registre peut contenir: 

a) 

b) 

c) 

un résumé des communications du trafic de détresse, d'urgence 
et de sécurité; 

une mention des incidents de service importants; 

si le règlement du bord le permet, la position du navire au 
moins une fois par jour; 

d'une liste des stations côt1eres conformes aux numéros N 3038 
et N 3038B et de celles avec lesquelles ils sont susceptibles 
d'échanger des communications, indiquant les heures cie veille, les 
fréquences et les taxes; 

du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritiwe 
par satellite; 

de la Nomenclature des stations ae navire (la possession du 
supplément est facultative). 

Motifs: Spécifier les documents que les stations de navire du SMDSM devront 
posséder pour l'exploitation de ce service. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Dans son Document 7, l'Administration de la République démocratique 
allemande s'est déclarée favorable aux modifications proposées par 
l'Organisation maritime internationale (OMI) dans sa Circulaire MSC 424. La 
section de ladite Circulaire qui a trait au chapitre IX du Règlement des 
radiocommunications est reproduite en annexe à la présente note. 

Selon la recommandation formulée par le Président de la Commission 5, 
le reste du texte de la Circulaire MSC 424 est également fourni, pour 
information. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 3 

MODIFICATIONS A APPORTER AU CHAPITRE IX DU 
REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS DE L'UIT 

Communications de détresse et de sécurité 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

HSC/Circ.424 

MOD 2930 Les is dispositions p~oeéd~~es-ii~ée~ clu dens-ie pr€sent chapitre sont 

est obligatoire~ (voir la résolution N° A) dans le service mobile 

maritime pour les stations qui utilisent les fréquences et techniques 

prescrites dans le présent chapitre ainsi que pour les communications 

entre ces stations d~aé~onei et les stations d'aéronef d~-se~~iee 

mobiie-m8~itime. Toutefois, les stations du service mobile maritime qui 

sont en outre pourvues d'un ou de plusieurs des appareils utilisés par 

les stations qui fonctionnent conformément aux dispositions du 

NOC 2931 

chapitre N IX, doivent, lorsqu'elles utilisent ces appareils, appliquer 

les dispositions pertinentes de ce chapitre. Les dispositions du présent 

chapitre sont également applicables dans le service mobile aéronautique, 

sauf en cas d'arrangements partic~liers conclus par les gouvernements 

intéressés. 

Raison : Pour fixer le champ d'application du présent chapitre et 

permettre aux navires qui ne sont pas soumis aux prescriptions de la 

Convention SOLAS de choisir d'appliquer toutes les dispositions du 

chapitre N IX ou une partie seulement de ces dispositions. 

SUP 2932-2934 

Raison Conséquence des modifications apportées aux numéros 347 et 348. 

NOC 2935 à 2937 

MOD 2937A On peut également eompte-~entt-des-dispo8i~ions-des-numé~os-x944-8-x949-

faire des émissions de détresse, d'urgence et de sécurité en recourant 

~ s~x-~eehniques-d~appel sélectif numérique, ~ux techniques spatiales~ 

et/ou à la télégraphie à impression directe, conformément aux dispositions 

du chapitre N IX et aux recommandations pertinentes du CCIR, etfou-à-i8 

~étég~sphie-à-±mp~ession-d±~eete. 

Raison : Conséquence d'autres modifications. 
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MOD 2938 Il convient d'utiliser, le cas échéant, les abréviations et les sign~ux 

de l'appendice 14, einsi-~ue les tables d'épellation des lettres et 

des chiffres de l'appendice 24 ainsi que le Vocabulaire normalisé de la 

navigation maritime; de plus, en cas de difficulté de langage, 

l'utilisation du Code international de signaux est recommandée. 

Raison : Pour inclure une référence à un moyen permettant de faciliter 

les communications de sécurité. 

NOC 2939 à 2943. J 

SUP 2944 à 2949 

Raison L'esprit de ces règles est déjà exprimé dans la résolution N° A. 
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ARTICL~ 38 

Fréq~ences pour la détresse et la sécurité 

Section I. Fréquences disponibles 

MSC/Circ.424 
ANNEXE 3 
Page 3 

SUP 2967 et 2968 

Raison : Ces dispositions s'appliquent exclusivement au nouveau système 

et ont été insérées à ce titre dans l'article N 38. 

{MOD) 2969 ir. A. 500 kHz 

MOD 2970 La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse en 

télégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle peut do±~ être 

employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et d'engin 

NOC 2971 

de sauvetage qui font usage des fréquences comprises entre 415kHz et 

535kHz lorsque ces stations demandent l'assistance des services 

maritimes. Elle peut être est employée pour l'appel et le trafic de 

détre~se ainsi que pour le signal et les messages d'urgence, pour le 

signal de sécurité et, en dehors des régions à trafic intense, pour de 

brefs messages de sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les 

messages de sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après une 

annonce préliminaire sur la fréquence 500kHz (voir aussi le numéro 4236). 

Pour la détresse et la sécurité, les classes d'émission à utiliser sur la 

fréquence 500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B (voir aussi le 

numéro 3042 et la résolution N° A). 

Raison : Pour tenir compte du nouvel usage qui est fait de cette fréquence 

et du nouveau rôle qui lui est dévolu et permettre néanmoins, lorsque 

les administrations le souhaitent, de pouvoir continuer à l'utiliser aux 

fins de la détresse et de la sécurité. 

SUP 2971A et 2971B 

Raison Ces dispositions s'appliquent exclusivement au nouveau système 

et ont été insérées à ce titre dans l'article N 38. 

SUP 2971C et SUP 29710 

Raison : Voir le numéro 297JB. 



MSC/Circ.424 
ANNEXE 3 
Page 4 

- 5 -
MOB-87/DL/7-F 

(MOD) 2972 E• B. 2182kHz 

MOD 2973 La fréquence porteuse 2182 kHz 1 est une fréquence internationale de 

détresse en radiotéléphonie (voir également les numéro.s 500 et 501); 

NOC: 2973.1 

elle peut aussi àoi~ être employée à cet effet par les stations de 

navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage et par les radiobalises de 

localisation des sinistres qui font usage des bandes autorisées comprises 

entre 1605kHz et 4000kHz lorsque ces stations demandent l'assistance 

des services maritimes. Elle peut être est employée pour l'appel et le 

trafic de détresse, pour les signaux de radiobalise de localisati~n des 

sinistres, pour le signal et les messages d·'urgence ainsi que pour le 

signal de sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les messages 

de sécurité sont transmis sur une fréquence de travail apr~s une 

annonce préliminaire sur la fréquence 2182 kHz (voir la résolution N° A). 

La ·classe d'émission H3E peut être utilisée à-tteiiise~ en radiotéléphonie 

sur la fréquence 2182kHz est-ia-eiasse-H3E. Les appareils prévus 

uniquement pour la détresse, l'urgence et la sécurité peuvent continuer 

à utiliser des émissions de la classe A3E (voir le numéro 4127). La 

classe d'émission à utiliser par les radiobalises de localisation des 

sinistres est celle qui est spécifiée à l'appendice 37 (voir aussi les 

numéros 3265 et N 2973). La classe d'émission J3E peut être utilisée 

pour l'échange du trafic de détresse sur la fréquence 2182kHz ap~ès· 

aToi~-aeeusé-~éeep~ion-d~un-appei-de-dét~esse-à-i~aide-de-teehniques 

d~appei-séieeti~-numé~iqtte-su~-ia-f~équenee-~~8~,5-kH~, compte tenu du 

fait que d'autres navires croisant au voisinage peuvent ne pas être en 

mesure de recevoir ce trafic. 

Raison Pour tenir compte du nouvel usage qui est fait de la fréquence 

2182 kHz et du nouveau rôle qui lui est dévolu, ainsi que des dispositions 

incorporées au numéro N 2973. 

NOC 2974 à 2978 

SUP.2978A et 2978B 

Raison Voir le numéro 2971B. 

'NOC 2979 à 2981 
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MSC/Circ.424 
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Page 5 

MOD 2982 La fréquence porteuse 4125kHz peut être es~ utilisée, en plus de la 

fréquence porteuse 2182kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi que 

pour l'appel et la réponse (voir aussi le~ numéro~ 520 et N 2982). Eiie 

es~-égaiemen~-u~iiisée-pour-ie-~re~ie-de-dé~resse-e~-de-séeurité-en 

radio~éiéphonie-~voir-ie-numéro-%9~~~. 

Raison : Pour que la fréquence 4125kHz puisse continuer à être utilisée 

en plus de la fréquence 2182 kHz. 

NOC 2982A 

SUP 2982B à 2982E 

Raison Voir le numéro 2971B. 

NOC·2983 à 2985 

MOD 2986 La fréquence porteuse 6215,5 kHz peut être e5t utilisée, en plus de 

la fréquence porteuse 2182 kHz, pour la détresse et la sécurité ainsi 

que pour l'appel et la réponse (voir aussi les numéros 520 et N 2986). 

€ette-~réquenee-est-égeiement-utiiisée-pour-%e-tre~ie-de-détresse-et-de 

séeurité-en-redio~éiéphonie-fvoir-ie-nttméro-%9~~~. 

Raison : Pour que la fréquence 6215,5 kHz puisse continuer à être 

utilisée en plus de la fréquence 2182kHz. 

SUP 2986A à 2986H 

Raison Voir le numéro 2971B. 

~oc 2987 et 2988 

SUP 2988A à 2988N 

Raison Voir le numéro 2971B. 

(MOD) 2989 '1. H. 12 1 , 5 MHz et 12 3 , 1 UHz 

NOC 2990A à 2991 

(MOD) 2992 ~-;- I. 1 56 , 3 MHz 

NOC 2993 

SUP 2993A et 2993B 

NOC 2993C 
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MOD 2993D Modifier pour supprimer la référence au numéro 2944. 

Raison Voir le numéro 297JB. 

(MOD) 2993E ~€~ ~ 156,8 MHz 

MOD 2994 La fréquence 156,8 MHz est une T8 fréquence internationale de détresse, 

de sécurité et d'appel en radiotéléphonie ~( peut être utilisée par 

~ott~ les stations du service mobile maritime lorsqu'elles font usage 

de fréquences des bandes autorisées comprises entre 156 NHz et 174 ~1Hz 

(voir aussi les numéros 501 et 613). Elle est utilisée pour le trafic 

de détresse et de sécurité et peut être e~t employée pour le signal et 

ie~ ~appel~ et-Te-t~afie de détresse, ainsi que pour le signal et le 

trafic d'urgence et pour le signal de sécurité (voir aussi le nu~éro 

2995A). Les messages de sécurité doive~t être transmis; lorsque cela 

e~t possible en pratique, sur une fréquence de travail après annonce 

préliminaire sur la frzçuence 156,8 MHz. La classe d'érnissio~ à utiliser 

pour la radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 ~rnz est la classe G3E 

{voir ie-nttmé~o-~944 aussi le numéro N 2994 etL l'appendice 19 et la 

résolution N° A). 

NOC 2995 et 2995A 

SUP 2995B et 2995C 

Raison Voir le numéro 2971B. 

{MOD) 2996 2\E~ K. 243 HHz 

{NOD) 2997 ~F. L. Bande 406-406, 1 MHz 

NOC 2997A 

{MOD) 2998 ~6. M. Bande 1544-1545 MHz 

NOC 2998A à 2998C 

(MOD) 2998D ~H• N. Bande 1645,5-1646,5 ~œz 

· NOC 2998E 

(MOD) 2999 ~~. O. Aéronefs en détresse 

NOC 3000 

(HOD) 3001 ~d• P. Stations d'eng~n de sauvetage 

NOC 3002 à 3008 
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SUP 3008A à 3008D 

NOC 

NOC 3009 

Raison : Voir le numéro 297JB. 

Section II. Protection des fréquences 
de détresse et de sécurité 

A. Généralités 

MOD 3010 Sauf dans les cas prévus 8~x-n~m~~os-~9~~,-~9~9-et-38~~, par les 

NOC 3011 

présentes règles, toute émission pouvant ca~ser des brouillages 

préjudiciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou 

de sécurité sur les fréquences internationales de-d~t~~ss~ 490 kHz, 

500kHz, 2174,5 kHz, 2182kHz, 2187,5 kHz, 4125kHz,· 4177,5 kHz, 4188kHz, 

6215,5 kHz, 6268kHz, 6282 kHz, 8257kHz, 8357,5 kHz, 8375kHz, 

12392 kHz, 12520 kHz, 12563 kHz, 16522 kHz, 16695 kHz, 16750 kHz, 

156,525 MHz, o~ 156,8 MHz o~-~56;8%5-MHz-tvo±r-aoss±-tE-noméro-N-jeie1 

on-s~~-i~s-f~~q~~ne~s-d~8ppei-d~-d~t~ess~-~t-de-s~e~~it~-498-kHz; 

~~8~,5-kHz,-44~5-kHz,-4~88-kHz,-6~~5,5-kHz,-6%8%-kHz,-83~5-kHz,-~%563-kH%,· 

46~58-kHz-o~-~56;5~5-MHz est interdite. Toute émission causant des 

brouillages préjudiciables aux communications de détresse et de sécurité 

ou à l'une quelconque des autres fréquences énumérées dans la section I 

du présent article est interdite. 

Raison : Pour continuer d'assurer la protection requise des fréquences 

de détresse et de sécurité tout en tenant ~ompte du nouveau rôle dévolu 

à certaines d'entre elles. 

MOD 3016 Il est interdit de faire sur une fréquence·quelconque des émissions 

d'essai du signal d'alarme complet sauf pour effectuer des essais 

indispensables en coordination avec les autorités compétentes. A titre 

exceptionnel, de tels essais sont autorisés pour les appareils radio

téléphoniques qui ne peuvent fonctionner que sur les fréquences interna

tionales de détresse 2182 kHz ou 156,8 MHz, et il faut alors utiliser 

une antenne fictive appropriée. Toutefois, cette dérogation prend 

fin le Jer juillet 1986. 
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Raison : Pour tenir compte du nouveau rôle dévolu à ces fréquences et 

pour prévoir la fin de l'utilisation du matériel ne pouvant fonctionner 

que sur ces fréquences ainsi que pour incorporer dans cette disposition 

la teneur du numéro 5061. 

NOC 3016A et 3016B. 

NOC 3017 B. 500 kHz 

MOD 3018 Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence ie~-f~équenees 

499-kH~-e~ 500 kHz, et compte tenu du numéro 4226, toute émission est 

interdite sur les fréquences comprises entre 499-495 kHz et 5~9 

505 kHz (voir le numéro 471 et-1:a-réso1:ut1:on-N-2-%96.fMoh-83~). 

NOC 30 J 9 à 302 2 

MOD 3023 Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence porteuse 

21~2 kHz et sur les fréquences 2174,5 kHz et 2187,5 kHz, toute émission 

est interdite sur les fréquences_comprises entre 2173,5 kHz et 2190,5 kHz 

(voir· aussi le numéro N 3023). 

NOC 3026 à 303JB. 

MOD 3032 E. ~56,8-HH~ Bande 156,7625-156,8375 MHz 

MOD 3033 Toute émission faite dans la bande 156,7625-156,8375 MHz et pouvant 

causer des brouillages préjudiciables aux émissions autorisées des 

stations du service mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. ~a 

fréquence· 156,825 MHz peut cependant être utilisée pour le trafic de 

détresse en impression directe (voir aussi le numéro N 2995C) eux-f±n~ 

déeri~e~-eu-numéro-%995€ à condition de ne pas causer de brouillages 

des émissions autorisées sur la fréquence 156,8 MHz (voir aussi la 

remarque m) de l'appendice 18). 

NOC 3036 

NOC Section III. Veille sur les fréquences de détresse 

NOC 3037 A. 500 kHz 

MOD 3038 En vue d'augmenter la sécurité.de la vie humaine en mer et au-dessus de 

la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui écoutent 

normalement sur les fréquences des bande·s autorisées entre 4 15 kHz 
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et 526,5 kHz et qui Qtilisent la télégraphie Morse peuvent 

doiven~, pendant leurs vacations, prendre les mesures utiles pour que 

la veille sur la fréquence internationale de détresse 500 kHz soit 

assurée deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à 

x h 15 et x h 45, Temps universel coordonné (UTC), par un opérateur 

utilisant un casque ou un haut-parleur (voir la résolution N° A). 

a) 

b) 

les émissions doivent cesser dans ie~-bende~ la bande 

comprise entre 485 495 kHz et 5~5 505 kHz (vo±~-égeiemene-ia 

~é~oiue±on~N~-%96-~Mob-83~~; 

hors de ees-bandes cette bande, les émissions des stations du 

service mobile peuvent continuer. Les stations du service 

mobile maritime peuvent les écouter, à la condition expresse 

d'assurer d'abord la veille sur la fréquence de détresse, 

eomme-±i-e~e~p~ese~±e conformément au numéro 3038. 

Raison : Pour que les navires qui n'appliquent pas les prescriptions 

relatives au nouveau syst~me puissent continuer à assurer la veille et 

à respecter les périodes de silence sur 500 kHz et pour rétrécir la 

bande dans laquelle les émissions cesseront pendant les périodes de 

silence en prévision de l'éventuelle mise en oeuvre, par la CAMR MOB-87, 

de la bande de garde de JO kHz et de l'utilisation de la fréquence 

490 kHz pour la transmission des alertes de détresse. 

MOD 3042 Les stations du service mobile maritime ouvertes au service de la 

correspondance publique en télégraphie Morse et utilisant les fréquences 

des bandes autorisées entre 415kHz et 526,5 kHz doivent peuvent, 

pendant leurs vacations, rester à l'écoute sur la fréquence 500 kH~ 

€e~~e-veiiie-n~es~-obi±gaeo±~e-que pour les émissions des classes A2A 

ET H2A (voir aussi la résolution N° A). 

NOC 3043 Ces stations, tout en observant les p~e~e~±pe±ons dispositions du 

numéro 3038, ne sont autorisées à abAndonner cette veille que 

lorsqu'elles sont engagées dans une communication sur d'autres fréquences. 
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NOC 3044 ~ jQ46 

MOD 3046A* Les sta~ions de navire, tout en observant les dispositions du 

numéro 3038, sont aussi autorisées à abandonner cette veille
1 

lorsqu'il n'est pas pratique d'écouter au moyen d'un casque à deux 

écouteurs indépendants ou d'un haut-parleur et, sur ordre du capitaine, 

pour procéder aux réparations ou aux opérations de maintenance 

permettant d'éviter un défaut de fonctionnement imminent : 

NOC 3046A. 1 

NOC 3046B à 3046E 

NOC 3047 

MOD 3048 

NOC 3049 

MOD 3050 

MOD 3051 

Raison : Pour indiquer les conditions dans lesquelles là veille doit 

être assurée sur 500 kHz. 

B. 2182kHz 

Les stations côtières qui sont ouvertes à la correspondance publique 

e~-qui-eens~ituent-un-éiémen~-essen~iei-de-ia-p~otee~ion-en-eas-de 

dét~esse-dans-iettT-~one,-doivent peuvent assurer la veille sur la 

fréquence 2182kHz pendant leurs vacations (voir aussi la résolution 

N° A). 

Il convient, en outre, que les stations de navire qui ne maintiennent 

pas une veille automatique par appel sélectif numérique sur 2187,5 kHz 

· (voir le numéro N 3050) assurent une ve~lle aussi étendue que possible 

sur la fréquence porteuse 2182kHz pour pouvoir recevoir, par tous les 

moyens appropriés, le signal d'alarme radiotéléphonique décrit au 

numéro 3270 et le signal d'avis aux navigateurs dé~rit aux numéros 

3284, 3285 et 3286, ainsi que les signaux de détresse, d~urgence et 

de sécurité {voir aussi la résolution N° A). 

Il convient· que les stations de navire ouvertes à la correspondance 

publique, qui ne maintiennent pas une veille automatique par appel 

* Modification d'ordre rédactionnel n'affectant que le texte anglais. 
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s~lectif num~rique sur 2187,5 kHz (voir le num~ro N 3051), assurep~ 

a~tant que possible la veille sur la fr~quenc~ 2182 k~z ~endant l~u~s 

vacations (voir aussi lè r~solution N° A1. 

En vue d'accro!tre la s~curit~ de la vie hu~a~ne en ~er et au-des~us 

de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui ~coutent 

normalement sur les fr~quences des bandes autoris~es co~prises entre 

1605 kHz et 28.50 kHz mais qui ne maintiennent pas une veille automatique 

par appel s~lectif num~rique sur 2187,5 kHz (voir le num~ro N' 3052) 

prennen~,.-an~an~-qne-po~~ib~e,.-ie~-mesnres-n~i~es-ponT sont encouragées 

~ assurer pendant leurs vacations la yeille sur la fréq~ence interna

tionale de détresse 2182kHz deux fois par heure, pendant trois minutes 

commençant à x h 00 et x h 30, Temps universel coordonné (UTC). 

MOD 3052A Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes les émissions 

dans la bande 2173,5-2190,5 kHz doivent cesser, sauf dans les cas 

prévus au pr~sent chapitre et au chapitre N IX"(voir aussi la 

résolution N° A). 

NOC 3053 

Raison : Pour énoncer les conditions dans lesquelles la veille devra 

être effectuée sur 2182 kHz lorsque le système de détresse et de 

sécurité en mer aura été mis en place. 

C. 4125kHz et 6215,5 kHz 

NOC 3054 et 3055 

·NOC 3056 D. 156,8 MHz 

MOD 3057 . ii-eon'\'iene-qne-~onee Une station côtière du 'service mobile maritime 

internationational radiotéléphonique dans la bande _156-174 MHz, 

ior-sqn.!.e~ie-eon~~i~ne-t1n-éiémen~-e-s~en~±e~-de-·ia-pro-tee~ion-en-eas-de 

dé~re-s-se-dan~-ia-~one-de-s-ser'\'ie;-a-ssttre-; peut, penda·n t ses vacations 

dans cette bande, assurer une veille e~~ieaee par des moyens auditifs 

sur· la fréquence 156,8 MHz (voir la Reeommandat:ien-N-2-3e6~ résolution 

MOD 3058 Lorsqu'elles se trouvent dans la zone de service de stations côtières 

du service mobile maritime radiotéléphonique international dans ~ 

ie-s bande~ eompri-ses-entre 156 ~z-174 MHz, et lorsque c'est possible 
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en pratique, il convient que les stations de navire qui ne maintiennent 

pas une veille automatique par appel sélectif numérique sur 156,525 MHz 

assurent la veille sur la fréquence 156,8 MHz (voir aussi la résolution 

N° A). ii-eonvient-qtte-eeiies-qtti Si ces stations ne sont pourvues que 

d'appareils radiotéléphoniques fonctionnant dans les bandes autorisées 

comprises entre 156 HHz et· 174 MHz, asstt~en~ elles devraient assurer, 

lorsqu'elles sont en ~er, une veille sur la fréquence 156,8 MHz. 

· NOC 3059 et 3060 
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Transmission~ d'urgence et de s~curit~ et transports sanitaires 

Section I. Messages.d'urgence et de s~curit~ 
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MOD 3196 En radiot~l~graphie Morse ••• 

Raison : Pour éviter toute incompatibilité entre les pr~sentes 

dispositions et des dispositions analogues concernant la télégraphie 

à impression directe à bande étroite. 

MOD 3197 En radiotél~phonie, le signal d'urgence eonsi~~e-en-~Tois-T~P~~±~±on~ 

d~ est constitu~ par le groupe PAN PAN, le mot PAN étant prononcé 

comme le mot français "panne". Le signal d'urgence doit être répété 

trois fois ii-est-~Tansmis avant l'appel. 

Raison : Pour aligner la pr~sente disposition sur celle concernant le 

signal de détresse (num~ro 3089) et définir le signal comme consistant 

en une seule utilisation du groupe de mots, tout en conservant ces 

trois répétitions dans le pr~sent chapitre. Le signal peut ainsi être 

défini et utilisé de la même manière dans le nouveau chapitre, mais 

cette manière de procéder permet de prévoir, pour l'IDBE, de n'utiliser 

ces mots qu'une seule fois. 

NOC 3198 à 3208 

NOC Section II. Transports sanitaires 

Section III. Signal et.messages de sécurit~ 

MOD 3221 En radiotélégraphie Morse ••• 

Raison : Voir le numéro 3196. 

MOD 3222 En radiot~léphonie, le signal de sécurit~ eon~±s~e-en-tTo±s-T~P~~±~±ons 

d~ est constitu~ par le mot SECURITE prononcé distinctement comme en 

français. ii-est-tTansmis-a~ant-i~appei Le signal de sécurit~ doit 

être répété trois fois avant l'appel. 

Raison : Voir le num~ro 3197. 

NOC 3223 à 3226 

NOC Article 41 
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ARTICLE 42 

Services sp~ciaux relatifs h la s~curit~ 

NOC Sections I h III. 

SUP Section IV et num~ros 3339 à 3341. 

Raison : Cons~quence de l'incorporation, dans le nouveau chapitre, de 

dispositions relatives au système NAVTEX. 

*** 
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RESOLUTION N° A 

Relative à l'introduction de dispositions applic~bles aux comr.1Unications 

automatiques de d~tresse· et de sêcuritê en we~ et à la continuation du systême 

de dét=~sse et de ~êcurité e::i!:t.:.::t. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 

services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) 

) d
, , 1.1 , ' , , a a a opte une reso ut1on consacree au systeme de detresse et de securité en 

m~r; 

b) a élaboré les prescriptions relatives à un système de d~tresse et de sécurité 

en mer; 

c) [a élaboré] des textes révisés du chapitre IV (Radiotélégraphie et radiotélé

phonie) de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 

humaine en mer (SOLAS), dans lesquels elle a énoncé les prescriptions auxquelles 

certains navires de~ront satisfaire pour pouvoir participer au futur système 

mondial de détresse et de sécurité en mer; 

notant en outre 

a) qu'il est prévu ·que les textes révisés du chapitre IV de la Convention SOLAS 

entient en vigueur le [1er février 1990]; 

b) qu'il est prévu que la période transitoire, au terme de laquelle les stations 

soumises aux prescriptions de la Convention SOLAS devront_appliquer les 

dispositions du nouveau chapitre IV de cette convention, s'achève le 

[1er février 1996]; 

Résolution A.420(XI) de l'OMI datée du 15 novembre 1979. 
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a) que la présente conférence a décidé de placer dans un nouveau chapitre N IX 

les règles relatives aux radiocommunications qui sèront assurées dans le 

nouveau système mondial de détresse et de sécurité en mer; 

b) que cette même eonférence a décidé de modifier le chapitre IX (Communications 

de détresse et de sécuriFé), de manière~ en limiter l'application ~ux seules 

stations qui ne satisfont pas aux dispositions du chapitre N IX; 

c) que des fréQuences ont été désignées dans les bandes d'ondes hectométriques, 

.décamétriques et métriques pour l'acheminement, au plan intert~tional, des 

appels de détresse et de sécurité au moyen de l'appel sélectif numérique; 

d) que, lorsque tous les éléments du nouveau sys~ème auron~ été mis en placE, l~s 

st~tions soumises aux prescriptions de la Convention SOLA$ n'utiliseront 

plus les fréquences 500kHz, 2182kHz ou 156,8 MHz pour les appels de détress~; 

e) qu'il faudra conserver des éléments de l'actuel système de détresse et de 

sécurité dans les zones où cela sera nécessaire, pendant des périodes de 

temps suffisantes; 

reconnaissant 

a) que les Actes finals de la présente conférence entreront en vigueur le 

[)er juillet 1989], et que donc les règles relatives aux radiocommunications 

nécessaires à l'exploitation du nouveau système de détresse et de sécurité 

en mer seront ét.a~lies ·lorsque 1 'on commencera à mettre ce système en service; 

b} que les administrations ne souhaitent pas assurer la veille de détresse plus 

longtemps que cela n'est nécessaire ~ la fois par des moyens auditifs sur les 

fréquences utilisées pour les appels de détresse et de sécurité et automa

tiquement sur les fréquences utilisées pour les appels de détresse et de 

sécurité assurés par ASN; 

c) qu'il serait dans 1 'intérêt de toutes les parties en cause que les stations 

qui ne sont pas tenues de satisfaire aux dispositions du chapitre N IX soient 

néanmoins le plus rapidement possible, conformes à toutes ces dispositions 

ou ~une partie seulement d'entre elles; 
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que la procédure exposée ~ l'annexe A de li présente résolution doit- •tre 

appliquée au cours de la période transitoire pour que le nouveau système de détresse 

et de sécurité en mer puisse être mis en place et l'actuel système de détresse et 

de sécurité conservé et pour que ce dernier système puisse continuer ~ être utilisé 

aussi longtemps que cela sera nécessaire; 

invite instamment les Administrations 

~ encourager toutes les stations du service mobile et du service mobile 

maritime par satellite ~ utiliser le nouveau système de détresse et de sécurité en 

mer. Pour que le spectre des fréquences radioélectriques puisse être utilisé de 

manière efficace, il conviendrait de ne pas exiger plus longtemps-que cela n'est 

nécessa~re que les Administrations conservent deux systèmes de détresse et de 

~écurité parallèles; 

invite 

la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

compétente ~ examiner ~t réviser, si besoin est, les dispositions relatives aux 

communications de détresse et de sécurité qui figurent dans les chapitres IX et 

N IX et dans la présente résolution. 
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ANNEXE A DE LA RESOLUTION N° A 

Procidure h appliquer au cours de la piriode transitoire en 
vue de la mise en place du nouveau systèmE de détresse 

et de sécurité en mer 

PARTIE I 

Entrée en vigueur de"s dispositions relatives au nouveau système 

·1 La présente conférence a placé les règles applicables aux communications 

automatiques de détresse et de sécurité dans le chapitre N IX du Règlement des 

radiocommunications de l'UIT. Le format de ce chapitre est calqué sur celui du 

chapitre IX du Règlement des radiocommunications; certaines modifications lui 

ont .toutefois été apportées pour tenir compte des différences entre les systèmes. 

Le chapitre N IX est reproduit dans les Actes finals de la CAMR-Mob-87 qui entreront 

en vigueur le [ler juillet 1989]. 

2 Les dispositions du chapitre N IX fournissent le contexte normatif dans 

lequel les stations de navire et les stations terriennes de navire pourront 

satisfaire aux prescriptions du nouveau chapitre IV de la Convention SOLAS dont 

l'entrée en vigueur est prévue pour le [ Jer février 1990]. Les dispositions du 

chapitre N IX et celles du chapitre IX ont été élaborées de manière à permettre 

aux autres stations d'appliquer toutes les prescriptions relatives au nouveau 

système de détresse et de sécurité en mer ou une partie seulement de ces 

prescriptions, sans que le système de communications de détresse prévu au 

chapitre .IX ait à en pâtir. 

PARTIE II 

Procédure destinée à être appliquée par les stations du 
service mobile maritime au cours de la période 

transitoire à 1 'égard de 1 'utilisation des 
fréquinces 500kHz, 2182kHz et 156,8 MHz 

La présente conférènce a révisé les dispositions du chapitre IX du R~glement 

des radiocoomunications relatives aux communications de détresse et de sécurité. 

Ces révi~ipns ont été effectuées pour ·établir un cadre ~ormatif que l'on ne soit 

pas oblig~ de modifier en profondeur un peu plus tard. On a donc, pour c~ faire, 

remanié les règ1es ayant trait à 1 'utilisation, aux fins de détresse et de 
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.sécurité, de~ fréquences 500kHz, 2182 kHz et 156,8 MHz .. On reconnaît toutefois 

qu' i 1 convient de tenir compte des navires qui ne sont p~s .tenus, :aux· termes des 

conventions internationales, de participer au syst~c~ mond{ai d~-défresse et de 

sécurité en mer. En conséquence, la procédure transitoire ci-après doit être 

suivie~ !'~gard des utilisations et des f~équences indiquées, et ce pendant les 

périodes de temps spécifiées. 

Section I. 500 kHz 

Les dispositions d~ la prisente section sont applicables jusqu'au 

[ ler février 1996). Leur applicabilité cesse à cette date. 

2 La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse en 

~élégraphie Mor~e (voir également le numéro 472); elle doit être emplçyée à cet effet 

par les stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage qui font usage des 

fréquences comprises entre 415kHz et 535kHz lorsque ces stations demandent 

1 'assistance des services maritimes. Elle est employée pour l'appel èt le trafic 

de détresse ainsi que pour le signal et les messages d'urgence, pour le signal 

de sécurité et, en dehors des régions à trafic intense, pour de brefs messages de 

sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les messages de sécurité sont 

émis sur la fréquence de travail, apr~s une annonce préliminaire sur la fréquence 

500 kHz (voir aussi le nu!:l~ro 4236). Pour la détresse et la sécurité, les classes 

d'émission à utiliser sur la fréquence 500kHz sont les cl~~ses A2A, A2B, ~2A ~ci 

H2B (voir aussi le ~aiagraphe 4 de la présente s~ction) (voir le riu~éro 2970) . 
. 

3 Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer et au-dessus de la mer, 

toutes les stations du service mobile maritime qui assurent normalement une veille 

sur les fréquences des bandes autorisées entre 415kHz et 526,5 kHz doivent, 

pendant leurs vacations, prendre les mesures utiles pour.que la veille sur la 

fréquence internationale de détresse 500 kHz soit assurée, deux· fois par heure, 

pendant trois minutes commençant à x h 15 et x h 45, Temps uni~ersel coordon~é (UTC), 

par un opérateur utilisant un casque ou un haut-parleur (voir le numéro 3038). 

4 Les stations du service mbbile maritime ouvertes au service·de la correspondance 

publique et utilisant les fr~quences des bandes autorisées entre 415kHz et 

526,5 kHz doivent, pendant leurs vacations, rester à lJ~coute sur la fréquence~ 

500 kHz. Cett~ veille n'est obligatoire que pour les ~missions des cla5ses A2A.et 

H2A (voir le numéro 3042). 
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Section II- 2182kHz 

Les dispositions de la présente section sont applicables jusqu'au 

[Jer février 1996]. Leur applicabilité cesse à cette date. 

2 La fréquence porteuse 2182 kHz est une fréquence internationale de détresse 

en radiotéléphonie (voir également les numéros 500 et SOJ); elle doit être employée 

à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage et par 

les radiobalises de localisation des sinistres qui font usage des bandes 

autorisées comprises entre 1605 kHz et 4000 kHz lorsque ces stations demandent 

l'assistance des services maritimes. Elle est employée_pour l'appel et le trafic 

de détresse, pour les signaux de radiobalise de localisation des sinistres, pour 

le signal et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de sécurité. Lorsque 

cela e~t possible en pratique, les messages de sécurité sont transmis sur une 

fréquence de travail après une annonce préliminaire sur la fréquençe 2182 kHz. 

La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2182kHz est 

la classe H3E. Les appareils prévus uniquement pour la détresse, l'urgence et la 

sécurité peuvent continuer à utiliser des émissions de la classe A3E (voir le 

numéro 4127). La classe d'émis~ion à utiliser par les radiobalises de localisation 

des sinistres est celle qui est sp~cifiée à l'appendice 37 (voir aussi le numéro 326~ 

La classe d'émission J3E peut être utilisée pour l'échange du trafic de détresse 

sur la fréquence 2182kHz après avoir accusé réception d'un appel d~ détresse à 

l'aide de techniques d'appel sélectif numérique sur la fréquence 2187kHz, compte 

tenu du fait que d'autres navires croisant au voisinage peuvent ne pas être en 

mesure de ·recevoir ce trafic {voir le numéro 2973).· 

3 Les stations c6tières qui sont ouvertes à la correspondance publique et qui 

constituent un élément essentiel de la protection en cas de détresse dans leur 

zone, doivent assurer la veille sur la fréquence 2182 kHz pendant le~rs vacations 

(voir le numéro 3048). 

4 En vue d'accroître la sécurité de la viè humaine en mer et au-dessus 

de la mer, toutes les stations du service mobile maritime qui écoutent normalement 

sur les fréquences des bandes autorisées comprises entre 1605 kHz et 2850 kHz 

prennent, autant que possible, les mesures utiles pour assurer pendant leurs 

vacations la veille sur la fréquence internationale de détresse 2182 kHz deux 

fois par heure, pendant trois minutes commençant à x h 00 et x h 30, Temps 

universel coordonné (UTC) {voir le numéro 3052). 
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5 Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes les é~issions 

sur la fréquence 2182kHz doivent être réduites au mini~um. 

6 Les stations de navire qui sont ouvertes à la correspondance publique et qui 

ne satisfont pas aux dispositions du chapitre N IX devraient, auta~t que possible, 

assurer la veille sur la fréquence 2182kHz pendant leurs vacations. 

Section III. 156,8 MHz 

Les dispositions de la présente se~tion sont appli~ables jusqu'au 

[·Jer février 1996]. Leur applicabilité cesse à cette date. 

2 La fréquence 156,8 MHz est la fréquence intèrnationale de détresse, de 

sécurité et d'appel en radiotéléphonie pour les stations du service mobile maritime 

lorsqu'elles font usage de fréquences des bandes autorisées comprises entre 156 MHz 

et 174 MHz (voir aussi lesnuméros 501 et 613). Elle est employée pour le signal, 1es 

appels et le trafic de détresse, pour le signal et le trafic d'urgence et pour le 

signal de sécurité (vo.ir aussi le numéro 2995A). Les r.~essages de sécurité doivent Être 

trans~is, lorsque cela est possible en pratique, sur une frêquence de travail aprês 

annonce préliminaire sur la fréquence 156,8 MHz. La ·classe d'émission à utiliser 

pour la radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir 

1 'appendice 19) {voir aussi le numéro 2994). 

3 Il convient que toute station côtière du service mobile maritime international 

radiotéléphonique dans la bande 156- 174 MHz, lorsqu'elle constitue un élément 

essentiel de la protection en cas de détresse dans la zone desservie, assure, 

p~ndant ses vacations dans cette bande, une veille efficace par des moyens auditifs 

sur la fréquence 156,8 MHz {voir la recommandation N° 306) (voir aussi lenu~éro 3057). 

4 Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes les émissions 

sur la fréquence 156,8 MHz doivent être réduites au minimum et ne pas dépasser une 

minute. 
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1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Président du Groupe de travail 5-A 

PROPOSITON DE TEXTE POUR LE NUMERO 2943 

Document DL/8-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

N 2943 Toute station 6tablie l bord d'un aêronef et astreinte par une 

rfglementation nationale ou internationale 1 entrer en communication pour 

des rai1ona de dltrease, d'urgence ou de afcurltl avec des stations du 
• 
service mobile maritime satisfaisant aux prescriptions du prfsent chapitre 

doit ltre en mesure de faire dea 6misaions de la classe JJE ou HlE et de 

recevoir des 6miasions de la classe JJ! lorsqu'elle utilise la frfquence 

porteuse 2182 kHz, ou bien de faire et de recevoir des fmissions de la 

classe J3E loraqu'elle utilise la frlquence porteuse 4125kHz, ou bien de 

faire et de recevoir de1 lmisaions de la classe CJE lorsqu'elle utilise 
la fréquence 156,8 MHz et à titre facultatif, la fréquence 156,3 MHz. 

Cependant, jusqu'à la mise en oeuvre intégrale du SMDSM [(voir la 

Résolution A)]. ces stations d'aéronef devront pouvoir faire et recevoir 

des émissions de la classe H3E sur la fréquence porteuse de 2 182 kHz. 

e . d'"'conomte ce document n·1 ft• tir• qu'en un nombre restreint d'exempla.res. Les participants sont donc pri's de bien vouloir al Pour des rltsont • , . . . . . Wl 
apporter • Il rfunion leurs documents 1vec eux, car il n'y 1ura pas d exemplatres supplch'nentatres d•sponebles. i 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Président du Groupe de travail 5-A 

PROPOSITION DE TEXTE POUR LE NUMERON 2968 

Document DL/9-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

N 2968 Dans le service mobile maritime, la fréquence 490 kHz est exclusivement 
réservée à la transmission d'avertissements concernant la navigation et la météorologie 
et de renseignements urgents par télégraphie à impression directe à bande étroite. 
Cette fréquence peut être utilisée par les administrations pour transmettre ces 
renseignements dans leur langue nationale. 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

1 .,,~,, "'": 1 : 11 .~ons d'6conomte, ce document n'a 6tf tirf qu'en un nombre rtstre1nt d'exempla•res. les partic•panu sont donc pri~s de bien voulo., 
apporter • la rfun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'uemplaires supplémentaires disponibles. 
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• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/10-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le document ci-joint, qui rassemble sous une forme consolidée les 
propositions relatives à l'article 50, a pour objet de faciliter les travaux du 
Groupe de travail 6-B. 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 50 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi des fréquences 
dans le service mobile aéronautique et dans le service 

mobile aéronautique par satellite 

·§ 1. Les fr~quences de touees les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) et au service mobile a~ronautique par 
satellite (R) sont rêservées aux communications relatives â la 
sécuri ::é et à la régula ri té des vols entre tous les aéronefs et les 
stations aéronautiques et terriennes aéronautiques principalement 
chargées d'assurer les vols le long des routes nationales ou inter
nationales de 1 1 aviation ci vile, à l 1 exception des cas prévus au 
num~ro 3633 ci-dessous. 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) ou au service mobile aéronautique 
par satellite (R) sont rése~~e~-~utilisées en priorité pour 
les communications relatives à 1~ sécurité et à la régularité des 

vols ~ntre tous les aéronefs et les stations aéronautiques et 
stations terriennes aéronautiques principalement chargées 
d'assurer les vols le long des routes nationales ou 
internationales de l'aviation civile. 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) et au service mobile aéronautique 
par satellite (R) sont réservées aux communications entre les 
aéronefs et les stations aéronautiques ou entre les aéronefs et 
les stations terriennes aéronautiques principalement chargées de 
veiller à la sécurité et à la régularité des vols le long des 
routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

1, 



USA/24/490 
CAN/25/322 
AUS/40/388 

B/57/185 

PHL/77/71 

MOD 3630 

CTI/86/46 
SUP 3630 

CEPT-9/16/31 

J/60/456 

PRG/61/108: 

MOD 3631 

CTI/86/46 
SUP 3631 

CEPT-9/ 16/)2;-

USA/24/491 

CAN/25/323 

AUS/40/389 

B/57/186 

J/60(457 ,. 
PRG/61/109, 

CTI/86/47 

- 3 ,. 
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Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service 
mobile aéronautique (R) ou au service mobile aéronautique par 
satellite (R) sont réservées aux communications relatives à la 
sécurité et à la régularité des vols entre tous les aéronefs et les 
stations aéronautiques et terriennes aéronautiques principalement 
chargées d'assurer les vols le long des routes nationales o~ 
internat~onales de l'aviation civile 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (OR) et au service mobile 
aéronautique (OR) sont réservées aux communications entre tous les 
aéronefs et les stations aéronautiques ou entre tous les aéronefs 
et les stations terriennes aéronautiques autres que celles 
principalement chargées du service mobile aéronautique le long des 
routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

(MOD) 3632 - §3 Les fréquences des bandes attribuées au service mobile aéronautique 

entre 2850 KHZ et 22.000 KHZ (voir l'article 8) sont assignées 

conformément aux dispositions des appendices 26,~~t 27 Aer 2 

et aux autres dispositions per~inentes du présent Règlement. 



AUS/40/390 

B/57/187 

J/60/458 

PRG/61/109 
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SUP * Note/Nota 

J/60/459 
ADD 3632A § 3A. Les fréquences de la bande 117,975·- 137 MHz 

CEPT-9/16/33 
MOD 3633 

CAN/25/324 
MOD 3633 

J/60/460 
MOD 3633 

attribuées au service mobile aéronautique (R) sont assignées 
conformément aux dispositions de l'appendice 27A et aux autres 
dispositions du présent· Règlement. 

§ 4. A l'exception des bandes 1545-1559 MHz et 1646,5-1660,5 
MH%, les adminis tracions ne doivent pas autoriser la correspondance 

. publique dans les bandes de fr~quences attribu~es en exclusivit4 au 
service mobile aéronautique et au service mobile aéronautique par 
satellite. Quand les bandes mentionnées ci-dessus sont utilisées pour 
la correspondance publique avec les aéronefs, la correspondance 
publique doit accorder une priorité complète aux communications des 
catégories 1 à 6 de l'article 51. 

Les administrations ne doivent pas autoriser la 
correspondance publique dans les bandes de fréquences attribuées en 
exclusivité au service mobile aéronautique ou au service mobile 
aéronautique par satellite (R}. 

§ 4. Les·administrations ne doivent pas autoriser la 
correspondance publique dans les bandes de fréquences suivantes 
attribuées -en- -exei'US'i·vi:té- au service mobile aéronautique. 

2 850 - 3 155 kHz 
4 650 - 4 750 kHz 
5 450 - 5 480 kHz {Région 2} 
5 480 - 5 730 kHz 
6 525 - 6 765 kHz 
8 815 - 9 040 kHz 

10 005 - 10 100 kHz 
11 175 - 11 400 kHz 
13 200 - 13 360 kHz 
15 010 - 15 100 kHz 
17 900 - 18 030 kHz 
21 924 - 22 000 kHz 
23 200 - 23 350 kHz 
117!975 - 136 MHz 



lit, 

.. 

USA/24/492 
KEN/58/1 
PRG/61/110 
SEN/103/56 
ALG/89/3 
PHL/77/72 

NOC 

CTI/86/48 
SUP 

F /106/1 
ADD 3633A 

F/106/2 
ADD 3633B 

USA/24/493 

PRG/61/ 111 

3633 

3633 
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Les administrations peuvent toutefois autoriser la corres
pondance publique restreinte sur les fr€quences dont la zone d'emploi 
est qualifi€e ""MONDIALE - WORLWIDE-MUNDIAL" dans la colonne 2 du 
tableau du plan d'allotissement de frêquences de l'Article 2 de 
1 'Appendice 27 A1J,;c 2, 1 1' exception cependant des deux fr€quences de 
cet Appendice objet des numêros 27/196 (fr€quence 3023'kai'porteuse) et 
27/201 (fr€quence 5680 kHz porteuse). 

Les restrictions apportêes l la correspondance publique 
lorsque le numêro 3633A est appliquê sont fix€es 

- par les exp loi tant s d' aêronef s et (ou) par les adminis
trations responsables de stations terrestres du service toobile a€ro
nautique, 

- par le Commandant de bord ou l'êquipage afin qu'ils 
puissent imm€diatement disposer de la station de bord pour assurer les 
liaisons rf:!latives 1 la s€curi t€ et 1 la r€gulari tê des vols confor
mêment 1 l'Article 51. 

Ces restrictions peuvent aller jusqu'à 1 'interdiction de 
toute communication de correspondance publique. 

SUP 3634 

PHL/77/72 
NOC 3634 

USA/24/494 

PRG/61/112 
PHL/77/73 

SUP 3635 

CEPT-9/16/34 
4' J/60/461 

MOD 3635 § 6. Les gouvernements peuvent, par voie d'accords, décider 
des fréquences à utiliser pour l'appel et pour la réponse dans le 
service mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique 
par satellite. 
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Document DL/11-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

LISTE RECAPITULATIVE DES PROPOSITIONS CONCERNANT LA BANDE 415 - 535 kHz 

CAN/25/1 
MOD 

AUS/40/1 
#MOD 

ARTICLE 8 

Attribution de fréquences 

kHz 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 
1 

415 - 435 NOC. 415 - 495 

MOBILE MARITIME 470 

Radionavigation aéronautique 

435 - 495 NOC 

469 471 472A 

Motifs: Prévoir l'utilisation de cette bande par le service de 
radionavigation aéronautique dans les zones où son utilisation serait 
compatible avec l'attribution primaire au service mobile maritime. 

kHz 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

415 - 495 

MOBILE MARITIME 470 

~DIONAVIGATION AERONAUTIQUE/ 

~69- 471 472A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



USA/24/27 
HOD 

USA/24/28 
MOD 

USA/24/29 

415 - 435 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

/MOBILE MARITIME/ 470 

465 
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415 - -!:-9-5- 4 3 5 

MOBILE MARITIME 470 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

~-----------..,._ __________________________ ---

435 - 495 

MOBILE MARITIME 

Radionavigation 
aéronautique 

465 MOD 471 472A 

470A 470B 

435 - 495 

MOBILE MARITIME 470 

Radionavigation aéronautique 

MOD 469 MOD 471 472A 

470A 470B 

MOD 415 - 495 kHz 

ARG/5/10 
NOC 

Motifs: Permettre l'exp~oitation des BND, sous réserve de l'adoption de la 
proposition MOD 474 des Etats-Unis d'Amérique. 

415 - 495 kHz 

Motifs: En ce qui concerne la date d'entrée en vigueur de la diminution 
de la largeur de bande de 500 kHz, voir la Résolution No 206. _ 

CEPT-2/9/3 
MOD 

USA/24/28 
MOD 

435 - 495 

MOBILE 
MARITIME 470 

Radionavigation 
aéronautique 

465 471 472A 

435 - 495 

MOBILE MARITIME 

Radionavigation 
aéronautique 

465 MOD 471 472A 

470A 470B 

435 - 495 

MOBILE MARITIME 470 

Radionavigation aéronautique 

MOD 469 MOD 471 472A 

470A 470B 



Région 1 

sos - S26,S 
USA/24j30C 

MOD MOBILE MARITIME 470 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

USA/24/300 473 
MOD 

46S MOD 471 MOD 474 
475 476 

- 3 -
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kHz 

Attribution aux services 

Région 2 

sos - SlO 

MOBILE !1ARITIME 4 70 

MOD 471 

Région 3 

sos - S26,S 

MOBILE 
MARITIME 470 -4-=fér 

~----------------------------------~/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

SlO - 52S 

MOBILE -i+-7-4 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

MOD 474 

52S - S35 

Mobile aéronautique 

Mobile terrestre 

MOD 471 MOD 474 USA/24/30E 
NOC ~---------~RADIODIFFUSION 477 

NOC 

CEPT-2/9/4 
MOD 

S26,S - S35 

49S - sos 

sos - 526,S 

MOBILE 
MARITIME 470 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

~r-3-

465 ~t-r 474 475 

RADIONAVIGATION S26,5 - S35 
AERONAUTIQUE 

MOBILE (détresse et appel) 

472 

476 
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(.HOD) 469 Attribution additionnelle: dans les pays suivants: 

AUS/40/2 

Afghanistan, Australie, Chine, Territoires français d'Outre-Mer de 
la Région 3, Inde, Japon et Papouasie-Nouvelle-Guinée, la bande 
~i~ 435 - 495 kHz est, de plus, attribuée au ser7ice de 
radi~vigation aéronautique à titre permis. 

Motifs: Aligner le numéro 469 du Règlement des radiocommunications sur le 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

SUP 469 

Motifs: Permettre l'emploi des BND dans les Régions 2 et 3. 

USA/24/30A 
ADD 470A L'utilisation de la bande 435 - 495 kHz par le service de 

radionavigation aéronautique est limitée aux balises non 
directionnelles qui n'employent pas la transmission téléphonique. 

USA/24/3'0B 

Motifs: Réduire au minimum la possibilité de brouillages mutuels entre le 
service de radionavigation aéronautique et le service mobile maritime. 

ADD 470B Les administrations doiv·ent prendre toutes les mesures 
pratiquement réalisables pour que les stations du serTice de 
radionavigation aéronautique dans la bande 435 - 490 kHz ne causent 
pas de brouillage à des stations côtières qui reçoivent des stations 
de navire émettant sur les fréquences réser;ées à l'usage des 
stations de navire dans le monde entier (voir le numéro 4237). 

Motifs: Permettre la réception des fréquences d'émission normalisées 
utilisées par les stations de navire dans le monde entier en reconnaissant 
que ces fréquences sont reçues à terre dans des stations côtières et assurer 
une séparation appropriée lors de la conception technique des stations du 
service de radionavigation aéronautique. 

CEPT-2/9/5 

CAN/25/2 

SUP 471 

Motifs: Suite à la réduction de la bande de garde de la fréquence 500 kHz. 

SUP 471 

Motifs: Conséquence de la proposition visant à réduire la bande de garde pour 
la fréquence 500 kHz, comme indiqué dans le MOD 3018. 



USA/24/31 
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NOC 525 -· 535 kHz 

USA/24/32 

Mot~fs: Conserver des dispositions indispensables; nécessaires et utilisées 
pour·les balises non directionnelles (BND). 

MOD 471 Les bandes 490 - 495 kHz et 505 - 510 kHz sont soumises 
aux dispositions du numéro 3018 jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
bande de girde réduite le 1er février 1~97 conformément à la 
Résolution No ~&6-(MGB- &3-)- AS. 

AUS/40/3 

J/60/lA 

J/60/2 

Motifs: ·Découle d'autres propositions qui suppriment la Résolution N° 206, 
ajoutent la Résolution No AS et fixent au 1er février 1997 la date d'entrée 
en vigueur de la bande de garde réduite aux alentours de 500 kHz. 

MOD 471 Les bandes 490 - 495 kHz et 505 - 510 kHz sont soumises 
.aux dispositions du numéro._ 3018 j-u-s-qul..à-1-e -da-e~ ci-' ettéré~ -en-

. Y.i"tue~~e- ~a- h1!.ntie- de -r;a-rde -réd triee -conf o-rménnmt ët- hl 
B:és-ol:uèie-rrtf! -2G6-(-MeB-&37- jusgu' au 1er août 1991 (voir la 
Résolution No 206(Rév.MOB-87). 

Motifs: Dans sa Résolution No 206, la CAMR MOB-83 préconise que la 
Conférence de 1987 décide de la date d'entrée en vigueur de la bande de 
garde définitive pour la fréquence 500 kHz et que la date en question ne 
soit pas antérieure au 1er janvier 1990. Nous proposo~s que la CAMR MOB-87 
décide que la bande de garde de 10 kHz entre en vigueur le 1er août 1991. 

MOD 472 La fréquence 500 kHz est une fréquence internationale 
de détresse et d'appel en radiotélégraphie Morse. Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées dans les articles 38 
et 60. 

Motifs: La· fréquence 500 kHz est utilisée exclusivement pour la 
radiotélégraphie Morse. 

MOD 472A 

•~ T -

èa-fréquence-499-kHz-ese-~e±:isée-excicsi~ement-pou~ 

tes-appels-èe-àétre~~e-ee-de-sécnrité-émis-dans-ie-sens-côti~ra~ 

aaviFe-seteH-tes-eeehaiq~e~-~Lappel-~éiectif-numérique. Les 
conditions d'emploi de ee~te la fréquence 490 kHz sont fixées à 
l'article }8 N38. ~es-eeHèiÉion~-~~pplémentaires-reiati~s-à 

~~emptei-àe-eesse-€~éq~eHee-~eHe-iaàiq~ée~-dans-ia-Résoiution-z86 
t!4e9-8lt. · 

CEPT-2/9/6 

Motifs: La fréquence 490 kHz est utilisée pour l'IDBE dans les 
'conununications nationales mais pas pour l'appel sélectif numérique (ASN). 

MOD 472A J::.e..~...C,..OO.~~~:i::-1-~~~~i-~~;;.~F--~ 
awe-~-Ge--èât-e s se ~...d&-~i.û.~~-']...a.~....c;..ô.:.~~~·..:.~;:.e 
s.a.lo.n-...l.a.s-~-d-~1--sé-~:i+~~. Les conditions 
d'emploi de ~~la fréquence 490 kHz sont fixées à 
1' article 3-8- N 38. I::e-9-~~~~~&a:-~r-e-s--~'ba:ë-l:-;:.e.s--à
~~-de-~~~-i:-ftè.*~-è-~-}:&...fté.~~e-~R--~ 

~J..)"~ 
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La fréquence 490kHz est utilisée exclusivement~e~-1~ 
....a.p.p a.l.~ .d~ dé t;.ra.s se -e tr-G\e -s EktK Hé-émi~ daas-1 e-s-e~ ~ô t~ ère-:- rnrvh:' e
-5elOH- -1-es--teehH-iqt:tes- ~' appe-r--sé1:e~i-f-~umé:rique-pour 1' émission, oar 
les stations côtières, d'avertissements concernant la navigation et 
la météorologie et de renseignements urgents destinés aux navires et 
utilisant la télégraphie à impression directe à bande étroite .. Les 
conditions d'emploi de cette fréquence sont fixées à l'article 38 .. 
Les conditions supplémentaires relatives à l'emploi de-cette 
fréquence sont indiquées dans la Résolution No 206 (MOB-83). 

Motifs: Tenir compte du fait que la fréquence 490 kHz n'est pas nécessaire 
pour l'ASN et utiliser cette fréquence pour les émissions de t7Pe NAVTEX. 

MOD 474 Les conditions d'emploi de la fréquence 518 kHz par le 
service mobile maritime sont fixées à l'article ;g N 38 f~~~~-=~ 

~ltt-e-~-:;.~-E*&&-&-~1--

Motifs: Suite au transfert des dispositions pour le FSMDSM de l'article 38 à 
1' article N 38 et à 1' introduction du contenu de ·la _Résolution No 318 dans un 
appendice au Règlement des radiocommunications. 

USA/24/33 

J/60/3 

MOD 474 Les administrations oui exploitent. des. s-tations du service 
de radionav-igation aéronautique ou du ser.rice mobile sont priées de 
prendre toutes les mesures pratiauement réalisables pour éviter de 
causer des brouillages oréiudiciables à la fréauence 518 kHz utilisée 
par le ser.rice mobile maritime. Les conditions d'emploi de la 
fréquence 518 kHz par le service mobile maritime sont stipulées dans 
l'article~ 38 et à l'article 12, sous-sec~ion II-F ~·~~~ba
.&&ô&l~~i-ea -t~ ~1-8-de -3.B. -t-!9B- &37-. 

Motifs: Cette modification établit la protection nécessaire à l'utilisation 
efficace de la fréquence 518 kHz dans le nouveau système maritime de détresse 
pour l'émission, par les stations côtières à destination de ~avires, 
d'avertissements concernant la navigation et la météorologie èt de 
renseignements urgents. Elle traduit également 1' intention·- de la 
Résolution N° 318 (qui sera supprimée) et d'autres propositions des 
Etats -Unis d'Amérique relatives à la proteccion de cette fréquenc~. (voir la 
proposition d'article 12, sous-section"'II-F). Sous réserve d.e l'adoption des 
propositions des Etats-Unis d'Amérique pour ia !;>ande 415 - 495 kHz. 

MOD 474 Les conditions d'emploi de _la fréquence 518 kHz par le 
service mobile maritime sont fixées -& ±_.!." aux article~ 3-&--(vei~ 
Rés9~Ybi9R-~l3-~Meè-3~t. 14A et N38. 

Motifs: Découle des propositions du Japon concernant les· n9uveaux 
articles 14A et N38. 
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MOD 472A ~ ~:R~ac.s 49-G- -kU.;; -es-t: ~t;.iJ,.i,.s~ ~ks-ive~ ~ 
-±es -a~bs- 4e- ~t-es-se ~ -èe- s-ée~4eé- éœ-i.~ 4afl.e. ±e- -:tens -eô-e:i:èr-e
flà't"k-e- ~GR ±e-s- -èeehRi:-EI~ à-'-a~ ~ei4 ~i~ue-. Les 
conditions d'emploi de ~ê ~~ueHOe la fréquence 490 kHz sont 
fixées à 1' article ;& N38. t.es -e&flEH.ê-i-ens ffill'!H-éœeat"'13.k-e-& 
~.:H:4:=~e& -à- ~'-emp-:1-&4.- èe- e-e-t~ k-é~~ ~ 4:nG:i.iJ\ié.es- 4éftl&- ±-.;,. 
-Rés <H&-i:GR- w ~ -tMGB-.g_J-1-: 

TUN/76/6 
MOD 

TUN/76/7 

Région 1 

sos - S26,S 

MOBILE MARITIME 470 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

·~ 46S "'ri"! 474 

47S 476 

kHz 

Attribution aux services 

Région 2 Région 3 

SUP 471 

TUN/76/8 

Motifs: Suite à la réàuccion de la bande de garde de la 
fréquence SOO kHz. 

SUP 473 

Motifs: N'est plus nécessaire depuis que la protection du service mobile 
maritime est assurée par les procédures mentionnées dans l'article 4 de la 
CAR Genève-8S Région 1. 



Région 1 

NOC 415 - 435 

TUN/76/3 
MOD 

TUN/76/4 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

/MOBILE MARITIME/ 470 

465 

435 - 495 

MOBILE MARITIME 470 

Radionavigation 
aéronautique 

465 ~~~ 472A 

SUP 471 
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kHz 

Attribution aux services 

Région 2 

Motifs: Suite à la réduction de la bande de garde de la 
fréquence 500 kHz. 

Région 3. 



IND/93/3 
MOD 

IND/93/4 

Région l 

415-435 

RADIONAVIGATION 
AÉRONAUTIQUE 

1 :'v10BILE 
MARITIME 1 470 

465 

435-495 

MOBILE 
MARITI~fE 470 

Radionavigation 
aéronautique 

465 471 47ZA 
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! 

kHz 
415- 1 606.5 

Attribution aux services 

Région: 

415-495 

i 
1 

MOllrLE MARITI~fE 

469 471 4nA 472B 

Région 3 

470 

ADD 472B Lorsqu'elles utilisent la bande 415 - 495 kHz pour le 
service de radionavigation aéronautique, les administrations sont 
priées de prendre toutes les précautions possibles pour éviter les 
brouillages préjudiciables de la fréquence 490 kHz qui est 
réservée aux appels de détresse et de sécurité dans le sens 
côtière-navire par le système d'appel sélectif numérique (voir le 
numéro 2968). 

Motifs·: Souligner qu'il est indispensable que les services de 
radionavigation aéronautique ne causent pas de brouillages préjudiciables 
aux appels de détresse et de sécurité sur 490 kHz (dans le sens 
côtière-navire) par ASN. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

PROPOSITIONS DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

STRUCTURE DE L'ARTICLE 59 

ARTICLE 59 

Conditions à remplir dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 

Section I. Service mobile maritime 

A. Dispositions générales 

B. Stations de navire utilisant la télégraphie Morse 

Bl. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 
B2. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz 
B3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

C. Stations de navire utilisant l'appel sélectif numérique 

Cl. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 
C2. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz 
C3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

D. Stations de navire utilisant la télégraphie à impression directe 
à bande étroite 

Dl. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 
D2. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz 
D3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

E. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie 

El. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie avec un 
équipement d'appel sélectif numérique 

A. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
B. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
C. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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E2. Stations de navire utilisant seulement la radiotéléphonie 

A. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
B. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
C. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

Section II. Service mobile maritime par satellite 

Section III. Aéronef communiquant avec des stations 
du service mobile maritime et du service mobile 

maritime par satellite 

A. Dispositions générales 

B. Dispositions relatives à l'utilisation des fréquences comprises 
entre 156 MHz et 174 MHz 

Section IV. Conditions à observer par les stations à bord 
des navires se trouvant de manière temporaire dans des ports 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

STRUCTURE COORDONNEE DE L'ARTICLE 59 

Section I. Service mobile maritime 

A. Dispositions générales 

B. Stations de navire utilisant la radiotélégraphie 
B. Stations de navire utilisant la radiotélégraphie Morse [33, 60] 

Bl Bandes comprises entre 415 et 535 kHz 
B2 Bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz 
B3 Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

c. Stations 
c. 
CA. 
Cl. 
C2. 
C3. 

de navire utilisant la télégraphie IDBE et l'ASN 
Stations de navire utilisant l'ASN [60] 
Stations de navire utilisant la télégraphie IDBE [60] 
Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz [33] 
Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz [33] 
Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz [33] 

D. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie 

Dl 

D2 
D3 

Dl. Stations de navire équipées d'appareils radiotéléphoniques 
utilisés dans le cadre du système ASN [60] 

D2. Stations de navire équipées d'appareils radiotéléphoniques 
utilisés hors du système ASN [60] 

Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz [60] 
A) Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
B) Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz [60] 
C) Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz [60] 

Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 
Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

E. Stations de navire utilisant les techiniques ASN [8, 42] 
El. Bandes comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz [8, 42] 
E2. Bandes comprises entre 1 605kHz et 4000kHz [8, 42] 
E3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz [8, 42] 
E4. Bandes comprises entre:156 MHz et 174 MHz [8, 42] 

Section II. Conditions à remplir par les stations terriennes de navire 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spontbles. 
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Section III. Communications des aéronefs avec des stations du service 
mobile maritime et du service mobile maritime par satellite 

A. Dispositions générales 
B. Dispositions relatives à l'emploi des fréquences comprises entre 156 MHz 

et 174 MHz 

Section IV. Conditions à remplir par les stations de navire et 
les stations terriennes de navire quand elles se trouvent 

momentanément dans des ports [24] 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 
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USA/24/92 
MOD 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

ARTICLE 8 

9 300 - 9 500 MHz 

(Etat récapitulatif des propositions) 

9 200 - 9 300 

~.DIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME -7-=/r 823 

824 

SUP .772 (voir la proposition USA/24/82). 

USA/24/82 
SUP 772 et 774 

USA/24/93 
MOD 

Motifs: Les numéros 772 et 774 du Règlement des radiocommunications 
supposaient l'utilisation de répondeurs/balises de radiodétection à fréquence 
fixe et de radiodétecteurs de bord dans le service de radionavigation 
maritime. Pour des raisons d'ordre technique, ces répondeurs/balises de 
radiodétection et ces radars ne sont pas compatibles et, de ce fait, n'ont 
jamais pu être largement utilisés dans le service maritime. Ces dispositions 
ne sont plus nécessaires. 

MHz 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 1· Région 3 

' 1 

9 300 - 9 500 

RADIONAVIGATION :J+4- 775 

Radio localisation 

775A 825 825A 

SUP 774 (voir la proposition USA/24/82). 

SUP 775A (voir la proposition USA/24/83) . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 775A Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz et 9 300 - 9 500 MHz, la 
réponse des répondeurs radar ne doit pas causer de brouillage aux 
radars de navire ou aux radars aéronautiques dans le service de 
radionavigation, ou être confondue avec la réponse des 
balises-radars (racons). 

USA/24/94 

Motifs: Protéger les racons utilisés pour la radionavigation maritime et 
aéronautique. 

ADD 825A Dans la bande 9 300 - 9 320 MHz dans le service de 
radionavigation maritime, l'emploi de radars de bord autres que les 
radars existants à la date du 1er janvier 1976 n'est pas autorisé 
avant le ler janvier 2001. 

CAN/25/5 
MOD 

CAN/25/6 
MOD 

CAN/25/7 

Motifs: Le numéro 774 du Règlement des radiocommunications supposait 
l'utilisation de répondeurs/balises de radiodétection à fréquence fixe dans 
le service de radionavigation maritime et de radars de bord dans le même 
service. Pour des raisons d'ordre technique, ces répéteurs/balises de 
radiodétection et ces radars ne sont pas compatibles et de ce fait n'ont 
jamais été largement utilisés dans le service maritime. Toutefois, les radars 
météorologiques aéroportés ayant un mode de fonctionnement balise (9 310 MHz) 
et équipés de circuits de limitation des brouillages fonctionnant seulement 
en mode radar (et non en mode balise-radar) peuvent subir des brouillages 
provenant de radars de navire, lorsqu'ils fonctionnent en mode balise. La 
date du 1er janvier 2001 laisse suffisamment de temps pour équiper ces radars 
de circuits de limitation des brouillages permettant les deux modes de 
fonctionnement. 

Attribution aux services 

Région 1 
1 Région 2 

1 
Région 3 

9 200 - 9 300 RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME 772 823 

824 824A 

9 300 - 9 500 RADIONAVIGATION +7-4 .:;:;.~ 

Radiolocalisation 

825 824A 824B 

SUP 774 et 775 

CAN/25/8 

CAN/25/9 

Motifs: Ces dispositions ne sont plus nécessaires sur le plan de 
l'exploitation. 

ADD 824A 

ADD 824B 

Dans la bande 9 200 - 9 500 MHz, les répondeurs utilisés 
pour la recherche et le sauvetage ont la priorité sur les autres 
dispositifs de radiolocalisation. 

La bande 9 300 - 9 500 MHz attribuée au service de 
radiolocalisation l'est A titre primaire pour les répondeurs utilisés 
pour la recherche et le sauvetage. 

Motifs: Prévoir l'utilisation de répondeurs pour la recherche et le sauvetage 
et faire en sorte que cette fonction de sécurité vitale ait un statut 
approprié dans le Règlement. 



G/33/56 

G/33/57 

G/33/58 

G/33/59 

HOD 

Région 1 

9 300- 9 500 

1 
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Attribution aux services 

Région 2 
1 

RADIONA VlGA TION 1-1-l- -=1'1-5-

R:~<lioloc:tlisat ion 

825 825C 

Région 3 

825A 825E 

Motifs: Modifications qui découlent de SUP 774 et SUP 775 et pour pouvoir 
continuer à exploiter sans brouillages les radars météorologiques 
d'aéronefs utilisés pour les opérations de recherche et de sauvetage 
en mer. 

ADD 825A Dans la bande 9 300 - 9 320 MHz, dans le service de 
radionavigation maritime, les radars embarqués à bord de navires 
autres que ceux existant au 1er janvier 1976 ne sont pas 
autorisés. 

Motifs: Conséquence de SUP 774. 

ADD 825B Dans la bande 9 320 - 9 500 MHz, dans le serv.ice de 
radionavigation maritime, l'utilisation de balises-radar à 
fréquence fixe ("racons") sur terre ou en mer n'est pas 
autorisée. 

Motifs: Conséquence de SUP 775; tiendrait compte des besoins du service de 
radionavigation maritime où aucune balise maritime à fréquence fixe ne 
doit être utilisée; répondrait en outre aux besoins du service de 
radionavigation aéronautique. 

ADD 825C L'emploi de la bande 9 300 - 9 500 MHz par les 
émetteurs récepteurs radars maritimc~s est autorisé pour les 
opérations de recherche et de sauvetage en mer. Les 
Administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures pratiques pour garantir qu'aucun brouillage préjudiciable 
n'est causé aux radars météorologiques d'aéronefs fonctionnant 
dans la bande 9 320 -. 9 500 MHz. 

Motifs: Prévoir l'exploitation des émetteurs-récepteurs radars mar1t1mes 
utilisés pour les opérations de recherche et de sauvetage en mer tout en 
reconnaissant qu'il est nécessaire d'éviter que les radars météorologiques 
d'aéronefs subissent des brouillages préjudiciables. 

Attribution aux services 

Région 1 1 Région 2 1 Région 3 

URS/32/SA 
MOD 

9 200-9 300 RADIOLOCALlSATION 

RADIONAVIGATION MARITIME -m- 823 

824 



AUS/40/37 
MOD 

AUS/40/38 
MOD 

AUS/40/39 
MOD 

AUS/40/40 

Région 1 
1 

9 200 - 9 300 

9 300 - 9 500 

9 500 - 9 800 
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Attribution aux services 

Région 2 J 
RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME 

824 

RADIONAVIGATION 774 775 

Radiolocali~ation 

775A 825 825A 825B 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION 

713 825B 

Région 3 

-:rt-r: 823 825B 

ADD 825A L'utilisation de la bande 9 320 - 9 500 MHz par les 
répondeurs radar maritimes est permise à condition qu'ils ne 
causent pas de brouillages préjudiciables aux radars 
météorologiques aéronautiques de bord fonctionnant dans la 
bande 9 320 - 9 500 MHz. 

Motifs: Protéger les radars météorologiques à bord d'aéronefs. 

AUS/40/41 
ADD 825B Dans la bande 9 200 - 9 800 MHz, les radars de bord 

classiques à impulsions du service de radionavigation maritime 
fonctionnent uniquement dans la bande 9 300 - 9 500 MHz. 

J/60/24 
MOD 

Motifs: Assurer la compatibilité entre les balises-radar (racons) ét les 
radars de navire et fournir une largeur de bande de 200 MHz pour les 
radars maritimes et les balises-radar dans la bande 3 GHz et dans la bande 
9 GHz. 

MHz 
9 200 - 9 300 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 ~ Région 3 
1 1 

9 200 - 9 300 RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME 772 823 

824 824A 
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ADD 824A L'utilisation des bandes 9 200 - 9 500 MHz par les 
radiobalises maritimes radar est limitée à l'émission du signal de 
localisation du SMDSM, sauf dispositions contraires prévues au 
numéro 772. 

MOD 

MHz 
9 300 - 9 500 

9 300 - 9. 500 . RADIONAVIGATION 774 775 

Radiolocalisation 

825 824A 

Motifs: L'utilisation de cette bande par les autres services gënerait les 
services de radionavigation. 

ALG/89/8 L'administration algérien~e n'est pas favorable à 1~ ~o~:fi=a~ion ~es 
dispositions de 1 'article .S dt:. Règleme::.t des radiocom-:r.unicat:.or-.s a:.:"':.:-::: 5 
que celles re la ti ves aux: ser·1ices :nob iles. 

Il convient égale~ent àe tenir compte du caractère de séc~rité des 
s:rvices.mobiles :naritime et maritime par satellite, aéronautique et 
aeronaut1que par satellite. 

~ : La Conférenc~ ne peut pas traiter de services autres que les 
services mcbiles. 

SEN/103(Add.l)/20 

5~1 partage de la bande 9.320 - 9.500 f-HI:;:: C?ntre les rndars météorolo...._ 

giques et les transpondeurs radar~ deztin6s aux recherches et au 

sauvetage. 

En ce qui concerne l'utilisation de la bande 9.320- 9.500 MHz par 

les transpondeurs radars le SénP.Gnl propo~e la poursuite de 

l'étude de cette question pour f~cilitcr lcF opérations de recher

che et de sauvetage en mer en sorte qu'~l ne soit pas porté atteit· 
aux r::1d:1r:-; météorologiques 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Le document ci-joint, qui rassemble, sous une forme consolidée, les 
propositions relatives à l'article 8 (bande 2 700- 3 300 MHz), a pour objet 
de faciliter les travaux du Groupe de travail 4-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJAIAINEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

AUS/40/26 
MOD 
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ARTICLE 8 

Etat récapitulatif des propositions relatives 
à la bande 2 700 - 3 300 MHz 

MHz 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

2 700 - 2 900 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 717 

Radio localisation 

770 771 775B 

2 900 - 3 100 RADIONAVIGATION 773 774 775 

Radio localisation 

+7-!J. 775A 775B 

MHz 

USA/24/80 2 700 - 2 900 
NOC 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 717 

Radio localisation 

770 771 

Motifs: Conserver une disposition indispensable. Largement utilisé pour les 
aides à la navigation. 

USA/24/81 2 900 - 3 100 
MOD 

RADIONAVIGATION 773 71-4- 775 

Radio localisation 



Région 1 

NOC 2 70Q- 2 900 

G/33/50 
2 900-3 lOO 

MOD 

USA/24/82 

1 
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Mllz 
2 700- 3 100 

Attribution ault services 

Région 2 J Rtgion 3 

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE 717 

Radiolocalisation 

770 771 

RADIONAVIGATION 77) -n~--n-5-

Radiolocalisation 

772 

SUP 772 et 774 

Motifs: Les numéros 772 et 774 du Règlement des radiocommunications 
supposaient l'utilisation de répondeurs/balises de radiodétection à fréquence 
fixe et de radiodétecteurs de bord dans le service de radionavigation 
maritime. Pour des raisons d'ordre technique, ces répondeurs/balises de 
radiodétection et ces radars ne sont pas compatibles et, de ce fait, n'ont 
jamais pu être largement utilisés dans le service maritime. Ces dispositions 
ne sont plus nécessaires. 

AUS/40/27 
SUP 772 

Motifs: Le numéro 772 avait pour objet l'utilisation de répondeurs 
radar/balises radar à fréquence fixe dans le service de radionavigation 
maritime avec des répondeurs à bord de navires dans le même servic.e. Des 
contraintes techniques ont cependant empêché d'aboutir à la compatibilité 
entre ces répondeurs radarjb~lises radar et ces radars; par conséquent, 
l'emploi de tels dispositifs ne s'est pas généralisé dans le service 
maritime. Cette disposition n'est plus nécessaire. 

URS/32/7(Corr.l) 
MOD 772 Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz, 5 .q.ro--- s- "65-Q-MHz ~~ 

~~GO- -9- 3-00-MHz~ 1' emploi de systèmes à répondeurs à bord de 
navires est limité auK-seu~-bandes à la sous-bande 
2 930 - 2 950 MHz ... 5 -47-o--- 5- -486 -MHz -et 9 -280-: ~ 3-Q(]- MHz. Les 
caractéristiques techniques des systèmes à répondeurs à bor~e 
navires doivent être conformes à la Recommandation du CCIR. 

Motifs: Introduire dans le Règlement des radiocommunications les 
résultats de recherches faites par le CCIR et appliqués dans les 
équipements utilisés en pratique en radionavigation maritime. 

CAN/25/7 
SUP 774 et 775 

Motifs: Ces dispositions ne sont plus nécessaires sur le plan de 
l'exploitation. 
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SUP 774 et 775 

NOC 

Motifs: L'emploi par le service de radionavigation maritime de la 
sous-bande 2 900 - 2 920 MHz pour les balises-radar à fréquence fixe n'est 
plus nécessaire. En conséquence, les renvois 774 et 775 sont suppr1mes et 
il est proposé d'ajouter de nouveaux renvois 825A et 825B se rapportant à 
la bande 9 300 - 9 500 MHz. 

MHz 
4 200-4 400 

Attribution au" scr\·ices 

Région 1 1 
Région 2 1 Région 3 

4 lOO- 4 400 RADIONA VI GA T!ON AÉRONAUTIQUE 789 

788 790 791 

Bien qu'aucune proposition formelle de modification de 
la bande 4 200 - 4 400 MHz ne soit soumise, ces propositions 
contiennent en annexe une recommandation invitant une futur~ 
conférence compétente à étudier ce~te bande pour voir si on ne 
pourrait pas la réduire légèrement afin de fournir une nouv~lle 
attribution au service mobile terrestre. 

Motifs: Etudier la possibilité d'une future attribution à d'autres 
services. 

AUS/40/28 
MOD 774 Dans les bandes 2 900 - 2 920 MHz et 

USA/24/83 

9 300 - 9 320 MHz, dans le service de radionavigation maritime, 
l'emploi de radars de bord autres que les radars existants à la 
date du 1er janvier 1976 n'est pas autorisé, jusqu'au 
1er janvier 2001. 

Motifs: Le numéro 774 avait pour objet l'utilisation de répondeurs 
radar/balises radar dans le service des radionavigations maritime avec des 
radars de bord dans le même service. Des contraintes techniques ont 
cependant empêché d'aboutir à la compatibilité entre ces 
répondeurs radar/balises radar et ces radars; par conséquent l'emploi de 
tels dispositifs ne s'est pas généralisé dans le service maritime. 
Toutefois, les radars météorologiques à bord d'aéronefs pourvus d'un mode 
balise radar (9 310 MHz) et de circuits de protection contre les 
brouillages fonctionnant uniquement dans le mode radar (et non dans le 
mode balise radar) peuvent être sujets à quelques brouillages provenant de 
radars à bord de navires lorsqu'ils fonctionnent en mode balise radar. La 
date du 1er janvier 2001 laisserait suffisamment de temps pour permettre à 
ces radars d'être équipés de circuits de protection contre les brouillages 
dans les deux modes. 

ADD 775A Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz et 9 300 - 9 500 MHz, la 
réponse des répondeurs radar ne doit pas causer de brouillage aux 
radars de navire ou aux radars aéronautiques dans le service de 
radionavigation, ou être confondue avec la réponse des 
balises-radars (racons). 

Motifs: Protéger les racons utilisés pour la radionavigation maritime et 
aéronautique. 
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ADD 775A Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz et 9 300 - 9 500 MHz 
la réponse des répondeurs radar ne cause pas de brouillages aux 
radars à bord de navires ou aéronautiques dans le service de 
radionavigation et ne peut être confondue avec la réponse des 
balises radar (racons). 

AUS/40/30 

Motifs: Protéger les radars maritimes et aéronautiques contre les 
brouillages et permettre l'emploi continu de répondeurs radar et de 
balises radar. 

ADD 775B Dans la bande 2 700 - 3 100 MHz, les radars de bord à 

AUS/40/31 
MOD 

AUS/40/32 

impulsions classiques ~~ service de radionavigation maritime fonctionnent 
uniquement dans la bande 2 900 - 3 lOO MHz. 

Motifs: Limiter les balises radar et les radars maritimes à une largeur de 
bandé ae 200 MHz dans la bande 3 GHz et assurer la compatibilité avec la 
bande 200 MHz attribuée dans la bande 9 GHz aux radars de navires et aux 
balises radar (voir la section 7.40.3 du rapport SPB). 

MHz. 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

3 100 - 3 300 RADIOLOCALISATION 

713 ':fT-fr 777 778 

SUP 776 

Motifs: Limiter les balises radar et les radars maritimes à une largeur de 
bande de 200 MHz dans la bande 3 GHz et assurer la compatibilité avec la 
bande de 200 MHz attribuée dans la bande 9 GHz au fonctionnement des 
radars de navire et aux balises radar (voir la section 7.40.3 du 
rapport SPB). 
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RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE 717 

Radiolocalisation 

770 771 

Motifs: Attribution nécessaire et indispensable pour les services de 
radionavigation aéronautique et de radiolocalisation. 

CHL/94/38 
MOD 

SUP 772 
et 

774 

Région 1 

2 900-3 100 

USA/24/82 

ADD 775A: USA/24/83 

MHz 

Attribution aux services 

T Région 2 j Région 3 

RADIONA YIGA TION 773 ï14 775 

Radiolocalisation 

772 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

AU SUJET DE L'ARTICLE 50 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

En réponse à la demande de la Commission 4 (Document 123), les 
propositions des administrations concernant l'article 50 ont été examinées par 
le Groupe de travail 6-B à sa troisième séance. 

Les accords et les discussions sont résumés ainsi: 

1) Il est généralement acceptable d'ajouter "Service mobile aéronautique 
par satellite" dans les dispositions et le titre de l'article 50. 

2) En ce qui concerne la correspondance publique, deux points de vue 
opposés ont été exprimés: selon l'un, il convient d'autoriser la 
correspondance publique dans la bande attribuée à titre exclusif au 
service mobile aéronautique moyennant certaines restrictions; selon 
l'autre, la correspondance publique ne doit pas être autorisée dans la 
bande de fréquences attribuée à titre exclusif au service mobile 
aéronautique. 

3) Les modifications suivantes entre crochets pourraient constituer une 
solution généralement acceptable: 

MOD 3630 

MOD 3633 

§ 1. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) ou au service mobile aéronautique 
par satellite (R) sont réservées aux communications relatives à 
la sécurité et à la régularité des vols entre tous les aéronefs et 
les stations aéronautiques et terriennes aéronautiques 
principalement chargées d'assurer les vols le long des routes 
nationales ou internationales de l'aviation civile [à l'exception 
des cas prévus au numero 3633 ci-dessous.] 

[A l'exception des bandes 1 545 - 1 559 MHz et 
1 646,5- 1 660,5 MHz,] les administrations ne doivent pas 
autoriser la correspondance publique dans les bandes de fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique [ou au 
service mobile aéronautique par satellite.] [Quand les bandes 
mentionnées ci-dessus sont utilisées pour la correspondance 
publique avec les aéronefs, la correspondance publique doit 
accorder une priorité complète aux communications des catégories 1 
à 6 de l'article 51.] 

4) Il faudra attendre, pour décider de supprimer ou de conserver les 
membres de phrase entre crochets, la conclusion de l'examen de 
l'article 8 par la Commission 4. 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car tl n y aura pas d exemplaires supplémentaires d1spombles. 
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18 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document ci-joint, qui regroupe les propositions relatives aux 
articles 55 et 56, a pour objet de faciliter les travaux du Groupe de 
travail 6-A. 

Annexe: mentionnée 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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STRUCTURE DE L'ARTICLE 55 

Certificats des opérateurs des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

Section II. Catégories de certificats pour les opérateurs 
des stations de navire 

MOD Section II. Catégories de certificats pour les opérateurs 
de stations de navire, de stations terriennes de navires 

ainsi que pour les communications automatiques [17] 

MOD Section II. Catégories de certificats pour les stations de navire 
fonctionnement manuellement [57] 

MOD Section II. Catégories de certificats pour les opérateurs 
des stations de navire et des stations 

terriennes de navire [25, 59, 70] 

Section III. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 

MOD Section III. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 
des stations de navire à fonctionnement manuel [57] 

ADD G. Certificat général et certificat restreint d'opérateur 
de communications automatiques [17] 

ADD G. Certificats d'opérateur d'équipements utilisés pour 
les communications automatiques [25] 

ADD G. Certificat d'opérateur radioélectronique première classe 
pour les communications automatiques 

dans le service mobile maritime [59, 70] 

ADD H. Certificat d'opérateur radioélectronique deuxième classe 
pour les communications automatiques 

dans le service mobile maritime [59, 70] 

ADD I. Certificat d'exploitation général pour les communications 
automatiques dans le service mobile maritime [59] 

ADD I. Certificat général d'opérateur des radiocommunications 
pour les communications automatiques 
dans le service mobile maritime [70] 

ADD J. Certificat d'exploitation restreint pour les communications 
automatiques dans le service mobile maritime 

ADD J. Certificat restreint d'opérateur des radiocommunications 
pour les communications automatiques 
dans le service mobile maritime [70] 
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Section IV. Stages professionnels 

Section IV. Habilitation et stages professionnels [25] 

MOD Section IV. Stages professionnels concernant les 
stations de navire à fonctionnement manuel [57] 

ADD Section V. Certificats exigés des opérateurs des stations 
de navire et des stations terriennes de navire 

pour participer au SMDSM [24] 

ADD Section V. Certificats d'opérateur pour les stations 
de navire automatisées et les systèmes de station 

terrienne de navire [40(Add.l)] 

ADD Section V. Catégories de certificats applicables aux 
stations de navire et aux stations terriennes de navire 

pour les communications automatiques [57] 

ADD Section VI. Conditions d'obtention de certificats 
pour les stations automatiques [57] 

ADD ARTICLE N 55 

MOD 

MOD 

Certificats des opérateurs des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

pour les communications automatiques [30] 

Certificats pour le service des stations de navire et 
des stations terriennes de navire qui utilisent 

les fréquences et les techniques prescrites au chapitre N IX [37] 

Certificats d'opérateur de station de navire et de station 
terrienne de navire à bord de navires participant 

à des radiocommunications SMDSM [60] 

STRUCTURE DE L'ARTICLE 56 

PERSONNEL DES STATIONS DU SERVICE MOBILE MARITIME 

Personnels des stations du service mobile maritime 
et du service mobile maritime par satellite [17, 57] 

Section I. Personnel des stations côtières 

Section I. Personnels des stations côtières et 
des stations terriennes côtières [17] 

Section II. Classe et nombre minimum 
d'opérateurs dans les stations 

à bord de navires 

MOD Section II. Classe et nombre minimum d'opérateurs dans les 
stations à bord de navire effectuant des communications 

non automatiques. [17] 
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Section III. Classe et nombre minimum d'opérateurs dans 
les stations à bord de navires effectuant 

des communications automatiques [17, 59, 70] 

Section IV. Catégories de stations de navire 
utilisant les techniques et les fréquences prescrites 

pour les communications automatiques [59, 70] 

ARTICLE N 56 

Personnel des stations pour les communications 
automatiques dans le service mobile maritime [30] 

ARTICLE N 56 

Personnel des stations côtières et de navire 
qui utilise les fréquences et les techniques 

indiquées au chapitre N IX [37] 

ARTICLE N 56 

Personnel des stations du service mobile 
maritime et du service mobile maritime 

par satellite qui participe à des 
radiocommunications SMDSM [60] 
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3364 

3365 

3366 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

ARTICLE 43(Rév.) 

Autorité de la personne responsable des stations 
mobiles d'aéronef dans le service mobile 

aéronautique et des stations terriennes 
d'aéronef dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

§ 1. Le service d'une station d'aéronef ou d'une station 
terrienne d'aéronef est placé sous l'autorité supérieure de la 
personne responsable de l'aéronef [ou de tout autre véhicule portant 
la station d'aéronef ou la station terrienne d'aéronef]. 

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit exiger que chaque 
opérateur observe le présent Règlement et que la station d'aéronef 
ou la station terrienne d'aéronef placée sous la responsabilité d'un 
opérateur soit toujours utilisée conformément aux stipulations de ce 
Règlement. 

§ 3. La personne responsable ainsi que toutes les personnes 
qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement de l'existence 
de radiotélégrammes, ou de tout autre renseignement obtenu au moyen 
du service de radiocommunication, sont soumises à l'obligation de 
garder et d'assurer le secret des correspondances. 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

: apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

-1_ 
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Document DL/19-F 
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Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Dans le but d'aider le Groupe de travail 4-A le présent document 
contient les propositions concernant l'article 8 (Bande 1 530 - 1 660,5 MHz). 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ ALAINEN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir. 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



IND/93/10 
MOD 

IND/93/11 
MOD 

Région 1 

1 530 - 1 535- ~ 

EXPLOIT A TION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace: vers Terre) 

MOBILE TERRESTRE 
PAR SATELLITE 1 
(espace vers Terre)! 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe: 

Mobile: sauf 
mobile aéronautique: 

722 726 .126A 

1 53~- 1 5J5.. 
~ .! 

EXPLOITATION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SA TE LUTE 
(espace vers Terre) 

E:<ploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 726 726A 
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MHz 
1 530- 1 535 

Attribution aux services 

Région 2 1 Région 3 

1 530 - 1 535- ~ 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace·vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

E:tploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 726 726A 

1530.- 1 535 
~ 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace·vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 



CEPT-4/11/1 ~· 
MOD 

USA/24/61 
MOD 

1 530 - 1 535 
EXPLOITATION 

SPATIALE · 
(espace vers ïerre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 

(espüce vers Terre) 

Mobile terrestre 
pùrsa1:ell1te 726A 

(espace vers ierr~ 

Exploration de la ierre 
par satellite 

Fixe 

~bile sauf 
mobile aéronautique 

722 726 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

.MOR-U •• &- MAin.:;.JJol.& 
.PA:a- SirT-EtL-i'fE-
-( e sp-a.e e- ve-r-s- 'te: re+-

MOBILE PAR SATELLITE 
(esuace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la 
Terre par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 MOD 726 
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1 530 - 1 535 
EXPLOITAïiOH S?ATIALE 

(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par satellite 
lespace vers ferre} 726A 

Exploration de 1a Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 726 

1 
l 

1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

-Mf)&Ii.E- MAR.HH1E--~ -5zltEt::H.:r& 
fe~ac-e -ver-s -Te R"-e T 

MOBILE PAR SATELLITE 
(esuace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 MOD 726 



I/97/11 
MOD 

S/75/1 
MOD 

Région 1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par 
satellite (espace vers 
Terre) 726A 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 726 

1 530 - 1 535 
EXPLOITATION 

SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIHE 
PAR SATELLITE 

(P.5pùce vers Terre) 

Mobile terrestre 
p.:1r saï:ell1te 726A 

(espace vers [err~ 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fi xe 

~'cbi1 e, sauf 
mobile aéronautique 

722 726 
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Région 2 

1 530 - 1 535 

1 
Région 3 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par satellite 
(espace vers Terre) 726A 

Exploration de la Terre par 
satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 726 

1 530 - 1 535 
EXPLOITATION SPATIALE 

(espace vers Terre)· 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
{espace vers Terre) 

HobDe terrestre par satellite 
(espace vers terre) 725A 

Exploration de la Terre par sëte11ite 

Fixe 

Mobile 7 23 

722 725 
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1 

1 530 - 1 535 1 530 - 1 535 

LXPLOITATION SPATIALE EXPLOITATION S?ATIALE 
(espace vers Terre) (espace vers Terre) 

MO IULE MAlH 1=-IME
:ea SATE-LbiB; 

~BH..E-MAfHHME-PAR-SAELHT-E

.ÇS.Spac e---1:e r...s- T.&rl;'-ë-j 

MEX/111 /1 .{.e s.p ac..e :.ter S-l' e.= 9-}. 
MOD 

AUS/40/455 
MOD 

CAN/25/479 
MOD 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la 
Terre par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 MOD 726 

1 530 . 1 535 

EX~LOITATION SPATIALE 
· ·(~pa:~_ vers Terre) 

MO.BILE iofl~IR~E PAR 
SÀTELLITE 
(espace vers Terre). 

, :Exp:location de la 
· T~~z:e. par satellite 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 

722 726 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 MOD 726 

1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE ~~HE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploitation de la Terre par 
satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 726 

1 530 - 1 535 1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) (espace vers Terre) 

-HG.sl!.B HARl~YŒ 
PA:R--5/n-EU..i'fB 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la 
Terre par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 726 

M9BILE-HARI~%ME-~AR-SArE~~!%E 
MOBILE PAR SATELLITE 

(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 726 



IND/93/13 
l-10D 

NOC 

IND/93/14 
MOD 

IND/93/15 
MOD 

1 535- 1 544 

1 544- 1 54S 

1 545 -..J .&59- 1 555 

-~~s-- 1559 

1 555 

. 

1 
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~ 

1 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vrrs Terre) 

722 727 11:M 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

i22 i27 728 

MOBILE AÉRONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

712 727 729 730 .iliA 

MOBILE AÉRONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 726A 

MOD 1 535 - 1 559 MHz 

J/60/17 
MOD 

.Jj60j18 
MOD 

Motifs: Identiques à ceux de la proposition IND/93/13 pour l'attribution 
au service mobile terrestre par satellite. 

1 1 

1 545 - l-559 1 553 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE ~ 

1 553 - 1 559 

(espace vers Terre) 

Mobile par satellite (espace vers Terre) 
sauf mobile aéronautique par satellite 

722 727 729 729A 730 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 



CA..~/25/480 
MOD 

CAN/25/481 

1 535 - 1 544 

1 
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-MGBH..E--MAR-I;F-IM&- PAlt- &A'FE!;L-rrE-
MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

: 722 727 

NOC 1 544 - 1 545 MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

CAN/25/482 
MOD 

CAN/25/483 

722 727 728 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

722 727 729 729A 730 

MOD 1 548 - 1 559 --MOB-1-l.E--AERGNA\JT~QYB- .PAR -SA!fE.J:I'H:- (-Rr 
MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

NOC 

B/57/10 

B/57/11 
MOD 

USA/24/68 
MOD 

S/75/2 
Mon· 

1 335- l SJJ 

1 ;:.sJ- 1 SJ5 

722 727 ~2-9- 729A 730 

~lOB IlE ~tARITI:'\tE PAR SA TEll rTE 
lCs~:c:: \"C~s T c:rr::) 

:\10!31LE PAR SATELLITE (.:~;:::.:e vc:s T.m::l 

~----------------------------------------------------
1 .SJS- 1 s:9 

1 545 - 1 559 

:\IOBILE AÊRO:".-\l:TIQUE P.l.R SA ï=.~iiTE tRl 
(cs;:~.:: \·c::s Tc:~c:1 

722. 1:!1 ï29 i30 730A 

~!:.E- ~S:SN~~t=-E-PAR-~-'E~ ..... -rE- fR')
..{~sfl'ê'Ee- ~F.!r ..:±e!'-t"-=-1-

MOBILE PAR SATELLITE (esuace vers Terre) 

722 727 729 730 730A 

1 535 - 1 544 MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par satellite 
(espace vers terre l 'f26A 

72Z 727 



CEPT-4ill/2 
MOD 

NOC 

NOC 

USA/24/62 
MOD 

USA/24/63 
MOD 

AUS/40/456 

._-r:..• • ~-
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1 535 - 1 5-+4 MOBILE MP.R!ïlME PAR SAïELLITE 
{espace vers Terre) 

~oo1le terr~stre par satêllite 
~espace vers terïeJ 726A 

7 ... 7 
'-- 727 

1 544 - 1 545 
1 

MCBiLE PAR SAïELLIT~ (esoace vers Terre)( 
722 727 723 . 

1 545 - 1 559 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE {R} 
(espace vers Terre) 

722 727 7Z9 730 

1 535 - 1544 

MOBILE PAP~ SATELLITE (esuace vers Ter~e) 

722 726A 726B 727 ----

1 544 - 1545 

MOBILE PAR SATE~LITE (espace vers Terre) 

722 727 MOD 728 

...._,_ _________ ___,_ ______________________ _ 
MOD 1 535 - 1 544 MOBILE ~~!ME PAR SATELLITE 

(e.space vers Terre) 

AUS/40/457 
MOD 1 544 - 1 545 

AUS/40/458 
MOD 1 545 - -i-55-9- 1 550 

AUS/40/459 
MOD 1 550 - 1 559 

722 727 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 727 728 ADD 728A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 

MOBILE n~~T:~h PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 ADD 730A 



CHL/94/28 
NOC 

CHL/94/29 
HOD 

CHL/94/30 

1 535- J 5""' 
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MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

i22 727 

Motifs: Attribution esse~tielle pour répondre aux besoins actuels et 
futurs du service mobile maritime par satellite. 

1 544 - 1 545 MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 727 728 

MOD 728 USA/24/67 

CHL/94/31 
MOD 

I/97/12 
MOD 

MEX/111/8 
MOD 

MEX/111/2 
MOD 

ME..X/111/3 
MOD 

1 545 - 1 559 

1 535 - 1 544 

1 545 - 1 559 

----
1 535 - 1 544 

1 544 - 1 545 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 729A 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par satellite 
(espace vers Terre) 726A 

722 727 

1 1 

-MGB±LE- AERONJ\YT~~--PAR-·SftTèl.bi.!fE-€-Rt-· 
..fe,s-p.a.e-e-v~s -T-e-rr~ 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

....... 727 729 730 73CA ILL 

HŒH·L-E -MA:R.HfME- PAR- ·5-NfE:..t::I.:rE-
,fe-s-paa-e -v-e-t" -e--T erre+ 

MOBILE PAR SATELLITE ~espace vers Terre) 

722 726A 726B 727 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 727 MOD 728 



IND/93/16 
MOD 

NOC 

MEX/111/10 
MOD 

AUS/40/462 
MOD 

Région 1 
1 

1 610 - 1626,5 
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Région 2 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 732 733 734 

Région 3 

Motifs: La nécessité d'attribuer des fréquences au service de 
radiorepérage par satellite est bien connue. Etant donné l'importance 
croissante de ce service pour la transmission de renseignements fiables a~ 
sujet de la position d'une grande diversité d'usagers des services 
terrestre, maritime et aéronautique, il est nécessaire de faire les 
attributions appropriées à ce service très important. Il convient 
également de faire des attributions au service de radiorepérage par 
satellite à l'échelle internationale étant donné que cela faciliterait le 
développement et le déploiement des équipements mobiles sur une.plus 
grande échelle, ce qui contribuerait à améliorer la sécurité de la vie en 
mer, dans l'air et sur terre. 

1 

1 559 - 1 610 

1 610 - 1 626,5 

1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION P.~ SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 730 731 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 732 733 734 

Motifs: Répondre à la demande d'un service de radiorepérage par satellite 
offrant des informations sur la position ponctuelle. 

1 610 - 1 626,5 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 727 730 732 733 734 
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CEPT-41 11 1 3 S ::. g l 6 1 O 
MOD 1 '"' - - RADIOHA'iiGAïiOH AE.KOHAUTlQUE 

CEPT-4ill/4 

RADIONAY!GATION PAR SATELLITE 
{espace vers ïerïe} 

722 727 730 731 733A 

MOD 1 610 - 1 625,5 R.AD I OHA'I I GAT I OH AEROHAUT 1 QUE 

722 727 730 732 733 733A 734 

. j 

USA/24/70 1 559 - 1 610 
NOC 

~~IONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION P.~ SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 730 731 

Motifs: Attribution requise indispensable; utilisé pour éviter les collisions 
et pour les radioaltimèt=es. 

USA/24/71 1 610 - 1 626,5 
MOD 

I/97/16 
MOD 

PHL/77/11 
MOD 

RADIONAVIGATION A~~ONAUTIQUE 

RADIOREPL~GE ~~ SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 732 733 734 

Motifs: Répondre à la demande d'informations de signalisation fiables et peu 
coûteuses fournies en temps voulu par le serJice de radiorepérage par 
satellite. De telles informations peuvent améliorer considérablement 
l'efficacité des transports routiers et ferroviaires ainsi que la sécurité 
des navigateurs, des automobilis·tes, des aviateurs et des personnes ayant des 
activités en plein air. 

1 610 - 1 626,5 

1 610 - 1 626,5 

1 1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

722 727 730 732 732A 733 734 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

722 727 730 732 733 734 



IND/93/17 
MOD 

IND/93/18 
MOD 

IND/93/19 

NOC 

IND/93/20 
MOD 

IND/93/21 
MOD 

IND/93/22 
MOD 

.. 

Région 1 

' 
1 

1 626,5 - ..1-6~;-5-
1 631,5 

-l -62..6 rS----1. 64-S.,~ 
1 631,5 - 1 635,5 

~~2~,?- 1 645,5 
1 63515 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 --l-&60-
1 656!5 

-l-646-, 5- - 1 660 
1 656!5 

1 660 - 1 660,5 
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MHz 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 
1 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 726A 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre ve~s espace) 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
~Terre vers esoace} 

722 727 730 726A 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 726A 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 728 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

722 727 730 735 726A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
{Terre vers esEace2 

722 727 730 735 726A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

RADIOASTRONOMIE 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(Terre vers esEace2 

722 735 736 726A 

MOD 1 626,5 - 1 660,5 MHz 

Motifs: Identiques à ceux de la proposition IND/93/13 pour l'attribution 
au service mobile terrestre par satellite. 



CEPT-4/11/5 
MOD 1 6 2 G , 5 - 1 6 4 5 , 5 

USA/24/74 1 645,5 - 1 646,5 
MOD 

USA/24/75 1 646,5 - 1 660 
MOD 
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MOOlLE'MARlïlME PAR SATELLITE 
tïerre vers espace) 

Mobile terrestre p~r satellite 726A 
ltcrre vers espace) 

722 7Z7 730 

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 MOD 728 

-MOB±LE ~ONl\:HT~E-PâR- -5A'fEbLH'E-fR?-
-(Terre-vers-espacer 

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers esDace) 

722 727 730 730A 735 

MOD 728 (voir la proposition USA/24/67). 

ADD .730A (voir la proposition USA/24/69). 

USA/24/72 1 626,5 -· i-ii45-;~· ~ 1 631.5 
MOD 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 

USA/24/73 1 631,5 - 1 645,5 
MOD 

ADD 726A 

ADD 726B 

MOBH..E !'.ARH.'P.1E PA:R- 5-A.rE'i.I::I..:r'E 
~T~r.rs. vs-rs espace? 

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers esuace) 

722 726A 726B 727 730 

(voir la proposition USA/24/65). 

(voir la proposition USA/24/66). 



CAN/25/484 
MOD 

CAN/25/485 
NOC 

CAN/25/486 
MOD 

CAN/25/487 
MOD 

CAN/25/488 
MOD 

NOC 

B/57/13 

B/57/14 
MOD 

B/57Jl4A 
MOD 

1 626,5 - 1 645,5 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646 J 5 - -1- 6-66- -
1 649,5 

1 649,5 - 1 660 

1 660 - 1 660,5 

1 
1 
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1 

-+iOBI-±.E-MARI~HfE .PAR -SMEH..H& 
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 727 730 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

. 722 728 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

722 727 729A 730 735 

-MGBR.E-AERONAYTlQUE-PAR-SA'FEhLI.!fE- (-R}-
-(~~~-ve!:'s- espaee1 -

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 727 729A 730 735 

-M0:s.IbE- AERQNMJ~IQUfr FAR:: .SA!fEL-LFfE- -fR-)-
-(!fe-rre ~s--espaee}-

RADIOASTRONOMIE 

. MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 729A +*- 736 

Motifs: Elargir l'attribution du SMMS ainsi qu'une partie de l'attribution 
actuelle du SMAS au SMS ce qui permettrait d'introduire des systèmes à 
satellites à usages multiples dans cette partie du spectre des fréquences 
en fournissant tout ou partie des éléments aériens, maritimes ou 
terrestres. Une partie du spectre reste attribuée en exclusivité au SMAS 
afin de préserver l'intégrité des services de sécurité de l'aviation. 

1 626,5- 1 6~5,5 

1 ~5.5 - 1 646,5 

1 646,5- 1 660 

1 660- 1 660,5 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre ·•ers espace) 

722 727 730 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 728 

MOBILE AÉRONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

722 727 730 730A 735 

MOBILE AÉRONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace} 

RADIOASTRONOMIE 

722 . 730A 735 736 



Jj60j20 
MOD 

Jj60/21 
MOD 

Jj60j22 
MOD 

CHL/94/34 
MOD 

CHL/94/35 

1 

1 646,5 . l-669 1 654,5 

1 654,5 - 1 660 

1 660 - 1 660,5 
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1 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

Mobile par satellite (espace vers Terre) 
sauf mobile aéronautioue par satellite 

722 727 729 729A 730 735 

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 735 

MOBILE AJ;~QNA~l~YE PAR SATELLITE ~R~ 
(Terre vers espace) 

RADIOASTRONOMIE 

722 735 736 

Motifs: Permettre des attributions au service mobile par satellite tout en 
maintenant des bandes de fréquences pour les besoins effectifs du service 
mobile aéronautique par satellite et ménager une certaine souplesse dans 
l'utilisation des fré9uences de ces bandes. 

i 645,5 - 1 ()46,5 MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 728 

MOD 728 USA/24/67 

CHL/94/36 
MOD 

1 646.5 - 1 660 MOBILE AÉRONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
.<Terre vers espace) 

722 727 i30 735 729A 



MEX/111/13 
MOD 

MEX/111/14 
MOD 

MEX/111/15 
MOD 

1-lEX/111/11 
MOD 

MEX/111/12 
MOD 

... , ...... _., "' :.:~ ... ; . -~ 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 - 1 660 

, .. - . 
'-

1 660 - 1 660,5 

1 
1 
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MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 MOD 728 

T 

. ..MOB.U.E-AEIWNAUT*QUE- PAR ~T-E-LIATE- fR7-
-Ç.T~~e-rs e-spece-1-

MOBILE PAR SATELLITE 
~Terre vers esEace) 

722 727 . 730 730A 735 

140Bil..E-AEROMAU+.IQt1~AR. ..SA'fEU:-I'FE -{R}-
.{-T~r.e ver-s- espaee-1-

MOBILE PAR SATELLITE 
~Terre vers esEace) 

RADIOASTRONOMIE 

722 730A 736 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite tout en 
maintenant la souplesse nécessaire pour favoriser le développement du 
service mobile aéronautique par satellite (R). 

1 

1 1 

1 626,5 - t-64S,5-- 1 631,5 

1 631,5 - 1 645,5 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 

MGB*LE-MARH'H4E-PAR: &ArEL-LFfE
fl.e ~e--v et s-e s-p aee-7-

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers esEace) 

722 726A 726B 727 730 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite dans la 
bande 1 626,5 - 1 645,5 MHz et garantir la souplesse nécessaire pour 
favoriser le développement de ce service, tout en assurant la protection 
des communications de sécurité et de détresse dans le service mobile par 
satellite. Il s'agit aussi de maintenir le statut actuel du service mobile 
maritime par satellite pendant la période de transition. 



AUS/40/463 
MOD 1 626,5 - 1 645,5 

AUS/40/464 
MOD 1 645,5 - 1 646,5 

AUS/40/465 
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MOBILE ~-f-HME- PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

722 728 ADD 728A 

MOD 1 646, 5 - r-6W 1 651, 5 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

AUS/40/466 
MOD 1 651,5 - 1 660 

AUS/40/467 
MOD 1 660 - 1 660,5 

S/75/3 l 62G,5 - 1 645, 5 
MOD 

722 727 730 735 

MOBILE ~~~~~ PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 ADD 730A 735 

MOBILE ~ER~~~E PAR SATELLITE fRt 
(Terre vers espace) 

RADIOASTRONOMIE 

722 ADD 730A 735 736 

~CBILE M~RITlXE PAR SATELLITE 
{Terre vers espace) 

~~obi le terr~strc pür satellite 726A 
llCrïe vers espace) 

72?. 7t..7 730 



CTI/86/8 
NOC 

MOTIF 

1646,5-1660 MHZ 

- 18 -
MOB-87/DL/19-F 

MOBILE AERONAOTIQUE PAR SATELLITE (R) 

(Terre vers Espace) 

722 727 730 735 

Il est nécessaire de conserver ces attributions au service mobile aéronautique 

par· satellite (R) car l' OACI étudie de nouveaux systèmes· de navig·ation 

aérienne pour l'horizon 2000 

Attribution aux services 

Région l 1 Région 2 1 
Région 3 1 

CID.../9-4/33 
NOC 1 626,5 - 1 645,5 MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 

(Terre ~·èrs .:spa~:e) 

I/97/13 
MOD 

ALG/89/8 

722 727 

1 626,5 - 1 645,5 

730 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

Mobile terrestre par satellite 
(Terre vers espace) 726A 

722 727 730 

Motifs: Fournir une attribution au service mobile terrestre par 
satellite. 

L'administration algérienne n'est pas favorable à la ~odifi=ation des 
·dispositions de l'article 8 du Règlement des radiocom~uni~atior.s a~tres 

que celles relatives aux services mobiles. 

Il convient égale~ent de tenir compte du caractère de séc~rité des 
services mobiles maritime et maritime par satellite, aéronautique et 
aéronautique par satellite. 

~otif : La Conférence ne peut pas traiter de services autres que les 
services mobiles. 



USA/24/64 
MOD 726 

MEX/111/4 
MOD 726 

USA/24/65 
ADO 726A 

HEX/111/5 

I/97/14 

ADD 726A 

CEPT-4/11/6 
ADO 725A 

ADD 726A 
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L'attribution au service mobile ffiaFi~~me-par satellite 
dans la bande l 530 - l 535 MHz sera effective le ler janvier 1990. 
Jusqu'à cette date, l'attribution du service fixe sera à titre 
primaire dans les Régions l et 3. 

L'attribution au se'rvice mobile ffia.ti-t4me- par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective le 
1er janvier 1990. Jusqu'à cette date, l'attribution du service 
fixe sera à titre primaire dans les Régions 1 et 3. 

Pour les communications de sécurité et de détresse, le 
service mobile maritime par satellite aura accès en priorité avec 
capacité de préemption en temps réel dans le service mobile par 
satellite. Les systèmes dont l'interfonctionnement avec les stations 
terriennes de navire qui participent au SMDSM n'est pas possible, 
seront exploités à titre secondaire. Il sera tenu compte de la 
priorité des communications relatives à la sécurité dans les autres 
services mobiles par satellite (voir les numéros 347, 348, 
ADD N 3195AL, 3651 et 4441). 

Pour les communications de sécurité et de détresse, le 
service mobile maritime par satellite aura accès en priorité avec 
capacité de préemption en temps réel dans le service mobile par 
satellite. Les systèmes dont l'interfonctionnement avec les 
stations terriennes de navire qui participent au SMDSM n'est pas 
possible, seront exploités à titre secondaire. Il sera tenu compte 
de la priorité des communications relatives à la sécurité dans les 
autres services mobiles par satellite (voir les numéros 347, 348, 
ADD N 3195AL, 3651 et 4441). 

L'ut~lis~t1on des b~ndes 1 5~0- l 544 MHz et 1 525,5- 1 64:,: MHz. 
par le ser·dce rnot::ile terrest:-e pc!r satellite est limi~é~ auA t:--ans
miss1ons de donrrées â faible dêb1t. 

Int~odu1re une disoos~t~on pour le service mobile terrestre par sa
tellite tout en s•assurant que le service mobile maritime par satel
lite n•est pas dêsavantagê par cette introduction. 

L'utilisation des bandes 1 530 - 1 544 !1Hz et 
1 626,5 - 1 645,5 MHz par le service mobile terrestre par . 
satellite est limitée aux transmissions de données à faible 
débit. 

Motifs: Eviter au service mobile maritime par satellite des inconvénients 
résultant de l'introàuction du service mobile terrestre par satellite. 
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IND/93/12 

S/75/4 

ADD 726A L'établissement de liaisons de connexion, pour 
quelque service que ce soit, est interdit dans les bandes 
1 530 - 1 544 MHz, 1 545 - 1 559 MHz, 1 626,5 - 1 645,5 MHz et 
1 646,5 - 1 660,5 MHz. 

Motifs: Selon les dispositions du numéro 27 du Règlement des 
radiocommunications, ·le service mobile par satellite peut comprendre les 
liaisons de connexion nécessaires à son exploitation. Toutefois, il est 
prévu au numéro 22 que le service fixe par satellite peut comprendre des 
liaisons de connexion pour d'autres services de radiocommunication 
spatiale. Vu que la largeur de bande pour les services mobiles par 
satellite dans la bande L est restreinte, il serait inapproprié et 
peu souhaitable d'utiliser cette partie du spectre pour les liaisons de 
connexion. 

ADD 726A L'utilisation des bandes 1 530 - 1 544 MHz et 
1 626,5 - 1 645,5 MHz par le service mobile terrestre par satellite 
est limitée aux transmissions de données non téléphoniques à faible 
débit. 

Motifs: Introduire des dispositions pour le service mobile terrestre par 
satellite, tout en s'assurant que le service mobile maritime par satellite 
n'est pas désavantagé par cette introduction. 

USA/24/66 
ADD 726B Dans les bandes 1 530 - 1 535 MHz, 1 535 - 1 544 MHz et 

MEX/111/6 

1 631,5 - 1 645,5 MHz, le service mobile maritime par satellite sera 
le seul service mobile par satellite exploité à titre primaire 
jusqu'au ler janvier 1997. 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite et garantir 
la souplesse nécessaire pour favoriser le développement de ce service tout en 
assurant la protection des communications de sécurité et de détresse dans le 
service mobile maritime par satellite. Maintenir en outre le statut actuel du 
service mobile maritime par satellite pendant la période de transition. 

ADD 726B Dans les bandes 1 530 - 1 535 MHz, 1 535 - 1 544 ~rnz et 
1 631,5 - 1 645,5 MHz, le service mobile maritime par satellite 
sera le seul service mobile par satellite exploité à titre 
primaire jusqu'au ler janvier 1997. 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite et 
garantir la souplesse nécessaire pour favoriser le développement de ce 
service tout en assurant la protection des communications de sécurité et 
de détresse dans le service mobile maritime par satellite. Maintenir en 
outre le statut actuel du service mobile maritime par satellite pendant la 
période de transition. 



ARG/5/14 
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MOD 728 L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace 
vers Terre) ~t 1 645,5 -1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le 
service mobile par satellite est limitée aux émissions de 
détresse et de sécurité. Ces bandes peuvent être utilisées 
également pour les liaisons inter-satellites aux fins 
d'émissions de détresse et de sécurité. 

USA/24/67 

Motifs: Permettre et faciliter la réception, par les stations 
spatiales, des données transmises par les radiobalises de localisation 
des sinistres. 

MOD 728 L'utilisa~ion des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 
Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité. Ces bandes peuvent être utilisées pour les liaisons 
inter-satellites pour le relais des émissions de détresse et de 
sécurité. 

Motifs: Garantir la réception satisfaisante de signaux de RLS par satellite. 

PHL/77/10 
MOD 728 L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 

Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité. Ces bandes peuvent être utilisées pour les liaisons 
inter-satellites des émissions de détresse et de sécurité. 

Motifs: Garantir la réception satisfaisante de signaux de RLS par satellite. 

MEX/111/7 
MOD 728 L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 

Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité. Ces bandes peuvent être utilisées pour les liaisons 
inter-satellites pour le relais des émissions de détresse et de 
sécurité. 

AUS/40/460 

Motifs: Garantir la réception satisfaisante de signaux de RLS par 
satellite. 

ADD 728A Les bandes 1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz 
peuvent être utilisées pour les liaisons inter-satellite relayant 
des opérations de détresse et de sécurité. 
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CAN/25/483A 

S/75/5 

MOD 729 

CEPT-4/11/7 
MOD 729 

Motif 

MOD 729 

Dans la bande 1 545 - -i -5-5-9- 1 548 MHz, les 
transmissions directes de stations aéronautiques de Terre vers les 
stations d'aéronef ou entre stations d'aéronef du service mobile 
aéronautique (R) sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent à 
étendre ou à compléter les liaisons établies des stations de 
satellite vers les stations d'aéronef. 

D~ns la_bande 1 545 - 1 559 MHz, les transmissions directas de sta
!~on~ aero~a~tiques.....i.de Terre ver~ les :tati on: d'aéronefs ~u-~re-
... ~~n-e- d-!.-:1~~ -~e·:-·d-ee-mot1 ~ a-erc-ti'6:-"tr.:.-ue- m sont de pl us 
~utorisées lorsqu'elles servent à étendre ou à~complèter 1~~-~~~ 
~*l~~de~ ~t~n~de-s~-e1+i"t'!' v~ l-es s_.-at~o--Ua..;._..__. rése~u - toll i• ..... '- ""' .- ,. ~...~ •.r•-• - :J a sa ..... ...e. 

Enlever la possibilité de liaisons directes entre stations mobiles et 
amé.11orer •. de ce fait, l•utilisation spectr~le de cette bande. 

Dans la bande 1 545 - 1 559 MHz, les transmissions 
directes de stations aéronautiques de Terre vers les stations 
d'aéronefs ~-e~re-s~a~iGns-Q!~r~&f-à~-s~i€~-Beèi~e 
aé~eRaQ~~Qe-{R1 sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent à 
étendre ou à compléter le.s-lia~ORs-é-taWi-e.s-.àes-s~atie.Hs-de 
sa~-ell-i~e--3wtet5 -*es-s~~i.Gas-à!.aé~gRef réseau à satellite. 

Motifs: Maintenir l'utilisation possible de stations aéronautiques de Terre 
par les systèmes aéronautiques dans ces bandes mais supprimer la possibilité 
d'offrir des liaisons directes entre stations mobiles. 

·CAN/25/489 

. Jj60jl9 

ADD 729A Les émissions de détresse et de sécurité du service 
mobile aéronautique par satellite (R) (y compris la régulation du 
trafic aérien) sont assurées normalement dans les 
bandes 1 545 - 1 548 MHz et 1 646,5 - 1 649,5 MHz. Si les 
conditions d'exploitation exigent que ces émissions aient lieu 
hors de ces bandes, elles auront un accès prioritaire avec 
capacité de préemption en temps réel dans les bandes de 
fréquences 1 548 - 1 559 MHz et 1 649,5 - 1 660,5 MHz. 

Motifs: Garantir la disponibilité du spectre des fréquences pour répondre 
aux besoins de la sécurité de l'aviation . 

ADD 729A Le service de communication concernant la sécurité et 
la régularitédes vols entre un aéronef et les stations terriennes 
aéronautiques concernées au premier chef par les vols sur des 
routes aériennes civiles nationales et internationales aura la 
priorité dans le service mobile aéronautique par satellite. 

:CHL/94/32 
ADD 729A Dans les bandes 1 545 - 1 559 MHz et 

1 646,5 - 1 660 MHz, les administrations peuvent permettre ~
correspondance publique avec les aéronefs mais seulement en 
deuxième lieu, c'est-à-dire après les communications se I.appo.ri..ant 
à la sécurité et la régularité du vol, lesquelles auront la 
priorité absolue sur la correspondance publique avec l'aéronef. 

Motifs: Prévoir la correspondance publique avec les aéronefs tout en 
maintenant les dispositions indispensables et en les étendant au ser\Tice 
mobile aéronautique par satellite (R). 
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:-I.E:·:/ lll/9 
.~~D 730A L.: service mobile aéronautique par s.:ï:.::lli::a (R) '"".l!."C:. 

un accès prioritaire avec possibilité de préemption en :emDs réel 
pour les communications du service mobile par satellite. L~s 
systt?tut:~ dont 1' interfonctionnem~nt avec le service mobile 
aéronautique par satellite (R) n'est pas possible, seront 
exploités à titre secondaire. Il sera tenu compte de la priori::ê 
des communications relatives à la sécurité dans les autres 
services mobiles par satellite (voir les numéros 347, 348, 
ADD N 3195LA, 3651 et 4441). 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satell~te tout en 
maintenant la souplesse nécessaire au développement du service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

USA/24/69 
ADD 730A Le service mobile aéronautique par satellite (R) aura un 

accès prioritaire avec possibilité de préemption en temps réel pour 
les communications du service mobile par satellite. Les systèmes dont 
l'interfonctionnement avec le service mobile aéronautique par 
satellite (R) n'est pas possible, seront exploités à titre 
secondaire. Il sera tenu compte de la priorité des communications 
relatives à la sécurité dans les.autres services mobiles par 
satellite (voir les numéros 347, 348, ADD N 3195LA, 3651 et 4441). 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite tout en 
maintenant la souplesse nécessaire au développement du service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

AUS/40/461 

B/57/12 

I/97/17 

ADD 730A 

ADD 730A 

L'utilisation des bandes 1 550 - 1 559 MHz et 
1 651,5 - 1660,5 MHz par le service mobile aéronautique par 
satellite (R) pour des tâches relatives à la sécurité aéronautique 
aura la priorité par rapport aux autres utilisations par le 
service mobile par satellite. 

Les bandes 1 545 - 1 559 MHz et 1 646,5 - 1 660,5 MHz 
peuvent être utilisées pour la correspondance publique avec un 
aéronef à condition que la priorité absolue soit accordée aux 
communications relatives à la sécurité et à la régularité des vols 
(voir l'article 51). 

Motifs: Identiques à ceux du point 2) ci-dessus. 

ADD 732A La bande 1 610 - 1 626,5 MHz est également attribuée au 
service de radiorepérage par satellite dans le sens Terre vers 
espace à titre primaire. 

Motifs: Fournir des attributions de fréquences au service de radiorepérage 
par satellite afin de satisfaire les besoins en renseignements rapides et 
peu coûteux sur la position des aéronefs. 

CEPT-4/11/8 
~100 733 Les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz, -s-eœ- 5 lOO -· 5 250 MHz et 15,~ -

15,7 GHz sont, de plus, attribuê~s au service mobile aéronautique par 
satellite (R) à titre primair~. Cette utilisation doit faire l'objet 
d'un accord obtenu suivant 1a procédure prévue à l'article 1~. 

Ho tif Conséquence du MOO 797 dans le document 10. 



S/75/6 
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MOD 733 Les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz, ~Be& - 5 150 - 5 250 MHz 

PHL/77/12 

et 15,4 - 15,7 GHz sont, de plus, attribuées au service mobile · 
aéronautique par satellite (R) à titre primaire. Cette utilisation 
doit faire l'objet d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à 
l'article 14. 

Motifs: Conséquence du MOD 79ï dans le Document 10. 

ADD 733A La bande 1 610 - 1 625,5 MHz est, de plus, attribuée au 
service de radiorepérage par satellite dans le sens Terre vers 
espace. 

Motifs: Augmenter la fiabilité de cette bande dans la détermination de 
l'information de position fournie par le service de radiorepérage par 
satellite. 

CEPT-4/11/9 
ADO 733.!. 

Motif 

ARG/5/15 
ADD 733A 

l=~ G~ndes 1 559 - 1 610 MHZ et 1 610 - 1 626,5 MHz peuvent aussi 
être utilis~es par le service mobile a6ronautique lorsque cet usage 
est destiné à étendre ou à compléter 1es bandes 1 545 - 1 559 P.Hz, 
1 610 - 1 626,5 MHz ou 1 646,5 - 1 660,5 MHz pour le service· 
mobile a~ronautioue oar satellite. 

Permettre, par des possibilités supplémentaires, 1e développement des 
réseaux terrestres du service mobile aéronautique. 

La bande 1 610 - 1 ·626, 5 MHz est également attribuée 
au service de radiorepérage par satellite dans le sens Terre 
vers espace. 

Motifs: Permettre au service de radiorepérage par satellite d'utiliser 
cette bande. 

CEPT-4/11/10 
~100 7 35 

Matif 

CAN/25/489A 
MOD 735 

S/75/7 
MOD 735 

Dans la bande 1 646,5 - 1 660,5 MHz, les transmissions directes de 
tt4tion!: d':iéPoncf -éu ~~!"~~ r.n:...:A-i-:: ... ::-::tcru!:;-qu-e- Pt-t vers tes sta
tions aéronautiques de ïerre e-Y ~t~~*ien5 d-!-a~oA-ef-sont, de 
plus, autorisées lorsqu'elles servent à étendre ou à compléter le!
-1--1 a+scms~ttlb1+e!l- ~ s~t~~d'crér~~ vei'S 1~ ~~bn!'- de- ~e+
+ite-rése:lu ~ ~nt.f111itP .. 

Enlever 1a possibilité de liaisons directes entre stations mobiles et 
aü~liorer, de ce füit, 1 'utilisation spectrale de cette bùnde. 
(voir MOD 729 ci-dessus). 

Dans la bande 1 646,5 - ~-6-6-G-;5- 1 649,5 MHz, les 
transmissions directes de stations d'aéronef du service mobile 
aéronautique (R) vers les stations aéronautiques de Terre ou entre 
stations d'aéronef sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent 
à étendre ou à compléter les liaisons établies de stations 
d'aéronefs vers les stations de satellite. 

Dans la bande 1 646,5 - 1 660,5 MHz, les transmissions 
directes de stations d'aéronef 4~-se~i€~-meè4le-a~~~~ 
vers les stations aéronautiques de Terre ~-eR~~e-~~~4~s-àL~~R~ 
sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent à étendre ou à 
compléter le~-~~â~&Q~~~aQ~~QG-àe-~a~~gns d'a~~G~~~--~~-~ 
ë~a~~R&-àe-sa~ell~~ réseau à satellite. 

Motifs: (Voir MOD 729 ci-dessus.) 
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Correspondance oublioue (ooint 6.2) 

Tè::\;'ï6jl5 L'Administration tunisienne rejoint l'avis de l'OACI et 
partage l'idée de l'utilisation des bandes 1 545 - 1 559 MHz 
et 1 646,5 - 1 660,5 MHz à titre primaire pour la sécurité des 
vols aéronautiques et à titre secondaire pour la correspondance 
publique sous contrôle des administrations concernées. 

SDN/90/1 
MOD La b~nde 1 610 - 1 626,5 MHz, actuellement att~ibuée au 

service de radionavigation aéronautique, pour y inclure le se;::-vice 
de radiorepérage pa!" satellite (Terre vers espace) à tit!"e 
primaire. 

IND/93/ 

Hotifs: Il existe, dans le monde entier, une demande pour l'information de 
position de faible coût, fiable et rapide et pour les liaisons de communication 
co~~es?ondantes avec les unités mobiles que fournit le service de radiorepérag~ 
pa~ satellite. Cette information peut augmenter l'ef=icacité et la sécu~ité de 
tous les modes de t~ansport. S'agissant de conditions géographiques comme 
celles de l'Afrique, le sen"ice· de radiorepérage par satellite perrner.tra 
d'assurer des liaisons qui n'existaient pas jusqu'ici entre unités mobiles et 
siège central. La bande l 610 - l 626,5 MHz permettra d'établir la liaison 
nécessaire entre l'unité mobile et le satellite. 

HOD 1 530 - 1 535 MHz 

Motifs: Les besoins du service mobile terrestre par satellite sont de plus 
en plus grands. On peut y répondre de la manière la plus satisfaisante en 
fournissant un service fonctionnant dans la même bande de fréquences que 
les deux autres services mobiles par satellite, à savoir la bande "L". 
Etant donné qu'il n'a pas d'attribution pour le service mobile terrestre 
par satellite dans cette bande, une attribution additionnelle pour ce 
service, à titre primaire, dans une bande étroite au sein ·de la bande L 
faciliterait le développement de ce service sans contraintes excessives. 
Etant donné que l'attribution se fait sur une base d'égalité et qu'elle 
est limitée à moins de 30% du spectre attribué au service mobile 
aéronautique par satellite (R) et au service mobile maritime par 
satellite, elle aurait des effets insignifiants sur ces deux services. 

SEN/103(Add.l)/21 
V.-:?./ J\ttributi.ort ri.-.;.; h.:nrle~ ·J'),Jr,- 1'ï!)C) f.1!1:-: r.l: 1G!J!';,'}- 16()0,51'-1Hz 

2u service ~-1obilc 1\érornuU.:.~uc p.:-1r ;.:1tcllite (R) (S r-1 A) 

Co m p t e t en u à e 1 1 é v o l u t i (') 11 r!.: ;, h r: ~ (') i n ;, rl ;, n ;, r: 0 ;, b:; n cl e s 1 e 

S é n <5 G e1 l propos c l c 111 iJ. i n L i. ct 1 d c l 1 ~l t l r· i bu t i on e x c 1 us i v e à e s 

bandes 154 5-155? et 164G, 6 - î 660, 51·îi1z au Service Mobile 

A é r on 2 u t i que p 8 r s 2 te 11 i tc (rl) en a t tend 21 nt q u e s o i t menée s 

l e s é tu à es tech n i q '...! e s cc ::1 p l ti:: en t 2 i re s . 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le document ci-joint qui regroupe les propositions relatives à l'article 44, a 
pour objet de faciliter les travaux du Groupe de travail 6-B 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



ARG/5/33 SUP 
AUS/40/357 
CEPT-9/16/3 
PRG/61/37 
USA/24/416 
PHL/77/26 
CAN/25/288 
CTI/86/18 

ARG/5/34 
MOD 

CAN/25/289 
MOD 

CEPT-9/16/4 MOD 
USA/24/417 
AUS/40/358 
PRG/61/38 
CTI/86/19 

PHL/77/27 MOD 
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ANNEXE 

ARTICLE 44 

Section I. Dispositions générales 

3393 Le service de toute station radiotéléphonique 
d'aéronef et de toute station terrienne d'aéronef doit être 
dirigé par un opérateur titulaire d'un certificat délivré ou 
reconnu par le gouvernement ~ àépeaà ~~& ~~es dont 
dépendent ces stations. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat peuvent 
utiliser l'installation radiotéléphonique. 

3393 Le service de toute station radiotéléphonique d'aéronef et 
de toute station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un ---
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser l'installation radiotéléphonique. 

3393 {2) Le service de touee staeion ~aàie&él§paea~~Q•d'aérouef 
et de toute station ter-rienne d'aéronef doit être dirigé par œ1. 

opérateur titulaire d'un ce~ificat délivré ou reconnu par le gouver
nemene doue dépend cette station. Sous r€serve de cette disposition,. 
d'autres personnes que le titulaire du œ~i.ficat peuvent utiliser 
l'installation radiotéléphonique. 

3393 Le service de toute station ~iotalépRGAi~~d'aéronef et 
de toute station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement Qe.n~d&penQ.. ~be- s;.ac4,.Q~auguel ces stations 
appartiennent. Sous réserve de cette disposition, d'autres personnes 
que le titulaire du certificat peuvent utiliser l'installation 
radiotéléphonique. 

J/60/421 
ADD 3393AA (2A) Le service de toute station terrienne d'aé-ronef doit 

être dirigé par un opérateur titulaire d'un certificat délivré ou 
reconnu par le gouvernement dont dépend cette station. Sous 
réserve de cette disposition, d'autres personnes que le titulaire 
du certificat peuvent utiliser l'équipement installé dans cette 
station. 



J/60/422 
(MOD) 3-3-9-3-k-

CEPT-9/16/5 
USA/24/418 
CAN/25/290 
AUS/40/359 
CTI/86/20 

. PHL/77/28 
MOD 

ARG/5/35 
NOC 

MOD 
HOB-&3-

3393A 

3393A 
MOB-83 

CEPT-9/16/6 MOD 
USA/24/419 
CAN/25/291 
AUS/40/360 
CTI/86/21 
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-(~T 3393AB (2B) Pour satisfaire à des besoins spéciaux, des 
accords particuliers entre administrations peuvent fixer les 
conditions à remplir pour l'obten~ion d'un certificat de 
radiotéléphoniste destiné à être utilisé dans des stations 
radiotéléphoniques satisfaisant à certaines conditions techniques 
et certaines conditions d'exploitation. De tels accords ne peuvent 
être conclus que sous réserve qu'aucun brouillage préjudiciable 
aux services internationaux ne résulte de leur application. Ces 
conditions et ces accords sont mentionnés sur les certificats 
ainsi délivrés. 

3393A (2A) Pour satisfaire 1 des besoins sp4d.aux, des accords 
par'ticullers en1:re administrations peuvent fixer les coudicion:J 1 
remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotêl4phoniste destiné 
1 être utilisé dans des stations r.adiotêl4phoniques d'aéronef et des 
stations terriennes d'aéronef satisfaisane 1 certaines coudi t:ions 
techniques et certaines conditions d'exploitation. De tels accords ne 
peuvene être conclus que sous rêserve qu'aucun brouillage prêjudi
ciable aux services internationaux ne rêsulte de leur application. 
Ces conditions et œs accords sone œneionnés sur les œrtificats 
ainsi déli vrês • 

Pour satisfaire à des besoins spéciaux, des accords 
particuliers entre administrations peuvent fixer les conditions à 
remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotéléphoniste destiné 
à être utilisé dans des stations ~~t~épRGRi~e~ d'aéronef et dans 
des stations terriennes d'aéronef satisfaisant à certaines conditions 
techniques et certaines conditions d'exploitation. De tels accords ne 
peuvent être conclus que sous réserve qu'aucun brouillage 
préjudiciable aux services internationaux ne résulte de leur 
application. Ces êonditions et ces accords sont mentionnés sur les 
certificats ainsi délivrés. 

3394 Le service des appareils automaeiques de têlécommunica
tion1 installés dans une station d'aéronef ou dans une station ter
rienne d 1 aéronef doit atre dirigé par un opérateur titulaire d'un 
certificat délivré ou reconnu par le gouvernement done d4peud cette 
station. Sous réserve de cette disposition, d'autres personnes que le 
titulaire du certificat peuvene ueiliser œs appareils • Si le fonc
tionnement de ces appareils repose esseneie1lement: sur 1 'utilisation 
des signaux du code Morse d4cri t dans l' in.s truc:tion pour l' extJloi
taeion du service tél4graphique public internàtioual, le service doit 
être assuré par un opérateur titulaire d'un certificat d'op4rateur 
radiot414graphiste. Toutefois, cette derniare condition ne s'ap1'lique 
pas aux appareils automatiques qui peuvent utiliser les signaux du 
code Morse uniquement 1 des fins d'idencification. 



ARG/5/36 
MOD 

PRG/61/39 

3394 

MOD 3394 

PHL/77/29 
MOD 3394 

ARG/5/37 NOC 
USA/24/420 
AUS/40j360A 
PRG/61/40 
PHL/77/30 
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Le service des appareils automatiques de 
télécommunicationl installés dans une station d'aéronef doit 
être dirigé par un opérateur titulaire d'un certificat délivré 
ou reconnu par le gouvernement dont dépend cette station. Sous 
réserve de cette disposition, d'autres personnes que le 
titulaire du certificat peuvent utiliser ces appareils. ~ ~e 
.f-&Be~4~RBeBI.~ 4e -ee-s· a~e4J,.s -::.e~e -e&s~a~J.J.e~ ~ * '~~J.is.a.~ieR èee -sig~ tW -eEMie -M&rse ~i~s 4&R&

±'.:fasl:E"-\:le~~R ~~~ *'~~~~ti&a 4l*- &&F~oTÏ:-e& -t~~"i\1-8 
1*'9lie iMeFRa~i~, .:J.e- ~e:v4:ee 4&4-t -ê-e"e as~~.é ~~ Y.R

~é~a~~~~ ~~~*a~e ~·~a ea~~~;~a~ &'~p~~=É~ 
~.aài~~apl:li.st:s. Toutefois, en ce gui concerne cette 
dernière condition Ra •'~p~~~ ~- ~. il n'est pas exigé 
d'autre certificat lorsqu'il s'agit d'appareils automatiques 
qui peuvent utiliser les sig~aux du code Morse uniquement à des 
fins d'identification. 

Le service des appareils automatiques de 
télécommunicationl installés dans une station d'aéronef ou une 
station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un ooér~ 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le g~u·.rernemenc don:: 
dépend cette station. So.us réser-.;e de cec:ce disposition, d'autres 
personnes que le titulaire du certificat: peuvent utiliser ces 
appareils. ~ J:.e-f~t:io;me~nc:-4e c.as .â.ppaz:.e.il.s -::.e.po52-
&&S-en~le~c:~ ~is~n des-si~~u--eede- Mar!!"€ ~--~ 
<iafls. ~st~tiOJ:L.pour_l....'exp1oi-~-;on -ètrsQ..P+i~g!'-aphiq-t::e 
~ll.~rn~~e ~icii---ào-i:c:~e-a.s-su~pa~ opéra~e~ 
~laH--e-d'ttft-Cer-i=icat d' ocsirat:~adi-e-ëé-T-ég-~ph4:-sc:e ~ 
<:.e.tt:e.-4e.mièr~on~n ~~~ ~ a~il~ut~--:.c·~ 
~eu~t ~r ~nau~ode Merse un.i.q.u .. e·mQ..l'l.t: ~s F-i.ros 
d!.ide n.ti-f.:lc a...t.i.o.tl. 

Le service des appareils automatiques de 
télécommunicationl installés dans une station d'aéronef ou dans une 
station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement èoa~ 
~pen& auguel appartient cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser ces appareils. Si~ ~ne-ti-enaeme-at--è.e-<es- aff~e:ids
~o..se ~sen; i-&l.l sm SR t ~ u~l '4.l-t i.l-i sa -c;.i ();1 d.e s- s4.-g-aa.u"&- du Q..Q ds- MQ r"' 
d.acR t._ dans-l. '-l..ns c;;.uc;..t: i..Q.tl 7-0~r-ll..e~ lQ.i t;.a UOR Q.u ..s ~4,.c.&. 
~l&gra.pM,.ql.\6 ~bUc 4-nt-eraat!cna.J. r-la s.er..t.ic&-do.it-êtr• a..-..s\.U:'â-p_. 
\Hl -4pé~t~r--t;i~la..ir~ G! un--c&l=-ti:RG.a.t -d' .op~a~u;.. 
"I=oadJ..o1;.él.Qg;ap.l+is.ta-. Toutefois, ~tt;.Q.. Q.e.r~r~o;tdi~on-ae-s' aypl4:-qu.;.... 
paS-a~ dans ce dernier cas, aucun autre certificat n'est nécessaire 
s'agissant d'appareils automatiques qui peuvent utiliser les signaux 
rl11 f'orlP. Morse uniquement à des fins d'identification. 

3394.1 



ARG/5/38 
MOD 

USA/24/421 
PHL/77/31 

PRG/61/41 

3395 

MOD 

MOD 3395 

AUS/40/360B 
NOC 3395 

ARG/5/39 
SUP 3396 

USA/24/422 MOD 
PRG/61/42 
PHL/77/32 

AUS/40/360B NOG 
CEPT-9/16/6· 
CAN/25/25 

ARG/5/40 SUP 
USA/24/423 
PRG/61/43 
PHL/77/33 

AUS/40/360B NOC 
CEPT-9/16/6 
CAN/25/25 

ARG/5/41 NOC 
AUS/40/360B 
PRG/61/44 
PHL/77/34 
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(4) Toutefois, pour le service des stations 
radiotéléphoniques opérant uniquement sur des fréquences 
supérieures à 30 MHz, sous réserve gue celles-ci ne soient pas 
assignées pour une utilisation internationale et qu'elles 
soient employées dans des zones ou des lieux où il n'y a pas 
d'activité de l'aviation générale, le gouvernement détermine 
lui-même si un certificat est-nécessaire et, le cas échéant, 
définit les conditions à remplir pour son obtention. 

3395 Toutefois, pour le service des stations d'aéronef et des 
sta~io~s _terr~enne: d'aéronef ~~~~&~~5 opérant~ 
rad1oteleohon1e un1quement sur des fréquences supérieures à 30 MHz, 
chaque gouvernement détermine lui-même. si un certificat est 
nécessaire.et, le cas échéant, définit les conditions à remplir pour 
son obtent1on. 

Toutefois, pour le service des s~ations d'aéronef ec des 
stations terriennes d'aéronef ~~4!&~~s opérant~ 
radiotéléphonie uniquement sur des fréquences supérieures à 30 ~~z. 
chaque gouvernement détermine lui -même. si un ce.r~ificat est 
nécessaire et, le cas échéant, définit les conditions à remplir pour 
son obtention. 

3396 Les dispositions du numéro 3395 ne sont pas applicables 
aux stations d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences assignées pour une utilisation 
internationale. 

3396 

3397 - 3398 - 3399 

3397 - 3398 - 3399 

3400, 3401 et 3402 



ARG/5/42 SUP 
PRG/61/45 
PHL/77/35 

J/60/423 
USA/24/424 

MOD 3403 

AUS/40/360B 
NOC 3403 

CAN/25/291 
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Section II. Classes ,et catégories de certificats 

3403 

§ 5. (1) Il existe deux classes de certificats, ainsi qu'un 
certificat spécial, pour les opérateurs radiotélégraphistes~. 

~oc 3395 à 3404 

J/60/424 
USA/24/426 
PHL/77/36 

MOD 3404 

ARG/5/43 NOC 
AUS/40j362A 

CEPT-9/16/7 SUP 
J/60/425 
USA/24/425 
PRG/61/46 
AUS/40/361 
AUS/40/362 
PHL/77/37 

CAN/25/292 MOD 
AUS/40/363 
USA/24/426 

PRG/61/47 
MOD 3405 

PHL/77/38 
MOD 3405 

(2) Il y a deux catégories de certificats pour les 
opérateurs radiot~1éphonistes, le certificat général et le 
certificat restre1nt1r. 

3404 

3403.1 
3404.1 

3405 .Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste· 4~ pr-e•i&re ~\i- ~4.èm& .Q]..as.s.g peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef, sauf dispositions 
contraires du numéro 3412. 

§ 6. (1) Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
~adi~~1égr~h~~~ de première ou deuxième classe peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou deuxième classe peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 



CTI/86/22 
MOD 3405 

ARG/5/44 MOD 
CEPT-9/16/8 
USA/24/428 
CAN/25/293 
AUS/40/364 
PRG/61/48 
PHL/77/39 
CTI/86/23 

CTI/86/24 
MOD 3407 

CEPT-9/16/9 SUP 
PRG/61/49 
USA/24/429 
PHL/77/40 
CAN/25/294 
AUS/40/365 

CAN/25/295 MOD 
USA/24/430 
CEPT-9/16/10 
AUS/40/366 
PRG/61/50 

PHL/77/41 
MOD 3410 

CTI/86/25 
MOD 3410 
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§ 6. (1) Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou deuxième classe peut assure: le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute stat~~n 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef, sauf dans les cas prevus 
au numéro 3412. 

3406 (2) Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou deuxième classe peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

(3) Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef lorsqu'elle 
fonctionne sur les fréquences attribuées ... (le reste sans 
changement). 

3407 à 3409 

3410 Le titulaire d'un certificat re.streint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de toute 
station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef fonctionnant sur des 
fréquences attribuées exclusivement au service mobile aéronautique ·ou 
au service mobile aéronautique par satellite, à condition que la -
commande de l'émetteur comporte seulement la manoeuvre d'organes de 
commutation externes et simples..:.. T &an& CifU! i-1 &04.~ Aéee&s.ak& 
-4 '~f..f&et\lei:' auc\ln ~J:.e.ge aaR~ èes él:émeftt-s t'lUi àé~-rmi~ 1:a
ir-équene~. 1-' émet~MlJ: l:ui-même ma4.1K&nan€ ~a s&e.èi~k-é iles ~réq\:!eRce~ 
4an& l:e6 J:i-m.k&6 èe6 ~o-l&ranees spéci:f]:ées -è l-' appefttike- +-. 

~ ill Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de toute 
station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef fonctionnant sur des 
fréquences attribuées exclusivement au service mobile aéronautique ou 
au service mobile aéronautique par satellite, à condition que la -
commande de l'émetteur comporte seulement la manoeuvre d'organes de 
commutation externes et simples, sans qu'il soit nécessaire 
d'effectuer aucun réglage manuel des éléments qui déterminent ia 
fréquence, l'émetteur lui-même ·maintenant la stabilité des fréauences 
dans les limites des tolérances spécifiées à l'appendice 7. . 

(4) Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences ... (le reste sans changement). 



ARG/5/45 
SUP 

USA/24/431 
CAN/25/296 
AUS/40/367 
PHL/77/42 
CTI/86/26 
CEPT-9/16/11 

PRG/61/51 
MOD 

ARG/5/45 
PRG/61/52 

.. ; ...:... : 

3411 

MOD 

3411 

SUP 
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3411 , Le service radiotéléphonique des stations d'aéronef~ 
des stations terriennes d'aéronef pour lesquelles le certificat 
restreint de radiotéléphoniste est seul exigé peut être assuré par un 
opérateur titulaire du certificat spécial de radiotélégraphiste. 

Le service radiotéléphonique des stations d'aéronef ou 
des stations terriennes d'aéronef pour lesquelles le certificat 
restreint de radiotéléphoniste est seul exigé peut être assuré par 
un opérateur titulaire du certificat spécial àe~iet~lég~ph4s~~ 
d'opérateur radiotéléphoniste. 

3412 

USA/24/432 NOC 3412 
AUS/40/367A 
PHL/77/43 

ARG/5/46 
USA/24/433 
AUS/40/367A 
PRG/61/53 
PHL/77/44 

ARG/5/47 
PHL/77/45 

USA/24/433 

PRG/61/54 
MOD 

ARG/5/47 
PHL/77/45 

USA/24/433 

PRG/61/55 
MOD 

NOC 

SUP 

NOC 

3418 

SUP 

NOC 

3419 

Section III. Conditions d'obtention des 
certificats d'opérateur 

3413 à 3417 

3418 

3418 

B. Certificat d'opérateur ~ad.io.télégra:pMs-te
de première classe 

3419 

3419 

Le certificat d'opérateur de première classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des connaissances et 
aptitudes techniques et professionnelles énumérées ci-après: 



ARG/5/47 SUP 
USA/24/434 
PHL/77/45 

PRG/61/56 
MOD 3420 

CAN/25/297 
MOD 3420 

USA/24/435 
ADD 3420A 

ARG/5/47 SUP 
USA/24/436 
PRG/61/57 
PHL/77/45 

CAN/25/298 
MOD 3421 

USA/24/437 
ADD 3421A 

ARG/5/47 
USA/24/438 
CAN/25/299 
PHL/77/45 

SUP 

3420 

3421 

3422 

a) 

- 9 -
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la connaissance tant des principes généraux de 
l'électricité que de la théorie de la 
radioélectricité, la connaissance du ~&gi.a-ge- -étf -dtf 
fonctionnement pratique àes différents types - - - ' 
d'appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques utilisés dans le service mobile 
aéronautique,._ -71 -eomp-r-is -les- appa;.e..ils. ._.ti Usés-p~ 
la- -radi-o-geiH:-omé~:i:e- et· la-pt-i-s€ -des- E'e-lèJ.ramWlt-s
t;..a4.io.geni emé t-r~Ue-s-; a4:ns i- que -*a -Go:Ana.i S&aaGe

génér...a.l-e ~eS- p.r:i:.Rc-ipes -èu-fenGt;..:io:Aneme-nt- des ..aut~s
app.aEei-l-s--habieuel-leme~ -empl9y-és--pcl::lr--l-a
~dionavi:-ga t-i-oR: 

a) ia eonne.i-s!Hlnc-e ~ant -.-:- .-. :- ~ouf'- 1-a- !'-aèi.Oflavk-g~~~ 
la connaissance des principes généraux et de la 
théorie de la radioélectricitéj 

a) la connaissance des principes généraux et de la théorie 
la radioélectricité; 

b) 

b) 

~ &<>Rnai..ssaaca ~hé<H:'~ue e& il~~i'lue -.,..-au-
aum&re ~~ la connaissance théorique et pratique du 
fonctionnement, de l'entretien et du réglage des 
apoareils radiotélégraphiques et radiotéléphoniques; 

la connaissa~ce théorique et pratique du fonctionnemen~. 
de l'entretien et du réglage des appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques; 



P?-.G/61/58 
MOD 3422 

ARG/5/47 SUP 
PHL/77/45 

PRG/61/59 
MOD 3423 

USA/24/439 
MOD 3423 

USA/24/440 
ADD 3423.1 

USA/24/441 
ADD 3423.2 

ARG/5/47 
PHL/77/45 

PRG/61/60 

SUP 

NOC 3424 

3423 
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c) les connaissances pratiques nécessaires pour 
réparer par les moyens du bord les avaries 
susceptibles de survenir aux appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques ~~ 
-t:a4i4gcmA.omé..t:r.i-'iue~r en cours de vol; 

d) l'aptitude &-la...transmiss+en marmeUe .eer.feCte-et à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse de vingt 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt-cinq mots par minute. -Ehrrqu-e 
--gro~ èe-GOOe -àoit-eomprendril-€iJMt eMSç.t~ 
c~ue-Ghif~gn~ de- ponctu~i~COffi-Pt~ 
~.JHet:rr'C~t-è~~-me>rm&;'e~t~ 
~~ .-.lair~ c~;:>erte!'- c~ra-<:~"'5-: L:?. 
durée de chaque épreuve èe-~ra-nsm~ie-n-et- de 
réception est, en général, de cinq minutes; 

~r sl l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à la 
réception auditive correcte en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres ec de signes 
de ponctuation)~ à la vitesse de vingt groupes par 
minute, et d'un texte en langage clair à la vitesse de 
vingt-cinq mots~ par minute. Gha"-tYe-g.l:"~Yrf>& .dQ ~ 
Qo.i-t-eom~"I=-eack~ --€ ~-sa-:: ac-t&~ , -ea~ue -<!h4. €-:H--e -el:t 
•l.g~a. Q6- ~~iolra.;.~ ~Gmp-t;.a.a.t:-p~ ~~ ~a.t"...a.G-t~ :- .f:.ë 
.mg...t:~7ën- <Jou -s.e*-;.e -ea ~..a.aga-gs- -G l-a4:-r- Qo4.40 ~~mpo.r~ 

~i.nq~ac~ke-s.. La durée de chaque épreuve de 
transmission et de réception est, en général, de cinq 
minutes; 

lchaque groupe de code doit comprendre cinq caractères, 
chaque chiffre ou signe de ponc~uation comptant pour deux 
caractères. 

2Le mot moyen du texte en langage clair doit comporter 
cinq caractères. 

3424 



USA/24/442 
MOD 3424 

ARG/5/47 
PHL/77/45 

USA/24/443 

SUP 

MOD 3425 

PRG/61/61 
CAN/~5/,30.0 

MOD 3425 

AR.G/5/47 SUP 
USA/24/444 
CAN/25/301 
PHL/77/45 

PRG/61/62 
NOC 3426 

ARG/5/47 SUP 
USA/24/444 
PHL/77/45 

PRG/61/63 
NOC 3427 

3425 

3426 

3427 
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-e1- ~ 1' aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Union; 

~ la connaissance ~~~e des Règlements applicabl;s 
aux radiocommunications, ~-eer-:n.:H.-&saaee -4e-s -4Gt:4~H-\:...,; 

!'e::.ae:ifs à- ::cr ~aK-aE-i:-e&-o.:ie.s -rOO-i:~-akc;..;~"R.S...,. la 
connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectr~cité ec. dans le cas de la navigatio~ 
aérienne, la connaissance des dispositions spéciales 
qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales. 

f) la connaissance des Règlements applicables aux. 
radiocommunications, 4a.....cORnai5sa-Reo-6~ d9etl
me~atï.ifr à-la taatien iles -fadiecOfftmttfti.ea
~~ la connaissance des dispositions de la 
Convention pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer qui se rapportent à la radioélectricité, et, 
dans le cas de la navigation aérienne, la connais
sance des dispositions spéciales qui régissent les 
services fixe et mobile aéronautiques ainsi que la
radionavigation aéronautique. Dans ce dernier cas, 
le certificat stipule que le titulaire a subi avec 
succès les épreuves portant sur ces dispositions 
spéciales; 



ARG/5/47 SUP 
PHL/77/45 

USA/24/445 
NOC 3428 

PRG/6l.f6L.. 
~OD 3428 

ARG/5/47 SUP 
PHL/77/45 

USA/24/445 
NOC 3429 

PRG/61/65 
MOD 3429 

ARG/5/47 SUP 
PHL/77/45 
USA/24/446 

PRG/61/66 
MOD 3430 

CAN/25/302 
MOD 3430 

USA/24/4~7 

ADD 3430A 

ARG/5/47 
USA/24/448 
PRG/61/67 
PHL/77/45 

SUP 

3428 

3429 
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C. Certificat d'opérateur -:adi:e~élég-E"aphlste
de deuxième classe 

Le certificat d'opérateur de de~~ième classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des connaissances et 
aptitudes techniques et professionnelles énumérées ci-après: 

3430 

a) 

a) 

a) 

3431 

la 
de 

connaissance élémentaire théorique et pratique 
l'électricité et de la radioélectricité, la 

connaissance ~x:.ég.J..age- ~ du fonctionnement 
pratique des différents types d'appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques utilisés 
dans le service mobile aéronautique..,. y -eomp-t"4:-s-l~s
appa.reUs. ~ti.l:i.sé-6-pc:m~-la- ;.a4io§OG!Gmé~~~ et-la.. 
~r-i:s-e- Eie.s -r~vemeR~~ ~a4i-oga-a4..-emét~4:t}l:te-S ;- aiRs-i. 
"fUa. -la ..conn.aissaace- é-lémeat-ak&- è.e-s- pr-iRci. pe~ dti 
fi.e'floetiannement: -des.-aUt~es ~pars];.ls hs.bkuel:-lement 
&m.pl.~y~ poY:r-J..a -l:'...adJ.gnav;iga-bi&R; 

}.a. ~ollnai•sanç.e él..iment:a!r~ ~o-Fi~ue -.-. ~ pottr-la
~~i~i~fti la connaissance élémentaire théorique 

·et oratiaue des radiocommunications de base: 

la connaissance élémentaire théorique et pratique des 
radiocommunications de base; 



CAN/25/303 
MOD 3431 

t!SA/24/449 
ADD 3431A 

ARG/5/47 
USA/24/450 
CAN/25/304 
PHL/77/45 

PRG/61/68 
MOD 

ARG/5/47 
PHL/77/45 

USA/24/451 

SUP 

3432 

SUP 

MOD 3433 

PRG/61/69 
MOD 3433 

3432 

3433 
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b) l.a ~aia;san~ Q.l.Qmen.ta.i•a- ~O*i"'~ ....... 
aumér~-l4~; la connaissance élémentaire théoriaue et 
pratiaue du fonctionnement, de l'entretien et àu 
réglage des a~pareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphonigues; 

b) la connaissance élémentaire théorique et pratique du 
fonctionnement, de l'entretien et du réglage àes appareil 
radiotélégraphiques et =adiotéléphoniques; 

c) les connaissances pratiques suffisantes pour 
pouvoir réparer les petites a~a:ies s~sceptibles de 
survenir aux appareils radiot:elegraph~ques et 
radio téléphoniques et- :ati:i:-egoaiemé-tl:i-que-s- en cours 
de vol; 

~ l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à la· 
récep~ion auditive correcte en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes 
de ponctuation) à la vitesse de seize groupes par 
minute_, et d'un texte en langage clair à la vi tesse de 
vingt mots par minute. Gfia~l:le -g~--4&--eeèe- ..Qe.i.; 

~~aq -ca~etè-res-t ~e- ehi..f.~re -~~~-de 
ifG;tCQ1a-ti:oa eom~t:ane- poe~ de~ ~Ma:etè!'e-s-:- ~ ~o-&o 

ill~~dtt- t-e-xt-e en-1..:mg~e-cl-e~ dc-ie- compM"ëe!'- c4.* 
~r~~~ La durée de chaque épreuve de transmission 
et de réception est, en général, de cinq minutes; (les 
dispositions des numéros ADD 3423.1 et ADD 3423.2 
s'appliouent auss~.) 

d) l'aptitude à-le-tfltflMftissi~ fft1l.ftUel.l~-err~ à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse de seize 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt mots par minute. Otattue-
gR>u.pe--de eode âoit-eompteaéfe eii'M}-Car~~ 
~~-r-e Q.U....Si.gne-d.e pQ.IlauatioA eomp~ 
~ ..deu:<~-<Qltit MOjl:l't'""'Ùu "'fette---etr 
~.m.-doit-eompe1'te'f--Cinq..--cat attétes. La 
durée de chaque épreuve èe -tr:HtSR'tfs&iea-et de 
réception est, en général. de cinq minutes: 



ARG/5/47 SUP 
PHL/77(45 

PRG/ôl/70 
. MOD 3434 

USA/24/452 
MOD 3434 

-----·---

ARG/5/47 SUP 
PHL/77/45 

USA/24/453 
CAN/25/305 
PRG/61/71 

MOD 3435 

ARG/5/47 SUP 
USA/24/454 
CAN/25/306 
PHL/77/45 

PRG/61/72 
NOC 3436 

CAN/25/306 
NOC 3437 -

ARG/5/47 SUP 
USA/24/454 
PHL/77/45 

PRG/61/73 
NOC 3437 

ARG/5/47 SUP 
PRG/61/74 

ARG/5/47 SUP 
PRG/61/74 
PHL/77/46 

3434 

..Q~ 

3435 

.f-1-

3436 

3453 

3437 

3438 - 3439 

3440 
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e) · J'aptitude à la transmission correcte et à la récep
tion correcte en radioréléphonie,-s<H:tf -d<HtS- le- cas_ 
-J*év~o -34i2-:-

~ 

~-

l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie._- ~f.. d.aUS-1e 
~-~li-~e--~·~7 dans 1' une des langues de 
travail de l'Union; 

la connaissance des Règlements applicables aux 
radiocommunications, ~a--eeBa&i-&s-a-ae.e-de& 40€\im&at-s 

~e-i:a&Y~ à-i.-a. -Ea-Ha-t:4<>fi. .Qe.s ~ad~nk~]..Qa.s..,.. la 
connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité, et, dans le cas de la 
navigation aérienne, la connaissance des dispositions 
spéciales qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales. 



ARG/5/47 
PRG/61/74 

PHL/77/46 

SUP 

NOC 3441 

l:SA./24,/~5 7 
HOD 

USA/24/458 
ADD 3441A 

ARG/5/47 
PRG/61/74 

PHL/77/46 

SUP 

NOC 3442 

_ t!SA/24/ll.59 

ARG/5/47 
SUP 

PHL/77/46 
NOC 

PRG/61/75 __ 
MOD 3443 

T.JSA/24/460 
MOD 3443 

ARG/5/48 NOC 
PRG/61/76 
PHL/77/47 

ARG/5/48 NOC 
USA/24/461 
PRG/61/76 
PHL/77/47 

3441 

3442 

c) 
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la connaissance du réglage et du fonctionnement des 
appareils radiotélégraphiques et radiotéléphonigues; 

l'aptitude à émettre et à recevoir des signaux 
radiotéléphoniques correctement dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

.,&;._. d) la connaissance des Règlements applicables aux 
radioco~munications ~élégraphiques et notamment de la 
partie de ses Règlements relative à la sécurité de la 
vie humaine en mer. 

(2) Il appartient à chaque administration intéressée de fixer 
les autres conditions pour l'obtention de ce certificat. Cependant, 

· -ëaw-i=- dan~e~s-p~u-au....Q.llfftér..e-34~ les conditions fixées aux 
numéros 3450, 3451, 3452 et 3453 ou ~54, selon le cas, doivent 
être satisfaites. 

Il appartient à chaque administration intéressée de fixer, 
le cas échéant, les autres conditions pour l'obtention de ce 
certificat. ~}Mn&anë-,- -s-al:iof ..Qaas~e-E:as-~~ ~ l'Wroéfl> ~~,-les 
-eOild~~n& -i Biée-s -au.X:--~os-34-§0 ;- 345±-; ~ ·-e-E- ~5-3- -~----3~ ,-se-1-e-n
~ -ea~. -èo4~ êtr~~~ke-s-:-

3444 

3445 à 3447 



ARG/5/48 NOC 
PRG/61/76 
PHL/77/47 

VSA/24/462 
MOD 3448 

ARG/5/48 NOC 
USA/24/463 
PRG/61/76 
PHL/77/47 

ARG/5/48 NOC 
USA/24/463 
PHL/77/47 

PRG/61/77 
MOD 3451 

ARG/5/48 NOC 
PHL/77/47 

PRG/61/78 
MOD 3452 

USA/24/464 
MOD 3452 

ARG/5/48 NOC 
USA/24/465 
PRG/61/79 
PHL/77/47 

ARG/5/49 
MOD 3454 

·:A.~ /25/307 
CEPT-9/16/12 
AUS/40/368 
PHL/77/48 
CTI/86/27 

MOD 3454 

3448 
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c) l'aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

3449 et 3450 

3451 

3452 

a) la connaissance pratique ~ -fe:'t't'i.ettarion- .et de la 
procédure radiotéléphoniques; 

b) Aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie et connaissance suffisante de l'une 
des langues de travail de l'Union. 

b) 

3453 

l'aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

(2) Potir les stations radiotéléphoniques d'aéronef ~~ 
les stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur des 
fréquences attribuées en exclusivité-au se:v~c~ mobile 
aéronautique, indépendamment du svsteme ut~l~se, chaque 
administration peut fixer elle-même ... (le reste sans 
changement) . 

Pour les s~a~ions radiotéléphoniques d'aeronef e~ les 
stations terriennes d'aéronef fonccionnanc sur des fréquences 
attr:.buées en exclus:!.vit~ au service mobile aérona'.!~~.~ue ~:F~) o'..: ::.:.: 

se~rice mobile aéronaut:Gue ~ar satellite (R), cha~~t 

administration ... 



USA/2~/466 

MOD 3454 

PRG/61/80 
~100 3454 

ARG/5/50 
PRG/61/81 
PHL/77/49 

ARG/5/50 
USA/24/467 
PRG/61/82 
PHL/77/49 

NOC 

NOC 
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Pour les stations raci~otéléphoniques d'aéronef e: les 
stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur des fréquences 
at-::ribuées en exclusivi~é au ser·7ice mobile aéronautique ou au 
service mobile aéronauticue :;,a:- satellite, chaque adr:ü:lis~:-acion ?e•..:.:: 
fixer elle·mêrne les conditions d'obtention d'un certificat rescra~~: 
de radiotéléphoniste, sous réser~e que le fonctionnement de 
l'émetteur n'exige que l'emploi de dispositifs extérieurs ~a 

commutation de conception si~ple, à l'exclusion de tout ré~lage 
manuel des éléments décerminanr: la fréquence, et que la staoilite das 
fréquences so1: mainr:enue pa:- l'émet-::eur lui-même dans les ~:~i:es 
des tolérances fixées à l'appendice 7. Toutefois, en fixant ces 
candi tians, les ad.mi:üs~:-ations s'assurent que l' opéra-::=eur :_::;ossà·:..-2 
une connaissance suf=isante de l'exploitation et des procédures ~u 
serrice radiotéléphonique, notamment en ce qui concerne la déc:-esse, 
l'urgence et la sécurité. Les dispositions ci-dessus ne contredisent 
en rien celles du numéro 3393A. 

Pour les stations radiotéléphoniques d'aéronef ou les 
stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur des fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique ou au 
service mobile aéronautiaue uar satellite, chaque a~ainistra:ion 
?eut fixer el'2..e -même les ccndi tiens d'ob tant ion d'-...::-. -:artific.:2 c 
restreint de radiotéléphoniste, sous réserJe que le fonc~ionnemen~ 
de l'éme-=:::aur n'~xige que l'amplci àe àisposi~ifs exr:arieurs =.a 
commutation de conception simple, à ±-' e-Ks-*u..si~ 4e- t~t ~sbas-e 
maru..wl-rl~ ~é~n:;..; 4ât..::r-:5ÜHi-Rt_;_~f::::-éq'*ènee-, e-t qt:te ~â-.:>c-::b:..:.i..~ 
~&& fJ:.é.qtl·êflcee- se-4:-t !fttlift"t~e-pa~ J:-!-éme--:t-eu!'--lu-4:-- ntême-daP.-S ~.::-
-H..mi-ce-s de-s .:celé-ra.ne.a-s -H.~s-à ~ ap.pe;:+e;ii.c.e ~. -tou~~is, ~ 
--H.hoarnt:-ce-s ~nQ.i-e.i.~ les administrations s'assurent que 
l'opérateur possède une connaissance suffisante à~ ~·~x~oftat~~ 
-e~ des procéàures du service radiotéléphonique, notamment en ce 
qui concerne la détresse, l'urgence et la sécurité.------
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le document ci-joint, qui rassemble sous une forme consolidée les 
propositions relatives aux articles 45 à 49, a pour objet de faciliter les 
travaux du Groupe de travail 6-B. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 45 

Personnel des stations aéronautiques et des 
stations terriennes aéronautiques 

Les administrations prennent les mesures nécessaires 
pour garantir que, dans les stations aéronautiques et dans les 
stations terriennes aéronautiques, le personnel possède les 
aptitudes professionnelles lui permettant d'assurer 
efficacement le service de ces stations. 

Les administrations prennent les mesures nécessaires 
pour garantir que, dans les stations aéronautiques et les stations 
terriennes aéronautiques. le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer efficacement le service 
de ces stations. 

ARTICLE 46 

§ 1. (1) Les gouvernements ou les administrations compétentes 
des pays où une station d'aéronef ou une station terrienne 
d'aéronef fait escale peuvent exiger la production de la 
licence pour l'examiner ... (le reste sans changement). 

§ 1. (l). Les gouvernements ou les administrations ccmp~
tentes des pays où une station d'aéronef ou une station terrienne 
d'aéronef fait escale peuvent exiger la production de la licence pour 
l'examiner. L'opérateur de la station, ou la per3otme responsable de 
la station, doit se pr@ter i cette v4rification. La licence doit @tre 
conservée de façon 1 pouvoir être produite sur demande. ~~ * 
IBe:StSf'e ..._ peeai~le, _.... Ueeaee, -ew-~ ~ ee"FW"~ieQ aor.#g'Rle ~ 

l,'a~~a·~=é ~~ a41i·,..âe, ~ ~ .a.f.#-tQQQQ ~ demeure- .da-as ~ 
4tat"oa 
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(1) Les gouvernem~nts ou les administrations compétentes 
des pays où une station d'aéronef ou une station terrienne . 
d'aéronef fait escale peuvent exiger la production de la licence 
pour l'examiner. L'opérateur de la station, ou la personne 
responsable de la station, doit se prêter à cette vérification. La 
licence doit être conservée de façon à pouvoir être produite sur 
demande . ..J).a.ns-t:ou.te--1-a mes\I.Ce-4u -poS&!b±e ,-la- 1-icence-, -eu-une
~ e&F-tH-i-ée- CtH1Eerme- per ±-.! atttei:'~ -qt.ti-l' e- dél:i:vrée ,-do±t-
4-tr-e -a.f Ë.càée-è: èeme\:ire--daftS 4:-a -s t-&t iea-.-

§ 1. (1) Les gouvernement~ ou les administrations compétentes des 
pays où une station d'aéronef ou une station terrienne d'aéronef fait 
escale peuvent exiger la production de la licence pour l'examiner. 
L'opérateur de la station, ou la personne responsable de la station, 
doit se prêter à cette vérification. La licence doit être conservée 
de façon à pouvoir être produite sur demande. Dans la mesure du 
possible, la licence, ou une· copie certifiée conforme par l'autorité 
qui l'a délivrée, doit être affichée en évidence à demeure dans la 
station. 

(2) Les inspecteurs doivent être en possession d'une 
carte ou d'un insigne d'identité délivré par les autorités 
compétentes, qu'ils doivent montrer à la demande de la personne 
responsable de ~'~FeR&~ la station aéronautique ou de la 
station terrienne d'aéronef. 

(2) Les inspecteurs doivent être en possession d'une cane 
ou d'un insigne d'identitê ~livrê par les autoritês compêtent·es, 
qu'ils doivent moa"trer a la demande de la personne responsables de 
l'a4ronef de la station d'aêronef ou de la station terrieanë 
d'aêronef. 
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§ 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est 
trouvê dans 1' obligation de recourir i la mesure pr€vue au cuméro 
3511, ou lorsque les certificats d'op~rateur n'ont pas pu ~tre 
produits, le gouvernement ou 1' ad~inistration dont dépend la station 
d'aêronef ou la station terrienne d'aéronef en cause doit Etre 
informé sans ret,.rd.. De plus, il est fait application, le cas 
êch~ant, des dispositions de l'article 21. 

(2) Avânt de quitter l'aéronef, l'inspecteur doit faire 
part de ses constatations à la personne responsable de la station 
d'aéronef ou de la station terrienne d'aéronef. En cas 
d'infraction aux stipulations du présent Règlement, l'inspecteur 
présente son rapport par écrit. 

3515 § 3. Les membres s'engagent 1 ne pas imposer aux stations 
d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef étrangères qui se 
trouvent temporairement dans leurs limites terrl to ri ales •••••• 
....................................... . dans le présent R~glement. 
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ARTICLE 47 

Section I. Vacations des stations du service mobile 
aéronautique et du service mobile 

aéronautique par satellite 

il· ~ * pa;:aacc~e l'a:ppH:ea~ien odes ragles a.a raaees. 
rel arius ~ ~ de .,aiulle • Toute station du service mbile 
~4ronautique et du service mobile-atirouautigue par satellite doit 
ltre IIIWlie d'une IDOntre précise correctement rêglêe sur le temps 
universel coordonn' (UTC). 

§ 1. Afin de permettre l'application des règles suivantes 
relatives aux heures de veille, toute station du service mobile 
aéronautique et toute station du service mobile aéronautique 
par satellite doivent être munies d'une montre précise 
correctement réglée sur le Temps universel coordonné (UTC). 

§ 1. Afin-de-permettre-t~appt1~a~1~b-ttës-~êgLës-süï~~ 

~ela~ives-a~-he~res-de-veiiie;-Toute station du service mobile 
aéronautique et du service mobile aéronautique par satellite 
à laguelle s'apppliguent les règles suivantes, relatives aux 
heures de veille, doit être munie d'une montre précise 
correctement réglée sur le Temps universel coordonné (UTC). 

Section II. Stations aéronautiques et 
stations terriennes aéronautiques 

Section II. Stations aéronautiques ou stations 
terriennes aéronautiques 

§2. Une station a'ronautique ou une station terrienne 
aêronautigue assure un service continu pendant toute la ptiriode 
durant laquelle elle porte la responsabilit' du service des radiocom
munications avec les a4ronefs en vol. 

Section III. Stations d'aéronef et 
stations terriennes ·d'aéronef 
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Section III. Stations d'aéronef ou 
stations terriennes d'aéronef 

- -· 
3542A 

.§ 2A. Les stations et les stations terriennes d' a6ronef en 
vol assurent un service peaettant de faire face aux besoins essen
tiels de communication des aéronefs en mati~ re de sécuri t6 et de 
r'gularit6 des vols. Elles assurent les veilles prescrites par 
1 'autorité compêtente et, sauf raisons de sécuri t6, elles ne doivent 
pas cesser la veille sans en aviser la station aêronautique ou la 
station terrienne a6ronautique concern6e. 

3543 

3543 § 3. Pour le service international de la correspondance 
publique, les stations d'aéronef et les stations terriennes 
d'aéronef constituent une seule catégorie. Elles assurent un 
service dont la durée n'est pas fixée dans le présent Règlement. 

ARTICLE 48 

Communications des stations et des stations terriennes d'aéronef 
avec les stations du service mobile maritime et du service mobile 

maritime par satellite 

Communications des stations ~·~~~ne€ y compris les stations 
terriennes d'aéronef à bord d'aéronefs avec les stations du service 

mobile maritime et du service mobile maritime par satellite 

Communications des stations d'aéronef ou des 
stations terriennes d'aéronef avec4 
respectivement, les stations du 
service mobile maritime ou les 

stations du service mobile 
maritime par satellite 
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Communications des &tat:4oas-d'-aé~aef-;- stations mobiles du 
service mobile aéronautique et des stations terriennes 

mobiles du service mobile aéronautique par satellite 
avec les stations du service mobile maritime et 

du service mobile maritime par satellite 

Les stations 1 bord d'a4ronefs peuvent, pour la d4tresse 
et pour la co't'respondance publl~uei. communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. 
A ces fins, elles doivent se coufor.ner aux dispositions peninentes 
du chapitre IX, NIX et XI, article 59, section III, articles 61, 62, 
63, 65 et 66 (voir aussi les aum4ros 962, 963 et 3633). 

Les stations d'aéronef et les stations terriennes~ 
~~&d'aéronef& peuvent pour la détresse et pour la 
correspondance publiquei, communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux 
dispositions pertinentes du Chapitre XI, Article 59, 
section III, Articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les 
numéros 962, 963 et 3633). 

Les ·stations, y compris les stations terriennes à bord 
d'aéronefs peuvent, pour la détresse et pour la correspondance 
publiquel communiquer avec les stations du service mobile maritime ou 
du service mobile maritime par satellite. A ces fins, elles doivent 
se conformer aux dispositions pertinentes du chapitre XI, article 59, 
section III, articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les 
numéros 962, 963 et 3633). 

u& -Ma&i.e'A!r à-OOE• è!-aé§oR&f.e Les stations d'aéronef et 
les stations terriennes d'aéronef, peuvent, pour la détresse et pour 
la correspondance publique1 communiquer avec les stations du service 
mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. A ces 
fins, elles doivent se conformer aux dispositions pertinentes è~ 
~ftep~~pe des chapitres IX et XI, article 59, section III, 
articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 
et 3633). 

-~.&&.~~~-à.-~~ d.!a.é~s. Les stations d'aéronef 
et les stations terriennes d'aéronef peuvent, pour la détresse et 
pour la correspondance publique1 , communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux dispositions 
pertinentes du chapitre des chapitres IX ou N IX et XI, 
article 59, section III, articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi 
les numéros 962, 963 et 3633). 
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Les stations-à- èo-:6- d'aéronefs- et les stations 
terriennes d'aéronefs peuvent, pour la détresse et pour la 
correspondance publiquel communiquer avec les stations du service 
mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. A ces 
fins, elles doivent se conformer aux dispositions pertinentes du 
chapitre XI, article 59, section III, articles 61, 62, 63, 65 
et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 et 3633). 

.Les. sta ti ons. ..à. .bol::d. ..d.'...a.él:.one.fs,.. Les stations mob i 1 es du 
3571 service mobile aéronautique et les stations terriennes mobiles du 

service mobile aéronautique par satellite peuvent, pour la 
détresse et pour la correspondance publiquel communiquer avec les 
stations du service mobile maritime ou du service mobile maritime 
par satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux 
dispositions pertinentes du chapitre XI, article 59, section III, 
articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 

3571 

et 3633). 

Les stations à bord d'aéronefs peuventr .pgur-la · 
dé~r--esse- -e-t-p&\H" -la- eO't'respondance- pub-i.-t:quel-7- èommuniquer avec les 
stations du service mobile maritime ou du service mobile maritime 
par satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux 
dispositions pertinentes du chapitre XI, article 59, 
section III, articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les 
numéros 962, 963 et 3633). 

3571 § 3. Les stations à--'>EH:"4d'aéronef&et les stations 
terriennes d'aéronef peuvent, P"OQ~ l-a-dé-tres-s-e--e~ polff ~a
GOa:"&&PQn4a~e-pu.bli..q.uGT communiquer avec les stations du service 
mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. ~~es 
f.:LI:ls., ~lles doivent se conformer aux dispositions puti~Rt&& -G\.\
ehap~t~-x~. du Règlement gui concernent ces services (voir 
!:article 59, section III, articles 61, 62, 63, 65 ~t-66 (~ 
aussi ainsi gue les numéros MOD 962~ ~et MOD 3633). 

3571 à-b~rd-dlaéronef~· i -
Les stàti~~-s~l~éro~ef ou .les stations terriennes d • aéronef peuvent, pour 

la détress·e et pour la correspondance pub li quel communiquer .... (le res te 

sans changement). 

3571 § 3. Les stations à bord d'aéronef et les stations terriennes 
d'aéronef peuvent, pour la détresse et pour la correspondance 
publique!, communiquer avec les stations du service mobile maritime 
ou du service mobile maritime par satellite. A ces fins, elles 
doivent se conformer aux dispositions pertinentes ~~des 
chapitre! IX, N IX et XI, article 59, section III, articles 61, 62, 
63, -~~.et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 et 3633). 

3571.1 
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3571.1 1-Le& ~Les stations d'aéronef et les stations 
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AUS/40/384 
PHL/77/66 
CTI/86/42 
MEX/114/52 
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J/60/448 
MOD 3597 

USA/24/486 
NOC 3598 

PRG/61/100 
PHL/77/67 
CTI/86/42 
MEX/114/52 

terriennes d'aéronef peuvent communiquer ... régularité des vols. 

ARTICLE 49 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
et les stations terriennes mobiles du service 

mobile aéronautique et du service mobile 
aéronautique par satellite 

Section I. Service mobile aéronautique 

§ 1. Les stations mobiles et les stations terriennes mobiles 
doivent être établies de manière à être conformes aux dispositions 
des chapitres III et X en ce qui concerne les fréquences et les 
classes d'émission. 
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J/60/449 
MOD 3598 § 2. . Les fréquences d'émission des stations mobiles et des 
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J/60/450 
MOD 

3599 

3600 

3600 

stations terriennes mobiles doivent être vérifiées le plus souvent 
possible par le service d'inspection dont ces stations relèvent. 

§ 4. Les administrations prennent toutes les mesures 
pratiques nécessaires pour que le fonctionnement des appareils 
électriques ou électroniques de toute nature installés dans les 
-s~~~a~~~kle~-aéronefs ne cause pas de brouillage préjudiciable 
aux services radioélectriques essentiels de ces stations 
lorsqu'elles fonctionnent conformément aux dispositions du présent 
Règlement. 

PRG/61/102 
MOD 3600 Les administrations prennent toutes les mesures 

USA/24/486 
NOC 3601 

PHL/77/67 
CTI/86/42 
MEX/114/52 

PRG/61/103 
SUP 3601 

J,/60/ 451 
MOD 3601 

USA/24/486 
NOC 3602 

PHL/77/67 
GTI/86/42 
MEX/114/52 

pratiques nécessaires pour que le fonctionnement des appareils 
électriques ou électroniques de toute nature installés dans les 
stations ~ehi~es-d'aéronef ou les stations terriennes d'aéronefs 
ne cause pas de brouillage préjudiciable aux services 
radioélectriques essentiels ~-ees-d'autres stations lorsqu'elles 
fonctionnent conformément aux dispositions du présent Règlement. 

§ 5. (1) Les changements de fréquence dans les appareils 
émetteurs et récepteurs de toute station mobile et de toute 
station terrienne mobile doivent pouvoir être effectués aussi 
rapidement que possible. 

.. 
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J/60/452 
MOD 3602 (2) Les installations de toute station mobile et de toute 

USA/24/486 
NOC 

P~/77/67 
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MEX/114/52 

PRG/61/104 
MOD 
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NOC 
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J/60/453 
MOD 
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ADD 

ARG/5/68 
USA/24/487 
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CEPT-9/16/28 

3603 

3603 

3604 

3604 

ADD 3605 
ARG/5/69 
USA/24l488 
AUS/40/386 
P~/77/69 
CTI/86/41 
MEX/114/54 

station terrienne mobile doivent permettre, une fois la 
communication établie, de passer de l'émission à la réception, et 
vice versa, dans un temps aussi court que possible. 

Il est interdit aux stations d'aéronef et aux stations 
terriennes d'aéronef en mer ou au-dessus de la mer d'effectuer un 
service de radiodiffusion (voir le numéro 36). ·(Voir également le 
nùméro 2665.) 

§ 7. Les stations mobiles et les stations terriennes mobiles 
autres que les stations d'engin de sauvetage doivent être pourvues 
des documents énumérés à la section pertinente de l'appendice 11 
(section VI, "Stations d'aéronef et stations terriennes 
d'aéronef"). 

Section II. Service mobile aéronautique par satellite 

Les dispositions des numéros 3597 1 3604 s'appliquent aussi 
aux stations ter~iennes d'aéronefs. 
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ANNEXE 

ARTICLE 51 

MOD 3b5l L'ordre de priorité des communicationsl dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même dans 
ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse. 

2. GammURka-ti:<>ft!F pr-éeéèées èu- !rlgne.-1. &' ttrgenc~. Messages 
d'urgence. 

3. ~nic:.at;.iQ.nS pr-écédée-6 Gl:i- s-i-gnal: èe- séetH"i:-t:é. 
Communications relatives aux relèvements 
radiogoniométriques. 

4 . .CemmURi.eat:~s 1=&la-t. P.r.es auK rel~ement5 

;a.di..ogoaü~mét;.ri .. q~.uu•. Messages pour la sécurité 
des vols. 

5. .Commua.ie.a~ien5 ~&la-t:~ves -à -la- R~i-g*i-ea et & J:.a
&&cl.ie4:té Q&6 mo.uvemeatrs 466 &ét'Gne-f-s ~t-ie-i.~fi~ & èes 
.op&r-atJ.Ql\6 4~ t=&Qhe~e .e~ d.e-~~~. Messages 
météorologiques. 

6. .Commumc:.a.t;..ions ~a.t~&& .à. l.a- ~~a.t:4C>A, -a\1-Ji

mG\:lvemeRt-s e& auK :&ese-i-R& &e,s ~OR&f~ e-~ èes ftaa.rk-es, 
-e-t message.s 4'-eb-s~~i~n ~&er-ol-ogi~ des-éMiés à- \tf1 

-ee-F"R.a-e m&t;~r~le.g~y.e ~f.fï~i.al. Messages pour la 
régularité des vols. 

1. -FrTAT-PRWJH~'HONS- -Raèi-o~l-é~aBIIBefi ~~i:+s A
._,...applka-t~ 4& 1:& Char-te Eles Na-t-i-ens ~
Communic·ations de service relatives au fonctionnement 
du service de télécommunications ou à des 
communications précédemment écoulées. 

-8-. -ET-z\T-PRWJHH: - -Racli:-et~J:.ég-réHI1Hte5 4-'-&t-At: -.,. . ..a .Gt;â 

~p-reS&émeQ.t 4ema"Rdé. 

w. Golll!lll:Hlk&ti:ofts &-' ~t&&- • • • &Ê- t=e<H.Gté-i:é-gFem~Be-6 

èe pHS6&!" 
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-t 
§ 1. L'ordre de pr:!.ori té des communications dans le service 

mobile a'rouautique et dans le service mobile a~ronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibi~ité 
pratique dans en système entièrement automatisê ; cependant, même 
dans ce cas, la priori té doi: être donnée aux <:OlJmlunications de la 
première catégorie : 

1 - Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse. 

d'urgence. 

3 - Sowmuuieae!e"s p~é~!d!e& ~ eigsal 4e eéesPieê. Commu
nications relatives aux relèvements radiogonio~étrigues. 

4 - €e!!!Bu:e!eae!ee:s Pelal:i rea SM« 11elèYeaeRC>& l'aàiegeRia 
aé&Pi~~ss Messages pour la s'curité des vols. 

5 - Ca-..lllaiealii"' asa l'alalii'isvea. .à la- l!l&Y(gaeie&o && .a. k 
aGellliFi.;â Mo& ms'liveaeacs ~ aéiFe'llais pe~!eipaac-+ .W. apé!"a&!eae 4& 
veeàe•eae 4& èe-aes.eeage Messages pour la météorologie. 

6 - 6emua.:.~aeieaa •e~a;!,.ea + • aerigaliieR, ~ MilS e 
aeaes 1!+ MHi- llesaiae &e. aé•aaesis && èee Re i•ea, +@ aassegea 
a! aàee!'VeGiee Mliiâe;-el.ag ... ~148 &as 'ëi&6e ~ va eet=riee ...t•!e'!' elegi~ !te 

eifi.aiel Messages pour la r!gu1arité des vols. 

7 ETATPRIORI!ENATIONS Radiotélégrammes relatifs i 
1 'application de la Charte des Nations Unies. 

8 - ETATPRIORI!E - Radiotêlêgrammes d'Eta~ avec priorit! et 
communications d'Etat pour lesquelles le droit de priorit! a êté 
expressément demand!. 

9 - Communications de service relatives au fonctionnement 
du service de tél!c0111munication ou à des communications pr!c,demment 
écoul!es. 

10 - Communications d'Etat autres que celles indiq~e.s 1 
1 'alin!a 8 ci-dessus, communica tiens pri v~es ordinaires, radiot: él~
grammes RCT" ~ ra&i;;tél.âs•a .. as ~ p•eeee 1 trafic administratif des 
c~pagnies. 

MOD 3651 L'ordre de priorité des communicationsl dans le service 
mobile aéronautique et: dans le service mobile aéronautiaue par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même dans 
ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse. 

2. &mmu'fti.e.at-4:ens-pré-céèées ~ -s-f.g~ è-!--u~~- Messages 
d'urgence. 

3. Communications tn'éeédées-èu~g'&a! -èe-sé~rH~ 
relatives aux relèvements radiogoniométrigues. 
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4. Communications relatives à la navigation et à la 
sécurité des mouvements des aéronefs participant à des 
ooérations de recherche et de sauvetage. 

. ..Jr.- 5 . eo mmt1ntea t.fefls --re 1-e-â. V'e-5 -atl.X---:' e±èveme a-ê.:r 

rad±ogon±omé~i~e$7 Messages pour la sécurité des 
vols. 

~ 7 .§...:_ -6ommuffi. e-a t-i-o~rd. trt4-ves -à 4-ft -fta:Y-Î "tft t~ e-t::-à:-1-e:
-sé.Gu!=-k~de.s-mo\::PV'eme"ftës--de-s -eé"!'"ene-f s-p~t-+e i-p an-t-~ 
-ept4"at-i.Gfi5-4e ~a-he-et-de- sau~~ Messages 
météorologiaues. 

~~ 7. Messages pour la régularité des vols et communications 
relatives à la navigation, aux mouvements et aux 
besoins des aéronefs et des navires., st- me-ss-ag-es-
~, ebs-e r~ t-f.on-mê-eé ~ 1-e-gi ~e- des etné~ à-un-s ~"'i-ce
~ero l-&g~~ottiei:ei-:-

+-. HlrtPR-H>~E~TIO~- Radi-o-télé-gramme-s -rela-t-if~.!:
~ apfH...fe.a Ê.Of\- -èe-l~arte-de-s -Na tiens ~ni-e~-

-8-;-- YA:'f-PIHGRPfF. - Radie-télégramme ~d .L.f""ta"t~V"e~ pr~ i-té-
-et-~ ommt1ni ettt i-ons -d '-E -ea-t -p-c:n:rr -1. esqt1e-H: es- -i e- ch"~ -de-
~HM'~a--ét:~~~res3émeRê -demt:m~ 

~ -6ol!!f!ltm.~ic).fur--d! E~t -. -:-. --et: -ra-di~t-él:-ég-ramœes- de

~~ 

3651 §1. L'ordre de priorité des communicati;nsl dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: ... 

MOD 3651 L'ordre de priorité des communicationsl dans le service 
mobile aéronautique et le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de~ 
-la- première ea-ti&ge-r-ie- et deuxième catégories. 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic 
de détresse. 

2. Messages urgents, y compris les messages précédés 
du signal de transport sanitaire. 

3. Communications précédées -du--s±gmrl-~'-urgeuce 
relatives aux relèvements radiogoniométrigues. 



PRG/61/113 
MOD 

PRG/61/114 
NOC 

PRG/61/115 
MOD 

PRG/61/116 
MOD 
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4 . -Commun-i-e-a-t:-~ -r-e-1-a-è-i:ves-~ -re-1-èvemen-es 
-r--ad-i-ogon-i-omé-t-r-i-que-9-. 
Communications relatives à la sécurité des 
mouvements des aéronefs. 

5. -Gommtmi1:ël1:i-ons- -re-hrtives- -à- -br -rravrg.tt":tcm -e-c -ir -l:"s:- · 
-sécuri:té- -,les- -mouvements" -des- ër'é"rurre-fs- -p-.rrttC"Ïl!mtt -ir - -
~~rati-ons-~ recherche -et-<te--s-auvtts:ge-:--
Messages météorologiques. 

6 . -Gommun-i1:ël1:i-ons-~hrtives- 7r -br -rravî"g.rt±on; -aux 
~ -et- -aux- besoins -des- ërérorre-fs- -tt -de-s- ---
-nav-i"i."'e'S-,- -et- 1lle s sages -&'-observatiurr -mété"arcr lcrgtque- -
-des-t-i~ -à:--un-~ 111é-téor ol:ug±que- -ufftc-tE:l ;-
Communications relatives à la régularité des vols. 

7. ETATPRIORITENATIONS - Radiotélégrammes relatifs à 
l'application de la Charte des Nations Unies. 

8. ETATPRIORITE - Radiotélégrammes d'Etat avec 
priorité et communications d'Etat pour lesquelles 
le droit de priorité a été expressément demandé. 

9. Communications de service relatives au 
fonctionnement du service de télécommunication ou à 
des communications précédemment écoulées. 

10. Communications d'Etat autres que celles indiquées à 
l'alinéa 8 ci-dessus, communications privées 
ordinaires, radiotélégrammes Rcrl et 
radiotélégrammes de presse. 

3651 L'ordre de priorité des communications! dans le service 
mobile aéronautique et le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. 

2 . 'C'Vmmtmi.l:ati:ons- pT'é't:'é'dé-e'S'"' 'dtr ·si:grnrl- tt' ut: geuc &=.- Mess a ge s 
d'urgence. 

3 · Communications pt:éeétiée5-tiu--s4.-gna~--Oe--sée-œ:'4.-t-é-.-
relatives aux relèvements radiogoniométrigues. 



PRG/61/117 
MOD 

PRG/61/118 
MOD 

PRG/61/119 
MOD 

PRG/61/120 
SUP 

CEPT-9/16/36 
USA/24/496 
B/57/189 
PRG/61/121 

NOC 

USA/24/497 
CAN/25/326 
B/57/191 
PRG/61/l22 

SUP 

CEPT-9/16/37 
CEPT-9/16/38 
USA/24/498 
B/57/190 
PRG/61/123 

NOC 
NOC 

3651.1 

3651.2 

3651-2 
3652 
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4. CoQliilunications relatives -stne- -rel-èvements 
~~~~~~4~-à la sécurité de la navigation aérienne. 

5. Communications relatives à la .na,J.T-i.-g..a.ti..on- -e.tr-à- -l-a 
•kur-i.té- .de.s- 100\W'ement:-s- -des- a-é-r·one-f.s- ~'=-i:cl:pant:- -8:- -des- -vpé rat hrrrs
de-~he~he-et-rle-sa~ta~ sécurité de la navigation aérienne 
des aéronefs participant à des opérations de recherche et de 
sauvetage. 

6. Communications relatives à la régularité des vols et à 
la navigation, aux mouvements et aux besoins des aéronefs et des 
navires, et messages d'observation météorologique destinés à un 
service météorologique officiel. 

7, 8, 9 et 10 
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ARTICLE 52 

SUP 3677 - 3767 

URS/32/13 
NOC 3679 

URS/32/13 
NOC 3680 

CAN/25/327 
URS/32/16 

HOD 

CAN/25/329 
AOO 

URS/32/17 
. ADD 

CAN/25/328 
MOO 

URS/32/18 
MOD 

3683 En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 
d'établir la communication avec la station aéronautique. A cet effet, 
la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautique qu'après 
être arrivée dans ea-3-0fi& ode -soe~i-e~ la zone de couverture 
opérationnelle dont elle relèvel. T €Les-t-&-ci-il'e- -dan&-1-a zone-où-,-et'l 
""tri M:&e.~ \.tfte -H ~uefl.~ ~p~pfi~. -i-a ~ien c!-'-aéronef -pettt -ê tPe 
-eR-teR4a& pa-r ~-a-t-et iMt eéreaeti t~*S,. 

3683.1 
3684.1 La zone de couverture opérationnelle attribuée correspond 
au volume d'espace aérien opérationnellement nécessaire pour assurer 
un service donné et dans lequel les fréquences utilisées par le 
service sont protégées par un plan d'allotissement ou par voie 
de coordination. 

3683.1 lLa couverture opérationnelle désignée est le volume 
d'espace aérien nécessaire, du point de vue opérationnel pour 
fournir un service particulier, et à l'intérieur duquel la 
protection des fréquences est assurée à l'installation. 

3684 Toutefois, une station aéronautique qui a du trafic pour 
une station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des 
raisons de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans ~~a 
4e ~~la zone de couverture opérationnelle dont relèvel la 
station aéronautique et assure l'écoute. 

3684 ( 2) J:o\:it-efo..i!!' gne s tatien aéronautique qui a du trafic pour 
une station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des 
raisons de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans la 
zone de couverture opérationnelle désignée ~aas-sa-zGne-de-~i~~ 
et--as-s"*t'e -1-' écout~ dans- sa- zone d&- se-rvie& r a.~~ (voir le 
numéro 3683.1). 
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MOO 
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3685 Lorsqu'une station aéronautique reçoit pratiquement en 
même temps des appèls de plusieurs stations d'aéronef, elle décide de 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité défini dans 
1' article 51. ~ir ie 'ftttméro 3-6-§:l-} Q&S t'adio.t:él-é§-ra.mma.s Q~ in.loe.a~~ 
cla.nô 1.&& &t.a~iQne d.' .a'-*Oile.fT e~ s.u.r la ~a.s .. i-t~ ela p&t"Ble~Fe & 
~hêçU"Ae QQ..S .S~~i,.o~ appâl.antas cl! aco\W.&e l& pl.uG g.r-a.M RGm~r-& 
pOôs.n~le ela ~ommunka-tiCH'l&. 

3685A Avant un appel, la station appelante doit s'assurer que 
la station appelée n'est pas en communication avec une autre 
station. 

3 6 8 6 l.o-r-s~ wne &tra t.i 9n app&l-4 a -Ile Eé.pc;aad. paë .à 1,.' .app&l &mis 
t;.z;.ol.s fois .à cia.G ~~I.e. cie cl~ mimlt:.e..T lr' .a.ppal. 4~i-t: -ee-sse-t e-~ 

!l fie- è&~t pa6 êk~ ~GUv&l.é a~R-t ct~~ .mi.m.~.tes.. Avant d'émettre 
un appel, la station appelante vérifie gue la station appelée n'est 
pas en communication avec une autre station. 

URS/32/21 
MOD 3686 §7. (1) Lorsqu'une station appelée ne répond pas à l'appel émis 

trois fois à des intervalles de deux minutes, l'appel 4~it-eesse-F 
e~4.J..-a& -dett-pas-&t~e-r-eBGUvel:é- avaa& -1~ -min\lt:&s- ne doit pas être 
renouvelé avant trois minutes. 

URS/32/22 
SUP 3687 

CAN/25/331A 
NOD 

CAN/25/332 
URS/32/23 

SUP 

URS/32/24 
NOC 

CAN/25/333 
URS/32/23 

SUP 

URS/32/31 
SUP 

3687 A~.t; de ;&nQu.v~le.r lr'-&p.pe~ l,.a. s~i.oR appel-aGt:Q dg.i-t: 
s'.as.sut:.er que l..a s~i.oR a.pp&léa R~.frt: pa. 1lR ~CiN!lllil~c.atri~R avec; ~ 
aw.t;r~ st;.a..t;~ Lorsqu'un appel a été adressé à une station 
aéronautique, il convient de laisser s'écouler une période d'au moins 
10 secondes avant de procéder à un autre appel. 

3688 
3688, 3690 

3689 

3691 - 3694 

3701 
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SUP 3702-3706 

URS/32/36 
NOG 3708 

URS/32/37 
MOD 3709 

URS/32/38 

(2) Toutefois, dans les bandes comprises entre -4-{)00 -KHz-et-
-t_::; -5-QO- KHz- 2 850 et 23 350 KHz lorsque les conditions ... cet 
appel peut être émis trois fois à des intervalles de deux minutes. 
-Ii--ne-pe~ ê-t:r~ -repris-ensui~-que -qtttn~ -miHUte-s ~lus -t:a-nL 

SUP 3710-3718 

URS/32/39 
NOG 3719, 3720 

URS/32/40 
SUP 3721-3736 

URS/32/42 
MOD 3738 

URS/32/43 
NOC 3739 

URS/32/45 

§24. (1) Si la station appelée n'est pas en mesure de recevoir 
le trafic immédiatement, elle répond à l'appel comme il est 
indiqué -aU* HUméFQs-37-2~ à- 3+2~. au numéro 3719, mais elle 
remplace la lettre K par le signal .- ... (attente), suivi d'un 
nombre indiquant en minutes la durée probable de l'attente. ~b-
-ce~e-~rée-pE'obabl~ -dépas-se- Ei.f.x-mi-au-t:es-fcin~ mi-Rutes- Elans -le e-as-

-d-' ttne-5 t-e.t-i:-on--d' aé-r&ne-f -cemmun-iqtt-a.Rt- -avec-une--s-ta t-i oR-- àu- s-er-+i-e-e--
-mo9il-e -mat"i~ime}-,- -V-at-tente- ~G-it- êt:t=-e -mo-ti:vée-_ 

SUP 3740 - 3753 

URS/32/47 
NOC 3755 

URS/32/48 
SUP 3756 

URS/32/50 
MOD 3758 §30. (1) L'accusé de réception d'un radiotélégramme G~~~Ufl€

~i-&- de- -rad-ieë-é-!égramme~ est donné. sous la forme suivante: 



URS/32/51 
SUP 

URS/32/53 
NOC 

URS/32/54 
SUP 

URS/32/56 
SUP 

URS/32/60 
SUP 

CEPT -9/16/39 
AUS/40/392 
J/60/463 
URS/32/61 

SUP 

USA/24/500 
PRG/61/125 

NOC 

USA/24/501 
CAN/25/335 
J/60/464 

MOD 
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3759 

3761 

3762 

3763 

3766 - 3767 

ARTICLE 53 

3793 

3793 

3 79 4 En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 
d'établir la communication avec la station aéronautique. A cet effet, 
la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautique qu'après 
être arrivée dans sa zone de service couverture opérationnelle 
dés ignée.!_ -G !....es-;.-à-Qi~e-èe.'ftS-1~ ~Re -et:t, -etT-~iHs-s.l'rt: -\:!.ne ..fr~'èe~e
~ !'-ep fiée-, -ta~ t:-e-t: :Hffl-è-' aér~ -p-ette- ~~ entendue- par la s ... a ti-on-

: aé-:OHaoat..:i.q.ue. 

URS/32/62 
MOD 3794 §2. (1) En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 

PRG/61/125 
NOC 3794 

d'établir la communication avec la station aéronautique. A cet 
effet, la station d'aéronef ne peut appeler la station 
aéronautique qu'après être arrivée dans sa zone de couverture 
opérationnelle désignée (voir le numéro 3683.l)r-~·~~-à-~r~-dan& 
la ~-ene- et?! ,. -eR -u-tt H s-ent -ua~ -f :E'éEf:'del'K:e -aw-r Gp r-i-ée , -la-s-t a-t :i:en-
d-' aér-eae:€- -peut:- ë-t-re- entendl:le-~- -±a -st-a-ti:orr aér-oRal:U;l:-qtte. 



USA/24/502 
J/60/466 
CAN/25/337 
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ADD 3794.1 1La couverture opérationnelle désignée est le volume 
d'espace aérien nécessaire pour l'exploitation d'un service donné et 
dans lequel celui-ci bénéficie d'une protection des fréquences. 

USA/24/503 
CAN/25/336 
J/60/465 

MOD 3795 .Toutefois, une station aéronautique qui a du trafic pour 
une station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des 
raisons de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans sa zone 
de couverture opérationnelle désignéel ~~~& et assure l'écoute. 

PRG/61/125 
NOC 3795 

ÛRS/32/63 
MOD . 3795 

CAN/25/337 

AOO 

USA/24/504 
J/60/466 

ADD 

CEPT-9/16/40 

3794.1 
3795.1 

3795.1 

~m 3ï96 

(2) ~~~f~i~~ne station aéronautique qui a du trafic pour 
une station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des 
raisons de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans la 
zone de service opérationnelle prescrite de la station 
aéronautique et assure l'écoute. 

La couverture opérationnelle désignée est le volume 
d'espace aérien nécessaire pour l'exploitation d'un service donné et· 
dans lequel celui-ci bénéficie d'une protection des fréquences grâce 
à un plan d'allotissement ou à une coordination entre 
l'administration intéressée et l'administration défavorablement 
influencée. 

lLa couverture opérationnelle désignée est le volume 
d'espace aérien nécessaire pour l'exploitation d'un service donné et 
dans lequel celui-ci bénéficie d'une protection des fréquences. 

§J. Lorsqu'une station aéronautique reçoit pratiquement en 
même temps des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide de 
l'ordre dans lequel ces· stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur 1' ordre de priori té dans 1' ar
ticle 51 (voir le numéro 36 51) des radiotélégrammes ou des conver
sations radio téléphoniques en ins eance dans· les stacions d'aéronef, 
et sur la nécessité de per:nettre A chacune des stations appelantes 
d'écouler le plus grand nombre possible de com.munica tions. 



USA/24/505 
CAN/25/338 
AUS/40/393 
J/60/467 
PRG/61/126 
URS/32/64 
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MOD 3796 Lorsqu'une station aéronautique reçoit pratiquement en 

CEPT-9/16/41 
CAN/25/339 

MOD 3797 

USA/24/506 
-, URS/32/65 

AUS/40/394 
J/60/468 

·PRG/61/127 
SUP 3797 

AUS/40/395 
URS/32/66 

ADD 

CEPT-9/16/42 
CAN/25/340 

3797A 

MOD 3798 

USA/24/507 
J/60/469 
PRG/61/128 

même temps des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide de 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité de 
1 ' art i c 1 e 51 • ..ÇV.o.i ~1 ~ nu,mQ.;o -3 ~ ~ ...Qa.s ~ a.dJ,o~l-é gt amrne-s -<>tl-~ 

~va..-s a-t:iQ+l&- t.:.adi-g t&:lépha.P.-i~a.s -eR- 4:-ns-t:-a.n€-e-dans- 1e s-- s êa t.f.o~ 

4!..a~na.f-,- $-t •u;._la.-naces..-i~ d.ê ~~t~ ~ cft.a.êuRe &es -5-t:a-èi~ 
1...-ppelan.teS-d ~coul.e.J: la pl.us.-gJ;4.nd-nom~ .po-..i.h.le-de 
~C)ffilll\::H'li-e at-i Oft5 ~ 

§ 4. ( 1) ~·-une- :t~~ ap-~~e "te ~~ ?M -a. ~' api'eJ. 
~'S ~~ ~~~ à -des 4.-Bte-E~a-l-:le~ Eie-~ naw.:.e&, ~~ 4g~.; 
-e-e-s~e~ ~ -ld I}e- Eb-~ pa& ~-tt~ r~-é ~ ,~a•• Ga\i:.as.. Avant 
de lancer un appel, la station a~pelante· doit s'assurer qu~ 
station appelée n'est pas en communication avec une autre station. 

Avant de lancer un appel, la station appelante s'assure 
que la station appelée n'est pas en communication avec une autre 
station. 

(2) ~ -de -c~ -~'~-la- &t..;.;.~ appel-a.~CP& 4G~t 

-s 'a-e-s"=H'-ê-t- ~ -*a -s-t~4Exl ~ ~· ~ ~ ea esmmw~~--~5l alleG ~~ 
a~-l'-e s~a;:.l:-&s-. Lorsqu'un appel a êté lancê à une station aéro
nautique, une période d'au moins 10 secondes doit s' ~couler avant 
que l'appel suivant soit lancé. 

MOD 3798 ~ f~ Avant d'émettre-&e-i:'~~vel:e-r l'appel, la station 
appelante doit s'assurer que la station appelée n'est pas en 
communication avec une autre station. 
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AUS/40/396 
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SUP 3798 

USA/24/508 
AUS/40/397 
J/6_9/470 
URS/32/68 

ADD 3798A Quand une communication a été écoulée avec une station 

CEPT-9/16/43 
USA/24/509 
CAN/25/341 
URS/32/69 
AUS/40/398 
J/60/471 
PRG/61/129 

SUP 

PRG/61/1~0 
SUP 

URS/32/70. 
CAN/25/342 

NOC 

PRG/61/130 
URS/32/70 

SUP 

CAN/25/342 
NOC 

CEPT-9/16/44 
USA/24/510 
CAN/25/342 
AUS/40/399 
J/60/472 
PRG/61/130 
URS/32/71 

SUP 

3799 

3800 

3800 

3801 

3801 

aéronautique, une période de 10 secondes au moins doit s'écouler 
avant la communication suivante. 

3802-3805 

·------------· 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document révisé ci-joint regroupe les propositions concernant la 
structure de l'article 60, afin de faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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STRUCTURE COORDONNEE DE L'ARTICLE 60 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi des 
fréquences dans le service mobile maritime 

Section I. Dispositions générales 

A. Emissions radiotélégraphiques Morse à bande latérale unique 

MOD A. Emissions radiotélégraphiques à bande latérale 
unique (24] 

B. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 
C. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
D. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
E. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

Section II. Emploi des fréquences en radiotélégraphie Morse 

A. Généralités 
B. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 
Bl. Appel et réponse 
B2. Trafic 
C. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
Cl. Région 2 

SUP Cl. Région 2 [33] 

C2. Dispositions supplémentaires applicables seulement dans les zones 
de la Région 3 situées au nord de l'équateur 

MOD Cl. Dispositions supplémentaires applicables seulement 
dans les zones de la Région 3 situées au nord de 
l'équateur [33] 

D. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
Dl. Généralités 
D2. Appel et réponse 
D3. Trafic 
E. Assignation des fréquences aux stations de navire 
El. Fréquences d'appel des stations de navire 
E2. Fréquences de travail des stations de navire 



A. 
B. 
c. 
D. 
E. 
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Section III. Emploi des fréquences en télégraphie à 
impression directe à bande étroite 

MOD Section III. Emploi des fréquences en télégraphie 

Généralités 
Bandes comprises 
Bandes comprises 
Bandes comprises 
Bandes comprises 

à impression directe à bande étroite et en 
appel sélectif numérique [33] 

entre 415 kHz et 535 kHz 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
entre 156 MHz et 174 MHz 

ADD Section IliA. Emploi des fréquences en télégraphie à large 
bande, télécopie, systèmes spéciaux de 
transmission et transmission de données 
océanographiques [33] 

Section IV. Emploi des fréquences en radiotéléphonie 

A. Généralités 
B. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 
Bl. Mode de fonctionnement des stations 
B2. Appel et réponse 
B3. Trafic 
B4. Dispositions additionnelles applicables à la Région 1 
C. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

MOD C. 

MOD C. 

Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
[ 33' 36' 60] 

Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz [57] 

Cl. Mode de fonctionnement des stations 
C2. Appel et réponse 
C3. Trafic 
D. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 
Dl. Appel et réponse 
D2. Veille 
D3. Trafic 

ADD Section V. Emploi des fréquences en appel sélectif 
numérique [8, 42] 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document ci-joint regroupe les propositions concernant la structure 
de l'article 60, afin de faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A, 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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STRUCTURE COORDONNEE DE L'ARTICLE 60 

A. Emissions radiotélégraphiques Morse à bande latérale unique 
MOD A. Emissions radiotélégraphiques Morse à bande latérale 

unique [24] 

Cl. Région 2 
SUP Cl. Région 2 [33] 

C2. Dispositions supplémentaires applicables seulement dans les zones de la 
Région 3 situées au nord de l'équateur 

MOD Cl. Dispositions supplémentaires applicables seulement dans les 
zones de la Région 3 situées au nord de l'équateur [33] 

E2. Fréquences de travail des stations de navire 
SUP b) Fréquences de travail des stations de navire qui sont équipées 

de systèmes télégraphiques à large bande, de fac-similé ou de 
systèmes spéciaux de transmission [33] 

SUP c) 

SUP d) 

SUP e) 

Fréquences de travail des stations de données 
océanographiques [33, 60] 

Fréquences de travail (appariées avec celles qui sont 
indiquées au numéro 4207) des stations de navire qui utilisent 
des systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données, à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 100 bauds [33] 

Fréquences de travail (non appariées), des stations de navire 
qui utilisent des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données, à des 
rapidités de modulation ne dépassant pas 100 bauds [33] 

f) Fréquences de travail des stations de navire qui utilisent la télégraphie 
Morse de classe AlA 

MOD b) Fréquences de travail des stations de navire qui utilisent la 
télégraphie Morse ~e classe AlA [33] 

MOD f) Fréquences de travail des stations de navire qui utilisent la 
télégraphie Morse de classe AlA ou AlB [36] 

g) Abréviations pour l'indication des fréquences de travail 
MOD c) Abréviations pour l'indication des fréquences de travail en 

radiotélégraphie Morse [33] 
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SECTION III. EMPLOI DES FREQUENCES EN TELEGRAPHIE A IMPRESSION DIRECTE A 
BANDE ETROITE 

MOD Section III. Emploi des fréquences en télégraphie à impression 
directe à bande étroite et en appel sélectif 
numérique [33] 

ADD Section IliA. Emploi des fréquences en télégraphie à large bande, 
télécopie, systèmes spéciaux de transmission et 
transmission de données océanographiques [33] 

SECTION IV. EMPLOI DES FREQUENCES EN RADIOTELEPHONIE 

c. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 
MOD c. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz [33, 36, 60] 
MOD c. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz [57] 

ADD Section V. Emploi des fréquences en appel sélectif 
numérique [8, 42] 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

1. Le texte ci-après annule et remplace les propositions G/33/35 à 37 et 39: 

ADD 613B Attribution additionnelle: Au Royaume-Uni, 
la bande 161,3875 - 161,4125 MHz est, de plus, attribuée au 
service de radionavigation maritime à titre primaire. Cette 
utilisation doit faire l'objet d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14. 

2. Le texte figurant en annexe est une proposition de modification du Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences (bande 415 - 495kHz) approuvée par 
le Sous Groupe de travail 4-A-2. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ AIAINEN 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car .il n'v aura pas d exemplatres supplémentaires dtspontbles. 



Région 1 

415 - 435 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

MOD /MOBILE 
MARITIME/ 470 

465 

435 - 495 

MOBILE MARITIME 

MOD Radionavigation 
aéronautique 

465 MOD 471 472A 
470A 470B -- --
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ANNEXE 

kHz 
415 - 1 606,5 

Attribution aux 

Région 2 

415 - ·49-S- - 435 --

MOBILE MARITIME 

469A 469B --

435 - 495 --

MOBILE MARITIME 

Radionavigation 
aéronautique 

470A 470B 
471 472A 

services 

Ré-gion 3 

MOBILE MARITIME 470 

470 

LRADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

470 

-4-6-9- 471 472A 

SUP 469 

ADD 469A 

ADD 469B 

ADD 470A 

ADD 470B 

Attribution additionnelle: Aux Etats-Unis d'Amérique, 
la bande 415 - 435 kHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire. 

Attribution additionnelle: Au Canada, la 
bande 415 - 435 kHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre secondaire. 

L'utilisation de la bande 435 - 495 kHz par le service 
de radionavigation aéronautique est limitée aux balises non 
directionnelles qui n'emploient pas la transmission téléphonique. 

Les administrations doivent prendre toutes les mesures 
pratiquement réalisables pour que les stations du service de 
radionavigation aéronautique dans la bande 435 - 490 kHz ne 
causent pas de brouillage à des stations côtières qui reçoivent 
des stations de navire émettant sur les fréquences réservées à 
l'usage des stations de navire dans le monde entier (voir 
le numéro 4237) 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

ADD N 3172 L'émission d'une alerte de détresse indique que 
des unités mobiles et/ou des personnes sont en détresse et 
qu'ils ont besoin qu'on leur vienne immédiatement en aide. 
L'alerte de détresse est un appel sélectif numérique émis 
suivant le format d'un appel de détresse dans les bandes 
utilisées pour les radiocommunications de terre ou sous 
forme d'un message de détresse, auquel cas il est relayé 
par des stations spatiales. 

A ce propos, la définition ci-après est proposée pour inclusion dans 
l'article 1, section V, Termes rel~tifs à l'exploitation. 

"ADD 130A 5.22 
véhicule." 

Unité mobile: navire, aéronef ou autre 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DL/26-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6~B 

Note du Président du Groupe de travail 6-B 

PROJET DE MANDAT DES SOUS-GROUPES DE TRAVAIL 

1. Sous-Groupe 6-B-1 

Services aéronautiques 

Articles: 44, 45, 46, 47, 48, 49, 51, 52, 53 (chapitre X) 

Appendice: 26 

Résolutions N°s: 13, 405, 406 et 407 

Recommandations N°S: 7, 405 et 604* 

2. Sous-Groupe 6-B-2 

Services de radiorepérage 

Articles: 26 et 35 

Appendice: 41 

Résolution No: 600 

Recommandations N°S: 600* et 601 

3. Services mobiles terrestres 

Articles: 67 et 68 

4. Divers 

Articles: 1, 19, 24 et 25 

Appendices: 10, 13 et 42 

Résolutions N°S: 12 et 202 

Recommandations N°S: 8 et 204 

* Responsabilité à titre ·secondaire 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

MODIFICATIONS A LA LISTE DES PRINCIPES DE BASE 

CONTENUE DANS LE DOCUMENT DT/16 

6(Rév.) Réduire le nombre de fréquences de travail des stations de navire 
attribuées en exclusivité à la télégraphie Morse de classes AlA et AlB, 
à la condition que la possibilité, pour une administration, d'utiliser 
les fréquences de travail pour la télégraphie Morse de classes AlA 
et AlB ne soit pas réduite (voir les points 9 et 19). 

ADD 6A La réduction des sous-bandes de fréquences des stations de navire 
attribuées en exclusivité aux fréquences de travail pour la 
télégraphie Morse de classes AlA et AlB ne devrait pas se faire 
par étapes. 

lO(Rév.) Mettre tout en oeuvre pour ne pas modifier les fréquences 
attribuées dans le cadre du SMDSM pour l'ASN, l'IDBE et la 
radiotéléphonie BLU. 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 

A Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
V apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dlspontbles. 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Document DL/28-F 
23 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Afin d'aider le Groupe de travail 6-B, on trouvera ci-joint un document de 
synthèse regroupant les propositions concernant l'article 35, la Résolution No 600 
et les Recommandations N°s 600 et 601, relatifs aux services de radiorepérage, et 
les articles 67 et 68 relatifs aux services mobiles terrestres. 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 35 

Service de radiorepérage et service 
de radiorepérage par satellite 

Section I. Dispositions générales 

AUS/40/56 
MOD 2832 En cas de mesure douteuse ou inexploitable, la station 

qui détermine un relèvement ou une position doit, si possible, 
aviser de cette incertitude la station mobile, ou l'autorité 
responsable dans le cas de ser~ices spatiaux, à laquelle elle 
fournit cette information. 

ARG/5/20 

Motifs: Tenir compte du service de radiorepérage par satellite. 

Section II. Dispositions relatives au service 
de radiorepérage par satellite 

ADD 2838A Le service de radiorepérage par satellite permet de 
repérer la position; il peut en outre donner des renseignements 
supplémentaires concernant le mouvement et la sécurité. 

PHL/77/15 

Motifs: Le service de radiorepérage par satellite s'est récemment 
fortement développé; ses multiples applications peuvent être utilisées 
par les services mobiles. 

ADD 2838A Le service de radiorepérage par satellite détermine et 
signale les positions et il peut également fournir d'autres 
renseignements concernant les mouvements et la sécurité. 

AUS/40/57 

Motifs: Les progrès techniques dont a bénéficié le service de radiorepérage 
par satellite ont offert de.multiples applications aux services mobiles. 

ABD 2838A (1) Un service de radiorepérage par satellite ·peut 
également fournir des services pour l'établissement de rapports et 
la communication de renseignements annexes relatifs aux mouvements 
at à la sécurité. 

USA/24/126 

Motifs: Préciser les services annexes qui peuvent être inclus dans le 
service de radiorepêT:age par satellite. 

ADD 2838A Le service de radiorepérage par satellite détermine et signale 
les positions et il peut également fournir d'autres renseignements 
concernant les mouvements et la sécurité. 

Motifs: Il convient de mettre à jour le Règlement des radiocommunications en 
fonction des nouveaux besoins. Ces dernières années, le service de 
radiorepérage par satellite est apparu avec un potentiel d'applications 
multiples pour les services mobiles. Cette adjonction au Règlement des 
radiocommunications doit tenir compte du désir des administrations de mettre 
en oeuvre de telles applications et décrit d'une manière générale les 
services à assurer. 
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ADD 2838B Les dispositions des numéros 2831 à 2838 
s'appliquent au service de radiorepérage par satellite, 
contrairement à celles des numéros 2839 et 2840. 

PHL/77/16 

Motifs: Faire en sorte que les dispositions de la section I de 
l'Article 35 s'appliquent également au service de radiorepérage par 
satellite. Reconnaître aussi les exceptions en ce qui concerne les 
services de radionavigation maritime et aéronautique par satellite. 

ADD 2838B Sauf dans les cas prévus aux numéros 2839 et 2840, les 
dispositions des numéros 2831 à 2838 s'appliquent au service de 
radiorepérage par satellite. 

TUR/59/9 
UW24/127 

Motifs: Faire en sorte que les dispositions de la section I de l'article 35 
s'appliquent également au service de radiorepérage par satellite. En outre, 
tenir compte des exceptions faites pour les services de radiorepérage 
maritime et aéronautique par satellite. 

6-DD 2838B Sauf dans les cas prévus aux numéros 2839 et 2840, les 
dispositions des numéros 2831 à 2838 s'appliquent au service de 
radiorepérage par satellite. 

Motifs: Faire en sortP. que les dispositions de la section I de l'article 35 
s'appliquent également au -s.e.rvice de radiorepérage par satellite. En outre, 
tenir compte des exceptjons faiees pour les services de radiorepérage 
maritime et aéronautique par satellite. 

AUS/40/58 
MOD 2839 ~%7 (~) Les dispositions des numéros 2831 à 2838 ~ 

-±' ~xeep-ti:oft -du- numéro- 2&32- s'appliquent au service de 
r-ac:l-iona~ge.t-ion-maritime- pa-r-sate-iH-te- radiorepérage par 
satellite. 

Motifs: Appliquer des règles uniformes tant au service de radiorepérage 
qu'au service de radiorepérage par satellite. 

AUS/40/59 

G/33/23 

MOD 2840 f~r <l) Les dispositions des numéros 2831 à 2838 à 
l'exception èe~ du numéro flumér~~~8~r ~ 2833 s'appliquent au 
service de radionavigation aéronautique par satellite. 

Motifs: Conséqu.~n<:_e de 1' adj onction du numéro 2838A. 

ADD 2842A 

Section III. Stations de radiogoniométrie 

(2A) Lorsqu'il existe un service de radiogoniométrie dans 
les bandes autorisées entre 156,0 MHz et 174,0 MHz, les stations 
radiogoniométriques doivent être en mesure de prendre des 
relèvements sur la fréquence d'appel et de détre$se en ondes 
métriques 156,8 MHz. 

Motifs: Assurer un service de radiogoniométrie sur la 
fréquence 156,8 MHz. 
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ADD 2842A (2A) Lorsqu'il existe un service de radiogoniométrie dans les 
bandes autorisées .entre 156,0 MHz et 174,0 MHz, les stations 
radiogoniométriques doivent être en mesure de prendre des relèvements 
sur la fréquence d'appel et de détresse en ondes métriques 156,8 ~~z. 

G NOC 

BFA/120/2 
SUP 

CUB/98/262 
SUP 

DDR/7/65 
SUP 

Motifs: Assurer un service de radiogoniométrie sur la fréquence d'appel et de 
détresse 156,8 MHz. 

Autres dispositions du présent article 

RESOLUTION No 600. 

relative à l'utilisation, pour le service de 
radionavigation, des bandes de fréquences 

2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz, 
9 200 - 9 300 MHz, 9 300 - 9 500 MHz 

et 9 500 - 9 800 MHz 

Motifs: N'ont plus d'effet. 

Motifs: Les points 1 et 2 du dispositif de cette Résolution ont été mis en 
oeuvre et on espère que la Résolution révisera convenablement les renvois 
de l'article 8 concernant ces bandes de fréquences. 

Motifs: Après examen de cette Résolution par la Conférence, cette 
Résolution n'est plus nécessaire. 

G/33/364 
MOD La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pou 

les services mobiles (Genève, ~1987) 

G/33/365 
MOD 

considérant 

a) que la présente Conférence ... la mise au point de ~poRdeu~ 
Eie'Y'ant être i:nstaHé'S"" à-bard-de-n.:rvtr~ ... .g -300-~ répondeurs devant 
être utilisés pour les opérations de recherche et de sauvetage dans le 
service de radionavigation maritime dans la bande de fréquences 9 300 MHz 
à 9 500 MHz. 

Motifs: Mise à jour. 



USA/24/778 
SUP 

CTI/86/88 
SUP 

AUS/40/592 
;l:NOC 

BFA/120/3 
SUP 

CAN/25/471 
NOC 

CUB/98/279 
NOC 
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Motifs: Cette Résolution a été élaborée par la C~~-79 suite à l'adoption de 
dispositions relatives à la mise au point de répondeurs de bord utilisés dans 
les bandes de fréquences 2 930 - 2 950 MHz, 5 470 - 5 480 MHz et 
9 280 - 9 300 MHz, qui ont entrainé une augmentation des demandes dans ces 
bandes auprès du service de radionavigation. Il est dit dans cette 
Résolution, sous "décide", que la prochaine Conférence compétente devra 
réexaminer les renvois relatifs à ces bandes et y apporter des modifications 
et, par ailleurs, que le CCIR devra poursuivre l'examen des aspects 
techniques et formuler des Recommandations. Ayant réexaminer les renvois 
relatifs à ces bandes, nous soumettons des propositions de modifications 
destinées à actualiser le Règlement des radiocommunications de manière qu'il 
rende compte de l'utilisation actuelle de répondeurs de bord et de 
balises-radar par le service de radionavigation. Le CCIR, quant à lui, a 
adopté une question concernant l'utilisation de ces bandes et formulé des 
Recommandations relatives aux balises-radar et aux interrogateurs-répondeurs 
installés à bord de navires. Tous les objectifs spécifiés sous "décide" dans 
la Résolution No 600 étant aujourd'hui atteints, il convient de supprimer 
cette Résolution. 

MOTIF La résolution est inscrite â l'ordre du jour de la conférence qui 

devra adopter les disposi tians nécessaires â. la lumière des travaux 

du CCIR et en tenant compte des propositions des administrations. 

RECOMMANDATION No 600 

~elative à l'utilisation de la bande de fréquences 
9 300 - 9 500 MHzl, 2 

Motifs: Continuer d'encourager les administrations, l'OACI et l'OMI à 
rester vigilants en ce qui concerne les possibilités de brouillage dans la 
bande 9 300 - 9 500 MHz. 

Motifs: N'ont plus d'effet. 

Motifs: L'objectif de la Recommandation demeure valable. 

Motifs: La Recommandation doit rester en vigueur pour que l'on continue à 
surveiller le risque de brouillage dans la bande 9 300. - 9 500 MHz. 



G/33/412 
MOD 

G/33/413 
MOD 

G/33/414 
SUP 

USA/24/811 
SUP 

CAN/25/471 
NOC 

CUB/98/280 
NOC 

AUS/40/451 

G/33/415 

USA/24/812 
NOC 
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La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pou 
les services mobiles ·(Genève, ±-9-79-- 1987) , 

notant 

g) que, dans la bande ........ afin &e t:ëci~it-er-: .-:.-cians- ce-t:te-
~ad& d'éviter de causer des brouillages aux balises-radar aéronautiques; 

h) 

Motifs: Conséquence de ADD 825A, 825B et 825C. · 

Motifs: Cette Recorrunandation a été élaborée par la CAMR-_79. pour répondre aux 
préoccupations que suscitaient l'emploi croissant de la· 
bande 9 300 - 9 500 MHz et les risques de brouillage accrus qui en résultent. 
L'OACI et l'OMI ont été priées d'étudier les aspects relatifs au brouillage 
et la possibilité de limiter ce brouillage. La mise au point de circuits de 
radiodétection efficaces pour l'élimination des brouillages, tels que ceux 
décrits dans le Rapport 914 du CCIR, a permis aux services de 
radiolocalisation, de radionavigation maritime, de radionavigation 
aéronautique ainsi qu'aux service·s météorologiques d'utiliser en partage de 
nombreuses fréquences dans cette bande. De plus, le CCIR a publié des 
Recommandations sur les caractéristiques des balises de radiodétection et des 
interrogateurs-répondeurs de navire. Etant donné que son but a été pleinement 
atteint, cette Recommandation peut être supprimée. 

RECOMMANDATION No 601 

concernant les fréquences à utiliser dans le 
service de radionavigation aéronautique pour un 

système destiné à éviter les collisions 
entre aéronefs 1 

Motifs: Pour continuer l'étude sur les fréquences à utiliser dans 
le système. 

Motifs: Bien que l'on envisage un accord international sur l'utilisation des 
fréquences 1 030 - 1 090 MHz pour ce système destiné à éviter les collisions, 
l'utilisation d'autres bandes ne doit pas être totalement écartée. 



DDR/7/87 
NOC 

KEN/58/26 
NOC 

ARG/5/87 
PHL/77/91 
PRG/61/131 
TUR/59/65 
URS/32/131 
USA/24/618 

MOD 

ARG/5/88 
PHL/77/92 
TUR/59/66 
USA/24/619 

MOD 

PRG/61/132 
MOD 

URS/32/132 
MOD 

ARG/5/89 
PHL/77/93 
TUR/59/67 
USA/24/620 

ADD 

TUR 
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Hotifs: Les dispositions de cette Recommandation continuent d'être 
utilisées. 

Motifs: Les dispositions de cette Recommandation sont encore nécessaires. 

CHAPITRE XII 

Service mobile terrestre 

Service mobile terrestre 
et service mobile terrestre par satellite 

ARTICLE 67 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile terrestre et celles 

du service mobile terrestre par satellite 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile terrestre et du service mobile terrestre 

par satellite 

Section I. Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile terrestre 

Section I. Service mobile terrestre 

NOC 5128 - 5133 

ARG 

PHL/77 /94. 

USA/24/621. 
NOC 5128 - 5133 



PRG/~1/13~ 

MOD 5128 

- 8 -
MOB-87/DL/28-F 

§ 1. Les :-:;t·ations mobiles terrestres et les stations 
terriennes du serTice mobile terrestre par satellite doivent être 
établies de manière à être conformes aux dispositions du 
chapitre III, en ce qui concerne les fréquences et les classes 
d'émission. 

Motifs: Pour application au service mobile terrestre par satellite. 

PRG/61/134 
MOD 5129 § 2. Les fréquences d'émission des stations mobiles 

terrestres ou de toute station terrienne doivent être vérifiées le 
plus souvent possible par le service d'inspection dont ces 
stations relèvent. 

Motifs: Pour application au service mobile terrestre par satellite. 

PRG/61/135 
NOC 5130 et 5131 

Motifs: En raison de l'utilité de ces dispositions. 

PRG/61/136 
SUP 5132 et .. 5133 

Motifs: Les conditions stipulées dans ces dispositions sont aujourd'hui 
normalement remplies. 

ARG/5/90 
PHL/77/95 
TUR/59/68 
USA/24/622 

ADD 

URS/32/133 
ADD 

ARG/5/91 
ADD 5134 

PHL/77/96 
ADD 5134 

TUR/59/69 

USA/24/623 
ADD 5134 

Section II. Service mobile terrestre par satellite 

Section II. Conditions à remplir 
par les stations terriennes mobiles 

du service mobile terrestre par satellite 

Les stations terriennes du service mobile terrestre 
par satellite doivent être établies de manière conforme aux 
dispositions du Chapitre III, en ce qui concerne les fréquences 
et les classes d'émission. 

Les stations terriennes du service mobile terrestre par 
satellite sont installées conformément aux dispositions du 
chapitre III en ce qui concerne les fréquences et les classes 
d'émission. 

Les stations terriennes du serTice mobile terrestre par 
satellite sont installées conformément aux dispositions du 
chapitre III en ce qui concerne les fréquences. 



URS/32/134 
ADD 5134 
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§6. Les stations terriennes mobiles du service mobile 
terrestre par satellite peuvent communiquer avec les stations du 
service mobile maritime par satellite et du service mobile 
aéronautique par satellite. Elles doivent, dans ce cas, se 
conformer a~x dispositions du présent Règlement relatives à ces 
services et une telle utilisation est subordonnée à l'accord des 
administrations intéressées. 

Motifs: Etendre les dispositions de l'article 67 au service mobile 
terrestre par satellite et permettre aux stations de ce service de 
communiquer avec les stations d'autres services par satellite pour 
certains besoins importants de l'exploitation. 

ARG/5/92 
ADD 5135 

PHL/77/97 
ADD 5135 

USA/24/624 

TUR/59/70 
ADD 5135 

ARG/5/93 
ADD 5136 

PHL/77/98 
ADD 5136 

TUR/59/71 
ADD 5136 

Les fréquences d'émission des stations terriennes 
doivent être vérifiées le plus souvent possible par le service 
d'inspection dont ces stations relèvent. 

Les fréquences d'émission de ces stations terriennes sont 
contrôlées aussi souvent que possible par le service d'inspection 
dont dépendent ces stations. 

Les fréquences d'émission de ces stations terriennes sont 
contrôlées aussi souvent que possible par le service d'inspection 
dont dépendent ces stations: 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit 
être aussi réduite que possible et ne doit pas causer de 
brouillage préjudiciable aux autres stations. 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs est 
réduite à la plus faible valeur possible et ne cause pas de 
brouillages préjudiciables à d'autres stations. 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs est 
réduite à la plus faible valeur possible et ne cause pas de 
brouillages préjudiciables à d'autres stations. 

Motifs: Etendre au service mobile terrestre par satellite les dispositions de 
l'article 67 et ajouter des dispositions semblables à celles qui s'appliquent 
aux autres services mobiles par satellite. 

USA/24/625 
ADD 5136 L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs est 

réduite à la plus faible valeur possible et ne cause pas de 
brouillages préjudiciables à d'autres stations. 
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ADD 5137 Les administrations prennent toutes les mesures 
pratiques nécessaires pour que le fonctionnement des appareils 
électriques ou électroniques de toute nature installés dans les 
stations mobiles terrestres ne cause pas de brouillage 
préjudiciable aux services radioélectriques essentiels de ces 
stations lorsqu'elles fonctionnent conformément aux 
dispositions du présent Règlement. 

PHL/77/99 

Motifs: Inclure dans cet article le service mobile terrestre par 
satellite. 

ADD 5137 Les administrations prennent toutes les dispositions 
nécessaires pour que le fonctionnement d'appareils électriques ou 
électroniques de tous types i.nstallés dans .ces stations terriennes ne 
cause pas, le cas échéant, de brouillages préjudiciables aux services 
radioélectriques essentiels des stations mobiles terrestres qui 
fonctionnent en conformité avec les dispositions du présent 
Règlement. 

Motifs: Appliquer ces dispositions au service mobile terrestre par satellite. 

USA/24/626 
ADD 5137 Les administrations prennent toutes les dispositions 

nécessaires pour que le fonctionnement d'appareils électriques 
installés dans ces stations terriennes ne cause pas, le cas échéant, 
de brouillages préjudiciables aux services radioélectriques 
essentiels des stations qui fonctionnent en conformité avec les 
dispositions du présent Règlement. 

Motifs: Etendre au service mobile terrestre par satellite les dispositions de 
l'article 67 et ajouter des dispositions semblables à celles qui s'appliquent 
aux autres services mobiles par satellite. 



USA/24/627 
ADD 

USA/24/628 
ADD 

USA/24/629 
ADD 

USA/24/630 
ADD 

USA/24/631 
ADD 5170 

USA/24/632 
ADD 5171 

USA/24/633 
ADD 5172 

USA/24/634 
ADD 5173 
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ARTICLE 68 

Procédures générales applicables à la radiotéléphonie 
dans le service mobile terrestre- Appels 

CHAPITRE XII A 

Service mobile par satellite 

ARTICLE 68 A 

Conditions que doivent remplir les stations 
mobiles du service mobile par satellite 

Les stations terriennes mobiles sont établies conformément 
aux dispositions du chapitre III en ce qui concerne les fréquences. 

Les fréquences des émissions des stations terriennes 
mobiles sont contrôlées le plus souvent possible par le service 
d'inspection dont dépendent ces stations. 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs est 
réduite à la valeur la plus faible possible et elle ne cause pas de 
brouillages préjudiciables à d'autres stations. 

Les administrations prennent toutes les dispositions 
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électriques ou 
électroniques installés dans les stations terriennes mobiles ne cause 
pas de brouillages préjudiciables aux services radioélectriques 
essentiels des stations qui fonctionnent en conformité avec les 
dispositions du présent Règlement. 

Motifs: Etablir des dispositions applicables au service mobile par satellite 
et ajouter des dispositions applicables aux stations terriennes mobiles 
fonctionnant dans ce service. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Note du Président du Groupe de travail 4-A 

PROPOSITIONS COORDONNEES CONCERNANT LA BANDE 90 - 110 kHz 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 1 Région 3 
1 1 

90 - llO RADIONAVIGATION 453 

Fixe 
MOD 

MO'b41-e -ma ci ~ime- t,.4-8-

454 448A 

~OD 448 L'utilisation des bandes 14 - 19,95 kHz, 20,05 - 70 kHz et 
70 - 90 kHz (72 - 84 kHz et 86 - 90 kHz en Région 1) ·e-t-99--- il:G- -kHz
par le service mobile maritime est limitée aux stations côtières 
radiotélégraphiques (AlA et FlB seulement). Exceptionnellement, 
l'utilisation d'émissions de la classe J2B ou J7B est autorisfte à 
condition que la largeur de bande nécessaire ne dépasse pas celle qui 
correspond normalement aux émissions des classes AlA ou FlB dans les 
bandes considérées. 

ADD 448 A Attribution additionnelle: Au Royaume-Uni, la 
bande 90 - 110kHz est, de plus, attribuée au service 
mobile maritime à titre secondaire pour les stations 
radiotélégraphiques côtières. 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ AIAINEN 

t) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

ADD 

ADD 

ADD 

RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION AD HOC 
(AUS, D, OMI) 

ARTICLE N 39 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Méthodes à utiliser pour écGUle~ les 
communications aat-91Ilab-ique-s -Gaas -le--sys-tème

de détresse et de sécurité dans 
le cadre du SMDSM 

Section I. Généralités 

ADD N 3169 Les communications autom&&i~es à assurer en cas de 
détresse et aux fins de la sécurité reposent sur l'utilisation 
des radiocommunications de terre sur ondes hectométriques, 
décamétriques et métriques et des communications assurées au moyen 
des techniques spatiales. 

ADD N 3170 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) est lancée 
par l'intermédiaire d'un satellite soit en priorité absolue dans 
les voies de communication générales soit sur les fréquences 
exclusives de détresse et de sécurité ou encore au moyen de 
l'appel sélectif numérique, sur les fréquences &K~lYB~BB de 
détresse et de sécurité des bandes d'ondes hectométriques, 
décamétriques et métriques. 

ADD N 3171 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) n'est 
émise que sur ordre de la personne responsable du navire, de 
l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile ou 
la station terrienne de navire. 

ADD N 3170A Toutes les stations qui reçoivent une alerte émise au 
moyen de l'appel sélectif numérique doivent cesser immédiatement 
toute émission susceptible de troubler le trafic de détresse et 
rester à l'écoute jusqu'à ce qu'il ait été accusé réception de 
l'appel. · 

ADD N 3171A L'appel sélectif numérique doit être conforme aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

@) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
MOB-87/DL/30-F 

DT/lB . ADD Section II. Alerte de détresse 

DT/lB 

DL/25 

DT/lB 

DT/lB 

A. Généralités 

ADD N 3172 L'émission d'une alerte de détresse indique qu~urr 

N 3172.1 

Ra~~ qu'une unité mobile ou une personne est en détresse et 
qu'elle a besoin qu'on lui vienne immédiatement en aide. L'alerte 
de détresse est un appel sélectif numérique émis suivant le format 
d'un appel de détresse dans les bandes utilisées pour les 
radiocommunications de terre ou sous forme d'un message de 
détresse, au~&l cas lorsqu'il est relayé par des stations 
spatiales. 

Unité mobile: navire, aéronef ou autre véhicule. 

N 3172.2 Les appels et les messages de détresse doivent être 

ADD N 3173 

émis dans un format conforme aux Recommandations pertinentes 
du CCIR. 

L'alerte de détresse fournitl l'identité du-na:vi--i:"e- de 
la station ~n détresse et sa position. 

ADD N 3173.1 L'alerte de détresse peut également fournir des 
renseignements sur la nature de la détresse, le type d'assistance 
requis, le cap suivi par le navire et la vitesse de ce dernier, 
a4n&i ~u~~F l'heure à laquelle ces renseignements ont été 
enregistrés, et tout renseignement susceptible de faciliter le 
sauvetage. 

Le Convocateur: 
R.M. HARRIS 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document consolidé ci-joint relatif aux propositions concernant 
l'Article 63 a été élaboré afin de faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

Jj60j566 
MOD 

J/60/567 
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ARTICLE 63 

Procédure générale radiotélégraphique Morse 
dans le service mobile maritime 

· 1 ncerne la télégraphie Morse. Motifs: Indiquer que cet art1c e co 

Procédure générale radiotélégraphique Morse dans 
le service mobile maritime 

Section I. Dispositions générales 

MOD 4710 § 1 La procédure détaillée dans le présent article est 

J/60/568 

-eh 1:4:-g*&! r~ s-auf- Elans-les ~s-de- dét~-se-, -&' \H"geftCe--eu~ _ 
sécm:-i:-t:é-a\:Btq\:lels- -oon&- app-l-i-eeb-le-s-1-es-d!-speski:ens- <hi- -ehapi--8:"-e- Y
également applicable aux communications de détresse et de 
sécurité, sans préjudice des dispositions du chapitre IX. 

Motifs: Préciser l'application de cet article. 

Section II. Opérations préliminaires 

MOD 4713 § 4 (1) Avant d'émettre, une station prend les précautions 
voulues pour s'assurer que ses émissions ne brouilleront pas des 
transmissions en cours; si un tel brouillage est probable, la 
station attend un arrêt opportun de la transmission qu'elle 
pourrait brouiller. Ge-Ote -ebYg&t:ka-n&-s-!..appH~-pa-s -awt· 

&&ati4ens-q\:H. -peUYe~ -Hnet-!-ermet:-sans- ~t:=YeR-1-anee-pa-r -ties- -moyens 
8\K:~t!qt!es-(--vo-i-r ±e-n~&Q7-S\ir-4es -€t=éqaeftees-deH-ifté.es
attX -sys~ è-bmuie- é-t:-rM-t-e- èe -tél-égraphie---à--i-m~55-ii'ffi -6-i-f.:e.~. 

Motifs: Cet article n'est pas applicable à l'IDBE. 

NOt! 111 JI- tf tl f 

Jj60j569 
MOD 

J/60/570 
SUP 

Section III. Appels en radiotélégraphie ~ 

4718 A. Généralités 

4719 § 5. Les dispositions de la présente section ne sont pas applica-
bles au service mobile maritime par satellite. 

Motifs: Cet article n:est pas applicable au service mobile mariti=~ par 
satellite. 
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N.Oe 4745 B. Appels à plusieurs stations 

J/60/571 
SUP 4746 § 13. Les dispositions de la présente section ne sont pas applica-

bles au service mobile maritime par satellite. 

Motifs: Voir le numéro 4719. 

Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic 

Section V. Ecoulement du trafic 

fij 0 ~ Section VI. Fin du trafic et du travail 

lv.,., /f 
v '- Section VIl. Direction du travail 

1Y tJ {!__ Section VIII. Essais 

4816 
No(! à 

4840 
NON attribués. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document consolidé ci-joint relatif aux propositions concernant 
l'article 62 a été élaboré afin de faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 62 

Procédure relative A l'appel sélectif 
dans le service mobile maritime 

Section I. Généralités 

ADD 4665 Les dispositions du présent article s'appliquent 
également aux communications de détresse et de sécurité, sans 
préjudice des dispositions du chapitre N IX. 

Motifs: Préciser l'application du présent article. 

!VOC 466SA - 4-666A 
Jvlch-g-3 M"'b -&·3 

1/0C Section Il. Système séquentiel à une seule fréquence 

/loc 4667 A. Généralités 

/1/0[ 

USA/24/600 
NOC 

4668A § 2A. Le système séquentiel à une seule fréquence peut être 
Mob-83 exploité jusqu'à ce qu'il soit remplacé par le système d'appel 

sélectif numérique mentionné dans la section III. 
Motifs: Cette disposition doit être conservée pour bien indiquer que le 
système d'appel sélectif numérique sera le système standard à l'avenir. 

4669 

NOC 't6 ··:;o - !rb ?tt

Noe 467s 

NOe 4676 

J/60/559 
MOD 4677 

B. Méthode d'appel 

C. Réponse aux appels 

a) En radiotélégraphie Morse, conformément aux 
dispositions des numéros 4767 et 4769. 



• 
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NOC 4679 D. Fréquences à utiliser 

G/33/214 
MOD 4679A 4A. L'appel sélectif peut être émis: 

a) sur les fréquences d'appel suivantes: 

500 
2 170,5 
4 125 
~ -4!-9..,4 
6-521: ~ 
8-7S<r, 9 

H-i&2;8 
H-2-94,-9 
19 773 
~-658 
26 172 

156,8 

4 417 
6 522 
8 779 

13164 
17 293 

22 765 

kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
MHzl 

Motifs: Conséquence de ADD appendice 31A. 

J/60/560 

E/42/82 

MOD 4679A § 4A. L'appel sélectif peut être fait: 

a) sur les fréquences d'appel suivantes: 

500 k.Hz 
2170.5 kHz 
4125 kHz 

i!ll 4419.4 kHz 
6510 -6-5~ kHz 
81 8 2 -a.:ra a-.9- kHz 

13197 -i-3±~ kHZ 
l.7.lli -i~~ kHZ 
19767 k.Hz 
ïï7J5 -H6-5-6- kHz 

~kHz 
156.8 MHzl 

Motifs: Découle de la réorganisation des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service maritime. 

NOC 4679A.l - 4-GBO 
Mt.·b·'1J3 Hd.,·-35 

NOC Section III. Système d'appel sélectif numérique 

ADD 4680A A. Généralités 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/70 
MOD 4681 § 6. -Il- sst-pess4.b*e -4 1\lt4.14-sa- -\1Il-9Y!J4:~appe-l-

E./If2 /33 -sé-kct.f.f-numér-!qtte-qui --soft -en-tous-points-Les caractéristiques 
~00 techniques de l'équipement utilisé pour l'appel sélectif 

J/60/561 

numérique doivent être conformes aux dispositions des 
Recommandations pertinentes du CCIR ~eftaftt-comp-te-de- -tottS -le.9-

-aspee-t& ~eehttiq-tte-s ;- -tl'-e~p loi -ta Mon-et --de-cœtpa ti b± 1 i:té -qtti-
-e'ftt:reflt-en·jelt":"- · 

Motifs: Résulte des propositions visant à inclure les procédures 
énoncées ci-après. 

MOD 4681 § 6. -H -es-ë- pes~le- d-LuM-1::1:-ser- Un système d'appel sélectif 
numérique doit être utilisé conformément aux dispositions de 
1 'appendice 39 B ~i~;l,.t;.. &B- &Gus- pe-im;s-eeftf-M'lJle-ati::X~~i eiens
èes -Avi-e-pefti:fteMs-d~GGIR-t-eflaat -eompœ èe tous-l-es ·--aspec~s
ëe-eh~iques-;- d.L.exploi.ta t~ de -eomp&t:i::b-!H t-é~tti -e~r-en~etr 
j-ett. 

Motifs: Définir la procédure d'utilisation de l'appel sélectif numérique 
dans l'appendice 39B. 
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Les fréquences utilisées pour les appels sélectifs 
numériques de détresse et de sécurité sont les suivantes (voir 
également l'article 38): 

MOD 4681A 
.:Tfto 15'62 ** 

!· MOD 

ir%---- -kfiz--teôt:~-!'UtY{~ 
2 187,5 kHz 
4 188 kHz 
6 282 kHz 
8 375 kHz 

12 563 kHz 
16 750 kHz 

156, 525 idt1.- MHz 

~Motifs: Tenir compte du fait que la fréquence 490 kHz n'est pas suffisamment 
utilisée pour les appels sélectifs numériques émis dans le sens 
côtière-navire et attribuer cette fréquence aux émissions de type NAVTEX 
comme proposé au numéro ADD N 2968. Pour la fréquence 156,525 MHz, effectuer 
également les modifications nécessaires. 

~~Motifs: Réorganisation des bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service maritime; par ailleurs, il n'est pas nécessaire d'utiliser la 
fréquence 490kHz pour l'appel sélectif numérique dans le SMDSM. 

G/33/215 
MOD 4681A 6A. Les fréquences utilisées pour la détresse et la 

CAN/25/397-
~UP 

G/33/216 ~ 

4681A.l 
Mob-83 

sécurité par application des techniques d'appel sélectif numérique 
sont les suivantes (voir également l'article~ N 38): 

496- - -kHz- (côtière ~a"''i:-re) ~ 
2 187,5 kHz 
4 188 kHz 
6 282 kHz 
8 375 kHz 

12 563 kHz 
16 750 kHz 

156,525 ~ MHzl 

2 Voir également la Résolution 206 (Mob-83). 

Motifs: Conséquence de la proposition susmentionnée concernant le 
numéro 46681A. 

SUP 4681A.l 
'Jj6D/S63 

5WP *Motifs: MOD 4681A et SUP 4681A.l. La fréquence 490kHz n'est plus· 
nécessaire aux fins de la présente disposition; il est proposé de 
transférer ces fréquences de l'article 38 dans l'article N 38. 

G/33/217 
ADD 

G/33/218 

4681A.2 loutre son emploi à des fins relatives à la détresse et 
à la sécurité, la fréquence 156,525 MHz peut être également 
utilisée pour d'autres cas d'appel sélectif numérique. 

Motifs: Prévoir l'emploi additionnel de cette fréquence. 

MOD 4682 7. Les fréquences qui peuvent être assignées, sur une base 

URS/32/123 

internationale, aux stations de navire et aux stations côtières 
pour l'appel sélectif numérique pour des cas autres que la 
détresse et la sécurité sont les suivantes: 

MOD 4682 §7, Les fréquences internationales à usage général qui 
peuvent être assignées aux stations de navire et aux stations 
côtières pour l'appel sélectif numérique pour des cas autres que 
la détresse et la sécurité sont les suivantes: 

Motifs: Définition plus précise du statut des fréquences de l'ASN 
spécifiées aux numéros 4683 et 4684. 



ARG/5/72 
MOD 4683 

PHL/H/11 
MDD 

iA SA /llt /bD{ 
MOD 

G/33/219 
MOD 4683 

J/60/564 
MOD 4683 

URS/32/124 
MOD 4683 

a) 

- 5 -
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Stations de navire 

2 189,5 kHz 
4 187,5 kHz 
6 281,5 kHz· 
8 375,5 kHz 

12 562 kHz 
12 562,5 kHz 
16 750,5 kHz 
16 751 kHz 
22 248 kHz 
22 248,5 kHz 

a) Stations de navire 

4-i:-87;-5-
6-~-;-5-k:Hz 
8--37-5-;5-

1-l-56 2- ;-5-kHz 
16 -7 5G-, 5- -kHz 
1:6 -7 5-1- - kltl: 
2-2-2:4 8- - -kHz 
2-2 -2 ~8; 5- -klk 

458,5 kHz 

- 2 189,5 kHz 

- celles spécifiées au tableau E 
de l'appendice 31A 

- 156,525 MHz 1 

a) Stations de navire 

2189.5 
4194.5 
4195 
4195.5 
6294.5 
6295 
6295.5 
8361.5 
8362 
8362.5 
8363 

12526.5 
12527 
12527.5 
ï6712.5 
16713 
16713.5 
18899 
18899.5 
22332.5 
22333 
22333.5 
25192.5 
25193 
25193.5 

kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHZ 

kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 

·kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 

4187. S I.Uz 

6281. § ltHZ 

8375. S I.Ill!: 

12562 lttls 
125 62. § ltU&-

l-6-1-5 B-.5-kH ~ 
·lé+§.! ltU z 

.J.2~4 0-kH.z. 
-2-2-24 Brl-kH.z-

a) stations de navire 

"* -ra-r ;-5' 
-ô""2'8T;~ 

~-:r;,-~ 
1'?..,.62" 
l'?~~ 
1:1t -1'3'0" ,..,. 
1:'6""'1n 
2Z ""2ti'8 
zz: "?4"8" ,:; 

4 175 1 5 kHz 
6 321 kHz 
8 353 kHz 

12587,5 kHz 
12 588 kHz 
16 819 kHz 
16 819,5 kHz 
18 899 kHz 
18 899,5 kHz 
22 369,5 kHz 
22 370 kHz 
25 209 kHz 
25 209,5 kHz 



AP-.6/~/J.~ 
Pt+L/:r-1-/rB 
USA/24/602 
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MOD 4684 b) Stations côtières 

G/33/220 

2 189,5 kHz 
4 357 kHz 
6 506,0 kHz 
8 718,5 kHz 

13 100,0 kHz 
13 100,5 kHz 
17 232,0 kHz 
17 232,5 kHz 
22 595,0 kHz 
22 595,5 kHz 

Motifs: Prévoir une fréquence ASN pour les appels périodiques (autres que de 
détresse) en fonction des résultats des travaux du CCIR mentionnés dan·s le. 
Rapport 1029 du CCIR. 

MOD 4684 b) Stations côtières 

G/33/221· 
ADD 

J/60/565 
MOD 

4683.1 
4684.1 

~-351 
& -596- -kH2-
8- -+3:8;.:§ 

13-H>G--- kHz 
H -l QO-; >- 'ldk 
1:-7- 2-3-2- - kH2 
1-7-2-3~ ;-5-k:HB 
2-2-595-- lEHa 
2-2-59-5..,5-kH& 

455,5 kHz 

- 2 177 kHz 

- celles spécifiées au tableau E 
de l'appendice 31A 

- 156,525 MHz2 

1, 2La fréquence 156,525 MHz est également utilisée à 
des fins relatives à la détresse et à la sécurité (voir le 
numéro 4681A.2). 

Motifs: MOD 4682, 4683 et 4684 ainsi que ADD 4683.1 et 4684.1. 
Spécifier les fréquences internationales pour l'ASN. 

4684 b) Stations côtières 

2189.5 kHz 
4350 kHz -43§f---.kH~ 

4350.5 kHz 
6494 kHz -6.§9 6---kHi!-
6494.5 I;Hz 
8717.5 kHz -8~8. § Mh 
8718 kHz 
8718.5 kUz 

13033.5 kHz --:l-a-:1-0G-k-H-t 
13034 kHz -l-3:l-O 0 .5-kll-5-
13034.5 kHz 
17229 kHz -l-T~-3-r----k-H-2-

17229.5 kHz -:l-1~..-§-k-H"2-

19751 kHz 

19751.5 kHz 
22674 kHz ~-2-59 5-~R~ 

22674.5 kHz ~~59 So-5-h--H-%-
26120 I~Hz 

26120.5 kHz 

Motifs: Découle de la réorganisation dès bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service maritime et de notre proposition d'utiliser la 
fréquence 2 189,5 kHz pour l'appel sélectif numérique dans la 
bande des 2 MHz pour des communications ordinaires. 



URS/32/125 
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b) stations côtières 

v~r 
ij-~-

-g- -n-s-,7 
i.7'i.i>O'" 
i.7' i.i>O'", 7 
-1.-]-~ 

-1.-7-~;5 

-fr-5'95-
"22"'"5"95-,"5 

4 350,5 kHz 
6 509,5 kHz 
8 706,5 kHz 

13 094 kHz 
13 094,5 kHz 
17 274 kHz 
ï7"274, 5 kHz 
19 760 kHz 
19 760,5 kHz 
22 722 kHz 
22 722,5 kHz 
26 135 kHz 
26 135,5 kHz 
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G/33/222 

G/33/223 

G/64/1 

MOD 4685 

ADD 4685.1 

AnD 4685.2 

8. En plus des fréquences indiquées aux numéros 4683 
et 4684, des fréquences &e-~&va~l appropriées des bandes 
suivantes peuvent être utilisées pour l'appel sélectif numérique: 

415 526,5 kHz 
415 525 kHz 

1 606,5 - 4 000 kHz 
1 605* 4 000 kHz 
4 000 - 27 500 kHz 

156 174 MHz 

(Régions 11 et 3) 
(Région 2) 
(Régions 11 et 3) 
(Région 2) 
(sauf dans les bandes 
~~ citées aux numéros 
4-1~-1', 4i-98, 4i9-9- et:--4-2Q1, 
4196A, 4196B, 4196C et 4196E 
et dans la bande 
4 000 - 4 063 kHz) (voir 
également le tableau~e 
l'appendice 31A) 

lvoir également le tableau A de l'appendice A. 

2voir également le tableau B de l'appendice A. 

Motifs: MOD 4685, ADD 4685.1 et ADD 4685.2. Citer les tableaux des 
appendices A et 31A. 

*En ce qui concerne la bande 1 605 - 1 625 kHz, voir 
les numéros 480 et 481. 

ADD 4685.3 Dans les bandes de fréquences comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz et dont 1 'utilisation est autoris.ée pour les 
transmissions radioélectriques dans le sens navire vers côtière en 
radiotéléphonie, des signaux numériques conformes aux dispositions 
des Recommandations pertinentes du CCIR peuvent être émis lorsque 
cela est nécessaire pour faire fonctionner un système téléphonique 
automatique dans une station côtière. Ces signaux peuvent être émis 
seulement si la station côtière a été avertie au préalable, au moyen 
d'un appel sélectif numérique sur une fréquence appropriée d'appel du 
navire. 

Motifs: En raison des exigences de l'exploitation et des impératifs 
techniques, il est nécessaire d'utiliser un signal d'interrogation préalable 
du type appel sélectif numérique, pour indiquer à une station côtière qu'un 
navire est prêt à utiliser une voie de trafic et que l'équipement de la 
station côtière peut établir un circuit d'appel automatique à destination 
d'un abonné au téléphone. Préalablement, l'information d'acheminement aurait 
été transmise en même temps que l'appel initial, dans une voie servant à 
l'appel sélectif numérique. Il n'existe pas de fréquence porteuse pour 
~ransmettre un "signal prêt" dans les émissions J3E faites dans les voies de 
téléphonie à ondes décamétriques du service maritime. 

Note 1 - Nous avons choisi le numéro 4685.3 parce que ce paragraphe est prévu 
comme note de bas de page au paragraphe MOD 4685 (G/33/222), pour lequel deux 
autres notes de bas de page (4685.1 et 4685.2) ont déjà été proposées 
dans G/33/223 et 224. 

Note 2 - Voir également, ci-après, le projet de Résolution Z. 
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MOD 4685 En plus des fréquences indiquées aux numéros 4683 et 4684, 
des fréquences de travail appropriées des bandes suivantes peuvent 
être utilisées pour l'appel sélectif numérique:_ 

415 
415 

1 606,5 -
1 605* 

526,5 
525 

4 000 
4 000 

4 000 - 27 500 

156 174 

kHz (Régions 1 et 3) 
kHz (Région 2) 
kHz (Régions 1 et 3) 
kHz (Région 2) 
kHz fsav.f-daRs-l&&- bande-s -in&i~es
~ ftt:llllé.r&5--4l ~ ;-LH:-9 8-; ~ ]:.9 9-
et~~l, et-de.ns -l~ 

·banèe -4 -QOO - -4- 09 ~ .kHz-} 
MHz 

*En ce qui concerne la bande 1 605 - 1 625 kHz, voir les 
numéros 480 et 481. 

Motifs: Permettre aux stations radiotéléphoniques à ondes décamétriques 
d'utiliser l'appel sélectif numérique sur leurs fréquences de travail. Il 
existe, dans le Règlement des radiocommunications actuel, peu de fréquences 
disponibles pour l'appel sélectif numérique à des fins autres que la détresse 
et la sécurité. On peut s'attendre à un grave encombrement si toutes les 
stations côtières et de navire à ondes décamétriques du monde sont 
contraintes de n'utiliser que ces quelques fréquences pour le trafic général. 
Si l'on peut craindre que l'emploi de l'appel sélectif numérique sur les 
fréquences de travail en radiotéléphonie à ondes décamétriques puisse causer 
des brouillages, cela ne s'est pas révélé être le cas avec le système SSSF et 
avec d'autres systèmes actuellement en service. Le recours à l'ASN sur les 
fréquences de travail est déjà autorisé dans d'autres bandes par le 
numéro 4685 et le numéro 4915 spécifie des procédures visant à réduire à un 
minimum les possibilités de brouillage. 
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RESOLUTION Z 

relative à la mise en oeuvre, à une date rapprochée, 
de signaux numériques spéciaux dans les voies 

radiotéléphoniques maritimes à ondes décamétriques, pour 
l'exploitation des systèmes de téléphonie automatiques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) qu'il est nécessaire, pour les stations de navire opérant en 
radiotéléphonie, de pouvoir accéder directement aux systèmes de téléphonie 
automatiques; 

b) que cette nécessité impose l'emploi de signaux numer1ques spec1aux 
émis par un navire dans la voie déjà utilisée pour la radiotéléphonie; 

c) que, en règle générale, il n'est pas permis d'émettre des signaux 
numériques dans les voies de radiotéléphonie à ondes décamétriques du service 
maritime; 

d) que, néanmoins, la présente Conférence a adopté une nouvelle 
disposition ({4685.3]) qui autorise l'emploi de signaux numériques pour 
répondre à la nécessité signalée plus haut; 

e) que des équipements capables de répondre à cette nécessité seront 
probablement disponibles avant la date d'entrée en vigueur des Actes finals 
de la Conférence, 

décide 

que, à partir du 1er janvier 1988, des signaux numériques spéciaux 
pourront être émis dans les voies de radiotéléphonie à ondes décamétriques du 
service maritime, dans les voies de trafic des navires, conformément aux 
dispositions du numéro [4685.3] du Règlement des radiocommunications. 

Motifs: Permettre la mise en application, à une date rapprochée, de la 
nouvelle disposition [4685.3] du Règlement et faciliter ainsi l'exploitation 
de l'élément radiotéléphonie dans le service mobile maritime. 



DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/71 
ADD 4686 § 9. Méthode d'appel 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/12 
ADD 4686A Les procédures décrites dans la présente section 

s'appliquent A l'appel selon les techniques d'appel sélectif 
numérique, A l'exception des cas de détresse, d'urgence ou de 
sécurité qui sont régis par les dispositions du 
chapitre N IX*. 

~: Décrire la portée de cette nouvelle sous-section. 

DNKJFNL/ISL/NOR/S/8/73 
ADD 4686B L'appel doit contenir des renseignements indiquant 

la station ou les stations auxquelles l'appel est destiné, 
ainsi que l'identification de la station appelante. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/74 
AOO 4686C L'appel doit également contenir des renseignements 

indiquant le type de communication subséquente et peut 
également inclure des renseignements supplémentaires tels 
qu'une fréquenc• ou voie de travail proposée. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/15 
ADO 46860 Le format technique de la séquence d'appel doit être 

conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

~: Préciser les informations contenues dans un appel. 

ONKJFNL/ISL/NOR/S/8/76 
ADO 4686E L'appel doit être émis une seule fois sur une'voie 

d'appel appropriée. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/17 
ADO · 4686F Lorsqu'elles appellent sur des fréquences en ondes 

hectométriques ou décamétriques, les stations c6tières peuvent 
émettre deux fois l'appel sur la même fréquence d'appel dans un 
intervalle d'au moins 45 aecondea entre les deux appela. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/78 
ADD 4686G Lorsqu'elles appellent sur des fréquences nationales 

en ondes hectométriques ou décamétriques ou sur des fréquences 
d'appel de groupe (voir l'appendice 31A (*)), les.stations . 
c6tières peuvent, A titre exceptionnel, émettre une tentative 
d'appel comprenant jusqu'à 5 appels sur la même fréquence. · 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/79 
ADD 4686H Si la station appelée n'envoie pas un accusé de 

réception de l'appel, l'appel peut être émia A nouveau sur la 
même fréquence d'appel ou sur une autre après un intervalle 
d'au moins 5 minutes (5 secondes dans los systèmes automatiques 
en ondes métriques/décimétriques); onsuite, il convient 
d'attendre encore 15 minutea avant de renouveler l'appel. 

~: Décrire la procédure applicable A l'émission des appels. Une 
fréquence d'appel de groupe est une fréquence d'appel allotie A un 
groupe de pays. 

* Note du Secrétariat général - Textes publiés dana le Document MSC/Circ. 424 · 
de l'OMI en date du 21 février 1987. 

E/42/84 
ADO 4686 B. Méthode d'appel 

E/42/85 

E/42/86 

E/42/87 

E/42/88 

E/42/89 

E/42/90 

E/42/91 

ADD 4686A 1 9. (l) Les procédures énoncées dans la présente section 
s'appliquent A l'utilisation des techniques d'appel sélectif 
numérique, A l'exception des cas de détresse, d'urgence ou de 
s_écurlté qui sont régis par les dispositions du cl:tapitre N IX. 

Motifs: Décrire la portée de cette nouvelle sous-section. 

ADD 4686B 
1 

(2) L'appel doit contenir des renseignements indiquant la 
station ou les stations auxquelles l'appel est destiné, ainsi que 
l'identification de la station appelante. 

ADO 4686C (3) L'appel doit également contenir des renseignements 
indiquant le type de communication A établir et peut également 
inclure des renseigne-nts supplémentaires tels qu'une fréquence ou 
voie de travail proposée; ces renseignements doivent en tout cas 6tre 
toujours compris dans les appels des stations c6tUres, qui auront la 
priorité A de telles fins. 

ADO 46860 (4) Le format technique de la séquence d'appel doit être 
conforme aux Reco~~~~~~andations pertinentes du CCIR. 

Motifs: Spécifier les informations contenues dans un appel. 

ADO 4686E 

ADD 4686F 

ADO 4686G 

(5) L'appel doit être émis une &eule fois sur une &eule voie 
d'appel ou &ur une fréquence appropriée. L'émission simultanée sur 
plus d'une fréquence ne sera faite que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

(6) Une station c6tilre désirant appeler une station de navire 
peut émettre la séquence d'appel deux fois sur la même fréquence 
d'appel, quelle qu'elle soit, avec un intervalle d'au moins 
45 secondes entre les deux appels, si ~lle ne décèle pas d' accuaé de 
réception avant la fin de cet intervalle. 

(7) Lorsqu'elle appelle sur des fréquences nationales des 
bandes concernées ou sur des fréquences d'appel de groupe (voir 
1' appendice 31A), une station c6tière peut émettre exceptionnellement 
une tentative d'appel comprenant jusqu'à 5 appels sur la fréquence 
choisie. 

E/42/92 
• ADO 4686H 

E/42/93 
ADD 46861 

(8) Si elle n'obtient pas de réponse, la station c6tière ne 
devra pas répéter la tentative d'appel avant un intervalle de 
30 minutes; elle ne pourra pas non plus la répéter plus de S fois en 
24 heures. L'occupation des fréquences ne devra en aucun cas -dépasser 
une durée totale d'une minute. · 

(9) Une station de navire désirant commencer un appel destiné 
à une station c6tière doit le faire de préférence sur les fréquences 
nationales d'appel de cette station c6tière; A cette fin, elle 
enverra une seule séquence d'appel sur la fréquence choisie. 



DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/80 
ADD 4687 i 10. Accusés de réception des appels. 

DNK/FNL/ISLfNOR/S/8/81 
ADD 4688 ~ Format et contenu des accusés de réception 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/82 
ADD 4688A Il est répondu à un appel sélectif numérique 

indiquant qu'un accusé de réception est deiDandé en émettant un 
accusé de réception approprié selon les techniques cl' appel 
sélectif numérique. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/83 
ADD 46881 Le format technique de la séquence d'accusé de 

réception doit 6tre conforme aux llecommandationa pertinentes du 
CCill. 

Motifs: Spécifier les techniques à utiliser pour l'accusé de réception 
d'un appel sélectif numérique reçu. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/84 
ADD 4688C Si elle est en mesure de donner suite immédiatement 

à la demande sur la fréquence ou la voie de travail proposée, 
il convient que la station appelée émette un accusé de 
réception dans ce sena. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/85 
ADD 4688D Si aucune fréquence ou voie de travail n'a été 

proposée dans 1' appel, il convient que la station appelée 
inclue une proposition de fréquence ou de voie de travail dans 
son accusé de réception de 1' appel. 

Motifs: Préciser le contenu de l'accusé de réception dans les cas où la 
station appelée est en mesure de donner suite imllédiatement à la 
demande. 

-· ··-·· ·-·-·· 
DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/86 
. ADD 4688E Si la station appelée n'est pas en mesure de donner 

suite illllaédiatement à la demande sur la fréquence ou la voie de 
travail proposée dans 1' appel reçu, il convient . que l'accusé de 
réception émis par la station appelée comporte dea 
renseignements ~ ce sens; par ailleurs, il peut inclure des 
renseignements supplémentaires à cet effet. 

DNK/FNL/ISL/NOll/S/8/87 
ADD 4688F Les stations c6tières qui ne sont paa en mesure de 

donner suite immédiatement à la demande sur une fdquence ou 
une voie de travail proposée peuvent inclure une proposition 
concernant une autre fréquence ou voie de travail dans l'accusé 
de réception spécifié au numéro 4688E. 

Motifs: Pr~ciser le contenu de 1' accusé de réception dans les cas où la 
station appelée n'est pas en mesure de donner suite immédiatement à la 
deiDande. 

E/42/94 
ADD 4686J (10) Si elle n'obtient pat de répon .. , la ttation de navire ne 

E/42/95 

répétera pat une aeconc!e fo1a l'appel avant que S minutes ne se 
soient écoulées, s'il s'agit d'accéder • un service manuel de la 
station c6tUre, ou bien 5 secondes dans le cas de 
syst•Dea automatiques en ondes aétriques, la répétition pouvant 6tre 
effectuée sur la 116me fréquence ou sur une autre. 

ADD 4686K (11) Lorsqu' aprb la premilre répétition elle ne reçoit 
toujours pas de réponse, la station de navire doit s'abstenir de 
répéter de nouveau l'appel avant une période minillale de 15 minutes, 
cette disposition étant applicable • toutes les fréquences sur 
lesquelles l'appel peut avoir lieu. 

'Ë/4~-

Motifs: Etablir la procédure pour la transmission du appela. Une fréquence 
~1 de 'r-~~!'~ __ es_t _une fréquence d'appel att~ibu6e • un ,roupe de paya. 

ADD 4687 C. Accusés de réception des appels 

E/42/97 
ADD 4688 

E/42/98 
ADD 4688A 

E/42/99 
ADD 4688B 

E/42/100 
ADD 4688C 

E/42/101 
ADD 4688D 

E/42/102 
ADD 4688E 

E/42/103 
~D 4688F 

E/42/104 
ADD 4688G 

E/42/105 
ADD 4688H 

E/42/106 
ADD 46881 

Cl. Contenu et processus de transmission 
des accusés de réception 

i 10. (l) Il est répondu A un appel sélectif numérique indiquant 
qu'un accusé de réception est delll&lldé en émett&nt un accusé de 
réception approprié selon les techniques d'appel sélectif numérique. 

(2) L'émission du signal d'appel est interrompue à la 
réception d'un accusé de réception. 

(3) Les accusés de réception peuvent 6tre émis manuelleaent ou 
automatiqueaent. Lorsque l'accusé de réception peut être émis 
automatiquement, il doit être conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. ~ 

tJj 
1 

co 
(4) Les accusés de réception sont normalement émis sur la ~ ....,. 

fréquence appariée • celle qui a été utilide pour l'appel reçu. Si t::1 N 
le même appel est reçu sur plusieurs voies d • appel, 11 convient de t'"' 
choisir parmi celles-ci la plus appropriée pour l'émission de ~ 
l'accusé de réception. N 

(5) Le format technique de la séquence d'accusé de réception 
doit 6tre conforme aux Jl.ecoiiiiiiUldations pertinentes du CCIR. 

( 6) Si, dana l'appel, une voie ou une fréquence de travail à 
utiliser est proposée et que la station appeltie peut employer 

· immédiatement cette voie ou cette fréquence de travail, elle doit 
émettre un accUJié de réception indiqWint que tel est le cas. 

1 
1-Ij 

"(7) Si, dans la 116me hypothbe, la station appelée ne peut 
utiliser illlllédiatement la voie ou la fréquence de travail proposée 
dana l'appel reçu, ella l'indiquera dana son accusé de réception, qui 
peut aussi contenir dea renseignement& supplémentaires à cet égard. 

(8)' Dans le cas où la station appelée est une station c6ti•re, 
celle-ci peut, de plus, proposer une voie ou une fréquence de travail 
de remplacement, et inclure cette proposition dans l'accusé de 
réception. 

(9) Si aucune voie ou fréquence de travail n'a été proposée 
dans l'appel il convient que la station appelée indique une 
proposition A cet effet dans son accUJié de réception de l'appel. 

Motifs: Spécifier le contenu de l'accusé de réception et le processus général 
d'Tsaion des accusés de réception. 



DNK/FNLflSL/NOR/S/8/88 
ADD 4689 !.:.. Emission d'accusés de réception 

DNK/FNL/ISLJNOR/S/8/89 
ADD 4689A Normalement, les accUllés de réception doivent ftre 

émia sur la fréquence appariée avec la fr4quonce utiliaée pour 
l'appel reçu. Si le même appel est reçu our plua d'une voie 
d'appel, il convient de choisir une voie appropriée parmi 
celles-ci pour émettre l' accuaé de réception. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/90 
ADD 4689Jl Les accusés de réception peuvent ltre déclenchés 

manuellement ou automatiquement. En cas d • émission automatique, 
il convient que les Recommandations pertinente• du CCIR soient 
respectéea. 

Motifs: Décrire la procédure permettant de choisir lea fréquences à 
~er pour émettre les accusés de réception et déclencher 
l'émission. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/91 
ADD 4689C Si la station de navire n'est pas en mesure 

d'envoyer un accusé de réception d'un appel reçu dans un délai 
de 5 minutes, il convient qu'elle réponde en émettant un appel 
conforme aux dispositions du numéro 4686 en direction de la 
station appelante. Lorsque des systèmes automatiques ou semi
automatiques sont utilisés, il convient qu'un délai conforme 
aux Recommandations pertinentes du CCIR soit appliqué. 

Motifs: Décrire la procédure à utiliser au cas oà la station de navire 
n'est pas en mesure d'émettre un accusé de réception dans un certain 
délai. 

- 1 

E/42/107 
ADD 4689 

E/42/108 
ADD 4689A 

E/42/109 
ADD 4689R 

E/42/110 
ADD 4689C 

E/42/lll 
ADD 46890 

E/42/112 
ADD 4689E 

E/42/113 
ADD 4689F 

E/42/114 
ADD 4689G 

E/42/115 
ADDt 4689H 

C2. Mode d'émission des accusb de réception 

l 11. (l) L'accusé de réception d'un appel peut f:tre fa1 t en mode 
manuel ou automatique. 

(2) Dans un système à exploitation manuelle, la station de 
navire appelée comportant une demande d'accusé de réception enverra 
celui-ci dans les 5 minutes suivant la réception de la séquence 
d'appeL 

(3) Si, dans le caa qui précède, la station de navire ne peut 
accuser réception dans le délai de 5 minutes susmentionné, elle devra 
répondre à 1' appel en émettant un appel adressé à la station 
appelante, conformément aux cUspoaitions du numéro 46861. 

(4) Dans un système à exploitation manuelle, une station 
c6tière qui reçoit un appel comportant une demande d'accusé de 
réception doit envoyer celui-ci dans un délai compris entre 
5 secondes au minimum et 4,5 miTIIltes au maximum. 

(5) Si, dans le cas qui précède, la station c6tière ne peut 
accuser réception dans le délai précité, elle devra répondre à 
1 'appel en· émettant une séquence d'appel adressée à la station 
appelante, conformément aux dispositions du numéro 468.6F. 

(6) Dans des systèmes l exploitation automatique ou semi· 
automatique en ondes m6triques, 1' émission de l'accusé de réception 
d'un appel reçu par une station de navire doit être faite dam un 
délai de 2 secondes l partir de la réception de 1' appel. 

(7) Dans des systèmes à exploitation automatique ou semi
automatique en ondes métriques, 1' émission de 1' accusé de réception 
d'un appel reçu par une station c6tière doit être faite dans un délai 
de 3 secondes à partir de la réception de 1' appel. 

(8) Dans des systèmes à exploitation automatique ou 
semi-automatique dans la bande dea ondes hectométriques ou 
décamétriq\les, 1' émission de l' accWié de réception devra étre faite 
confol'lllément aux Recollllll&ndations pertinentes du CCIR. 

Ho tifs: Etablir la procédure l suivre pour 1' émission des accus li·• de 
réception selon le mode d'oxploitation. 



DNK/FNL/lSLfNOR/S/8/92 
ADD 4690 § 11. Réception d'accusés de réception et préparation pour 

l'échange de trafic. 

DNK/FNL/lSLfNOR/S/8/93 
ADD 4690A Les procédures décrites dans la présente 

sous-section s'appliquent au fonctionnement manuel. Lorsque des 
systèmes automatiques ou semi-automatiques d'appel sélectif 
numérique en ondes métriques/décimétriques sont utilisés, il 
convient que leur fonctionnement soit conforme aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

~: Décrire la portée de cette sous-section. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/94 
ADD 4690B Après avoir émis un accusé de réception indiquant 

qu'elle est en mesure de donner suite à la demande sur la 
fréquence ou la voie de travail proposée, la station appelée 
passe sur la fréquence ou la voie de travail et se prépare à 
recevoir le trafic. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/95 
ADD 4690C La station appelante passe sur la fréquence ou la 

voie de travail et se prépare à écouler le trafic. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/96 
ADD 4690D La station appelante et la station appelée échangent 

alors le trafic sur la fréquence ou la voie de travail 
concernée (voir également le nùméro 5069). 

Motifs: Décrire la procédure générale applicable à la préparation de 
l'échange de trafic. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/97 
ADD 4690E Si la station de navire n'est pas en mesure de 

donner suite à la demande sur une fréquence ou une voie de 
travail proposée dans un accusé de réception émis par la 
station c6tière, il convient alors que la station de navire 
émette un nouvel appel conformément aux dispositions du 
numéro 4686 pour indiquer qu'elle n'est pas en mesure de donner 
suite à la demande. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/98 
ADD 4690F Il convient ensuite que la station c6tière émette un 

accusé de réception indiquant une autre fréquence ou une autre 
voie de travail. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/99 
ADD 4690G L'opérateur de la station de navire applique alors 

les dispositions du numéro 4690C ou du numéro 4690E, selon le 
cas. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/100 
ADD 4690H En cas de communication entre une station c6tière et 

une station de navire, il appartient en définitive à la station 
c6tière de se prononcer sur la fréquence ou la voie de travail 
à utiliser. 

Motifs: Décrire la procédure à appliquer dans les cas où la fréquence 
ou la voie de travail proposée en premier n'est pas acceptable. 

4691 
à 
4709 NON attribués. 

.. 

E/42/116 
ADD 4690 

E/42/117 
ADD 4690A 

D. Préparation de l'échange de trafic 

§ 11. (1) Les procédures établies dans la présente sous-section sont 
applicables au fonctionnement aanuel. Lorsque des systèmes 
automatiques ou semi-autoiiiAtiques d'appel sélectif numérique sont 
utiUds dans les bandes d'ondes métriques ou décimé triques , 11 
convient que leur fonctionnement soit conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

~: Déterminer la portée dés dispositions de cette sous-section. 

E/42/118 
ADD 4690B 

E/42/119 
ADD 4690C 

E/42/120 
ADD 4690D 

(2) Apr~s avoir émis un accusé de réception indiquant que la 
voie ou la fréquence de travail proposée peut itre utilisée, la 
station appelée se met à 1 'écoute sur cette voie ou sur cette 
fréquence de travail et se prépare à recevoir le trafic. 

(3) La station appelante se prépare A émettre le trafic sur la 
voie ou sur la fréquence de travail qu'elle a proposée. 

(4) La station appelante et la station appelée échangent alors 
le trafic sur la voie ou sur la fréquence de travail concernée (voir 
aussi le numéro 5069). 

~: Etablir la procédure générale de préparation de l'échange de trafic. 

E/42/121 
ADD 4690E 

E/42/122 
ADD 4690F 

E/42/123 
ADD 4690G 

E/42/124 
ADD 4690H 

(5) Si elle ne peut utiliser la voie ou la fréquence de 
travail proposée dans un accusé de réception émis par la station 
c6tière, .il convient que la station de navire émette un nouvel appel, 
conformément aux dispositions des numéros 46861 et 4686K, pour 
indiquer qu'elle ne peut le faire. 

(6) Il convient que la station c6tière émette alors un accusé 
de réception indiquant une autre voie ou une autre fréquence de 
travail. 

(7) A la réception de celui-ci, l'opérateur de la station de 
navire applique alors les dispositions du numéro 4690C ou du 
numéro 4690E, selon le cas. 

(8) Pour la co111111unication entre une station de navire et une 
station c6tUre, il appartient en difinive l cette dernière de 
décider de la voie ou de la fréquence de travail A utiliser. 

~: Etablir la procédure à appliquer dans les cas où la voie ou la 
fréquence de travail proposée en premier lieu n'est pas acceptable. 

E/42/125 
(MOD) -4+U- !!§ll à 4709 NON attribués. 

~· 
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ANNEXE 

ARTICLE 64 

NOC Procédures générales applicables 
à la télégraphie à impression directe à bande étroite 

. dans le service mobile maritime 1 

NOC Section 1. Généralités 

NOC 4841 

MOD 4842 § 2. R-GQl:W~cp.te ~s-pr-GGSdu;eS-SpkUit.es--daas -l-e 
·pEése~ Les dispositions du présent article sont également 
applicables ~i-eat-ap.pl-i.~&.a.s-,-saw.f--daas-le& ~&-de- dé-tt&S~, 
6!-ut-geBCe-o\i-d&- séGUâ-té- aux communications de détresse et de 
sécurité, sans préjudice des dispositions du chapitres N IX. 

Motifs: Appliquer les dispositions de cet article aux communications de 
détresse et de sécurité, sans préjudice des dispositions du 
chapitre N IX. 

J/60/573 
ADD 4842A § 2A Avant d' émet.tre, une station prend les précautions 

voulues pour s'assurer que ses émissions ne brouilleront pas des 
transmissions en cours; si un tel brouillage est probable, la 
station attend un arrêt opportun de la transmission qu'elle 
pourrait brouiller. Cette obligation ne s'applique pas aux 
stations qui peuvent fonctionner sans surveillance par des moyens 
automatiques (voir le numéro 3863). 

Motifs: Cette disposition est reprise du numéro 4713. 

NOC 4843-4847 

~oc 

NOC 4848 

NOC 4849 

NOC A.64 

Section Il. Procédures applicables à l'exploitation manuelle 

A. Généralités 
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NOC 4850 B. Sens navire-station côtière 

J/60/574 
MOD 4851 § 7. (1) L'opérateur de la station de navire établit la 

communication avec la station côtière par télégraphie Morse de 
classe AlA, par téléphonie ou par un autre moyen, en appliquant 
les procédures normales d'appel. Il lui demande ensuite une 
communication à impression directe, échange avec elle des 
renseignements concernant les fréquences à utiliser et, le cas 
échéant, lui indique le numéro d'appel sélectif de la station de 
navire pour l'impression directe, attribué conformément aux 
dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de la station de 
navire assignée conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Jj60j575 

Jj60j576 

Motifs: Permettre l'utilisation des identités du service maritime mobile 
en impression directe à bande étroite. 

NOC 4852 

MOD 4853 § 8. (1) L'opérateur de la station de navire peut également 
avoir recours à l'équipement à impression directe pour appeler la 
station côtière sur une fréquence de réception prédéterminée de 
celle-ci; il utilise alors le signal d'identification de la 
station côtière attribué conformément aux dispositions de 
l'appendice 38, ou l'identité de la station côtière assignée 
conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 

NOC 4854 

NOC 4855 C. Sens station côtière-navire 

NOÇ ~56.'- 4857 

NOC 4858 D. Communications entre navires 

· MOD 4859 § 10. (1) L'opérateur de la station de navire appelante établit 
la communication avec la station de navire appelée par 
télégraphie Morse de classe AlA, par téléphonie ou par un autre 
moyen, en appliquant les procédures normales d'appel. Il lui 
demande ensuite une communication à impression directe, échange 
avec elle des renseignements concernant les fréquen~es à utiliser 
et, le cas échéant, lui indique le numéro d'appel sélectif de sa 
station à utiliser pour l'impression directe, numéro assigné 
conformément aux dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de 
la station de navire assignée conformément aux dispositions de 
l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 



URS/32/126 
MOD 

URS/32/127 
MOD 

URS/32/128 
MOD 

4851 

4853 

4859 . 

référence 
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Dans toutes ces dispositions~ inclure, en plus de la 
à l'appendice 38, une référence à l'appendice 43. 

Motifs: Introduction du système d'identification à 9 chiffres dans le 
service mobile maritime. 

Jj60j577 

J/60/578 

NOC 4860 

NOC 

NOC 4861 

MOD 4862 

Section III. Procédures applicables à l'exploitation nutomatique 

A. Sens navire-station côtière 

§ 11. (1) La station de navire appelle la station côtière sur une 
fréquence de réception prédéterminée de celle-ci, en recourant à 
l'équipement à impression directe et en utilisant le signal 
d'identification attribué à la station côtière conformément aux 
dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de la station 
côtière assignée conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 

NOC. 4863 

NOC 4864 

MOD 4865 

B. Sens station côtière-navire 

§ 12. (1) La station côtière appelle la station de navire sur une 
fréquence d'émission prédéterminée de station côtière, en 
recourant à l'équipement à impression directe et en utilisant le 
numéro d'appel sélectif de la station de navire pour l'impression 
directe, attribué conformément aux dispositions de l'appendice 38, 
ou l'identité de la station de navire assignée conformément aux 
dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 
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MOD 4862} Dans toutes ces dispositions, inclure, en plus de la 
. référence à l'appendice 38, une référence à l'appendice 43. 

URS/32/130 
MOD 4865 

G/33/225 

Motifs: Introduction du système d'identification à 9. chiffres dans le 
service mobile maritime. 

NOC . 4866-4868 

NOC 

NOC 4869-4872 

MOD 4873 

Section IV. Forme des messages 

15. Dans le sens navire-station côtière, il convient que la 
forme des messages soit conforme à-c~l~~i-es&-aorma!emeftt 
\1-&i~&e .Gan& .J.&- r&B&au -&&:16*-r-Bl~ l.!...aà j eaet:ien à! wr 
pt:éambwrl~é-Gal:H.4.-eomme Sttitr:- aux procédures d'exploitation, 
spécifiées dans les Recommandations pertinentes du CCIR. 

G/33/226 
SUP 4874-4875 

Motifs: MOD 4873 et SUP 4874-4875. Les préambules décrits dans les 
numéros 4874 et 4875 ainsi que les procédures d'exploitation figurent 
maintenant dans les Recommandations pertinentes du CCIR. 

NOC Section V. Procédures applicables à l'exploitation awec 
«correction d'erreurs sans circuit de retour» 

NOC 4876 -4881 

NOC 4882 
à NON attribués. 

4902 
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apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Supprimer J/60/579 

- 2 -
MOB-87/0L/34(Corr.l)-F 

ARTICLE 65 

MOO 4903 

Remplacer en conséquence par NOC 4903 

Supprimer G/33/228 

SUP 4921 (Garder J/60/581) 

Supprimer E/42/126 

MOO 4969 § 17. (1) lorsqu'une station de navire ... conformément à la 
[section A du Tableau B de l'appendice ~ 31A section A] 

MOO 4972 (4) Les dispositions ... spécifiées dans la [section B du 
Tableau B de 1' appendice ±&- 31A see-ti.cn--B.] 

Supprimer G/33/233 

MOO 4995 

MOO 4999 

§ 22. (1) Une station ... conformément à la [section A du 
Tableau B de 1' appendice ·lé- 31A section A] 

(5) Les dispositions ... spécifiées dans la [section B du 
Tableau B de l'appendice t& 31A section B] 

Nouvelle section VIII 

E/42/130 
ADO Section VIII. Appel, accusé de réception des 

appels et échange ultérieur de trafic selon 
les techniques d'appel sélectif numérique 

E/42/131 

E/42/132 

E/42/133 

ADO 5062 

ADO 5063 

A. Méthode d'appel et fréquences à utiliser pour l'appel 

§ 37. (1) L'appel selon les techniques d'appel sélectif numer1que 
doit être conforme aux dispositions des numéros 4686A à 4686H. 

Motifs: Préciser que les stations radiotéléphoniques doivent suivre la 
procédure prescrite aux numéros 4686A à 4686K dans leurs appels effectués 
selon les techniques d'appel sélectif numérique. 

AOO 5064 (2) Une voie appropr1ee d'appel sélectif numer1que choisie 
conformément aux dispositions des numéros 44190 à 4419H ou des 
numéros 44200 à 4420H, selon le cas, doit être utilisée pour 
l'appel. 

Motifs: Indiquer que l'appel doit être fait sur une fréquence d'appel 
sélectif numérique appropriée et que la fréquence à utiliser doit être 
choisie conformément aux dispositions pertinentes des numéros 
susmentionnés. 
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E/42/134 

E/42/135 

E/42/136 

E/42/137 

E/42/138 

E/42/139 

ADD 5065 

ADD 5066 

ADD 5067 

B. Accusé de réception des appels et accord sur la 
fréquence à utiliser pour le trafic 

§ 38. (1) Il convient que l'accusé de réception d'un appel 
sélectif numérique reçu ainsi que l'échange de renseignements 
concernant la fréquence à utiliser pour le trafic soient conformes 
aux dispositions des numéros 4688A à 4690H. 

(2) Lorsqu'un accord sur la fréquence ou la voie de travail 
à utiliser pour l'échange de trafic a été conclu conformément aux 
dispositions des numéros 4688A à 4690H, les deux stations passent 
alors sur la fréquence ou la voie de travail qui a été adoptée 
pour l'échange de trafic. 

Motifs: Indiquer que l'échange de trafic doit s'effectuer sur une 
fréquence de travail appropriée. 

ADD 5068 

ADD 5069 

C. Ecoulement du trafic et contrôle du fonctionnement 

§.39. La transmission du trafic et la direction du 
fonctionnement doivent être conformes aux dispositions des 
numéros 5028 à 5054, numéros 5056 et 5057. 

Motifs: Spécifier les procédures applicables à l'écoulement du trafic. 

(MOD) ~ 5070 à 5084 NON attribués. 
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Corrigendum 1 au 
Document DL/34-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Remplacer les propositions concernant les numéros 4959 à 4967 par ce qui suit: 

NOC 4959 

MOD 4960 c) daRs- le-s-&égieas-l ~E- ~-et- au-Gr'së-Rl..a.R4,-J:.a-f~équ-e:ae-e

porÊel:lse- 2- ±-9-1-k:Hz -(fr-équence -as-signée -2 -1-92-,~ -kHz-)-; 
rors-ql::te-1-a -fréq.uenee -per4:euss- ~ 1.8-é- -kl=iZr &St -uB-i-±i-sée 
1'0\:1~1-a- Gé-tresse- la fréquence porteuse 2 191 kHz 
comme fréquence d'appel supplémentaire dans les 
régions de forte utilisation de la 
fréquence 2 182 kHz et lorsque cette 
fréquence 2~182 kHz est utilisée pour le trafic de 
détresse et de sécurité. 

NOC 4961 à 4963 

MOD 49,64 

MOD 4965 

NOC 4966 

NOC 4967 

(3) Sous réserve des dispositions du numéro 4967 les stations 
côtières doivent, selon les prescriptions applicables dans leur 
pays, appeler les .stations de navire de leur propre nationalité, 
soit sur une fréquence de travail, soit, lorsqu'il s'agit d'appels 
à des navires déterminés, sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 
ou 2 191 kHz. 

(4) Toutefois, dans le cas où une station de navire maintient 
à la fois une veille sur la fr·équence porteuse 2 182 kHz 
ou 2 191 kHz et sur une fréquence de travail, il convient de 
l'appeler sur cette fréquence de travail. 

Motifs: Prévoir une fréquence autre que 2 182 kHz pour l'appel dans les 
zones encombrées. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 1hé tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/34-F 
1er octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le. document consolidé ci-joint relatif aux propositions concernant 
l'article 65 a· été élaboré afin de faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe: 1 ---

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les p::~rticipants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 65 

Procédure générale radiotéléphonique 
dans le senice mobile maritime 

Section 1. Dispositions générales 

J/60/579 
MOD 4903 § 1. Les dispositions t.a-pt;.OCé.dœ:e-dé.taillée- da~ l-e du 

présent article ..es-tr ~ applicable_! aux K*i:ens
rad-!et-&lépheai~e&,-sa~ -dans-1-QS..-Cas.. d.e-dé-t7reese .-d!-u~e-o1.!-de
~i~ r-aux.qU&ls-seatr appl-i~s-les- disp9-Sk-ien&-~ 
ehap-i-a:=e--I-x- communications de détresse et de sécurité, sans 
préjudice des dispositions des chapitres IX et N IX. 

Motifs: Appliquer les dispositions de cet article aux communications de 
détresse et de sécurité, sans préjudice des dispositions des chapitres IX 
et N IX. 

J/60/580 
MOD 4904 § 2. (1) Le service des stations radiotéléphoniques de navire 

doit être assuré ou dirigé. par un opérateur satisfaisant aux 
conditions fixées à l'article 55. 

Motifs: Aligner cette disposition sur le numéro 3861. 

NOC 4905-4907 

G/33/227 
MOD 4908 (2) L'utilisation de dispositifs émettant des signaux 

d'appel ou d'identification continus ou répétés dans un service 
radio téléphonique manuel n '.est pas autorisé. 

Motifs: Conséquence de MOD 4326. 

NOC 4909 

F/4813 MOD 4910 Les 3tations ne doivent pas êmettre d'onde porteuse entre 

G/33/228 
MOD 4910 

les appels. Toutefois, les stations d'un ·Service exploitê automati
quement peuvent effectuer des êmissions de signaux de repérage dans 
les conditions prêvues au n 6 4326A. 

(4) Les stations gui assurent un service radiotéléphonigue 
manuel ne doivent pas émettre d'onde porteuse entre les appels. 

Motifs: Comme pour MOD 4908. 

NOC 4911-491_4 ·' 

NOC Section Il. Opérations préliminaires 

NOC 4915-4919 



NOC 

NOC 

J/60/581 

4920 
( 
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Section III. Appels en radiotéléphonie 

SUP 4921 
Motifs: Les dispositions de cet article ne sont pas applicables au service 
mobile mari;~e par satellite. 

NQC. 4922-4945 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/101 
MOD Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel et signaux 

E/42/126 
MOD 

NOC 

préparatoires au trafic lorsgue des méthodes d'appel autres 
que l'appel sélectif numérique sont utilisée~ 

Motifs: Résulte de la proposition visant à ajouter une nouvelle section 
VIII dans cet article, qui a trait à l'appel, à l'accusé de réception 
et à l'écoulement du trafic lorsqu'on applique des techniques d'appel 
sélectif numérique pour établir un contact entre deux stations. 

~~~tion IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic lorsque 

.l'appel sélectif numérique n'est pas utilisé 

Motifs: Résulte de la proposition visant à ajouter une nouvelle section VIII 
à cet article, lorsque les techniques d'appel sélectif numérique sont 
utilisées pour_établir un contact entre deux stations. 

4946 A. Méthode d'appel 

NOC 4947-4950 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/102· 
E/42/127 

MOD 4951 
Si la station côtière est munie d'un dispositif 

d'appel sélectif conformément à la section II de l'article 62 
.et si la station de navire est muriie d'un dispositif de 
réception de tels appels sélectifs, la station côtière appelle 
le navire en émettant les signaux de code appropriés; la 
station de navire appelle la station côtière à la voix, selon 
la procédure indiquée au numéro 4947 (voir aussi la section II 
de l'article 62). 

Motifs: Résùlte de la proposition visant à ajouter une nouvelle 
section VIII concernant l'appel sélectif numérique. 

NOC 4952-4954 

. NOC 

- NOC 

4955 

4956-4958 

B. Fréquence à utiliser pour l'appel 
et les signaux préparatoires 



ARG/5/74 
PHL/77/79 
USA/24/604 

MOD 4959 

ARG/5/75 
PHL/77/80 
USA/24/605 

MOD 4960 

NOC 4961 

ARG/5/76 
PHL/77/81 
USA/24/606 

ADD 4961A 

ARG/5/77 
PHL/77/82 
USA/24/607 

(MOD) 4962 

ARG/5/78 
PHL/77/83 
USA/24/608 

(MOD) 4963 

ARG/5/79 
. PHL/77/84 

USA/24/609 
MOD 4964 

ARG/5/80 
PHL/77/85 
USA/24/610 

MOD 4965 

b) 

c) 
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la fréquence porteuse -2-1.8.2- 2 191 kHz; 

..ciaRs-l&ë-R&gi.en&-1-e &-~~ a\l ~rGëft-lend, ~a-fft~ 

.pO*~UBe- ~ ~l~ -(f~équenee-as-si:-g'Aée- ~ 1:-9~. •. ~7-; . 
J..o*'B~e-la-ft:éq.w.e~~~u&e .2- .J..S 2-lQk~~ ~b-l.J.4.s.é& il~ 
.t.a- ~.e.ss~ la fréquence porteuse 2 182 kHz. 

a) la fréquence porteuse 2 192 kHz; 

- ~ ~) la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

~ c) une fréquence navire-navire, où et lorsque la 
densité du trafic est élevée et lorsqu'il a été possible d'en 
convenir à l'avance. 

"(3) Sous réserve des dispositions du numéro 4967 et 
selon les règlements de leur pays, les stations côtières 
appellent les stations de navire de leur propre nationalité, 
soit sur une fréquence de travail, soit, lorsqu'il s'agit 
d'appels individuels à des navires déterminés, sur la fréquence 
porteuse 2 192 kHz ou 2 182 kHz. 

(4) Toutefois, dans le cas où une station de navire 
maintient à la fois une veille sur la fréquence porteuse 
2 192 kHz ou 2 182 kHz et sur une fréquence de travail, il 
convient de l'appeler sur cette fréquence de travail. 
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ARG/5/81 
PHL/77/86 
USA/24/611 

G/33/229 

G/33/230 

MOD 4966 (5) En règle générale, il convient que les stations 
côtières utilisent la fréquence porteuse 2 192 kHz ou 2 182 kHz 
pour appeler les stations radiotéléphoniques de navire de 
nationalité autre que la leur. 

Motifs: Pouvoir disposer de la fréquence 2 192 kHz en tant que 
fréquence d'appel conformément aux dispositions existantes. 

NOC 4967 

MOD 4968 B2. Bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 2-3-QE)G- 27 500 kHz 

Motifs: Tenir compte de la limite supérieure correcte des bandes. 

MOD 4969 17. (1) Lorsqu'une station de navire ... conformément à la 
section A du tableau B de l'appendice ~ 31A. 

Motifs: Conséquence de SUP appendice 16 et ADD appendice 31A. lA. 

G/33/231 

G/33/232 

MOD 4970 (2) Lorsqu'une station ... 4 125 kHz et 6--2-15;-5 6 215 kHz 
conformément aux dispositions des numéros 4375.2 et 437~ 

Motifs: Conséquence de ADD appendice 31A .. 

NOC 4971 

MOD 4972 (4) Les dispositions ... spécifiées dans la section B du 
tableau de l'appendice 16; 31A. 

Motifs: Comme pour MOD 4969. 

NOC 4973-4980 

NOC 4981 C. Forme de la réponse à l'appel 

NOC 4982 

NOC 4983 D. Fréquence de réponse 

NOC 4984-4985 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/~/103 
E/42/128 

MOD 4986 ' (2) Lorsqu'une station de navire est appelée par appel 
sélectif conformément aux dispositions de la section II de 
l'article 62, elle doit répondre sur une fréquence sur laquelle la 
station côtière assure la veille. 

Motifs: Comme pour le_numéro MOD 4951. 
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G/33/233 
MOD 4986 (2) Lorsqu'une station de navire est appelée au moyen de 

l'appel sélectif selon le système indiqué au numéro 4668 elle doit 
répondre sur une fréquence sur laquelle la"station côtière assure 
la veille. 

Motifs: Indiquer que cette disposition concerne uniquement l'appel 
sélectif séquentiel à une seule fréquence et non pas l'appel sélectif 
numérique. 

NOC 4987-4993 

G/33/234 
MOD 4994 D2. Bandes comprises entre 

4 000 kHz et ~3--999 27 500 kHz 

Motifs: Tenir compte de la limite supérieure correcte des bandes. 

G/33/235 

GJ33J236 

MOD 4995 22. (1) Une station ... conformément à la section A du 
tableau B de l'appendice %6, 31A. 

Motifs: Comme pour MOD 4969. 

NOC 4996-4997 

MOD 4998 (4) Lorsqu'une station •.• 6-4-1.§;-S 6 215 kHz, ... station 
appelante. 

Motifs: Conséquence de ADD appendice 31A. 

GJ33J237 
MOD 4999 . (5) 

tableau B 
Les dispositions ..• spécifiées dans la section B du 
de l'appendice ~. 31A. 

Motifs: Comme pour MOD 4969. 

NOC 5000-5001 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/104 
E/42/129 

MOD 5002 (2) Lorsqu'une station côtière ouverte à la correspondance 
publique appelle une station de navire, soit à la voix, soit par 
appel sélectif conformément à la section II de l'article 62, sur une 
voie à deux fréquences, la station de navire répond à la voix sur la 
fréquence associée à celle de la station côtière; inversement, une 
station côtière répond à un appel d'une station de navire sur la 
fréquence associée à celle de la station de navire. 

Motifs: Comme pour le numéro MOD 4951. 

NOC 5003 E. Indication de la fréquence 
à utiliser pour le trafic 



NOC 5004-5005 

G/33/238 
MOD 5006 
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E2. Bandes comprises entre 
4 000 kHz et ~3--.()99 27 500 kHz 

Motifs: Comme pour MOD 4994. 

NOC 5007-5014 

.NOC 5015 

· NOC 5016-5021 

NOC 5022 

NOC 5023 

NOC 5024 

NOC 5025-5027 

NOC 

NOC 5028 

NOC 5029-5036 

NOC 5037 

NOC 5038-5054 

NOC 

NOC 5055-5057 

NOC 

NOC 5058-5059 

F. Accord sur /a fréquence à utiliser pour le trafic 

G. Indication du trafic 

H. Difficultés de réception 

Section V. Ecoulement du trafic 

.' A. Fréquence de trafic 

B. Etablissement des communications radiotéléphoniques 
et transmission des radiot~légrammes 

Section VI. Durée et direction du travail 

Section VII. Essais 

G/33/239 
MOD 5060 (2) Les émissions d'essai ... spécifiées à~Lac~t€~e aux 

articles 38 et N 38 ... et la sécurité. 

CAN/25/398 
CEPT-11/18/17 
PHL/77/87 
USA/24/672 

Motifs: Inclure une référence à l'article N 38. 

SUP 5061 

Motifs: Conséquence de MOD 3016. 



DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/105 
ADD Section VIII. Appel, Gccus6 de réception des appela et 

6coulement du trafic lorsque les teChniques d'appel 
sélectif numérique sont utilisé~ 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/106 
ADD 5062 ~Méthode d'appel et fréquences A utiliser pour l'appel 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/107 
ADD 5063 L'appel selon les techniques d'appel sélectif 

numérique doit être conforme aux dispositions dea 
numéros 4686A l 4686H. 

Motifs: Indiquer que les stations radiotéléphoniques doivent suivre lca 
procédure prescrite aux numéros 4686A 1 4686H dans leurs appela 
effectués selon les techniques d'appel sélectif numérique. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/108 
ADD 5064 Une voie appropriée d'appel sélectif numérique 

choisie conformément aux dispositions des numéros 4419D A 
4419H ou des numéros 4420D l 44208, aelon le cas, doit 6tre 
utilisée pour l'appel. 

~: Indiquer que la coiiiiiiUtdcation doit ~tre établie sur une 
fréquence d'appel sélectif numérique appropr16e et que la fréquence A 
utiliser doit être choisie conformément aux dispositions pertinentes 
des numéros 4419D A 4419H ou des numéros 4420D A 4420H. 

DNKfFNL/ISL/NOR/S/8/109 
ADD 5065 ~ Accusé de réception des appels et accord sur la 

fréquence A utiliser pour le trafic 

DNKfFNL/ISL/NOR/S/8/110 
ADD 5066 11 convient que l'accusé de réception d'un appal 

sélectif numérique reçu ainsi que l'échange de renseignements 
concernant la fréquence A utiliser pour le trafic soient 
conformes aux dispositions des 1NIIIéros 4688A A 46908. 

Motifs: Spécifier la méthode d'accusé de réception et l'échange de 
renseignements concernant la fréquence de travail. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/111 
ADD 5067 Lorsqu'un accord sur la fréquence ou la voie de 

travail ll utiliser pour l'échange de trafic a éd conclu 
conformément aux dispositions des numéros 4688A A 4690H, les 
deux stations passent alors sur la fréquence ou la voie de 
travail qui a été adoptée pour l'échange de trafic. 

Motifs: Indiquer que l'échange de trafic doit s'effectuer sur une 
fréquence de travail appropriée. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/112 
ADD 5068 ~ Ecoulement du trafic et contr6le du fonctionnement 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/113 
ADD '5069 La transmission du trafic et le contr6le du 

~onctionnement doivent être conformes aux dispositions des 
numéros 5028 A 5054 et, des numéros 5056 et 5057. 

_Motifs: Spécifier les procédures applicables l l'écoulement du trafic. 

5070 
à 5084 NON attribués. 

E/42/130 
. ADD 

E/42/131 
ADD 5062 A. 

E/42/132 
ADD 5063 

Section VIII·. Appel, accusé de réception des 
appela et ichange ult:irieur de trafic selon 
les techniques d'appel dlectif munirique 

Méthode d'appel et fréquences A utiliser pour .l'appel 

1 37. (1) L'appel selon les techniques d'appel &électif tl\IIRrique 
doit ttre conforme aux dispositions des nUIIéros 4686A l 4686K. 

Motifs: Préciser que les stations radiotHéphoniques doivent suivre la 
procédure prescrite aux nUIIéros 4686A l 4686K dans leurs appels effectuh 
aelon les techniques d'appel sélectif numérique. 

E/42/133 
ADD 5064 (2) Une vole approprUe d'appel sélectif numérique choisie 

conformément aux dispositions des numéros 4419D A 4419H ou des 
numéros 44200 A 4420H, selon le cas, doit ftte utilisée pour 
l'appel. 

Motifs: Indiquer que l'appel doit 6tre fait sur une fréquence d'appel 
sélectif numérique approprUe et que la fréquence A utilher doit ftre 
choisie conformément aux dispositions pertinentes des numéros susmentionnés. 

E/42/134 
ADD 5065 B. 

E/42/1.35 
ADD 5066 

E/42/136 
ADD 5067 

Accusé de réception des appels et accord sur la 
fréquence A utiliser pour le trafic 

1 38. (1) Il convient que l'accusé de réception d'\Ul appel sHectlf 
numérique reçu ainsi que l'échange de renseignements concernant la 
fréquence A utiliser pour le trafic soient conformes .aux dispositions 
des numéros 4688A A 4690H. 

(2) Lorsqu'un accord sur la fréquence ou la vole de travail A 
utiliser pour l'échange de trafic a été conclu conformément aux 
dispositions des nUIIéros 4688A A 4690H, les deux su.tions proddent A 
l'échange sur la voie ou la fdquence de travail qui a été adoptée. 

~: Indiquer que l'échange de trafic doit s'effectuer sur une fréquence 
de travail appropriée. 

E/42/1.37/ 
ADD 5068 C. 
t 

E/42/138 
ADD 5069 

Ecoulement du trafic et contr6le du fonctionnement 

1 39. La transmission du trafic et la direction du fonctionnement 
doivent ftre conformes aux dispositions .des numéros 5028 A 5054, 
numéros 5056 et 5057. 

Motifs: Spécifier les procédures applicables A l'écoulement du trafic. 

E/42/139 
(MOD) .§~ 5070 • 5084 NON attribués. 
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MOB 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/35-F 
24 septembre 1987 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-2 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-2 

Afin d'aider le Groupe de travail 6-B-2, on trouvera ci-joint un 
document de synthèse regroupant les propositions concernant les articles 1, 24 
et 25, les appendices 9, 10 et 13, les Résolutions N°s 12 et 202, les 
Recommandations N°s 8 et 204. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-2 
A.V. CAREW 

$ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ~ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 24 

Licences 

MOD 2024 § 3. Afin de faciliter la vérification des licences délivrées à 

CHN/63/2 

des stations mobiles et/ou des stations terriennes mobiles, il est 
ajouté, s'il y a lieu, au texte rédigé dans la langue nationale, une 
traduction dans l'une des langues _de travail .de l'Union. 

Motifs: Cohérence avec les numéros 65 et 66. 

MOD 2025 § 4. (1) Le gouvernement qui délivre une licence à une station 
mobile et/ou à une station terrienne mobile y mentionne de façon 
précise l'état signalétique de la station, y compris son nom, son 
indicatif d'appel et, s'il y a lieu, la catégorie dans laquelle elle 
est classée du point de vue de la correspondance publique, ainsi que 
les caractéristiques générales de l'installation. 

Motifs: Comme pour MOD 2024. 

CHN/63/3 
.MOD 2027 § S. (1) En cas de nouvelle immatriculation d'un navire ou d'un 

aéronef, dans des circonstances telles que la délivrance d'une 
licence par le pays dans lequel il sera immatriculé serait 
vraisemblablement de nature à causer un retard, l'administration du 
pays à partir duquel la station mobile et/ou la station terrienne 
mobile désire entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la demande 
de la compagnie exploitante, délivrer une attestation indiquant que 
la station satisfait aux stipulations du présent Règlement. Ce 
certificat, établi sous une forme déterminée par l'administration qui 
le délivre, doit comporter l'état sign~létique mentionné au 

CAN 
CEPT-7 

G 

CAN 
CEPT-7 

J/60/48 

numéro 2025 et n'est valable que pour la traversée ou le vol à 
destination du pays où le navire ou l'aéronef sera immatriculé; en 
tout état de cause, sa validité expire au bout d'une période de 
trois mois. 

Motifs: Comme pour MOD 2024. 

ARTICLE 25 

Identification des stations 

NOC Identification des stations 

Section !. Dispositions générales 

NOC 2055 à 2064 

ADD 2063A (f) Service mobile maritime par satellite 
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ADD 2064A (4A) Toutes les émissions de radiobalise indiquant des 
positions d'urgence et qui fonctionnent dans la bande 

AUS/40/54 

406 - 406,1 MHz ou dans la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz ou pour 
le7quelles on utilise les techniques d'appel sélectif numérique 
do1vent comporter des signaux d'identification. 

Motifs: Conformité aux procédures mises ~u point par le CCIR en ce qui 
concerne les'EPIRB destinées aux opérations de sauvetage et de sécurité 
qui utilisent l'appel sélectif numérique. 

+ADD 2064A Toutes les émissions faites par des radioba11ses de 
localisation des sinistres fonctionnant dans la 

B/57/19 

bande 406 - 406,1 MHz ou la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz ou par 
celles utilisant les techniques d'appel sélectif numérique doivent 
comprendre des signaux d'identification. 

Motifs: Tenir compte des procédures mises au point par le CCIR en ce qui 
·Concerne les RLS en question et de l'utilisation de l'ASN dans le système 
automatique de communications de détresse et de sécurité. 

ADD 2064A Identique à la proposition de l'OMI. 

Motifs: Identiques à la proposition de l'OMI. 

CAN/25/11 

CEPT-7/14/1* 
USA/24/124 

(4A) Toutes les émissions effectuées par.les radiobalises de 
localisation des sinistres fonctionnant dans la bande 406 - 406,1 UHz: 
ou la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz ou par celles utilisant les 
techniques d'appel sélectif numérique doivent comprendre des signaux 
d'identification. 

*ADD 2064A 

Motifs: Pour tenir compte des procédures mises au point par le CCIR à l'égard 
des RLS susvisées et de l'utilisation de l'ASN en rapport avec 
l'automatisation des communications de détresse et de sécurité. 

PHL/77/13 

CAN 
CEPT-7 

ADD 2064A (4A) Toutes les émissions effectuées par les radiobalises de 
localisation des sinistres fonctionnant dans la bande 406 - 406,1 MHz 
ou la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz ou par celles utilisant les 
techniques d'appel sélectif numérique doivent comprendre des signaux 
d'identification. 

Motifs: Concordance avec les procédures mises au point par le CCIR à propos 
des RLS destinées à la détresse et à la sécurité et utilisant l'ASN. 

NOC 2065 à 2067 
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Identique à la proposition de l'OMI. 

Motifs:. Identiques à la proposition de l'OMI. 

ARG/5/18 
MOD 2068 b) Les radiobalises de localisation des sinistres (à 

l'exception de celles indiquées à l'ADD 2064A). 

ARG/5/19 
Numéro non utilisé. 

Motifs: Rapport avec le numéro 2064A. 

AUS/40/55 
+MOD 2068 b) radiobalises de localisation des sinistres (! 

l'exception de celles du numéro 2064A). 

Motifs: Conséquence de l'adjonction du numéro 2064A. 

CAN/25/12 
*MOD 2068 b) ni aux radiobalises de localisation des sinistres 

(exception faite de celles visées au numéro 2064A). 

Motifs: Conséquence de ADD 2064A. 

CE.t~T-.7/14/2 
~~CD 2C68 b) raciobalises de localisation ées sinist~es 

l'exceot~cn de celle~ mentior.nées dans la ncte 2C6UA) 

~ct if • Et.:-e c~nsequent avec .~CD 2C64A ci-èessu.s. 

PHL/77 /14. 
MOD 2068 b) ni aux radiobalises de localisation des sinistres 

(exception faite de celles visées au 
numéro ADD 2064A). 

Motifs: Conséquence de l'ADD 2064A. 

USA/24/125 

J/60/49 .. 

G/33/15 

G/33/16 

MOD 2068 b) ni aux radiobalises de localisation des sinistres 
(exception faite de celles visées au numéro 2064A). 

Motifs: Conséquence de l'ADO 2064A. 

ADD 2068A c) ni aux stations spatiales du service mobile 
maritime par satellite. 

Motifs: Les stations de ce service, y compris les RLS par satellite (sauf 
celles des stations spatiales), sont tenues d'émettre des signaux 
d'identification. 

MOD 2069 (3) Dans le cas des émissions ... l'appendice 4~ ou 
internationalement. par 

SUP 2069.1 

(à 



G/33/17 
MOD 

G/33/18 
SUP 

G/33/19 
MOD 

G/33/20 
SUP 

G/33/21 
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Section II. Attribution des ser1es internationales 
et assignation des indicatifs d'appel 

2083 (2) Aux stations ... l'appendice 43±. 

2083.1 

2087 15. Le Secrétaire général ... (voir l'appendice 43~). 

2087.1 

Motifs: MOD 2069, 2083 et 2087 et SUP 2069.1, 2083.1 et 2087.1. 
Conséquence de SUP Résolution No 320. 

MOD 2087A lSA Le Secrétaire général ... conformément à±& 

G/33/22 

-Ré&QJ,.u~i~n-N!. -32-0 ..fM(m~l-)- 1' appendice 43. 

Motifs: Conséquence de l'inclusion, dans l'appendice 43, de renseignements 
provenant de la Résolution No 320 et suite à SUP Résolution No 320. 

Section VI. Identités du service mobile maritime 
dans le service mobile maritime et le service 

mobile maritime par satellite 

MOD 2149 37. Quand une station ... dans 1' appendice 43 e&--l-a.-

CAN 

USA/24/657 
MOD 

Rés-ol.uâan -N!.. ~20 -(MQB-~~, en tenant compte des Recommandations 
pertinentes du CCIR et du CCITT. 

Motifs: Conséquence de SUP Résolution No 320. 

* Les propositions précédées d'un astérisque sont identiques 
à celles de l'OMI. 

APPENDICE 9 

Documents de service! 

(voir articles 10, 12, 13, 17 et 26) 

Liste VI. Nomenclature des stations de radiorepérage 
et des stations effectuant des services spéciaux 

12. Stations terriennes fixes du service de ~ioaa~iga-ti:oft. 
radiorepérage maritime par satellite 

Colonnes 3a, 3b, 3c 

Colonnes 4a, 4b 

Emission des renseignements de ~ad.i9na,qga-t~~ 
radioreoéra.ge 

Récep.tion des renseignements de ~a-èi-eae.vig-at-ioft. 
radiorepérage 



USA/24/658 
MOD 

B/57/294 
ADD 

_TUR/59/7~ 

USA/24/659 

Colonne 7 
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Observations 

Méthodes spéciales de modulation, taxes etc. Toutes 
les stations énumérées assurent un service de 
radiorepérage maritime par satellite, sauf indication 
contraire, auquel cas une station assure uniquement 
un service de radiolocalisation ou de radionavigation 
par satellite. 

13. Stations spatiales du service de ~ad~Gnavi~&~ien 
radiorepérage maritime par satellite 

Colonnes 2a, 2b et 2c Emission des renseignements de ~ôd~GR~~~~i~~ 
radiorepérage à destination des navires. 

Colonnes 3a et 3b Réception des renseignements de ~~onavigat4~ 
radiorepérage en provenance des navires. 

Colonne 7 Observations 

Renseignements relatifs à l'orbite, dispositions 
spéciales des canaux, méthodes spéciales de 
modulation, taxes, etc. Toutes les stations énumérées 
assurent un service de radiorepérage par satellite, 
sauf indication contraire, auquel cas une station 
n'assure qu'un service de radiolocalisation ou de 
radionavigation par satellite. 

Motifs: Incorporer dans la Liste VI le terme plus général "radiorepérage", 
qui englobe à la fois la "radiolocalisation" et la "radionavigation", du fait 
que le service de radiorepérage par satellite est une technique nouvelle 
applicable au service maritime. 

APPENDICE 10 

Notations utilisées dans les documents de service 

(voir article 26 et appendice 9) 

BR Stations de base relais 

Motifs: Conséquen~e de. l' ADD 68A de la propos.ition brésilienne. 

.ADD EF Station spatiale de radiorepérage par satellite 

Motifs: Spécifier pour les documents de service un symbole désignant les 
stations spatiales de radiorepérage par satellite. Les définitions figurent 
déjà dans le Règlement (appendice 10) pour les "stations terriennes fixes du 
service de radiorepérage par satellite" (TF) et pour les "stations terriennes 
mobiles du service de radiorepérage par satellite" (TL). Il est proposé ici 
de compléter le~ symboles utilisés dans les documents de service concernant 
le service de ràdiorepérage par satellite. 
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APPENDICE 13 
Mob-83 

Abréviations et signaux divers à employer dans les communications 
radiotélégraphiques, à l'exception de celles 

du service mobile maritime 

(Voir article 52) 

TZA/132/20 
NOC Motifs: Les dispositions de cet appendice continuent d'être appliquées. 

DDR/7/13 
NOC Motifs: Les dispositions de l'appendice 13 continuent d'être utilisées. 

RESOLUTION No 12 

relative a~~ nouvelles règles de formation 
AUS/40/400 des indicatifs d'appel 

#SU? 

BFA(l2D/2 

~ 

C&~/25/423 

SUP 

CUB/98/229 
SUP 

;CTI/86/69 
SUP 

Motifs: N'est plus nécessaire depuis que les nouvelles règles de formation 
des indicatifs d'appel de l'article 25 sont entrées en vigueur le 
ler janvier 1981. 

Motifs: N'ont plus d'effet. 

Motifs: Les mesures prescrites dans la Résolution ne sont plus nécessaires. 

Motifs: Cette Résolution n'est plus nécessaire étant donné que ses 
objectifs sont atteints par l'article 25. 

Motifs: N'est plus nécessaire puisque les nouvelles règles de formation des 
indicatifs d'appel de l'article 25 sont entrées en vigueur le 
1er janvier 1981. 



DDR/7/40 
SUP 

E/39/2 
SUP 

G/33/292 
SUP 

J/60/653 
SUP 

~ŒX/115/1 
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Motifs: Les dispositions de cette Résolution sont contenues dans 
l'Article 25. 

Motifs: Cette Résolution n'est plus nécessaire car les nouvelles regles de 
formation des indicatifs d'appel figurent dans l'article 25 et sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 1981. 

Motifs: Cette Résolution n'est plus nécessaire, les nouvelles règles de 
formation des indicatifs d'appel énoncées dans l'article 25 étant entrées 
en vigueur le 1er janvier 1981. Le Secrétaire général est chargé de 
publier les informations pertinentes quant à l'application de ces 
nouvelles règles. 

Motifs: Cette Résolution n'a plus de raison d'être. 

SUP 
Motifs: N'est plus nécessaire étant donné que les nouvelles règles de 
formation des indicatifs d'appel définies dans l'article 25 sont e~trées 
en application le 1er janvier 1981. 

'PHL/77/102 
SUP 

Motifs: Les dis?ositions de cette Résolution sont contenues dans l'article 25 
qui est entré en vigueur le 1er janvier 1981. 

PRG/61/137 
SUP 

Motifs: N'est plus applicable. 

SEN/103/9 

SüP 
Motifs: Compte tenu des dispositions de l'article 25 relatif 
à l'identification des stations cette résolution n'est plus 
nécessaire. 

USA/24/742B 
SUP 

Motifs: Cette Résolution n'est plus nécessaire, les nouvelles règles de 
formation des indicatifs d'appel de l'article 25 étant entrées en vigueur au 
1er janvier 1981. 



B/57/320 
SUP 

BFA/120/2 

SUP 

. CAN/25/425 
· SUP 

CUB/98/231 
SUP 

DDR/7/44 
SUP 

J/60/654 
SUP. 

K1:.~58/3 

SUP 

M.E.~/115/2 
SUP 

PHL/77jl05 
SUP 
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relative à la convocation d'une Confé=ence 
administrative mondiale des 

radiocommunications pour 
les services mobiles 

Motifs: La éAMR MOB-87 aura pris une décision concernant cette 
Résolution. 

Motifs: N'ont plus d'effet . 

Moti=s: Les Conférences de 1983 et 1987 pour les se=vices mobiles cons~ituent 
la suite appropriée à cette Résolution qui. dans son libellé .actuel, n'est: 
plus valable. 

Motifs: Les objectifs de cette Résolution sont atteints avec la tenue de 
la c~-!..~-Bï. 

Motifs: Cette Résolution est désormais sans objet. 

Motifs: Catte Résolution n'a plus de raison d'ëtre. 

Motifs: L'objectif visé dans la Résolution N° 202 a été atteint. 

Motifs: La CAMR MOB-83 et la CAMR MOB-87 répondent de manière adéquate à 
cette Résolution, c'est pourquoi elle est désormais sans objet. 

Motifs: Les d~spositions de cette Résolution ont é~é exécutées. 



PRG/61/138 
SUP· 

SEN/103/11 

SUP 

!ZA/132/32 
SUP 

USA/24/743 
SUP 

DDR/7/69 
SUP 

G/33/371 
NOC 

HEX/115/16 
. NOC 
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Motifs: Les objeccifs de cec~e Résoiucion ont été at~eints. 

Motifs: Cette Résolution est sans objet maintenant. 

Motifs: Cette Résolution a atteint son but. 

Motifs: Les travaux que, par cette Résolution, le Conseil d'administration, 
le CCIR et l'IFRB étaient invités à entreprendre, sont aujourd'hui achêVés. 

RECOMMANDATION No 8 

relative à l'identification automatique des stations 

Motifs: Le CCIR a achevé ses travaux. 

Motifs: Les actions recommandées n'ont pas encore été mises à exécution· 
par le CCIR. Entretemps, la Recommandation reste valable. 

Hotifs: Les travaux du CCIR en la matière ne sont pas encore ache·.·és. · 

relative à l'application des chapi~res IX,·X, XI 
et X:I ê~ Règ~e~e~= des =aèioco~unic~tions 1 



a/57/JJJ 
SUP 
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Mo~ifs: La CAMR MOB-87 aura pris une décision co~cernant cet~e 
Recommandation. 

C.Ali/25/461 
SUP 

D!)R/7/72 
SUP 

G/33/374 
SUP 

J/60/663 
SUP 

MEXfll5jl8 
SUP 

Motifs: Conséquence des décisions de la conférenc~. 

Motifs: Après modification des chapitres IX, X, XI et XII, cette 
Recommandation n'est plus nécessaire. 

Motifs: Il est supposé que la CAMR MOB prendra les mesures nécessaires. 

Motifs: Cette Recommandation n'a plus de raison d'être. 

Motifs: La CAMR MOB-87 a inscrit ce sujet à son ordre du jour et elle ne 
sera plus nécessaire lorsque la décision correspondante sera prise. 

USA/24/797 
SUP 

~otifs: Cet~= Recornrr.anèa~ion a étâ rédigée par la C.~~--83 po~r me~~re les 
chapitres ci-dessus en accord avec les besoins et les pratiques des se~:ices 
concer~és. L'e~semble des pr~posi~ions relatives aux divers ser~ices mobiles 
permet~ra d'atteindre les objec~ifs de cette Reco~~anda~ion et celle-ci èoi~ 
ê~re s~pprimée à condi~ion que la Conférence accepte les principales 
proposi.~ions. 
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ARTICLE 1 

Termes et définitions 

Section III. Services radioélectriques 

3.20A Service de radiorepérage maritimP. par satellite: 
Service de radiorepérage par satellite dans lequel les stations 
terriennes sont situées à bord de navires. 

ADD 39A 3.20A Service de radiorepérage maritime par satellite: 

~~LS.~fl 
ESA/24/1 

service de radiocommunication par satellite aux fins du 
radiorepérage dans lequel les stations terriennes sont situées à 
bord d'embarcations. 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition du service de radiorepérage 
maritime par satellite en vue de l'attribution de fréquences à ce 
service. 

ADO 39A 3.20A Service de radiorepérage maritime par satellite: 

ARG/5/2 
ADD 39B 

PRG/61/6 
ADD 

TUR/59/2 

USA/24/2 
ADD 

ARG/5/3 
ADD 

39B 

service de radiorepérage par satellite dans lequel les stations 
terriennes sont installées à bord de navires. 

3.20B Service de radiorepérage aéronautique par sat~llite: 
. Service de radiorepérage par satellite dans lequel les stations 
terriennes sont situées à bord d'aéronefs. 

3.20B Service de radiorepérage aéronautique par satellite: 
service de radiocommunication par satellite aux fins du 
radiorepérage dans lequel les stations terriennes sont situées à 
bord d'aéronefs. 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition du service de radiorepérage 
aéronautique par satellite en vue de l'attribution de fréquences à ce 
service. 

39B 

39C 

3.20B Service de radiorepérage aéronautique par satellite: 
service de radiorepérage par satellite dans lequel les stations 
terriennes sont installées à bord d'aéronefs. 

3.20C Service de radiorepérage terrestre par satellite: 
Service de radiorepérage par satellite dans lequel les stations 
terriennes mobiles sont situées à terre. 

Motifs: Inclure la mise en oeuvre du service de radiorepérage par 
satellite. 



TIJR/59/3 
ADD 

USA/24/3 
ADD 

F/44/1 

F/44/2 

F/44/3 

ARG/5/4 

39C 
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3.20C Service de raa1orepérage terrestre par satellite: 
ser~ice de radiorepérage par satellite dans lequel les sta~ions 
terriennes sont installées au sol . 

.t-totifs: Donner une définition plus complète en vue de la mise en oeuvre de 
tous les t)~es de services de radiorepé~age par satellite. 

39C 3.20C Service de =adiorepérage terrestre par satellite: servie: 
de radiorepérage par satellite dans lequel les stations terriennes 
sont installées au sol. 

Motifs: Permettre la mise en place du service de radiorepérage par 
satellite. 

Section IV Stations et systames radio€leetriques 

ADD 67A 4.10A Station terrienne terrestre : station terrienne du 
service fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile par 
satellite, située en un point déterminé du sol et destinée à assurer la 
liaison de connexion du service mobile par satellite. 

~..DD 68A 4.11A Station terrienne de base station terrienne du 

ADD 69A 

service fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile ter
restre par satellite, située en un point déterminé du sol et destinée à 
assurer la liaison de connexion du service mobile terrestre par satel
lite. 

4.12A Station terrienne mobile terrestre station ter-
rienne mobile du service mobile terrestre par sa tel li te susceptible de 
se déplacer en surface, à l'intérieur des limites géographiques d'un 
pays ou d'un continent. 

ADD BlA 4.24A Station terrienne de radiorepérage par satellite: 

TUR/59/4 
ADD 

Station terrienne située en un point déterminé du sol, et 
destinée au service de radiorepérage par satellite. 

Motifs: Définir la station terrienne de radiorepérage par satellite. 

. 81A 4.24A Station terrië~~ë cle radiorepérage par satellite: station 
terrienne du ser~ice fixe par satellite, ou, dans certains cas, du 
service de radiorepérage par satellite, située en un point déterminé 
du sol, et destinée à assurer la liaison de connexion du service de 
radiorepérage par satellite. 

Motifs: Définir une station terrienne de radiorepérage par sa::elli·::e. 



USA/24/4 
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.ADD 81A 4.24A Station terrienne fixe du service de radiorepérage par 

M!..G/5/5 

satellite: station terrienne du service de radiorepérage par 
satellite, située en un point déterminé du sol, et destinée à 
assurer la liaison de connexion du service de radiorepérage par 
satellite. 

Motifs: Donner une définition individuelle pour les stations terriennes. 
fixes du service de radiorepérage par satellite. 

ADD 81B 4.24B Station terrienne mobile de radiorepérage par 

TUR/59/5 

satellite: Station terrienne mobile du service de radiorepérage 
par satellite. 

Motifs: Définir une station terrienne mobile de radiorepérage 
par satellite. 

ADD 81B 4.24B Station terrienne mobile du service de radiorepérage 

USA/24/5 

par satellite: une station terrienne mobile du service de 
radiorepérage par satellite située à bord d'un navire, d'un 
aéronef ou à terre. 

Motifs: Donner une définition individuelle pour les stations terriennes 
mobiles du service de·radiorepérage par satellite. 

ADD 81B 4.24B Station terrienne mobile ~e ~adiorepérage par satellite: 
station terrienne mobile du service de radiorepérage par satelli~e. 

Motifs: Définir une station terrienne mobile de rac:iiorepérage par sa~ellite 

J/60/1 
.ADO lOlA 4.44A Système d'atterrissage aux hyperfréquences {MLS): 

système de radionavigation qui donne à l'aéronef des 
renseignements sur sa position dans une zone de couve~ture 
étendue, aux fins d'approche et d'atterrissage de précision. 

Motifs: Donner une définition du MLS. 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Le document ci-joint, qui rassemble sous une forme consolidée les 
propositions relatives aux appendice 26, Résolutions N°s 13, 405, 406, 407 et 
Recommandations N°s 7, 405, 604, a po~r objet de faciliter les travaux du Groupe 
de travail 6-B. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
D.P. WILLMETS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir. 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 26 
Plan d'allotissement des frEquences pour· le service mobile aEronautique 

et renseignements s'y rapportant 

DDR/7/30 
MOD 

DDR/7/31 
ADD 

DDR/7/32 
SUP 

DDR/7/33 

PARTIE IV 

Plan d'allotissement des fréquences pour le 
service mobile aéronautique (OR) dans les bandes 

comprises entre 2 SOS kHz et 23 3SO kHz 

1. Les abréviations suivantes ont été employées dans le Plan: 

D République fédérale d'Allemagne 

DDR République démocratique allemande 

(81) signifie "Allemagne de l'Est" 

2. PLAN DES FREQUENCES (OR) 

Dans les tableaux concernant les fréquences suivantes, remplacer 
"0(81)" par "DDR": 

3 102 kHz 
3 109 kHz 
3 116 kHz 
4 74S,S kHz 
6 68S kHz 
3 932 kHz 
3 939 kHz 
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Partie IV. Plan d'allotissement des fréquences 
pour le service mobile aéronautique (OR) 

dans les bandes comprises 
entre 2 SOS et 23 3SO kHz 

TUR/59/91 
ADD TUR Turquie 

2. PLAN DES FREQUENCES (OR) 

TUR/59/92·+ 'corr.1 
ADD Ajouter "TUR" aux fréquences suivantes du plan: 

USA/131 
MOD 

Région I. 

.3 123,0 kHz 
3 925,0 kHz 
4 745,5 kHz 
6 715,5 kHz 
6 7S3,0 kHz 
8 984,0 kHz 
8 992,5 kHz 
9 001,0 kHz 
9 018,0 kHz 
9 03S,O kHz 

11 180,5 kHz 
11 209,0 kHz 
13 215,5 kHz 
13 235,5 kHz 
15 016,0 kHz 
15 046,0 kHz 
15 066,0 kHz 
17 993,5 kHz 

Les Etats·Unis d'Amérique proposent que le numéro 7 figurant e~tre 
parenthèses à côté du symbole CHN (7) soit supprimé chaque fois qu'il apparaît 
dans l'appendice 26 du Règlement des radiocommunications. Cette proposition a 
fait l'objet d'une coordination avec la République populaire de Chine et elle 
est jugée.acceptable par les deux Administrations. 

CUB/98/230 
DDR/7/41 
G/33/293 
AUS/40/577(Add.1) 
PHL/77/103 

RESOLUTION N° 13 
relative a la formation des indicatifs d'appel et 

a l'attribution de nouvelles s'ries internationales 

CTI/86/70 NOC 
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RESOLUTION N° 405 
relative 1 l'utilisation des frEquences du service mobile aEronautique (R) 

ARG/125/30 
CUB/98/259 
DDR/7/63 
AUS/40/433 
USA/24/775 
KEN/58/15 
CAN/25/456 
G/33/361 NOC 

RESOLUTION NO 406 
relative 1 l'utilisation de bandes de frEquences supErieures aux bandes 

d'ondes dEcamEtriques pour les communications et la diffusion de 
renseignements mEtEorologiques dans le service mobile aEronautique {R) et 

le service mobile aEronautique par satellite (R) 

ARG/125/31 
CUB/98/260 
DDR/7/64 
AUS/40/434 
USA/24/776 
KEN/58/16 
CAN/25/457 
G/33/362 NOC 

G/33/363 
PRG/61/148 

ARG/125/32 
AUS/40/435 
USA/24/777 
KEN/58/17 
CTI/86/87 
CUB/98/261 

RESOLUTION No 407 
relative 1 l'utilisation non autorisEe des frEquences des bandes 

attribuEes au service mobile aEronautique {R) 

SUP 

NOC 

.. 
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RESOLUTION UK/C 

relative à l'utilisation non autorisée de fréquences 
dans les bandes attribuées au 
service mobile maritime! et 

au service mobile aéronautique (R)2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les observations relatives au contrôle de l'utilisation des 
fréquences dans la bande 2 170 - 2 194 kHz et dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz 
ainsi qu'au service mobile aéronautique (R) entre 2 850kHz et 22 000 kHz 
montrent qu'un certain nombre de fréquences dans ces bandes continuent à 
être utilisées par les stations de services autres que ces services, 
notamment par des stations de radiodiffusion de grande puissance dont 
certaines fonctionnent en violation du numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications; 

b) que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux 
services mobile maritime et mobile aéronautique .. (R) et qu'un nombre
considérable d'émissions, dont les sources n'ont pu être identifiées avec 
précision, ont été observées dans ces bandes; 

c) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile maritime et que certaines fréquences dans les bandes 
mentionnées au considérant a) sont réservées pour la détresse et la 
sécurité; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile aéronautique (R) et que ce service est un service de 
sécurité, 

considérant notamment 

e) qu'il est de la plus haute importance que les voies de détresse et 
de sécurité du service mobile maritime ne soient pas affectées par des 
brouillages préjudiciables, car elles sont indispensables à la sauvegarde 
de la vie humaine et à la protection des biens; 

f) qu'il est également de la plus haute importance que les voies 
directement liées à la sécurité et à la régularité de l'exploitation des 
aéronefs ne soient pas affectées par des brouillages préjudiciables, car 
elles sont indispensables à la sauvegarde de la vie humaine et à la 
protection des biens, 

décide 

1 Remplace la Résolution No 309 de la CAMR (Genève, 1979). 

2 Remplace la Résolution No 407 de la CAMR (Genève, 1979). 
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de prier instamment les administrations 

1. de veiller à ce que les stations de services autres que le service 
mobile maritime s'abstiennent d'utiliser des fréquences dans les voies et 
dans leurs bandes de garde réservées à la détresse et à la sécurité ainsi 
que dans les bandes attribuéés en exclusivité à ce service, excepté dans 
les conditions spécifiées expressément aux numéros 342, 518, 519, 522 ou 
956 à 958 du Règlement des radiocommunications; et de veiller à ce que les 
stations de services autres que le service mobile aéronautique (R) 
s'abstiennent d'utiliser des fréquences attribuées à ce service, excepté 
dans les conditions spécifiées expressément aux numéros 342 et 956 du 
Règlement des radiocommunications; 

2. de continuer à s'efforcer d'identifier et de localiser la source 
de toute émission non autorisée susceptible de mettre en danger la vie 
humaine ou les biens ainsi que la sécurité et la régularité de 
l'exploitation des aéronefs, et de communiquer les résultats de leurs 
investigation~ à l'IFRB; 

3. de participer aux programmes de contrôle que 1' IFRB pourr~ 
organiser conformément à la présente Résolution; 

4. de demander à leurs gouvernements d'établir toutes les lois 
nécessaires pour empêcher les stations installées au large de leurs côtes 
ou à bord d'aéronefs de fonctionner en violation du numéro 2665 du. 
Règlement des radiocommunications, 

de demander à l'IFRB 

1. de continuer à organiser, à des intervalles réguliers, des 
programmes de contrôle dans les voies réservées à la détres-se et à la 
sécurité en mer et dans leurs bandes de garde, ainsi que dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 
27 500 kHz et au service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 
22 000 kHz, en vue d'identifier les stations d'autres services 
fonctionnant dans ces voies ou dans ces bandes; 

2. de prendre les mesures nécessaires en vue d'éliminer les émissions 
de stations d'autres services fonctionnant dans ces bandes, qui causent ou 
sont susceptibles de causer des brouillages préjudiciables aux services 
mobile maritime et mobile aéronautique (R) autorisés; 

3. de rechercher, s'il y a lieu, la coopération des administrations 
pour identifier les sources de ces émissions par tous les moyens 
disponibles et faire cesser ces émissions. 
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RESOLUTION N° 407A 

relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile aéronautique (R)l 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les radiocommunications constituent le seul moyen de 
communication à la disposition des aéronefs pour le service mobile 
aéronautique (R); 

b) que ce service assure la sécurité et la régularité de la 
navigation aérienne; 

c) qu'il est essentiel que les voies directement utilisées pour le 
fonctionnement des opérations de navigation aérienne dans de bonnes 
conditions de sécurité et de régularité soient exemptes de brouillages 
préjudiciables, étant donné que ces voies sont indispensables à la 
sauvegarde de la vie humaine et des biens; 

d) que certaines fréquences des bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz sont 
utilisées par des stations appartenant à des services autres que le 
service mobile aéronautique (R); 

e) que ces stations causent ainsi des brouillages préjudiciables au 
service mobile aéronautique (R) et mettent en danger la vie humaine et la 
navigation aérienne, 

décide 

de prier instamment les administrations 

1. de prendre toutes mesures nécessaires pour que les stations 
appartenant à des services autres que le service mobile aéronautique (R) 
s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes attribuées en 
exclusivité à ce service; 

2. de ne ménager aucun effort pour que ces émissions soient 
effectuées dans les bandes appropriées attribuées aux services autres que 
le service mobile aéronautique (R), 

1 Remplace la Résolution N° 407 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1978). 
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1. de continuer à organiser des programmes de contrôle des émissions 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz, dans le dessein 
d'identifier les émissions qui proviennent de stations appartenant à 
d'autres services; 

2. une fois identifiée la station d'un autre service émettant sur une 
fréquence attribuée au service mobile aéronautique (R), de communiquer ce 
fait à l'administration dont dépend la station, 

demande instamment 

aux administrations concernées de prendre les mesures nécessaires 
pour éliminer les émissions contrevenant aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives au service mobile aéronautique (R). 

RECOMMANDATION NO 7 
relative i l'adoption de modêles normalisEs de licences dElivrEes 

aux stations de navire et aux stations d'aEronef 

CUB/98/266 
DDR/7/68 
CAN/25/460 
AUS/40/582(Add.l) 
KEN/58/20 NOC 

CHN/63/25 
MOD 

CHN/63/26 
MOD 

RECOMMANDATION No 7 

relative à l'adoption de modèles normalisés de 
licences délivrées aux stations de navire 

(aux·stations terriennes de navire) et 
aux stations d'aéronef (aux stations 

terriennes d'aéronef) 

considérant 

a) que la normalisation des modèles de licences délivrées aux stations 
(stations terriennes) des navires ou des aéronefs qui effectuent des parcours 
internationaux faciliterait considérablement l'inspection de ces stations 
(stations terriennes), 

b) que d~s modèles normalisés de licences à délivrer aux stations 
(stations terriennes) de navire et d'aéronef serviraient utilement de guide 
aux administrations qui désirent améliorer leurs modèles actuels de licences 
nationales, 

considérant en outre 

b) des modèles de licences à délivrer aux stations de navire (aux 
stations terriennes de navire) et aux stations d'aéronef (aux stations 
terriennes d'aéronef) (voir les annexes 2 et 3); 
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ANNEXE 1 A LA RECOMMANDATION No 7 

Princ'ipes à suiV"re pour 1' élaboration de modèles 
normalisés de licences-à délivrer aux stat~ons 

de navi·ré -et a\lX stations d'aéronef (aux 
stations terriennes de navire 

et d'aéronef) 

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 
a considéré que, lors de l'élaboration des modèles normalisés de licences de 
stations de navire et d'aéronef (de stations terriennes de navire et 
'd'aéronef), il·convient: 

2. de donner une forme aussi semblable que possible aux licences des 
stat.~.ons de_ navire (des stations terriennes de navire) et aux licences d.::s 
stations. d'aéronef (des stations terriennes d'aéronef). 

MOD · . 6·. de placer en tête de la licence le titre: "Licence de station de 

CHN/63/31 
MOD 

CHN/63/32 
MOD 

CHN/63/33 
MOD 

CHN/63/34 
MOD 

navire (de station terrienne de navire)" ou "Licence de station d'aéronef 
(de station terrienne d'aéronef)". Ce titre sera libel_lé dans la langue 
nationale du pays dont il émane, ainsi que dans les trois langues de travail 
de l'Union. 

ANNEXE 2 A LA RECOMMANDATION No 7 

Licence de station de navire (de station terrienne de navire) 

* Les mots "Licence de station d'aéronef (de station terrienne 
de.navire)",sont à écrire dans la langue nationale au cas où cette langue 
n'est pas une langue de travail de l'Union. 

ANNEXE 3 A LA RECOMMANDATION N° 7 

Licence de station d'aéronef (de station terrienne d'aéronef) 

*Les mots "Licence de station d'aéronef (de station terrienne 
d'aéronef)" sont à écrire dans la langue nationale au cas où cette langue 
n'est pas une langue de travail de l'Union . 
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RECOMMANDATION No 7 

relative à l'adoption de modèles normalisés de 
licences délivrées aux stations da-na~r~ 

à bord des navires et: ..a\m -&tati-oR& 
4'...aéf:en&f et des aéronefs 

La Conférence administrative. mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, i~7~ ~). 

considérant 

a) que la normalisation des modèles de licences déliyrées aux 
stations des navires ou des aéronefs qui effectuent des ·parëoU:rs 
internationaux faciliterait considérablement l'inspection de ces 
stations; 

b) que .des. modè.les- ner,maJ..t.sés-~ 'kieenees A àé-li:~e!:' -awt -sea-e-i--en5-de 
~avi-re- &t-d.Laar9nef-se~ka4.&at: 1lâ.1emen~ Eie- ~:i:de auK ~<imktis~r-e-1:-i-eœr ~ui 
àési~Ml~ ·améH&r-e~ -leut:"s- 1BC>èèi.e-s ec.:eue±-9 èe- H.eeflee-s ae.tieflai.es1' gu' il est 
nécessaire de simplifier les modèles de licences délivrés aux stations à 
bord des navires et des aéronefs, en raison de la diversité des serv'ices 
dont bénéficient ces stations; 

c) que ces modèles normalisés de licences pourraient avantageusement 
être utilisés par ces administrations pour constituer l'attestation dont 
il est question au numéro 2027 du Règlement des radiocommunications, 

considérant en outre 

que l.a~9nt:é~nc& éKJ.m.in4s~r-ati"'J'eoo è&s ra<H.oeommUfli:eaaoas
~an~va, l9S94 la présente Conférence a élaboré: 

a) une série de principes pour la mise au point des modèles 
·normalisés de licences (voir l'annexe 1); 

b) des modèles de licences à délivrer aux stations 4&- na"R.r-e à bord 
des navires et aux se.atri.ORs- d-' aéJ:.Oaei des aéronefs (voir les· 
annexes 2 et 3); 

recommande 

1. que les administrations, si elles trouvent ces modèles pratiques 
et acceptables, les adoptent pour l'usage international; 

2. que les administrations s'efforcent, autant que possible, de 
rendre leurs modèles de licences nationales conformes à ces modèles 
normalisés. 

~ . \ 
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ANNEXE 1 A LA RECOMMANDATION No 7 

Principes à suivre pour l'élaboration èe~oèè~ 
aoFmaltsée de licences normalisées à délivrer 
aui.stations ~na~r~ à bord des navires et 
~·~~i~ ~·~o~ des aéronefs 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, ~~~ 1987), a considéré que, lors de 
l'élaboration des modèles normalisés de licences de stations de navire et 
d'aéronef,, il convient: 

1. de·présenter autant que possible les modèles de licences sous 
forme dè tableaux·. ~ ±ignes.~ l:e6 eo*-oane.s àe-cs- t.a.bl.eau soa.t à. ~pérer 
pa; cias -la.t:tus-oa- d.es-dH.ffr-&s-, 

2. de donner une forme aussi semblable que possible aux licences des 
stations à bord des navires 4&-na-vke- et auK *ieeace-s èeB s-tat~as 
4'a~oaei des aéronefs; 

3. de donner aux licences le format international A4; 

4. de présenter les licences sous une forme facilitant au maximum la 
vérification de. ces documents à bord des navires ou des aéronefs; 

5. d'imprimer les licences en caractères latins dans la langue 
nationale du pays qui les délivre. Les administrations des pays dont la 
langue nationale ne peut être écrite en caractères latins utiliseront 
cette langue nationale et, en outre, une langue de travail de l'Union; 

6. de placer en tête de la licence le titre: "Licence .Qa. s.ta.tJ.o;a. ·de 
radiocommunication de navire" ou "Licence .Q~ s.t:a.t:i.oA- de radiocommunication 
d'aéronef". Ce titre sera libellé dans la langue nationale du pays dont il 
émane, ainsi que dans les trois langues de travail de l'Union. 

Ces principes ont été appliqués lors de l'élaboration des modèles 
de licences qui font l'objet des annexes 2 et 3. 
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ANNEXE 2 À LA RECOMMANDATION N° 7 

(Nom complet de J'autorité délivrant la licence, 
écrit dans la langue nationale) 

• ··········s}iÏp···s:rA.i.ïQN ... RADIOCOMMUNICATION LICENCE 
LICENCE DE SJ:ADGN RADIOCOMMUNICATION DE NAVIRE 

LICENCIA DE .&S=rACJOH : RADIOCOMUNICACION DE BARCO 

No ............ . 
Durée de validité ...................................... . 

Conformément à (f!.#.~'.'!!.~'!.'.f1:!!t?.'! •• '!!l.~~l!!'/!#J et au Règlement des radio
communications annexé à la Convention internationale des télécommuni
cations actuellement en vigueur, la présente autorisation est délivrée pour 
l'installation et pour 1 'utilisation de 1 'équipement . radioélectrique décrit 
ci-dessous: 

L'actuel tableau. 

Le nouveau tableau suivant: 

1. Nom du navire 2. Armateur du navire 3. Catégorie de 
correspondance 
publique 

.... - . -~ .. 

4. Indicatif d'appel S. No d'identification 6. Autres modes 

-- ---·-

d'identification 

7. Appareil 8. Puissance 9. Classe 10. Bandes des fréquences 
maximale d'émission ou fréquences 
(watts) assignées ou 

numéro de voie** 

Il conviendra de se conformer aux dispositions de l'article 43 du 
Règlement des radiocommunications en ce gui concerne le personnel de la 
station. 

Pour l'autorité délivrant la licence: 
............................................................................................................... 
Lieu Date Marque d'authentification 

* Les mots "Licence Q.e -4:ït-at:ioR de radiocommunication de navire" 
sont à écrire dans la langue nationale au cas où cetce langue n'est pas 
une langue de travail de l'Union. 

**Valeur numérique ou symbole. 
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ANNEXE 3 À LA RECOMMANDATION N° 7. 

(Nom complet de l'autorité délivrant la licence, 
écrit dans la langue nationale) 

• 
AIRCRAFI ~T~'HON RADIOCOMMUNICATION LICENCE 

LICENCE DE ST~T-ION RADIOCOMMUNICATION D'AÉRONEF 
LICENCIA DE ~EleN RADIOCOMUNICACION DE AERONAVE 

No ............ . 
Durée de validité ...................................... . 

Conformément à ~I!:!J.{"I!!!.'!!fl:.~if!!l •• '!!l.~~t?!'!!f~) et au Règlement des radio
communications annexé à la Convention internationale des télécommuni
cations actuellement en vigueur, la présente autorisation est délivrée pour 
Pinstallation. et pour l'utilisation de l'équipement radioélectriqÙe décrit 
ci-dessous: 

SUP L'actuel tableau. 

B/57/332 
ADD Le nouveau tableau ~uivant: 

1. Nationalité et 2. Propriétaire de 3. Type de l'aéronef 
signes l'aéronef 
d'immatriculation 
de l'aéronef 

·--
4. Indicatif d'appel 5. No d'identification 6. Autres modes 

d'identification 

7. Appareil 8. Puissance 9. Classe 10. Bandes des fréquences 
maximale d'émission ou fréquences 
(watts) assignées** 

Il conviendra de se conformer aux dispositions de l'article 45 du 
Règlement des radiocommunications en ce qui concerne le personnel de la 
station. 

Pour l'autorité délivrant la licence: 

Lieu Date Marque d'authentification 

* Les mots "Licence èe•t«t4o~ de radiocommunication de navire" 
sont à écrire dans la langue nationale au cas où cette langue n'est pas 
une langue de travail de 1 'Union: 

**Valeur numérique·ou symbole. 

Motifs: Prévoir la création de nouveaux services.- Voir également le 
§ 6.17.3 du rapport de la réunion spéciale de la Commission d'études 8 du 
CCIR. 
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·RECOMMANDATION NO 405 
relative a une Etude de l'utilisation 

du service mobile a~ronautique (R) par ~atellite 

RECOMMANDATION NO 604 (R~v.Mob-83) 
relative à l'utilisation future et aux caractEristiques des radiobalises 

de localisation des sinistres 

CAN/25/472 SUP 

DDR/7/88 
USA/24/813 
AUS/40/452 
KEN/58/27 
CUB/98/281 NOC 

G/33/417 

G/33/418 

G/33/419 

G/33/420 

MOD La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, ~3-1987), 

constatant 

MOD a) que, dans le Règlement ....... et à-*a--baade-~ 
bandes 406 - 406,1 MHz et 1 645,5 et 1 646,5 MHz; 

SUP b) 

MOD ~~ ~ qu'afin de ..... les radiobalises de localisation des sinistres 
~t.ionRaa.t-s~ l.es-f;é~RC&S 1-2.1, S. MHz-e-t: 243-MHz-; la présente 
conférence a adopté l'appendice 37A. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE.. septembre-octobre 1987 

Document DL/37-F 
26 septembre 1987 
Original: anglais 

(Réf. : ·Résolution N° 206) GROUPE DE TRAVAIL S AD HOC 1 

RESOLUTION N° XX 

relative à la date de mise en oeuvre de 
la bande de garde de 10 kHz pour la 
fréquence 500 kHz dans le service 

mobile (détresse et appel) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pou 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que le spectre des fréquences devrait être utilisé de la façon la 
plus rationnelle possible; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
de Genève, 1979, a adopté une bande de garde allant de 49S kHz à SOS kHz 
pour la fréquence 500 kHz, qui est la fréquence internationale de détress 
et d'appel en radfotélégraphie dans le service mobile; 

c) que les fréquences de la bande 490 - SlO kHz doivent être 
utilisées de telle manière que les communications de détresse et de 
sécurité sur 500 kHz soient parfaitement protégées; 

d) qu'une période d'amortissement adéquate a été prévue pour les 
équipements radioélectriques actuellement en service, 

tenant compte du fait 

que la CAMR-83 a demandé à la présente Conférence de prendre une 
décision quant à la date de mise en oeuvre de la bande de garde définitiv 
49S - SOS kHz, 

décide 

que la date de mise en oeuvre de la bande de garde de 10 kHz pour 
la fréquuence 500 kHz sera le [date de mise en oeuvre définitive 
du SMDSM]. 

Le Président du Groupe de travail ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1sponsbles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES Document DL/38(Rév.2)-F 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 2 8 septembre 19 8 7 

Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

RESOLUTION No [COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité en 

mer (SMDSM} et au maintien des dispositions de 
détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987. 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 19ï4 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOL~S) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM et notamment de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clauses applicables aux navires soumis à la 
Convention susmentionnée, 

notant en outre 

a) que tant que le SMDSM n'a pas été mis en oeuvre complètement, les 
navires sujets à la Convention SOLAS de 1974 continueront d'utiliser certaines 
des dispositions actuelles de détresse et de sécurité pour asssurer la 
compatibilité des stations de navire suivant, d'une part, le chapitre IX et, 
d'autre part, le chapitre N IX du Règlement des radiocommunications; 

b) que certaines administrations et certains navires non régis par la 
Convention SOLAS de 1974 pourront continuer à utiliser les dispositions du 
chapitre IX sur les communications de détresse et de sécurité une fois que le 
s:·1DS:1 aura été complètement mis en oeuvre; 

[

c) qu'il serait inopportun de demander aux administrations de maintenir 
parallèle, pendant une période de temps excessive, toutes les installations 
existantes de détresse et de sécurité avec les installations du SMDSM, 

Pour del r1i10nt d'Konomie, ce document n'• tt• tir• Ql.l'ttn un nomore rwtr•int d'nempl11rn. Ln JMrtici~nts sont donc pr.ts de bien vouloir 

~rter • 11 r..,niOn *''s documents .wec ew•. c:ar il n'y ..,,. ~ d' .. empla~rn suppl*"tntaires d1spon1bles. 
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a) que la présente Conférence a placé dans le chapitre N IX les 
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM et que le chapitre IX a 
été modifié de manière à conserver les dispositions qui ne sont pas applicables 
au SMDSM; 

b) que, jusqu'à la date de mise en oeuvre complète du SMDSM, les stations 
du service mobile maritime et du service mobile maritime par satellite, y 
compris celles qui se conforment aux dispositions du chapitre N IX, se 
conformeront en outre aux dispositions de l'annexe à la présente Résolution, 

reconnaissant 

que, pour assister l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devraient 
entrer en vigueur avant la date la plus rapprochée à laquelle la mise en oeuvre 
du SMDSM pourra commencer conformément aux modifications de la Convention 
SOLAS. 
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1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE. septembre:-octobre 1987 

Document DL/38/(Rév.1) 
28 sepembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

RESOLUTION N° [COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système ~ondial de détresse et de sécurité 

en mer (SMDSM) et au maintien des dispositions 
de détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
se=vices mobiles, Genève, 1987, 

a) 

notant 

que l'Organisation maritime internationale: 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM) ; 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOL~S) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM ou de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clau=es applicables aux navires; 

b) que conformément à la procédure de la Convention SOL~S, l'organe 
de l'OMI qui est responsable de l'adoption du chapitre IV-SOL~S fixera les 
dates de mise en oeuvre initiale et complète du SMDSM ou toute date 
intermédiaire applicable aux diverses catégories de na~rires, 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R. C. MciN.fYRE 

(t Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir -
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/38-F 
26 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

RESOLUTION [COM5/l] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité 

en mer (SMDSM) et au maintien des dispositions 
de détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987: 

notant 

que l'Organisation maritime internationale: 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM ou de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clauses applicables aux navires; 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/39(Rév.l)-F 
29 septembre 1987 
Original: anglais 

ADD N 3182 

(Origine: DT/lB, 
page 24) 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Après consultation avec les représentants d'INMARSAT, 
le Groupe de travail propose d'examiner les propositions 
suivantes: 

Deuxième phrase: 

"De ce fait, l'opérateur d'une station terrienne de 
navire doit rester disponible pour les communications établies par 
l'intermédiaire de cette même station jusqu'à ce que l'accusé de 
réception ait été reçu." 

ADD N 3183A "L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
(Origine: CAN/25/152)d'une station terrienne de navire est donné, en télégraphie à 

impression directe, par la station terrienne côtière recevant 
l'alerte de détresse, en émettant à nouveau l'identité de la 
station de navire (ID) du navire en détresse." 

Le Président du Groupe. de travail 5-A 
·u. HAMMERSCHMIDT 
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• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/39-F 
28 septembre 1987 
Original: anglais 

ADD N 3173B 
(Origine: E/43/188) 

ADD N 3182 

(Origine: DT/lB, 
page 24) 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Après consult~tion avec les représentants d'INMARSAT, 
le Groupe de travail propose d'examiner les propositions 
suivantes: 

nEn radiotélégraphie à impression directe, l'appel de 
détresse émis par une station terrienne de navire s'effectue en 
accord avec le Manuel de l'INMARSAT sur les définitions du système 
standard C (module 3)." 

Deuxième phrase: 

"De ce fait, l'opérateur d'une station terrienne de 
navire doit rester disponible pour les communications établies par 
l'intermédiaire de cette même station jusqu'à ce que l'accusé de 
réception ait été reçu." 

ADD N 3183A "L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
(Origine: CAN/25/152)d'une station terrienne de navire est donné, en télégraphie à 

impression directe, par la station terrienne côtière recevant 
l'alerte de détresse, en émettant à nouveau l'identité de la 
station de navire (ID) du navire en détresse." 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

~ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/40-F 
Z8 septembre 1987 
: >rigi.nal: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le Document ci-joint est un projet de modification de l'article 26, qui traite 
de l'adjonction d'un nouveau document de service concernant les stations du FSMDSM. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir @ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet de modification de l'article 26 

§ 14. Liste IX. Liste de certaines stations côtières et 
stations terriennes côtières participant au Système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (SMDSM). 

(1) Cette liste contient sous forme de tableaux l'état 
signalétique des stations suivantes: 

a) certaines stations côtières assurant une veille sur 
ondes [métriques, hectométriques et décamétriques] 
et utilisant des techniques d'appel séle'ctif 
numériques; 

b) certaines stations côtières du système à satellites 
géostationnaires, capables: 

i) 

ii) 

d'assurer des communications de détresse et 
de sécurité avec les stations terriennes de 
navires, et notamment les alertes de 
détresse, en utilisant la radiotéléphonie ou 
l'impression directe, 

de recevoir et de traiter les émissions des 
radiobalises de localisation des sinistres 
des satellites fonctionnant dans la bande des 
1,6 GHz, 

iii) de communiquer aux unités mobiles des 
renseignements concernant la sécurité en mer, 
en utilisant des techniques d'impression 
directe, 

c) stations côtières communiquant aux navires des 
avertissements concernant la navigation et la 
météorologie et des renseignements en utilisant des 
techniques d'impression directe; 

d) stations côtières terriennes du système à 
satellites en orbite polaire, capables de recevoir 
les signaux émis par les radiobalises de satellite 
sur les fréquences 121,5 MHz ou 243 MHz, ou encore 
dans la bande 406 , o· - 406 , 1 MHz . 

(2) La liste IX sera publiée pour la première fois après 
l'entrée en vigueur des dispositions du chapitre NIX (voir la 
Résolution A); par la suite, elle sera rééditée tous les deux ans, 
et tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs 
bimestriels. 

Ajouter "IX" aux lignes 4, 9, 11 et 16. 

Ajouter "IX" à la ligne 1. 
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APPENDICE 9 

Ajouter la section suivante: 

Liste IX. Liste de certaines stations côtières et 
stations terriennes côtières participant au SMDSM 

(voir l'article 26) 

Les informations concernant ces stations seront publiées selon le 
modèle suivant: 

Partie A. Etat signalétique de certaines stations côtières 
participant au service de veille en ondes métriques, 
hectométriques et décamétriques, et utilisant des 

techniques d'appel sélectif numériques 
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Emission Service 

4 5 6 7 9 

1 !· ·Pour chaque pays, on indique la (ou les) station(s) côtière(s) 
disponible(s). 

2 ~ndiquer le numéro d'identité de la station dans le service mobile 
maritime. 

3 Fréquences d'émission. 

4 Fréquences ou voies de veille ou de réception. 

5 Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au
dessous de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction 
ou des directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord 
vrai, dans le sens des aiguilles d'une montre. 

6 Indiquer si la station utilise la radiotéléphonie ou un système à 
impression directe. 
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Partie B. Etat signalétique de certaines stations 
terriennes côtières du système à satellites 

géostationnaires 
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Pour chaque pays, on indique la ou les station(s) terr'ienne(s) 
côtière(s) disponible(s). 

Indiquer la (ou les) région(s) océanique(s) dans laquelle (ou dans 
lesquelles) le service est assuré, 

Indiquer si la station est capable d'assurer: 

a) les communications de détresse et de sécurité, et notruument 
les alertes de détresse, avec les stations -~~rriennes de 
navire, en utilisant la radiotéléphonie ou l~impression 
directe; 

b) la réception et le traitement des em1ssions des radiobalises 
de localisation des sinistres des satellites fonctionnant 
dans la bande des 1,6 GHz; 

c) la communication, aux unités mobiles, des renseignements' .. 
concernant la sécurité en mer. 
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Partie C. Etat signalétique de8 s.tations côtièrer; 
communiquant aux navires des avertissements 
concernant la navigatio~. et la météorologie 
et des renseignements urgents en utilisant 

des techniques d'impression di~ecte 
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Pour chaque pays, on indiqu.e la ou. les station(s) côtière(s) 
disponible(s). 

Indiquer ~a (ou les) fréquenc~(s) sur laquelle (cu sur lesquelles) 
les informations sont émi&bS (4go kHz, 518 kHz, 4 MHz, bande des 
ondes décamétriques). 

Indiquer le numéro d~identité dans le service mobile maritime ou 
le numéro dr identificatiorL DaniEl le cas du service international 
NAVTEX, indiquer le caractè:t~ Bl. 

4 Indiquer les types d.e informa.tion fou:rnis (avertissements 
concernant la navigation et la météorologie, messages signalant la 
présence de glaces dangereuses~ etc.). 

5 Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au
dessous de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction 
ou des directions du gain maximum$ en degrés à partir du Nord 
vrai, dans le sens des aiguille~. d 9 une montnL 



1 

2 

3 

- 6 -
MOB-87/DL/40-F 

Partie D. Etat signalétique des stations terriennes 
côtières du système à satellites en orbite polaire 
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Pour chaque pays, on indique la ou les station(s) côtière(s) 
disponible(s). 

Indiquer les fréquences (121,5 MHz ou 243 MHz ou 406 MHz), sur 
lesquelles peuvent être reçues les informations provenant des 
balises. 

Indiquer en quels modes (temps réel, temps universel, ou temps 
réel et temps universel) la ou les station(s) fonctionne(nt). 



M 0 8 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/41-F 
28 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Afin de faciliter les travaux du Groupe de travail, les points suivants 
devront être abordés avant la formation d'un Groupe de rédaction pour examiner 
l'article 60. Les résultats de la discussion et de la décision du Groupe de 
travail pourront ensuite être communiqués au Groupe de rédaction à titre de 
mandat. 

1) La structure de l'article 60 devra correspondre à celle du DL/23 
modifié par le Groupe de travail le lundi 28 septembre 1987. 

2) Les références ASN devront être regroupées comme proposé par les 
pays nordiques et l'Espagne. 

3) Au point de vue rédactionnel, "Morse" doit être ajouté quand la 
disposition s'applique à la radiotélégraphie comme dans le 
présent article. 

4) Refléter la suppression proposée de la Résolution N° 308 
(espacement des voies 154- 174 MHz), le délai ayant expiré. 

5) Refléter la suppression proposée de l'appendice 31 et son 
remplacement par un nouvel appendice moyennant de substantiels 
renvois rédactionnels appropriés. 

6) Eliminer les références aux sous-bandes (en faveur du point 5 
ci dessus). 

7) Refléter le nouveau chapitre N IX (article N 38) et révision de 
l'ancien chapitre IX (article 38). 

8) Incorporer les dispositions des voies téléphoniques et 
télégraphiques de la Région 1 dans un appendice avec des renvois 
appropriés. 

9) Prendre diverses propositions nationales. 

10) Texte canadien sur les signaux de repérage dans les sous-bandes 
de télégraphie IDBE, c'est-à-dire section III. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/42-F 
29 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE AD HOC 3 

Projet 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE AD HOC 3 

AU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

1. Le Groupe de travail ad hoc 3 de la plénière a examiné les possibilités 
de partage du SRRS avec les services autorisés actuellement dans les bandes 
proposées. 

2. Les administrations des pays suivants ont participé aux travaux du 
Groupe de la plénière 

Ad hoc 3: 

Australie 
Brésil 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Japon 
Inde 
Italie 
Nigéria 
Suède 
URSS 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

L'lATA était représentée aussi. 

3. Le projet de note ci-joint du Président du Groupe de travail technique 
de la plénière au Président de la Commission 4 a été adopté. 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière ad hoc 3 

M.A. JOHNSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. En réponse à la demande formulée dans le Document 173, le Groupe de 
travail technique de la plénière a examiné les possibilités de partage du SRRS 
avec les services autorisés actuellement dans les bandes ci-après: 

Utilisation envisagée Bande de fréquences 

Usager vers satellite 1 610,0 - 1 626,5 MHz 

Satellite vers usager 2 483,5 - 2 500 MHz 

ou 2 500,0 - 2 516,5 MHz 

[ 

Station terrienne 
centrale vers satellite 

Satellite vers station 
terrienne centrale 

6 525,0 - 6 541,5 MHz 

5 117,0 - 5 183 MHz 

Attribution proposée 

Terre vers espace 

espace vers Terre 

non examinée, mais 
indiquée à titre 
d'information 

liaison de connexion 
entrante, 

en vue de déterminer le cas échéant des dispositions appropriées (limite de 
puissance surfacique ou de puissance, etc.). 

2. Les données ci-après pourraient aider la Commission 4 dans ses 
délibérations sur les modifications qu'il est proposé d'apporter au Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences pour loger le SRRS. 

3. 1 610,0 - 1 626,5 MHz 

Dans cette bande, les attributions concernent la radionavigation 
aéronautique (à titre primaire), les services fixes (à titre primaire, RR730, 
dans dix-sept pays de la Région 1), les services fixes (à titre secondaire, 
RR727, dans plusieurs pays de la Région 3) et la radioastronomie (à titre 
secondaire, RR734) (voir aussi RR722, 732 et 733). 

3.1 Brouillage causé au service de radioastronomie 

Le Groupe de travail a examiné les documents suivants concernant le 
partage avec le service de radioastronomie dans cette bande: 

Rapport 1050 du CCIR, Annexe I, § 2.1.2 

Rapport 224 du CCIR, Tableau I 

Document 3, § 6.2.10 

USA/24/818 

Document USA/65 

Document 202. 

] 
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3.1.1 L'utilisation proposée de cette bande pourrait causer des difficultés à 
la radioastronomie car les observations de la raie spectrale hydroxyle se font 
sur 1 610,6 - 1 613,8 MHz. Les Etats-Unis proposent un partage dans le temps 
chaque fois que l'émetteur mobile est au voisinage d'un observatoire: par 
exemple dans un rayon de 25 km des stations mobiles terrestres et dans un rayon 
de 150 km des stations mobiles aéroportées (voir USA/24/818). Les émissions des 
stations mobiles du SRRS seraient limitées aux 200 premières ms suivant chaque 
repère d'une seconde d'UTC. Toutefois, le rayon dans lequel ce partage temporel 
s'appliquerait (Région de radioastronomie) peut être fixé par chaque 
administration, de même que la fraction de temps à l'intérieur de chaque seconde 
d'UTC. Dans certains cas, en particulier en Europe, le partage exigerait 
vraisemblablement un accord bilatéral ou multilatéral. En outre, il ne 
s'appliquerait que dans les périodes où l'observatoire souhaite faire des 
mesures (voir Document USA/65). 

3.1.2 Bien que, pour la plupart des observations de radioastronomie, il ne 
soit pas nécessaire de faire des mesures en continu, le partage exclurait 
certains types de mesures, par exemple l'observation des pulsars. 

3.1.3 On a exprimé la crainte que le contrôle des arrangements de partage 
temporel ne soit pas sûr, ce qui aurait des incidences sensibles dans les pays 
où les observatoires de radioastronomie sont situes près de grandes 
conurbations. Ainsi, au Royaume-Uni, les modalités de partage devraient 
s'appliquer à la quasi-totalité des stations mobiles aéroportées sur l'ensemble 
du territoire, ce qui aurait probablement une incidence sur la capacité des 
systèmes. 

3.1.4 Etant donné que les mesures radioastronomiques se font par ordinateur 
et que la réduction des données est un processus laborieux, il pourrait 
s'écouler plusieurs semaines ou plusieurs mois avant qu'un brouillage ne soit 
remarqué. 

3.2 Partage avec le service fixe 

La deuxième préoccupation concernant le partage dans cette bande est le 
risque de brouillage mutuel entre un émetteur mobile du SRRS et le service fixe, 
notamment en Europe, où la bande 1 550 - 1 645,5 MHz est attribuée à titre 
primaire et à égalité (en vertu du RR730) au service fixe dans 17 pays. 

Le Groupe de travail a examiné les documents suivants concernant le 
partage avec le service fixe: 

Rapport 1050 du CCIR, Annexe I, § 2.1 

Document 3, § 6.2.9 

Document USA/67, § 2 

USA/195/1. 
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Brouillage causé au service fixe 

3.2.1.1 Le brouillage causé par un seul émetteur mobile du SRRS consisterait en 
courtes salves de bruit d'environ 20 ms se produisant à intervalles allant d'une 
fois par minute pour certains aéronefs à plusieurs fois par jour pour certains 
usagers terrestres. La zone dans laquelle un récepteur du service fixe pourrait 
subir un brouillage causé par un usager du SRRS varie avec la position, le bruit 
du récepteur et le gain d'antenne du système de réception; d'une manière 
générale, elle pourrait s'étendre jusqu'à l'horizon (Rapport 1050 du CCIR). Pour 
les émetteurs mobiles du SRRS situés le long de l'azimut correspondant au 
faisceau principal du système de faisceaux hertziens, le brouillage pourrait 
s'étendre jusqu'à des distances légèrement au-dessus de l'horizon 
(Document USA/67). Pour les autres azimuts situés hors du faisceau principal, le 
brouillage serait sensiblement plus faible. Il convient de noter qu'il faudrait 
que l'émetteur mobile du SRRS soit dans l'impossibilité d'émettre en continu, 
même en cas de défaillance du terminal mobile. 

3.2.1.2 On a noté qu'une proposition visant à limiter la p.i.r.e. des émetteurs 
mobiles selon les spécifications du RR2541 (c'est-à-dire +40+3 dBW dans une 
bande quelconque large de 4kHz pour 0° <~~5°) avait été faite dans le 
Document USA/195. Cette limite est nettement supérieure à la p.i.r.e. utilisée 
dans les calculs de partage (-22,8 dBW/4 kHz). 

3.2.2 Brouillage causé au SRRS 

Le satellite du SRRS peut être brouillé lorsque l'antenne de l'émetteur 
du service fixe est pointée dans la direction où l'orbite des satellites 
géostationnaires semble couper l'horizon local. Normalement, la discrimination 
de l'antenne tant du satellite SRRS que de l'antenne du service fixe devrait 
être suffisante pour éviter un brouillage inacceptable du satellite SRRS. 

3.3 Partage avec le service de radionavigation aéronautique 

4. 2 483,5 - 2 500 MHz 

La bande 2 483,5 - 2 500 MHz fait partie de la bande 2 400 - 2 500 MHz 
désignée pour les applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM), 
selon le RR752. Les services de radiocommunication fonctionnant dans cette bande 
doivent accepter un brouillage préjudiciable dû à de telles applications. Cette 
bande est également attribuée aux usagers des services fixe, mobile et de 
radiolocalisation. 
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Les documents suivants ont été examinés en ce qui concerne le partage 
dans cette bande: 

Rapport 1050 du CCIR, Annexe I, § 2.2 

Document 3, § 6.2.9 et 6.10 

Document 67, § 3 

AUS/40(Add.l)471 

I/97/19 

USA/195/2 

4.1 Partage avec les appareils ISM 

Lorsqu'ils en sont très rapprochés (à une distance de quelques mètres), 
les appareils ISM peuvent causer des brouillages aux récepteurs mobiles SRRS et 
entraîner une légère augmentation du débit de réémission de l'usager. 

4.2 Partage avec le service de radiolocalisation 

Le Rapport 1050 du CCIR fait observer qu'en raison de la grande 
diversité des stations de terre de radiolocalisation, il est difficile de se 
prononcer de manière définitive quant aux possibilités de partage entre le 
service de radiorepérage par satellite et le service de radiolocalisation. 
Toutefois, en raison de la zone limitée de fonctionnement des systèmes actuels 
de radiolocalisation, les discriminations d'antenne et les techniques de 
traitement des signaux devraient limiter les risques de brouillage mutuel à des 
niveaux acceptables. 

4.3 Partage avec les services fixe et mobile 

Le brouillage mutuel potentiel entre le SRRS et les services fixe et 
mobile dans cette bande est peut-être le plus préoccupant pour un grand nombre 
d'administrations. 

4.3.1 Brouillage causé aux services fixe et mobile 

4.3.1.1 Un brouillage peut être causé aux récepteurs du service fixe par 
satellite SRRS lorsque l'antenne réceptrice est pointée dans la direction du 
satellite. On peut s'attendre à un tel brouillage sur les liaisons transhorizon 
par faisceaux hertziens lorsque l'angle de site du satellite est petit, et sur 
d'autres liaisons telles que celles utilisées dans les reportages extérieurs de 
télévision, lorsque l'angle de site du satellite est très grand. Le CCIR a 
déterminé des limites de puissance surfacique à la surface de la Terre afin de 
protéger les systèmes du service fixe dans cette bande. Il a été proposé que ces 
limites (RR2557) s'appliquent au SRRS (I/97/19). Cependant, comme ces limites 
sont fondées sur des analyses décrites dans le Rapport 387, des limites plus 
élevées pourraient être applicables pour déterminer le niveau global de 
brouillage dans un faisceau hertzien de 2 500 km à 50 bonds, produit par des 
satellites espacés de 3 degrés sur l'orbite des satellites géostationnaires. Les 
limites indiquées dans le RR2562 ont été proposées (USA/195). En outre, 
l'Australie a proposé (AUS/40/471) une limite de -139 dB(W/m2) dans une bande 
quelconque large de 4.kHz. 
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Pour plus de facilité, ces limites sont reproduites ci-dessous: 

RR numéro 2557 2562 

Angle 
d'arrivée par 

dB(W/m2) dans une bande quelconque large de 4 kHz rapport au plan 
horizontal 
(degrés a ) 

0 - 5 -154 -152 

5 - 25 -154 + 0,5 ( 0 -5) -152 + 0,75 (a -5) 

25 - 90 -144 -137 

4.3.1.2 Sous de petits angles de site, on peut s'attendre que le satellite SRRS 
ait une discrimination de 20 dB environ envers le récepteur du faisceau 
hertzien, ce qui doit se traduire par une puissance surfacique 
de -165,4 dBW/4 kHz avec un angle de site de 2 degrés. Caractéristique de 
puissance de bruit thermique type (KTB) pour une entrée de récep~eur 
transhorizon dans une largeur de bande de 2,7 MHz et pour une température de 
bruit de 650°K à environ -165 dBW/4 kHz. Le niveau de brouillage est donc 
équivalent au bruit thermique du récepteur résultant d'une réduction de 3 dB du 
rapport porteuse/brouillage. Si l'on considère que cela ne se produira guère que 
lorsque l'antenne du récepteur sera pointée dans la direction du satellite, un 
tel niveau de brouillage peut être acceptable. Il faut toutefois noter que les 
niveaux indiqués dans les RR2557 et 2562 sont manifestement inadéquats. 
Les limites applicables à un service fixe utilisant la diffusion troposphérique 
sont indiquées dans les RR2560 et 2564. 

4.3.1.3 Si l'on considère le cas des faisceaux hertziens utilisés pour les 
reportages extérieurs de télévision comme un autre exemple de conditions les 
plus défavorables, on peut dire que ces récepteurs manifesteront probablement un 
gain considérable dans la direction d'un satellite à haute altitude, étant donné 
qu'ils fonctionnent souvent à destination d'aéronefs. La puissance de bruit 
thermique type (KTB) à l'entrée du récepteur dans une largeur de bande nominale 
de 20 MHz et pour une température de bruit nominale de 200°K serait 
approximativement de -133 dBW. 

Un gain d'antenne réceptrice de 12 dB dans la direction du satellite 
nécessiterait une limite pour éviter un brouillage de -151 dB(W/m2) dans une 
bande quelconque large de 4 kHz. 

4.3.2 Brouillage causé au SRRS 

Il est admis que le potentiel de brouillage des récepteurs mobiles SRRS 
est élevé dans des co~ditions de visibilité directe. Cependant, comme il y a 
apparemment peu d'assignations actuelles fixes et mobiles dans la 
bande 2 484 - 2 500 MHz, ce brouillage pourrait être localisé et se traduire par 
une augmentation des débits de réémission des usagers. 
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5.1 La bande de fréquences 2 500 - 2 516,5 MHz fait partie de la 
bande 2 500 - 2 655 MHz qui a déjà été attribuée aux services fixe, mobile et de 
radiodiffusion par satellite pour les trois Régions. Par ailleurs, dans la 
Région 2, la bande 2 500 - 2 655 MHz a été attribuée au service fixe par 
satellite. Dans la Région 3, la bande 2 500 - 2 535 MHz a été attribuée au 
service fixe par satellite et au service mobile par satellite. En ce qui 
concerne le partage entre les services fixe par satellite et de radiodiffusion 
par satellite et les services fixe et mobile, les limites de puissance 
surfacique spécifiées aux numéros 2562 et 2564 du Règlement des 
radiocommunications sont applicables. 

Les dispositions réglementaires RR762 et RR764 garantissent la 
compatibilité entre les services spatiaux et les liaisons de faisceaux hertziens 
à diffusion troposphérique. Aucune contrainte supplémentaire ne sera imposée au 
service fixe dans cette bande du fait de la mise en oeuvre du SRRS. 

5.2 Partage avec les services terrestres 

Les critères de partage entre les services spatiaux et terrestres, y 
compris les liaisons de faisceaux hertziens à diffusion troposphérique, existent 
dans la bande 2 500 - 2 516,5 MHz et il convient d'envisager l'adoption des 
mêmes critères ou de critères analogues pour le partage des fréquences entre le 
SRRS et les services terrestres. 

5.3 Partage avec d'autres services spatiaux 

L'appendice 29 du Règlement des radiocommunications décrit une méthode 
de calcul permettant de déterminer si la coordination est nécessaire entre 
réseaux à satellites géostationnaires partageant la même bande de fréquences. 
Cette méthode est fondée sur le principe selon lequel la température de bruit 
d'un système soumis à des brouillages augmente à mesure qu'augmente .le niveau de 
l'émission brouilleuse. Cette méthode est donc généralement appliquée quelles 
que soient les caractéristiques de modulation des réseaux à satellites. Cette 
procédure pourrait être applicable en tant que critère de partage des fréquences 
entre le SRRS et d'autres services spatiaux. 

De plus, le partage de la bande par plusieurs services spatiaux n'est 
pas rare. La bande 2 500 - 2 535 MHz a déjà été attribuée au service de 
radiodiffusion par satellite et au service fixe par satellite. 

6. 5 117 - 5 183 MHz 

Selon le RR797, la bande 5 117 - 5 183 MHz est attribuée au service 
fixe par satellite et au service inter-satellites utilisés par nous comme 
liaisons de connexion dans le service de radionavigation aéronautique et/ou dans 
le service mobile aéronautique (R), sous réserve d'accord selon la procédure 
définie à l'article 14. Cette bande est également attribuée à l'échelle mondiale 
au service de radionavigation aéronautique, la priorité étant accordée au 
système international d'atterrissage aux hyperfréquences (MLS) (Règlement des 
radiocommunications, numéro 796). Il faut cependant noter que le matériel MLS 
n'est mis au point et diffusé que dans la portion 5 030 - 5 090 MHz du spectre. 
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Les documents suivants ont été examinés en ce qui concerne le partage 
de cette bande: 

Rapport 1050, Annexe I, § 2.3 

Document 3, § 6.2.9 

Document 67, § 4 

USA/24/86 

AUS/40/35 

SDN/90/3 

I/87/21. 

6.1 Brouillages causés aux récepteurs des systèmes d'atterrissage aux 
hyperfréquences (MLS) 

6.1.1 La portion du MLS qui pourrait fonctionner dans cette bande est une 
station mobile pour réception seulement utilisée à bord des aéronefs pour la 
première approche et l'atterrissage dans les principaux aéroports. D'après 
certaines indications, le système aurait une température de bruit proche 
de 2 600°K et un gain d'antenne de réception d'environ 3 dBi. 

6.1.2 Si l'on utilise ces caractéristiques fictives et une puissance 
surfacique maximale de satellite SRRS de -159 dB(W/m2) dans toute 
bande de 4 kHz, on obtient un rapport bruit/brouillage supérieur à 30 dB. Cette 
valeur suffirait à protéger les récepteurs MLS et il n'y aurait donc aucun 
problème de partage dans cette bande. 

6.2 Brouillages causés à la station terrienne centrale du SRRS 

Tout brouillage pouvant être causé à la station terrienne centrale d'un 
SRRS et qui proviendrait des émetteurs MLS pourrait être contrôlé moyennant un 
choix correct de l'emplacement de la station terrienne et une coordination 
permettant d'éviter la proximité d'aéroports utilisant des systèmes MLS. 
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Annexe: 1 
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ARTICLE 55 

Certificats des opérateurs des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

SECTION I - Dispositions générales 

1. (1) - Le service de toute station radiotélégraphique 
de navire utilisant la t~légrapbie morse doit être assuré par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouver
nement dont dépend cette station. 

(2) Le service de toute station radieeélépàesi~t!e de 
navire n'utilisant pas le télégraphe morse et toutes stations ter
riennes de navire doit être dirigé par un opérateur titulaire d'un 
certificat délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend cette 
station. Sous réserve de cette disposition, d'autres personnes que le 
titulaire du certificat peuvent utiliser l'installation. 

ADD 3863A (5) Le service de toute station de navire et de toute 
station terrienne de navire utilisant les fréquences 'et les 
techniques conformes au chapitre N IX pour les communications 
automatisées doit être dirigé par une personne titulaire d'un 
certificat délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend 
cette station. Sous réserve de cette disposition, d'autres 
personnes que le titulaire du certificat peUYent utiliser ces 
appareils. 

NOC 3864-3866 
CEPT-10/17/4 

MOD 3867 (2) Lorsqu'il est nécessaire d'employer comme opé-· 
rateur provisoire une personne ne possédant pas de certificat, ou un 
opérateur n'ayant pas de certificat suffisant • son intervention doit 
se limiter uniquement aux siEPaYXi appels de détresse • d'urgence et de 
sécurité, aux messages qui s'y rapportent, aux messages intéressant 
directement la sécurité de la vie humaine et aux messages urgents 
relatifs 1 la marche du navire •. Les personnes ainsi employées sont 
astreintes au secret des correspondances prévues au numéro 3877. 

NOC 3868-3875 

PHL/77/75 
USA/24/511 

MOD 3876 

NOC 3877 
CAN/25/343 
GRC/70/1 . 

MOD 

[**] 

d) nom de l'administration qui a délivré ou reconnu le 
certificat. 

Section II. Catégories de certificats pour 
les opérateurs des stations de navire et 

des stations terriennes de navire, y 
C·ompris pour 1' exploitation 
d'appreils automatilues de 

conununication=-

ADD lee matériel fait appel à des techniques qui sont 
totalement ou en grande partie automatisées et 
comprend les appareils destinés au SMDSM. 

[**] Le Président du Groupe de travail 6-A 



CEPT-10/17/7 

- 3 -
MOB-87/DL/43-F 

(MOD) 3878 s. (1) Il existe quatre catégories de certificats pour les 
opérateurs radiotêlégraphistes-+~ ·à savoir : 

NOC 3879-3882 
CEPT-10/17/8 

ADJ)" 3882A . . 
2 

(lA) Il existe deux catégories de certificats pour les 
opérateurs de stations de navire se conformant aux dispositions du 

CEPT-10/17/9 
ADD J882B 

CEPT-10/17/10 
ADD 3882C 

chapitre NIX, â savoir : 

a) Le certificat général d'opérateur des communications 
aÜtomatiques du service mobile maritimea; 

b) Le certificat restreint d'opérateur des communications 
automat"iques du service mobile maritime. 

CEPT-10/17/11 
- (MOD) 3883 (2) Il existe deux catégories de certificats pour les 

opérateurs radiotêléphonistes •.!. le certificat général et le 
certificat restreint. 

CEPT-10/17/12 
.. MOD 38 78 .1 ) 

[**] 

3882A.l ) 
3883.1 ) 

ADD 3882.3 

-t-l Pour 1 • emploi des opérateurs titulaires des différents 
certificats, voir l'article 56. 

3 Ce certificat peut être délivré dans le cadre d'un 
certificat d'opérateur en radioélectronique de 
première classe ou de deuxième classe par les 
administrations qui exigent qu'une maintenance 
soit assurée en mer par l'opérateur de 
l'équipement, conformément aux aptitudes et aux 
connaissances définies dans la Convention inter
nationale sur les normes de formation 
professionnelle, d'homologation et de veille. 

[~~] Le Président du Groupe de travail 6-A 
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CEPT-10/17/13 
MOD 3884 6. (1) Le titulaire d'un certificat général d'opérateur 

CEPT-10/17 /14 . 
ADD 3884A 

CEPT-10/17/15 
ADD 3884B 

CEPT-10/17/16 
ADD 3884C 

CEPT-10/17/17 
MOD 3885 

CEP.T-10/17 /18 
ADD 388SA 

des radiocommunications ou d'un certificat d'opérateur radiotélégra
phiste de premiêre ou de deuxiême classe peut assurer le service 
raèif.g1:~l,grapaista ~ raèietél~paeeiste, des radioc"mmunications de 

·toute station de navire ou de toutes stations terriennes de navire. 

(lA) Pour les 
·dispositions du chapitre NIX. 

stations de navire conformément aux 

a) Le titulaire d'un certificat ~néral d'opérateur de 
communications automatiques peut assurer le service de radiocommu
nications·sur toute station de navire utilisant les fréquences et les 
techniques conformément au chapitre NIX ; 

b) Le titulaire d'un certificat restreint d~opérateur de 
communications automatiques peut assurer le service de rad~ocommu
nications sur une station de navire qui utilise les fréquences et les 
techniques conformément au chapitre NIX, lorsque il navigue l portée 
des stations c6tiêres sur ondes métriques. 

(2) Le titulaire d'un certificat général d'opérateur 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de toute 
station de navire ou de toute station terrienne de navire (voir les 
numéros 3884B et 3884C). 

(2A) Le titulaire d'un certificat général d'opérateur 
de communications automatiques peut assurer le service de radiocom

. ·munications de toute station de navire qui n'utilise pas la télé
graphie-morse et de toute station terrienne de navire. 

NOC 3886-3890 

NOC 

NOC 3891 

NOC 3892 

NOC 3893 

Section Ill. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 

A. Généralités 

(2) Chaque administration reste libre de fixer le nombre des 
examens qu'elle juge nécessaires pour l'obtention de chaque certi
ficat. 
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MOD 3894 § 9. (1) L'administration qui délivre un certificat peut, avant 
d'autoriser son titulaire à assurer le service à bord d'un navire, 
exiger que cet opérateur remplisse d'autres conditions (par 
exemple: connaissance des appareils automatigues de ~ommu
nication; connaissances techniques et professionnelles complémen
taires, relatives notamment à la navigation; 
expérience et connaissances complémentaires.relatives 
à l'entretien des appareils automatiques de 
communication, selon les dispositions de la Convention 
internationale sur les normes de formation profession
nelle, d'homologation et de veille; (aptitudes 
physiques, etc.). 

NOC 3895-3896 

[**] ADD 3896A (4) Les administrations prennent toute mesure 
qu'elles jugent nécessaires pour assurer la présence 
permanente d'appareils de radiocommunication maritime, 
conformément aux dispositions de la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer (SOLAS). 

NOC 3897 B. Certificat général d'opérateur 
des radiocommunications du service mobile maritime 

NOC 3898-3949 

CEPT-10/17 /19· 
ADD 3949A G. Certificat g~nêral et certificat restreint d'op4rateur 

de communications automatiques. 

[**] ADD 3949AA ·La disposition énoncée au numéro 3870 ne s'applique 

CEPT-10/17/20 
ADD 3949B 

USA/24/537 

pas au SMDSM. 

18A. Le certificat g~nêral d'op4rateur de. communications 
automatiques est dêlivrê aux candid~ts qui out fà.it preuve de 
connaissances et d'aptitudes professionnelles ênumêrêes ci-aprês 
(voir aussi les numêros 3882A et 3884B) · :: · · 

ADD 3949BA a) une connaissance des p.rincipes de base du SMDSM; 

CEPT-10/17/21 
ADD 3949C 

CEPT-10/17/22 
ADD 39490 

CEPT-10/17/23 
ADD 3949E 

CEPT-10/17/24 
ADD 3949F 

b) La connaissance des principes .applicables aux 
matériels fonctionnant conform~ment au. chap~~re NIX 

c) La. connaissance d~taillêe du rêglage et ·du fonctionne
ment pratique du matériel fonctionnant conformément au chapitre NIX ; 

d) L'aptitude l la transmission correcte et l la r€cep
·tion correcte en radiot~lêphonie, en têlêgraphie A impression directe 
et en appel s~lectif num4rique ; 

e) L'aptitude 1 lire, ~crir·e· et parler une des langues de 
travail de l'Union de mani~re 1 permettre l'fichange satisfaisant par· 
radiocommunication ; 

[**] Le Président du Groupe de travail 6-A 
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f) La connaissance d'-taillAe des règlements applicables 
aux radiocommunications utilisant des.· matEriels conformément au 
chapitre NIX, la èonnaissance des descriptions relatives 1 la radio 
et de la convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ainsi 
qu'1 la connaissance des r!glements relatifs· 1 l'interdiction des 
Emissions non.autorisAes et des brouillages prEjudiciables. 

lSB. Le certificat restreint d'opErateur des communi
cations automatiques est délivrE aux candidats qui ont fait preuve de 
connaissances et aptitudes professionnelles luumérEes ci-après (voir 
aussi les numéros 3882A et 3884C) : 

ADD N 3949HA a) une connaissance pratique du fonctionnement et des 
procédures du SMDSM; 

CEPT-10/17/28 
ADD 3949J 

ÇEPT-10/17/29 
ADD 3949K 

CEPT-10/17/30 
1 

ADD 3949L 

CEPT-10/17/31 
ADD·3949M 

' [:,.:,.] 

b) La connaissance du rEglage et du fonctionnement 
pratique des appareils fonctionnant conformément au chapitre NIX pour 
les navires naviguant 1 portEe des stations côti!res Emettant en 
ondes métriques ; 

c) L'aptitude A la transmission correcte et A la récep
tion correcte en radiotElEphonie et en appel sElectif numérique ; 

d) L'aptitude l lire, écrire et parler une des langues de 
travail de 1 'Union dans la mesure nécessaire A 1 'échange des: 
radiocommunications ; 

e) La connaissance des riglements applicables aux radio
communications automatiques/ lors de la navigation dans les zones Al 
désignées! 

CEPT-10/17/32 
. ADD 3949N 18C. Le certificat d'opErateur doit indiquer s'il s'agit 

d'un certificat gEnEral ou d'un certificat restreint. 

1 

CEPT~l0/17/33 
ADD 39490 

CAN/25/372 
MOD 

CAN/25/372A 
ADD 3949V 

ADD 3849M.l 1 

180. Les titulaires d'un certificat restreint d'opérateur 
de communications automatiques ne sont pas tenus de satisfaire aux 
conditions prEvues au numéro 394911 lorsqu'ils manipulent une station 
1 bord d'un navire se dEplaçant dans les limites d'une zone dEfinie 
par l'administration. Dans ce cas, le certificat doit Atre annotE en 
conséquence. 

Section IV. Habilitation et stages professionnels 

Le titulaire d'un certificat général d'opérateur 
d'équipements utilisés pour les communications automatiques· est 
autorisé à embarquer comme chef-opérateur d'une station de navire 
dotée d'équipements d'appel sélectif numérique, de télégraphie à 
impression directe, de radiobalises de localisation des sinistres, de 
radiobalises de localisation des sinistres par satellite et 
d' équi~ement de·. radiotéléphonie. 

Dans certaines régions du globe où les réseaux à ondes métriques 
ne sont pas continus, la disposition peut s'appliquer aussi aux 
zones A2. 

[**1 Le Président du Groupe de travail 6-A 
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CAN/25/373 

ADD 

ADD 3949\l Le titulaire d'un certificat restreint d'opérateur· 
d'équipements utilisés par les communications automatiques est 
autorisé à embarquer comme opérateur d'une station de navire dotée 
d'équipements d'appel sélectif numérique, de télégraphie à 
impression directe, de radiobalises de localisation des sinistres, 
de radiobalises de localisation des sinistres par satellite et 
d'équipements de radiotéléphonie. Le titulaire de ce certificat p_eut 
également être chef-opérateur d'une station installée à bord d'un 
·navire qui navigue uniquement dans les zones maritimes Al 
désignées!. 

NOC 3950-3953 

NOC 3954 
à 

3978 
NON attribués. 

3949W.l 1 [Voir 3882.3]. 

[**] Le Président du Groupe de travail 6-A 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Document DL/44-F 
29 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document ci-joint est une synthèse des propositions de l'article 56, 
qui devrait faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 56 

Personnel des stations du service mobile maritime et du 
service mobile maritime par satellite 

SECTION I Personnels des scacions c:6tii!res et des stations ter
riennes cdtii!res 

§ 1. Les administrations prennent les mesures nécessaires 
pour garantir que, dans les stations côtières et les stations 
terriennes côtières, le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer efficacement le service 
de ces stations. -

SECTION U - Classe et nombr~ adnimum. d' op4rateurs dans les stations 
1 bord .. de navire effectuant des communicacions non 
automatiques 

NOC 398Q-3986 

CEPT-10/17/37 
. ADD 

CAN/25/375 
ADD 39871 

CEPT-10/17/39 
ADD 3988 

CEPT-10/17/40 
ADD 3989 

éEPT-10/17/41 
ADD 3990 

ëEPX-l0/17 /42 
ADD 3991 

SECTION III - Classe et nombre adni~ d'opérateurs dans les stations 
1 bord de navires effectuant des coœmunications autouz.a-
tiquas 

Il appartient à chaque gouvernement de veiller à ce que le 
personnel des stations de navire qui sont équipées pour les 
communications automatiques et qui sont installées à bord des navires 
battant pavillon national ait les compétences requises pour assurer 
un service efficace. 

Compte tenu des dispositions de l'anicle 55, le per
sonnel des stations de navire des services de correspondance publique 
doit comporter au 1110ins : 

a) Pour les star:ion.s de navire auxquelles U est faic 
obligation par les accords internationaux de disposer d'une i.as cal
latiou da radio et qui utilisent les fr~quences et les techniques 
conformément au chapitre NIX : 

- un titulaire d'un œ~ific:..at gén~ral d'opérateur c!e 
couzmunications automatiques dans le ·service mbile mari cime (voir 
numtiro 3882B) ou d'un cer.:i.fic.at général d'opérateur de radioccmmu
uications (voir auméro 3879), ou d'un c~~ificat de radiotélég=a
phis'te de pr1!mii!re classe (voir le auméro 3880) ou d'un c2rti.f:!.ca c de 
radiotêlêgraphiste de seconde classe (voir le numéro 3881) ; 

- un titulaire du ~r.:ific:.at res c:reint: d'opérateur de 
communications automatiques (voir ouméro 3882C), ou c!'~n C.!!rt:!..ficat: 
général d'opérateur r:adioc:élêphonis ce (voir auméro 3883) lorsque la 
scatiou de navire opère uniquement: .i por<:ée des stations côtiè::-es 
~mettant: en ondes métriques ; 
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ADD 3991A Il appartient à l'administration de prendre toutes les 

CEPT-10/17/43 
ADD 3992 

CEPT-10/17/44 
- ADD 3993 

mesures qu'elle juge nécessaires pour s'assurer que tout l'équipement 
SMDSM soit disponible quand il est nécessaire!. Au moins un titulaire 
de l'un des certificats mentionnés au numéro 3990 sera nommé opérateur 
principal en cas d'incident de détresse. 

b) Pour les stations de navire auxquelles 11 n'est pas 
fait obligation par des accords internationaux de disposer d'une 
installation radio utilisant les fr,quences et les· techniques confor
mêment au chapitre NIX : 

- un titulaire du certificat appropriê a la discr€tion du 
gouvernement concernê, mais au moins un titulaire du ce rt ific:a t 
restreint de communications automatiques (voir auléro 3882C), ou du 
certificat gêuêral d'opêrateur radiot!lêphdniste (voir numéro 3883). 

3994 à 4011 NON attribués. 

ADD 3991A.l !L'administration prendra les mesures qu'elle jugera 
appropriées en accord avec la Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS). 

[**] Le Président du Groupe de travail 6-A 
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Document DL/45-F 
29 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE REDACTION 6-B-1-1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 6-B-1-1 

Le Groupe de rédaction 6-B-1-1 a été chargé de revoir les rangs de 
priorité 7, 8, 9 et 10 de l'article 51, MOD 3651, et d'étudier les 
modifications qu'il conviendrait éventuellement d'apporter. 

On trouvera dans l'annexe au présent document l'opinion bien considérée du 
Groupe de rédaction sur ces quatre rangs de priorité. 

Les rangs de priorité 1 à 6, qui ont déjà fait l'objet d'un accord au 
Sous-Groupe de travail 6-B-1, ont été ajoutés afin que l'annexe présente le 
texte entier de la MOD 3651. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 6-B-1-1 
G.V. JEFFERY 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a 6t6 tirf Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien voulo~r 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplfmenta•res d•sponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 51 

§ 1. L'ordre de priorité des communicationsl dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic 
de détresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3. ~&IJHllURi-o-a~~Jl.So.. fr.Q~Q~s-àu-s-i:~~ -d.e -s~r4 t.é-. 
Communications relatives aux relèvements 
radiogoniométrigues. 

4. GOOHn~n4a.a~i<&nB -r-e+a.t.i1.ta.e-au:>i- ~a.l,.Q~m&n~~ 
~Gg~Ri~~~~~~. Messages pour la sécurité des 
vols. 

5. GOtmiRlt:tÏ!OaêM>H~ te-l~~ve.s-à-J.a-R~-~~ ~-&..J..a 

ëé~i-t-é -de&--m&twem~Ges-~Gn&f-s -p.ar~i.si-p•~-.à 

àee epér-e.â&R~èe -l"&€herehe- .et-de -eau~~. 
Messages pour la météorologie. 

6. ~\Hlk~i&Rs-r~a~~~ à-1-a ..:n.wi.-g~9-Ro;-~ 
~.eme~ -e &- &UM- 9e s-&H:is- èe-&- .a.é~ae~ o.de-&
~~s-r-e~ mes.-.a~~l;)..sw-~~~~el~~ 

Q.e~t.iaé• .à ..W.'A- eeP.T-iQ.e-mQ.t~l.og.i~u~ ~f~~i-e~. 

Messages pour la régularité des vols. 

7. ETATPRIORITENATIONS - &aèi~êé~~~ Messages 
relatifs à l'application de la Charte des Nations 
Unies. 

8. ETATPRIORITE - GOUVERNEMENT ~ia.t:~é~~ 
Messages Q.! &t:*--a~~r+t-é-e-t-E:eHHil\Hi~a-t~ 
4~~~~ pour lesquel~s le droit de priorité a été 
expressément demandé. 

9. Communications de service relatives au 
fonctionnement du service de télécommunication ou à 
des communications précédemment écoulées. 

10. ~+c.&..t+o.Rs- ci.! i-t~ -a~&oe -Etw.e-c&J.].Q ... ~n.Qi~~ ~ 
~, &14.-n&.a-8- o4. ....Q&G ~ r- ~IP.k~Ofil.6-p.r ~~ 
e-rti iflai !l-e Sï -!" aè i~oêé ~ g~IBHle-9- ~~-~ 
~~~égi:'&n!Hl&S -d&-4*'-&S&e-. Autres cornmunica t ions 
aéronautiques. 
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Projet 

RESOLUTION [COMS/1] 

notant 

approuvé comme dans DL/38(Rév.2) 

notant en outre 

Document DL/46-F 
29 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 

(NOR/GRC) a) que pour assurer la compatibilité des navires selon qu'ils sont 
conformes aux dispositions du chapitre IX ou à celles du chapitre N IX du 
Règlement des radiocommunications, tous les navires soumis à la 
Convention SOLAS de 1974 continueront d'utiliser les dispositions de détresse 
et de sécurité applicables existantes jusqu'à ce que le SMDSM soit mis 
complètement en service; 

b) approuvé comme dans,DL/38(Rév.2); 

c) qu'il serait onéreux pour les administrations de conserver 
simultanément pendant une période trop longue les installations basées à 
terre nécessaires à la fois pour le système de détresse et de sécurité 
existant et pour le SMDSM; 

Propbsition de l'Espagne 

d) que la suppression des services actuels de détresse et de sécurité 
basés à terre ne donnerait plus la possibilité aux navires qui ne sont pas 
soumis à la Convention SOLAS d'obtenir le concours desdits services de 
détresse, de sorte que les administrations devraient inciter les navires non 
soumis à la Convention SOLAS à s'intégrer dans le SMDSM dans le même délai 
que celui qui est prévu pour la suppression de ces services, 

considérant 

a) approuvé comme dans DL/38(Rév.2); 

b) approuvé comme dans DL/38(Rév.2), 

reconnaissant 

a) que pour aider l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devront 
entrer en vigueur avant la date de mise en oeuvre initiale du SMDSM; 

0 Pour des raisons d'économie, ce,document n'a été tiré qu'en un nomb.re ~estreint d'ex~mplaire~. Les part,icipant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à ta reunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exempla•res supplementaires d1spontbles. 
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Document DL/47-F 
30 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Pour faciliter l'examen de la Résolution N° [COM5/l], le Groupe de 
travail est invité à tenir compte des éléments suivants: 

1) A quelle· date le Chapitre N IX devrait- il entrer en vigueur? 

Exemple: lorsque les Actes finals entreront en vigueur. 

2) Examen de l'intention des numéros N 2930 et 2930. 

3) Quelles dispositions du chapitre IX devraient être maintenues par 
les stations côtières etjou de navire à la suite des dispositions 
du chapitre N IX jusqu'à la mise en oeuvre complète? 

Exemple: système de détresse sur 500 kHz, sauf pour les navires 
qui se conforment au chapitre N IX; 

système de détresse sur 2 182 kHz; 

système de détresse sur 156,8 MHz. 

4) Quelles dispositions du chapitre IX devraient être maintenues 
après la mise en oeuvre complète du SMDSM? 

Exemple: système de détresse sur 500 kHz; Pour les navires et 
les stations 
côtières non 

système de détresse sur 2 182 kHz; assujettis à la 
Convention SOLAS, 
qui se conforment 

système de détresse sur 156,8 MHz. au chapitre IX. 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DL/48-F 
30 septembre 1987 
Original: angÎais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Note du Président du Groupe de travail 4-A 

PROJETS DE RENVOIS (A PROPOS DE lA RECOMMANDATION No 703) 

ADD 609A Etant donné que l'utilisation de cette bande par les 
services fixe et mobile en application des dispositions du 
numéro 342 peut causer des brouillages préjudiciables au service 
de radionavigation par satellite, les administrations sont 
instamment priées de ne pas autoriser cette utilisation. 

609A devra être ajouté dans l'article 8 dans les bandes 149,95 - 150,05 MHz 
et 399,9 - 400,05 MHz. Cette adjonction remplacera la Recommandation No 703. 

Il est suggéré que le Groupe de travail 4-A envisage une adjonction analogue 
dans la bande 406,0 - 406,1 MHz. 

ADD 649A Etant donné que l'utilisation de cette bande par les 
services fixe et mobile en application des dispositions du numéro 
342 peut causer des brouillages préjudiciables au service mobile 
par satellite (Terre vers espace), les administrations sont 
instamment priées de ne pas autoriser cette utilisation. 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J • KARJ ALAIN EN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
. apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DL/49~F 
1er octobre 1987 · 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Au cours de la cinquième séance du GT 5 ad hoc 1 et des discussions 
relatives au point 1 du Document DL/47 relatif à l'entrée en vigueur du 
chapitre N IX, il a été proposé de fournir une note explicative sur les 
répercussions de l'entrée en vigueur dudit chapitre. Voici quelques observations 
à ce sujet. 

1. Si le chapitre N IX entre en vigueur en même temps que les Actes finals 
de la Conférence, aucune action n'est exigée des administrations, qui désirent 
continuer de se conformer aux dispositions du chapitre IX, ou ne leur est 
imposée. Une telle décision permettrait uniquement à l'OMI, à une date 
ultérieure fixée par les administrations lors d'une future Conférence SOLAS* de 
prendre une décision concernant les modalités (dates de début et de fin) de la 
mise en oeuvre du SMDSM. 

2. Si le chapitre N IX entre en vigueur après les Actes finals de la 
Conférence de 1987 pour les services mobiles, les administrations qui souhaitent 
continuer de se conformer aux dispositions du chapitre IX pourront le faire. 
Toutefois, dans ce cas, les administrations qui souhaitent utiliser les 
dispositions (et fréquences) du chapitre N IX en seront empêchées et ne pourront 
acquérir une expérience pratique du nouveau système. 

3. Lorsque les nouvelles modifications SOLAS entreront en vigueur, les 
administrations qui auront signé cette Convention seront priées d'équiper ceux 
de leurs navires qui relèvent de cette Convention, conformément au nouveau 
chapitre IV de la Convention SOLAS. Les procédures d'exploitation et les 
fréquences à utiliser dans le cadre de ce système figureront dans le 
chapitre N IX. 

4. Les administrations qui désirent se conformer au chapitre IX actuel 
pour ceux de leurs navires qui ne relèvent pas de la Convention SOLAS seront 
autorisées à le faire avant, pendant et après la mise en oeuvre complète du 
SMDSM. 

* 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

L'organe, la Conférence ou le Comité de sécurité maritime élargi de l'OMI 
qui adoptera les modifications de la Convention SOLAS de 1974. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DL/50-F 
1er octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

NOTE DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Les indications jointes sont. présentées sous la forme d'une demande du 
Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 et ont été établies sur la base d'une 
contribution de la délégati<?~ grecque: 

A. Pour examen avec la Résolution No [COMS/1]: 

invite en outre 

l'OMI, lorsqu'elle fixera les dates de mise en oeuvre du SMDSM, à 
prendre en considération: 

1. la Recommandation No 322 qui traite de la répartition géographique des 
stations côtières chargées de la veille sur la fréquence nécessaire à la mise en 
oeuvre du SMDSM; 

2. le coût pour les administrations de l'exploitation parallèle de deux 
systèmes sur une longue période; 

3. les économies que les administrations pourraient réaliser grâce à 
l'exploitation d'un système automatique, tel que le SMDSM; 

4. la nécessité de répartir la charge économique des administrations sur 
une période raisonnable; 

S. la possibilité q'une mise en oeuvre progressiye du SMDSM par la mise en 
service de parties composantes du système, notamment celles qui présentent le 
plus d'avantage pour la sécurité de la vie en mer; 

B. Après SUP Résolution No 321, ajouter dans la Résolution No [COMS/1], 
sous "reconnaissant": 

"que l'introduction du SMDSM offrira l'occasion d'acquérir l'expérience 
du nouveau système sur les plans administratif, technique et d'exploitation." 

e Pour des raisons d'économie, ce doa.~n:'ent n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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C. Après SUP Recommandation N° 201, ajouter dans la 
Résolution N° [COM5/l], probablement en combinaison avec B ci-dessus: 

"que l'expérience acquise grâce à l'exploitation du SMDSM devrait être 
utilisée pour que le système permette d'obtenir un service toujours meilleur; 

,que l'expérience acquise grâce à l'exploitation du SMDSM devrait être 
utilisée pour améliorer le système de détresse et de sécurité." 

: 'J • ~ J 

~ '·.·'-,;>. ; ~ . 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/51-F 
1er octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDE~T DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document consolidé ci-joint relatif aux propositions concernant 
l'appendice 9 a été élaboré afin de faciliter la tâche du Groupe 
de travail 6-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 9 

Documents de service l 

(voir les articles 10, 12, 13, 17 et 26) 

IJste I. IJste internationale des friquenas 

Liste n. Nomenclature des stadoas. nxes ~al assurent des liaisons 
Internationales 

liste IV. Nommcbture de$ stations côti~n:s 

Partie 1 •.. ; Tableaux '!'intérêt gén~ra/ ou_particulier 

Partie Il. Index alphabétique des stations côtières 
•! •• •• .. 

Partie III. Etats signalétiques des stations côtières 

. Noms des pays par ordre alphabétique des abréviations. 
• =!Noms des· stations par _ordre alphabétique. ·' 

. Emission Service. GU-
~-ou 

::: ... et.:= u 
" co-

û 
:::c::: 
cro.E 

~- :;:ce 
~= -

e .. 0~ 
N 

CIO- .. 

ü € .fl.;! ::' 
c. '10 CIOE"'CC 
c. ~ 

u ... :u c 
Ill · ... ·=· > 
:c ~ ::s .t"'CCu 

~jl u 
0 

Ë ~]:; !:: c u ..:. :c 2 

ë u ::: c 
~ ~ 

fi; . -Es~~ ·= 0 .,··· G _; ... u ., .B" N 5·· ::: u . ·:c :; âi ::s = -o ë.!!·o 

·-= ... ::c ü 
G 8-C!:- ~ 

""~ a. z :r: ~ - u ... 
·- - - --

2 3a..c 1 3b' 4 s 6 7 8 9 

1) à 12) 

!:! 

-... 
c 

.5! 
ë 
~ 
u 

.D 
0 

10 

13) Indiquer si la station appartient au Plan mondial de 
détresse en appel sélectif numérique à ondes décamétriques, et 
signale~ dans la colonne 3b les fréquences qu'elle écoute. 

14) Est en relation avec un centre de coordination des 
secours; détails fournis dans les informations générales. 

Note - Les notes ADD 13) et ADD 14) modifient la colonne 10 (Observations) 
comme suit: •observations 11, 12, 13, 14•. 

Partie IV.. Taxes télégraphiq~es intériewe.s, iïm!tr~phes, etc. 
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NOC Liste V. Nomenclature des stations de aavire 

NOC Etats signalétiques des stations de navire 

NOC Colonne 1 à colonne 3. 

NOC Colonne 4. 

NOC a) 

CAN/25/399 
MOD 

CUB/98/225 
MOD 

TUR/59/74 
MOD 

b) le type et le nombre des radiobalises de localisation des 
sinistres (facultatif), la fréquence utilisée étant 
désignée par l'une des lettres suivantes: 

A - 2 182 kHz 
B - 121,5 MHz 
C - 243 MHz 
D - 406,025 MHz 

Un chiffre suivant la lettre indique le nombre des 
radiobalises, la lettre •xn remplace ce chiffre 
lorsque ce nombre n'a pas été indiqué. 

Motifs: Fournir un indicateur de listage pour les nouvelles radiobalises de 
localisation de sinistres autorisées à fonctionner sur la 
fréquence 406,025 MHz. 

b) le type et le nombre des radiobalises de 
localisation des sinistres et des répondeurs radar 
de recherche et de sauvetage -Ç.f.ac.ul-t&t~f.}. !:a 
fréquence utilisée étant désignée par l'une des 
lettres suivantes: 

A - 2 182 kHz 
B 121,5 MHz 
c - 243 MHz 
D 406 - 406,1 MHz 
E - 9 200 - 9 500 MHz 

Motifs: Inclure les éléments du futur SMDSM qui doivent figurer dans ce 
document. 

b) facultativement, le·type et le nombre des radiobalises 
de localisation des sinistres, des émetteurs
récepteurs du service de radiorepérage par satellite 
et des émetteurs-récepteurs de recherche et de 
sauvetage, (facy~at4f~. la fréquence utilisée étant 
désignée par l'une des lettres suivantes: 

A - 2 182 kHz 
B - 121,5 MHz 
C - 243 MHz 
D - 1 610 - 1 626,5 MHz 
E- 406 - 406,1 MHz 
F - 9 200 - 9 500 MHz 

_G - 156.525 MHz 

Motifs: Fournir des indicateurs de listes pour le service de radiorepérage 
par satellite, les nouvelles radiobalises de localisation des sinistres et 
les émetteurs-récepteurs de recherche et de sauvetage, qui sont autorisés ou 
proposés ailleurs. 



TZA/132/17 
MOD 

USA/24/656 
MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

MOD 

NOC 

NOC 
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b) le type et le nombre des radiobalises de localisation
des sinistres (facultatif), la fréquence utilisée étant 
désignée par rune des lettres suivantes: 

A 2 182 kHz 
B . 121,5 MHz 
C 243 MHz 

*b = .••.•..•..... 
Un chiffre suivant la lettre indique le nombre des radioba
lises, la lettre «X)) remplace ce chiffre lorsque ce nombre 
n ·a pas été indiqué. 

* Pour tenir compte des radiobalises de localisation des sinistres 
dont le fonctionnement est autorisé dans la bande 
406 - 406,1 MHz. 

b) facultativement, le type et le nombre des radiobalises ce 
localisation des sinistres, des émetteurs-récepteurs du 
service de radiorepérage par satellite et des 
émetteurs-récepteurs de recherche et de sauvetage, 
~~acuita~~. la fréquence utilisée étant désignée par 
l'une des lettres suivantes: 

A- 2 182 kHz. .. - ... 
B- 121,5 MHz 
c- 243 MHz 
D- 1 610 - 1 626 2 5 MHz 
E- 406 - 40611 MHz 
F - 9 200 - 9 500 MHz 
G- 156 1 525 MHz 

Motifs: Fournir des indicateurs de listes pour le service de radiorepérage 
par satellite, les nouvelles radiobalises de localisation des sinistres et 
les émetteurs-récepteurs de recherche et de sa~etage, qui sont autorisés ou 
proposés ailleurs. 

Colonnes 5 ~- 12 

1 ~ 11 

12.) 
) 

13.) 

Liste VI. Nomenclature des sbltions de radiorepérage et des stations 
effectuant des services spéciaux 

· Partie A~ · Index alphabétique des stations · 

Partie /J. Etats signalétiques des stations 

Voir Document 244 (Rapport du Président du 
Sous-groupe de travail 6-B-2 au Président du 
Groupe de travail 6-B) 

liste VIII. Nomenclature des stations de contrôle international 
des émissions 

Liste VIII A. Nomenc:lature des stations des services de radioc:ommunic:ation 
spatiale et du service de radioastronomie 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/52-F 
1er octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Pour faciliter l'examen de la Résolution (COMS/1], il conviendrait que 
le Groupe de travail prenne note de ce qui suit: 

reconnaissant 

b) que certains éléments du SMDSM décrits dans le chapitre N IX, en 
particulier l'appel sélectif numérique, ne seront pas totalement en service dans 
toutes les parties du monde à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence; 

décide 

a) que le chapitre N IX sera mis en vigueur en même temps que les Actes 
finals de la présente Conférence; 

b) que les administrations continueront de se conformer aux dispositions 
du chapitre IX jusqu'à la mise en service complète du SMDSM; 

c) que pendant la période comprise entre la date d'entrée en vigueur des 
Actes finals de la présente Conférence et la date de début de mise en service du 
SMDSM arrêtée par l'OMI, les administrations qui se prévaudront des dispositions 
du chapitre N IX devront tenir compte des stations participant au SMDSM; 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire les chapitres IX et N IX à 
l'ordre du jour de la prochaine conférence compétente, en vue d'envisager les 
modifications qu'il faudra éventuellement apporter au système de détresse et de 
sécurité pour l'améliorer; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation 
de l'aviation civile internationale (OACI). 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DL/53-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Document 223 

Ainsi que les délégations de l'URSS et des Etats-Unis d'Amérique en ont 
expr~me le souhait, les deux questions suivantes sont adressées au Conseiller 
juridique de l'UIT afin qu'il formule, à ce sujet, les observations qu'il jugera 
pertinentes: 

a) Quelle est la relation entre le terme "bateau de sauvetage" tel 
qu'il figure dans le Document 223 et le terme 
"transport sanitaire" apparaissant au numéro RR3209? 

b) Existe-t-il une définition précise et acceptée à l'échelon 
international du terme "bateau de sauvetage" dans la 
Deuxième Convention de Genève? Dans l'affirmative, cette 
définition pourrait-elle être communiquée à la Commission 5? 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

Pour des raisons d'6conomte, ce document n'a •t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'e11emplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rfi.lnion leurs documents avec: eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
.· · GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document DL/54-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

On trouvera ci-après une énumération non exhaustive de principes 
pouvant faciliter l'examen des articles 55 et 56: 

1) Nécessité d'une certaine souplesse de la part des Administrations dans 
le choix de la méthode garantissant la disponibilité de fonctions de 
communication dans le SMDSM. 

2) Reconnaissance des besoins d'homologation découlant du SMDSM et 
concernant: 

le certificat d'opérateur radioélectronique, 

le certificat général d'opérateur SMDSM, 

le certificat technique. 

3) Reconnaissance des dispositions de l'OMI et de la convention sur les 
normes, la formation, l'homologation et la veille. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét~ tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/55-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le document ci-joint, qui regroupe les propositions relatives aux 
définitions du service mobile aéronautique par satellite pour l'article 1 est 
destiné à faciliter les travaux du Groupe de travail 6-B. 

/ 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~E 

ARTICLE 1 

Termes et définitions 

Section III. Services radioélectriques 

31.15A Service mobile aéronautique (R): service mobile sur les 
routes nationales et internationales de l'aviation civile, entre 
stations d'aéronef et stations aéronautiques, dans lequel les 
stations aéronautiques sont principalement chargées d'assurer la 
sécurité et la régularité de la navigation aérienne. 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition pour le service mobile 
aéronautique (R). 

ADD 34A 3.15A Ser-vice mobile aéronautique (R): 
Service mobile aéronautique, pour les communications relatives a 
la sécurité et à la régularité des vols le long des routes 
nationales ou internationales de l'aviation civile. 

ADD 34A Service mobile aéronautique (R): service mobile entre stations 
d'aéronef et stations aéronautiques, ou entre stations d'aéronefs, 
dans lequel les stations aéronautiques sont chargées d'assurer la 
sécurité et la régularité de la navigation aérienne le long des 
routes nationales et internationales de l'avi~tion civile. 

VTN/49/4 
ADD 34A 

PRG/61/2 

3.15A Service mobile aéronautique (R): Service mobile entre 
stations d'aéronef et stations aéronautiques (destinées 
essentiellement à assurer la sécurité et la régularité des vols) 
sur des lignes aériennes civiles, nationales ou internationales. 

ADD 34B 31.1SB Service mobile aéronautique (OR): service mobile entre 
stations d'aéronef en général et stations aéronautiques, dans 
lequel les stations aéronautiques n'ont pas pour mission 
principale d'assurer le service mobile aéronautique sur les routes 
nationales et internationales de l'aviation civile. 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition pour le service mobile 
aéronautique (OR). 
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URS/130/2 

ADD 34B 
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3.15B Service mobile aéronautique (OR): 
Service mobile aéronautique, pour les co~nunications relatives aux 
vols assurés en dehors des routes nationales ou internationales de 
l'aviation civile. 

Motifs: Il conviendrait que ces deux définitioni importantes figurent dans 
l'article 1 et que le texte en soit fondé expressément sur les 
numéros 3630 pour la catégorie (R) et 3631 pour la catégorie (OR) de 
l'article 50 du Règlement des radiocommunications, dans lesquels sont 
précisés les types de communication auxquels s'adressent,les 
catégories (R) et (OR) du service mobile aéronautique. 

ADD 34B Service mobile aéronautique (OR): service mobile entre stations 
d'aéronef et stations aéronautiques, ou entre stations d'aéronefs, 
dans lequel les stations aéronautiques sont chargées d'assurer la 
sécurité de la navigation aérienne en dehors des routes nationales et 
internationales de l'aviation civile. 

VTN/49/5 

PRG/61/3 

Motifs: Pour introduire les définitions des services mobile aéronautique (R) 
et mobile aéronautique (OR) dans le Règlement des radiocommunications. 

ADD 34B 3.15B Ser\•ice mobile aéronautique (OR): Service mobile 
aéronautique autre que service mobile aéronautique (R). 

ADD 3SA 3.16A Service mobile aéronautique par satellite (R): service 
mobile par satellite sur les routes nationales et internationales 
de l'aviation civile, entre stations terriennes d'aéronef et 
stations terriennes aéronautiques, dans lequel les stations 
terriennes aéronautiques sont principalement chargées d'assurer la 
sécurité et la régularité de la navigation aérienne. 

PRG/61/4 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition pour le service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

ADD 35B 3.16B Service mobile aéronautique par satellite (OR): service 
mobile par satellite en stations terriennes d'aéronef et stations 
terriennes aéronautiques, dans lequel les stations terriennes 
aéronautiques, n'ont pas pour mission principale d'assurer le 
service mobile aéronautique par satellite sur les routes 
nationales et internationales de l'aviation civile. 

Motifs: Nécessité de disposer d'une définition du service mobile 
aéronautique par satellite (OR) en vue d'une éventuelle utilisation de ce 
service par satellite. 
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3.26A Service mobile aéronautique par satellite (R): Service 
mobile par satellite dans lequel les stations terriennes sont 
situées à bord d'aéronefs (et destinées essentiellement à assurer 
la sécurité et la régularité des vols) sur les lignes aériennes 
civiles, nationales ou internationales. 

3.26B Service mobile aéronautique par sate~lite (OR): Service 
mobile aéronautique par satellite autre que le service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

Motifs: Ces services ne sont pas définis dans l'article 1 du Règlement des 
radiocommunications. 
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Document DL/56-F 
3 octobre 1987 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

L'annexe ci-jointe, qui rassemble les titres et références des nouveaux 
projets de Résolutions de la compétence du Groupe, a pour objet de faciliter les 
travaux du Groupe de travail 4 ad hoc 2. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 
T. B~E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

GROUPE I 

Fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données 

CZ?! -13/20/ll 
ADD 

DT/48 p. 5 (F) 
p. 6 (E/S) 

c:::?r -u;:o;:2 
.A....DD 

DT/48 p. 7 (F) 
p. 8 (E/S) 

USA/24/791 
ADO 

DT/48 p. 39 (F) 
p. 40 (E/S) 

USA/24/792 
ADO 

DT/48 p. 40 (F) 
p. 42 (E) 
p. 41 (S) 

c;.1~;::;so: 

ADD 

DT/48 p. 61 (F) 
p. 63 (E) 
p. 60 (S) 

c;..N/25/499 
ADD 

DT/48 p. 58 (F) 
p. 59 (E) 
p. 56 (S) 

RESOLUTION W C 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie 
à i..!:Ipresion directe et de trans:nission de données fonc.::ionnant 

dans les bandes d'ondes décaœétriques attribuées 
au service mobile maritime 

(voir l'appendice 31 A) 

R~SOL:r:r:oN W D 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées supplémentaires rése~1ées à la radiotéléphonie dans les 

bandes d'ondes décamétriques at=ribuées au 
se~ice mobile mariti~e 

RESOLUT!O~ N• All 

relative à la définition de procédures d'utilisation 
et de notification des-fréquences appariées réservées 

aux systèmes à bande ·étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données 

RESOL~TIO~ No Al2 

relative au transfert des assignations dé fréquences 
appar~ees réservées aux systèmes à bande étroite 

de télégraphie à impression directe et de 
transmission de données 

RESOLUTION W D 

relative à la notification et à l'utilisation des fréquences 
appar~ees rése~;~es au."< sys tè=es à bande é tro.i te de 

télégraphie à i=pression directe et de trans=ission de 
don.~ées fonctionr~nt dans les bandes d'ondes décacétriaues 

attribuées au ser;ice mobile mariti=e (appendice 32)1 

relative à la nécessité d'établir un plan d'allotisse~ent 
pour les fréquences appariées destinées aux systèmes 

à impression directe à bande étroite (IDBE) 
et de transmission de données 



USA/:L.f;·;o 
ADD 

DT/48 p. 37 (F) 
p. 38 (E/S) 

U?.S/;2/'!..72 
;...DO 

DT/48 p. 47 (F/S) 
p. 50 (E) 
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GROUPE II 

Transfert des assignations de fréquences 

relative au tr~r-.sfa_=~ des assignations de f-=éque:1ce 
de scacions for.c=ior~ar.c ~r~ les bandes ac~ribuëes 

exclusive~ent a~x scacions cô:~ères de raàiocélëgraphie 
dans le se~~ice cobile mariti~e encre 4 000 ec 23 eco ~= 

F...::SûU.JTION U?.SS •.. /5 

relative au transfer~ des assi~~t~ons de fréquence des 
stations radiotélégraphiques côtières fonctionnant dar~ 

les bandes at~ribuées en exclu.sbrit:é au ser.rice 
mobile marit~e. encre 4 000 Lu~ et 23 000 ~~ 

GROUPE III 

Divers 

CE?!-13/20/10 R:::SûL!.iî:ON N" B 
ADD 

DT/48 p.2(F/E/S) rela"tive a~ passage è.e la télégraphie l'!orse (fréquences d'appel et: 
de travail) à la télégraphie à bande étroite à ~ression directe 

dans les ba..'""ldes at:t=ibuées en exclusivicé au se~.rice D::obile z::.aricioe 
cc=p=ises ent=e 4 000 et: 27 500 kliz 

CZ:?!-13/20/13 
;..no 

DT/48 p. 12 (F/S) 
p. 13 (E) 

CE?T-l.:;/'20/14 
ADD 

DT/48 p. 16 (F/S) 
p. 14 (E) 

üS.!..;:.:./7ê3 
A.WD 

DT/48 p. 23 (F) 
p. 24 (E/S) 

us.:..;:.:-;;2;: 
~-!:D 

DT/48 p. 35 (F) 
p. 36 (E/S) 

P...ESOL~J-r:ON W E 

relative à l'entrée en vigueur de l'espace:ent: révisé 
ent=e les fréquences réser7ées A la radiotéléphonie 
dar~ les bandes d'ondes déc~étriques attribuées 

en exclusiv~té au ser.rice cobile ~rit~e 

R:::SOL:rt:ON N" F 

.relat!.·.1e A l'uti.lisa::!.on des frêque:1ces non appar1ees de 
stations de navi=e pour les sys::è~es à bande étroite 

de têlégra~hie A i=pression directe et 
de t=ans:ission de do~~éesl 

r~lative à l2. !llise e':1 oe•.rrre de la not:.•;el1.e 
d::.sposi~ion des banèes de r~èio~élég~üohie 
e: de =~diocéiéphonie Â=~~ibuées au se~:ice 

mobile mari=ime ent=e 4 000 ~~= et 27 500 ~~= 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Document DL/57-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

On trouvera ci-après (Annexe 1) l'énoncé des questions en suspens concernant 
l'article 8. Les passages litigieux sont placés entre crochets. 

En outre, il convient de se référer aux Documents 264 et DL/48. 

En ce qui concerne les questions opérationnelles visées dans les renvois au 
Tableau, soulevées par l'IFRB, on trouvera à l'Annexe 2 un projet de commentaire. 

Bien entendu, le présent document ne traite pas des autres questions (bande L, 
attributions de fréquences au SRRS, systèmes "APC" et systèmes d'atterrissage aux 
hyperfréquences), qui sont encore à l'étude. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ ALAIN EN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponib4es. 



Région 1 

18 168 - 18 780 

Région 1 

430 - 440 

AMATEUR 

RADIOLOCALISATION 

653 654 655 656 
657 658 659 661 
662 663 664 665 
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ANNEXE 1 

kHz 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

FIXE 

services 

[Mobile [terrestre]] 

MHz 

420 - 470 

Attribution aux services 

Région 2 

430 - 440 

1 
l 

1 
1 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

653 658 659 660 

Région 3 

Région 3 

663 664 [664A] 

664A Attribution additionnelle: au Mexique, les j 
bandes 430 - 435 MHz et 438 - 440 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 
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MHz 

470 - 890 

Attribution aux services 

Région 2 Région 

470 - 512 470 - 585 

RADIODIFFUSION FIXE 

Fixe MOBILE 

Mobile RADIODIFFUSION 

674 675 

512 - 608 673 677 679 

RADIODIFFUSION 585 - 610 

678 FIXE 

608 - 614 MOBILE 

RADIOASTRONOMIE RADIODIFFUSION 

Mobile par satellite RADIONAVIGATION 
sauf mobile aéronau-
tique par satellite 688 689 690 
(Terre vers espace) 

610 - 890 
614 - 806 

FIXE 
RADIODIFFUSION 

MOBILE 
Fixe 

RADIODIFFUSION 
Mobile 

675 692 693 [693A] 

806 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

677 688 689 
[700] [693A] 690 691 693 

3 

[701] 



MOD 674 

693A 

OD 700 

OD 701 
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Catégorie de service différente: au Mexique et au 
Venezuela, dans la bande 470 - 512 MHz, l'attribution aux services 
fixe et mobile et en Argentine et en Uruguay au service mobile est à 
titre primaire (voir le numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 

est, de plus, attribuée au service de radionavigation à titre _ 
Attribution additionnelle: à Cuba, la bande 614 - 890 MHz] 

primaire, sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prevue 
à l'article 14. 

Attribution additionnelle: dans la Région 2, la 
bande 806 - &9~ 896 MHz est, de plus, attribuée au service mobile par 
satellite -sa~ meèi~ -aéreHattÉi~~r--sa~l-l-i~ à titre primaire. 
Ce service doit fonctionner à l'intérieur des frontières nationales, 
sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à 
l'article 14. 

Attribution additionnelle: dans la Région 3, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz, sont, de plus, attribuées au 
service mobile par satellite, sauf mobile aéronautique par satellite 
(g), à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur des 
frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. -Ge se~e-fl.e-èoi:-t~s-c-etisei:" ~ 
M9-Y.i..J..J..age ~j-\:Klie-iaMe -aux ~~iees-feft€1:-f.onftent:- c-enÉ-erméllle'fl1:-att
;:.al>±esa-:-
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MHz 

890 - 960 

Attribution aux services 

Région 2 Région 3 

890 - 902 890 - 942 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
Radio localisation 

Radio localisation 
705 [700] 

902 - 928 

FIXE 

Amateur 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 707 705A 

928 - 942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 706 

942 - 960 942 - 960 

FIXE FIXE 

Mobile MOBILE 

RADIODIFFUSION 

708 [701] 

Catégorie de service différente: au Chili, la 
bande 903 - 905 MHz est attribuée au service mobile sauf mobile 
aéronautique à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 



1 215 -

ADD 712A 

ADD 722A 

Région 1 

1 240 
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MHz 

1 215 - 1 240 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

1 
1 1 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 710 

711 712 713 [712A] 

Attribution additionnelle: à Cuba, la 

Région 3 

bande 1 215 - 1 300 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 

Région 1 

MHz 

1 525 - 1 530 

Attribution aux services 

Région 2 

1 525 - 1 530 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 [ 722A] 

Attribution additionnelle: à Cuba, la 

Région 3 

bande 1 525 - 1 530 MHz est, de plus, attribuée au service mobile 
aéronautique à titre primaire sous réserve d'un accord obtenu suivant 
la procédure prévue à l'article 14. 
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~N~E2 

Aspects opérationnels mentionnés dans les renvois 
au Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

Dans son Document 4, paragraphes 2.2.1 et 2.2.2, l'IFRB a soulevé certains 
problèmes rencontrés dans l'application de certains renvois de l'article 8 du Règlement 
des radiocommunications, en particulier lorsqu'il est question pour un service donné des 
aspects opérationnels de l'utilisation des fréquences. L'IFRB a indiqué qu'il ne peut pas 
inclure ces aspects dans son examen technique et réglementaire des fiches de notification 
d'assignation de fréquences, faute de renseignements pertinents. D'ailleurs, l'appendice 1 
du Règlement ne prévoit pas la présentation de renseignements de ce genre. 

En conséquence, le Groupe de travail a noté que, d'une manière générale, l'IFRB ne 
tenait pas compte dans son examen des limitations d'emploi imposées aux stations d'un 
service de radiocommunication par un renvoi au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences [par exemple MOD 451 dans le Document 206 ou ADD 775A dans le Document 224] et 
que le respect de ces conditions relevait de la seule responsabilité des administrations. 
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Original: anglais 

Origine: DL/20 GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 6-B-1/2 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B CONCERNANT 

LA SECTION III DE L'ARTICLE 44 

A la 7ème séance du Sous-Groupe de travail 6-B-1, il a été décidé que 
le Groupe de rédaction 6-B-1/2 rédigerait un rapport sur les propositions 
relatives à la section III de l'article 44, à partir du numéro 3424, et que ce 
rapport serait soumis directement au Groupe de travail 6-B. 

En conséquence, l'annexe du présent document est soumise au Groupe de 
travail 6-B. 

Le Président du Groupe de rédaction 6-B-1/2 
M.E. EDWARDS 

~ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



USA/24/442 
URS/288/19 
MEX/114/21 

MOD 3424 

CAN/25/300 
CUB/98/137 
PRG/61/61 

Mao· 3425 

URS/288/19 
MEX/114/23 
ARG/5/47 
USA/24/444 
CAN/25/301 
PHL/77/45 

[SUP] 3426 

MEX/114/23 
URS/288/19 
ARG/5/47 
USA/24/444 
PHL/77/45 
CUB/98/139 

SUP 3427 

MEX/114/23 
CUB/98/140 
USA/24/445 

NOC 3428 

MEX/114/23 
CUB/98/140 
USA/24/445 

NOC 3429 
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ANNEXE 

ARTICLE 44 

Section III. Conditions d'obtention des 
certificats d'opérateur 

B. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de première classe 

~ l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Union; 

~ la connaissance détaillée des Règlements applicables 
aux radiocommunications, *a- .eGn:aai-s&aac-e .de-s èoet.l!!~~ 
~a.t: if s. ..à l.-. .t;axM i..g& 9.&6 t:a.Q..i GCeiiiBiUHi~ a-t4:o ft5o 1 a 

-connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité et, dans le cas de la navigation 
aérienne, la connaissance des dispositions spéciales 
qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales; 

g) des connaissances suffisantes de la géographie du 
monde, notamment des principales lignes de navi
gation maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes; 

C. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de deuxième classe 



CAN/25/302 
MOD 3430 

CAN/25/303 
MOD 3431 

MEX/114/28 
CUB/98/145 
URS/288/.22 
ARG/5/47 
USA/24/450 
CAN/25/304 
PHL/77/45 

SUP 3432 

URS/288/22 
USA/24/451 

-. MOD 3433 

URS/288/22 
USA/24/452 

MOD 3434 

URS/288/22 
CUB/98/148 
USA/24/453 
CAN/25/305 
PRG/61/71 

MOD 3435. 
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a) . J,.a. c.ounai~s~nc:.e él-éme~a4.r-e ~~i~ue -.-. :- p-ottr-la
~~i~i~ft7 la connaissance élémentaire théorique 
et pratique des radiocommunications de base; 

b) la ~ai -.san~ é.l.Qman.ta.l~&- ~o..i"lu.e- ~ .... 
aumér~-l4~; la connaissance élémentaire théorique et 
pratique du fonctionnement, de l'entretien et du 
réglage des appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques; 

· 4 ~ 1' aptitude à la transmission manuelle correcte et ·à la 
réception auditive correcte en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes 
de ponctuation) à la vitesse de seize groupes par 
minute, et d'un texte en langage clair à la vitesse de 
vingt mots par minute. C'fiS:ftl:ie '8~~-e-9è~-Ek>4.; 

-~~aq -ctt:t"Setè-res-t -efteque- ehi..fi-r-e -etr -~~ -de 
-~Gilc~a-t:i:<>B eom~1:ane- poe~ èe~ -eMaetè!'e-s:- ~-mo-&- . 

·-m~~dtt t~Xt~ en-i~ga-ge~l-e~. œie- compMêe~ cinq
~r~~~ La durée de chaque épreuve de transmission 
et de réception est, en général, de cinq minutes; (les 
dispositions des numéros ADD 3423.1 et ADD 3423.2 ---
s'appliquent aussi.) 

~ ~ l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie __ ~f,. Q.aQ.S....l,e 

~-~\i-~a--3-4-±~t dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

~ ~ la connaissance des Règlements applicables aux 
radiocommunications, -l:~.eefla-a4.-ss-aaoe-de& -èe>€\im&"At-& 

~eJ:.a.&'Hs- 6.-4-a ~~4-oft. .Qe.s ~ad~nka-t-~RS.,.. la 
connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité, et, dans le cas de la 
navigation aérienne, la connaissance des dispositions 
spéciales qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales. 



URS/288/22 
MEX/114/31 
AR.G/5/47 
USA/'14/454 
CAN/25/306 
PHL/77/45 

[SUP] 3436 

MEX/114/31 
CUB/98/150 
URS/288/22 
AR.G/5/47 
USA/24/454 
PHL/77/45 

SUP 3437 

MEX/114/31: 
CUB/98/lSi 

NOC 3438-3439 

URS/28S/25 
CUB/98/153 
USA/24/457 

MOD ~ 3440 

URS/288/25 
CUB/98/153 
USA/24/456 

MOD ~3441 

URS/288/25 
MEX/114/33 
USA/24/458 

ADD 3441A 

URS/288/25 
MEX/114/34 
CUB/98/155 
USA/24/459 

(MOD) 3442 
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g) des connaissances suffisantes de la géographie du 
monde, notamment des principales lignes de navi
gation maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes: 

D. Certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste 

la connaissance du réglage et du fonctionnement des 
appar~ils radiotélégraphiques et radiotéléphonigues; 

l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à la 
réception auditive correcte en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes 
de ponctuation) à la vitesse de seize groupes par 
minute, et d'un texte en langage clair à la vitesse de 
vingt mots par minute. -Gha.'tU6 ~~~~&~ede ~e-i-e 
40mp.;;ell.cir~ c4nq--ca..t:a~ res.- chaque- eft.if+r&-au-s i-gne- èe
jt&net:U&ti:en-é &e~ -e<l~~ ~-deœt-cM"ee eè-~ I.e ~ 
meyen-d't1- t-e~e-- e!r -kR-gage c lair-do-i-t:- eompe~ ~ 
-<:&t"&et:-èFe-5+ {Les dispositions des numéros ADD 3423.1 
et ADO 3423.2 s'appliquent également.) 

c) l'aptitude à émettre et à recevoir des signaux 
radiotéléphoniques correctement dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

-et- ~ la connaissance des Règlements applicables aux 
radiocommunications télégraphiques et notamment de la 
pa~tie de ses Règlements relative à la sécurité de la 
vie humaine en mer. 



URS/288/25 
· USA/24/460 

MOD 3443 

CUB/98/156 
MOD 3443 
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l 
(2) Il appartient à Qhaque administration intéressée peut 

.Q~fixerr-le-cas ~héa~, les autres conditions pour l'obtention 
de ce certificat {-Gepen&a.M;, s&Qf daDs .J..& ca.& -p;év:u ~ 
m:HBér-e--341-2+ 1-e&- c<mEH.tiens-t:ixé&s -awc~os--34-W--, ..J451, 345·2- et: 
~3 ~ .3454-r s&lon-J..e -&as, de4 veBt-ê-t:r-e- s aâ.s&i t;e$ •· 

ou 

(2) U .app.a.rt4.~ fhaque administration intéressée peut 
~fixer les autres conditions pour l'obtention de ce certificat 
devant lui permettre de maintenir les communications 
radiotéléphonigues en accord avec le numéro MOD 3405. CepGnda~ 
s.auf.....da~ l.e c;:..a.s ~é~ aQ. mnn~34l-2.,.les- ceRdi-ti&fls-f~~ attX , J 

RWUN:os-345.0,--34S.l,--J4.s.2~ l4-5~u~54;- S&J.oa-1-e-caa,.~oi::ve~ . J 
ê-ere-s a tf.s f a4.-te&'T r 
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Origine: CUB/98/265 GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC 1 

Pour faciliter l'examen de la Résolution [COM6/3], il est demandé au 
Groupe de travail d'étudier le projet de· Résolution ci-joint. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6 ad hoc 1 
M.A. MARTINEZ PADRON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION [COM6/3] 

relative à la coopération technique avec les pays 
en développement en matière de télécommunications 

aéronautiques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les attributions de bandes de fréquences et les dispositions 
relatives aux différents services mobiles aéronautiques ont été révisées; 

b) que certaines de ces bandes de fréquences et dispositions concernent 
l'application mondiale de nouveaux systèmes de télécommunication aéronautiques; 

c) que ces nouveaux systèmes emploieront des techniques très 
perfectionnées, comme les télécommunications par satellite associées à des 
supports modernes de transmission de l'information; 

d) que cette modernisation technologique devrait améliorer la sécurité et 
la régularité de l'aviation civile internationale, la précision et la sécurité 
des moyens de radionavigation aéronautique et l'efficacité des systèmes de 
détresse et de sauvetage; 

e) que les pays en développement ont besoin d'aide pour améliorer les 
connaissances du personnel technique, implanter de nouveaux systèmes, faire face 
à la modernisation technologique et améliorer l'exploitation des 
télécommunications aéronautiques; 

reconnaissant 

combien est efficace l'assistance dans le domaine des 
télécommunications qu'a donnée et que peut donner aux pays en développement 
l'UIT, en collaboration avec d'autres organismes internationaux; 

décide 

d'inviter le Secrétaire général 

1. à offrir aux pays en développement qui essaient d'améliorer leurs 
communications aéronautiques l'assistance de l'Union, notamment en leur 
fournissant des conseils techniques pour la planification, l'établissement, 
l'exploitation et la maintenance des équipements et une aide en matière de 
formation professionnelle du personnel, essentiellement en ce qui concerne les 
nouvelles techniques et les méthodes d'exploitation analysées par la présente 
Conférence; 

2. à demander pour ce faire, la collaboration de l'OACI, de la Conférence 
des Nations Unies pour le commerce et le développement (CNUCED), d'autres 
institutions spécialisées des Nations Unies, selon le cas; 

3. à informer l'OACI que la présente Conférence a reconnu la valeur de la 
coopération offerte par l'Union aux pays en développement dans le cadre de ses 
programmes d'assistance technique; 
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4. à continuer de rechercher avec une attention particulière l'aide du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et d'autres sources de 
financement pour permettre à l'Union d'apporter une assistance technique à la 
fois suffisante et efficace en matière de télécommunications aéronautiques, le 
cas échéant en collaboration avec d'autres institutions spécialisées 
concernées; 

invite les pays en développement 

à inclure, dans la mesure du possible, dans leurs programmes nationaux 
de demande d'assistance technique des projets concernant les télécommunications 
aéronautiques et à appuyer les projets multinationaux dans ce domaine. 
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5 octobre 1987 
Original: espagnol 

Origine: CUB/98/265 GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC 1 

Pour faciliter l'examen de la Résolution (COM6/3], il est demandé au 
Groupe de travail d'étudier le projet de Résolution ci-joint. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6 ad hoc 1 
M.A. MARTINEZ PADR6N 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION (COM6/3] 

relative à la coopération technique avec les pays 
en développement en matière de télécommunications 

aéronautiques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'elle a révisé l'attribution en exclusivité des bandes de 
fréquences indiquées dans l'article 8; 

b) que certaines de ces bandes de fréquencse sont destinées à l'étude 
et à la mise en oeuvre au niveau mondial de nouveaux systèmes de 
télécommunications aéronautiques; 

c) que ces nouveaux systèmes emploieront des techniques très 
perfectionnées, comme les télécommunications par satellite associées à des 
supports modernes de transmission de l'information; 

d) que cette modernisation technologique devrait améliorer la 
. sécurité et la régularité de l'aviation civile internationale, la 

précision et la sécurité des moyens de radionavigation aéronautique et 
l'efficacité des systèmes de détresse et .de sauvetage; 

e) que les pays en développement ont besoin d'aide pour améliorer ies 
connaissances du personnel technique, implanter de nouveaux systèmes, 
faire face à la modernisation technologique et améliorer l'exploitation 
des télécommunications aéronautiques, 

décide 

d'inviter le Secrétaire général 

1. à offrir aux pays en développement qui essaient d'améliorer leurs 
communications aéronautiques l'assistance de l'Union, notamment en leur 
fournissant des conseils techniques pour la planification, l'établissement, 
l'exploitation et la maintenance des équipements et une aide en matière de 
formation professionnelle du personnel, essentiellement en ce qui concerne les 
nouvelles techniques et les méthode~ d'exploitation analysées par la présente 
Conférence; 

2. à demander pour ce faire, la collaboration de l'OACI, de la Conférence 
des Nations Unies pour le commerce et le développement (CNUCED), d'autres 
institutions spécialisées des Nations Unies, selon le cas; 

3. à informer l'OACI que la présente Conférence a reconnu la valeur de la 
coopération offerte par l'Union aux pays en développement dans le cadre de ses 
programmes d'assistance technique; 
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4. à continuer de rechercher avec une attention particulière l'aide du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et d'autres sources de 
financement pour permettre à l'Union d'apporter une assistance technique à la 
fois suffisante et efficace en matière de télécommunications aéronautiques, le 
cas échéant en collaboration avec d'autres institutions spécialisées 
concernées; 

invite les pays en développement 

à inclure, dans la mesure du possible, dans leurs programmes nationaux 
de demande d'assistance technique des projets concernant les télécommunications 
aéronautiques et à appuyer les projets multinationaux dans ce domaine. 
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Les rev~s~ons apportées à l'article 62 et approuvées par le Groupe de 
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de l'ASN dans les systèmes automatisés de radiotéléphonie en ondes décamétriques. Le 
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Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A-4 
M.W. BERCOVICI 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 62 

Procédure relative à l'appel sélectif 
dans le service mobile maritime 

Section 1. Généralités 

Section II. Système séquentiel à une seule fréquence 

A. Généralités 

§ 2A. Le système séquentiel à une seule fréquence peut être 
exploité jusqu'à ce qu'il soit remplacé par le système d'appel 
sélectif numérique mentionné dans la section III. 

à 4674 

4A. 

B. Méthode d'appel 

C. Réponse aux appels 

a) En radiotélégraphie Morse, conformément aux 
dispositions des numéros 4767 et 4769. 

D. Fr~quenus à utiliser 

L'appel sélectif peut être émis: 

a) sur les fréquences d'appel suivantes: 

[ 500 kHz 
2 170,5 kHz 
4 125 kHz 
l:r -41:9-;-4 4 417 kHz 
6- '5'21: :-' 6 522 kHz 
a- '780-, 9 8 779 kHz 

l:-3 -i6-2 ;8 13 164 kHz 
H-2'94,-'3 17 293 kHz 
19 773 kHz 
êr-658 22 765 kHz 
26 172 1 kHz 

156,8 J MHzl 

NOC 4679A.l 
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SUP 4679B et 4679C 

SUP 4680 
Mob-83 

NOC 

ADD 4680A 

Section III. Système d'appel sélectif numérique 

A. G,n,ralités 

MOD 4681 § 6. -Il- e.st-p4ilssib*e -4 1 \lt4.146M -l=ln--S,.~~appe-l-
--4:>&*-eca$-numériqtte -qui ~o:i:t ~n-tou.s-poi:nts-Les caractéris ti gues 
techniques de l'éouipement utilisé pour l'appel sélectif 
numérique doivent être conformes aux dispositions des 
Recommandations pertinentes du CCIR ~eftaftt-comp-l:e--de-~ottS -1-es-

-a-spee-t-e ~eehftiqtte-s ;-'ti ~p l:ci -ta~on-et -de-eœ1pa ti.bi-1-k-é "'q'Cl'i-
-eBtrent-en-je~- · 

MOD 468lA Les fréquences utilisées pour les appels sélectifs 

MOD 4682 

MOD 4683 

SUP 

SUP 

numériques de détresse et de sécurité sont les suivantes {voir 
également l'article 38): 

[ -4%-----ic:H::-~eôt:~M.~ 
2 187,5 kHz 
4 188 kHz 
6 282 kHz 

.a 375 kHz 
12 563 kHz 
16 750 kHz J 

156, 525 iàt::- MHz 1 

7. Les fréquences qui peuvent être assignées, sur une base 
internationale, aux stations de navire et aux stations côtières 
pour l'appel sélectif numérique pour des cas autres que la 
détresse et la sécurité sont les suivantes: 

a) 

4680.1 et 4680.2 
Mob-83 

4681A.l 
Mob-83 

Stations de navire 

[2 189,5 kHz 
4 187,5 kHz 
6 281,5 kHz 
8 375,5 kHz 

12 562 kHz 
12 562,5 kHz 
16 750,5 kHz 
16 751 kHz 
22 248 kHz 
22 248,5 kHz ]. 
156,525 MHz~ 

2 Voir également la Résolution 206 (Mob-83). 

ADD 4681A.2 lOutre son emploi à des fins relatives à la détresse et 
à la sécurité, la fréquence 156,525 MHz peut être également 
utilisée pour d'autres cas d'appel sélectif numérique. 
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Stations côtières 

(j 189,5 kHz 
4 357 kHz 
6 506,0 kHz 
8 718,5 kHz 

13 100,0 kHz 
13 100,5 kHz 
17 232,0 kHz 
17 232,5 kHz 
22 595,0 kHz 
22 595,5 kHz J 
156,525 MHz 

En plus des fréquences indiquées aux numéros 4683 et 4684, 
des fréque·nces de travail appropriées des bandes suivantes peuvent 
ëtre utilisées pour l'appel sélectif numérique:. 

415 
415 

526,5 .kHz (Régions 1 et 3) 
525 kHz (Région 2) 

1 606,5 -
1-605* 

4 000 kHz (Régions 1 et 3) 
4 000 kHz (Région 2) 

4 000 

156 

- 27 500 kHz {-sau:&-d&R~&&- b.and&s -4n44.Q\:'ées
eux- HWDke-s--41 tF1 ,4*98-; -4 J:.9 9-
e-t-4~1, -et-datttt -ia-

-banèe ~ -QOQ - -4- 09 ~ -klkj. 
174 MHz 

*En ce qui concerne la bande 1 605 - 1 625 kHz, voir les 
numéros 480 et 481. 

1, 2La fréquence 156,525 MHz est également utilisée à 
des fins relatives à la détresse et à la sécurité (voir le 
numéro 4681A.2). 

• 



ADD 

- 5 -
MOB-87/DL/60-F 

RESOLUTION Z 

relative à l'utilisation, à une date rapprochée, 
de l'appel sélectif numérique dans les voies 

radiotéléphoniques maritimes à ondes décamétriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles {Genève, 1987), 

considérant 

· a) que les stations de navire opérant en radiotéléphonie doivent 
pouvoir utiliser l'appel sélectif numérique; 

b) qu'à l'heure actuelle l'émission de signaux numertques n'est pas 
autorisée dans les voies radiotéléphoniques maritimes à ondes 
décamétriques; 

c) que, néanmoins, la présente Conférence a adopté une modification 
concernant le numéro 4685, en vertu de laquelle l'utilisation de l'appel 
sélectif numérique est autorisée dans les voies radiotéléphoniques 
maritimes à ondes décamétriques; 

d) que des équipements capables de répondre à cette nécessité seront 
probablement disponibles avant la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la Conférence; 

décide 

que, à partir du ler janvier 1988, des signaux d'appel sélectif 
numérique pourront être émis dans les voies de radiotéléphonie à ondes 
décamétriques du service maritime, dans les voies de trafic des navires, 
conformément aux dispositions du numéro 4685 du Règlement des 
radiocommunications, modifié par la présente Conférence. 
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B. Méthode d'appel 

§ 9. (1) Les procédures énoncées dans la présente section 
s'appliquent à 1 'utilisation des techniques d,' ~PP.eJ. sélectif 
numérique, à 1' exception des cas de ·détress.e, d'urgence ou de 
sécurité qui sont régis par les dispositions du,~hapitre N IX. 

(2) L'appel doit contenir des renseignemeqts indiquant la 
station ou les stations auxquelles 1' appel ,est dest~n~,. ainsi que 
l'identification de la station appelante. 

(3) L'appel doit également contenir des renseignements 
indiquant le type de communication à établir et peut également 
inclure des renseignements supplémentaires tels qu'une fréquence ou 
voie de travail proposée; ces renseignements doivent en tout cas être 
toujours compris dans les appels des stations côtières, qui auront la 
priorité à de telles fins. · 

(4) Le format technique de la séquence d'appel doit être 
conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. , 

(5) L'appel doit être émis une seul~ fois su~ une seule voie 
d'appel ou sur une fréquence appropriée. L'.é,mission simultanée sur 
plus d'une fréquence ne sera faite que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

(6) Une station côtière désirant appeler une station de navire 
peut émettre la séquence d'appel deux fois sur la même fréquence 
d'appel, quelle qu'elle soit, avec un intervalle d'au moins 
45 secondes entre les deux appels, si elle ne décèle pas d'accusé de 
réception avant la fin de cet intervalle. 

(7) Lorsqu'elle appelle sur des fréquenc~s assignées sur le 
plan national, une station côtière peut émettre.une tentative d'appel 
comprenant jusqu'à cinq appels sur la fréquen~e. ~ 

(8) Si la station appelée n'envoie pas un accusé de réception 
de l'appel, l'appel peut être émis à nouveau sur la même fréquence 
d'appel ou sur une autre après un intervalle d'au moins 5 minutes 
(5 secondes dans les systèmes automatiques en ondes métriques/ 
décimétriques); ensuite, il convient d'attendre encore 15 minutes 
avant de renouveler l'appel. 

(9) Une station de navire désirant commencer un appel destiné 
à une station côtière doit le faire de préférence dans les voies qui 
lui ont été assignées sur le plan national pour l'appel; à cette fin, 
elle enverra une seule séquence d'appel sur la fréquence choisie. 

• 
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C. Accusés de réception des appels 

Cl. Contenu et processus de transmission 
des accusés de réception 

§ 10. (1) Il est répondu à un appel sélectif numérique indiquant 
qu'un accusé de réception est demandé en émettant un accusé de 
réception approprié selon les techniques d'appel sélectif numérique. 

(2) L'émission du signal d'appel est interrompue à la 
réception d'un accusé de réception. 

(3) Les accusés de réception peuvent être émis manuellement ou 
automatiquement. Lorsque l'accusé de réception peut être émis 
automatiquement, il doit être conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

(4) Les accusés de réception sont normalement émis sur la 
fréquence appariée à celle qui a été utilisée pour l'appel reçu. Si 
le même appel est reçu sur plusieurs voies d'appel, il convient de 
choisir parmi celles-ci la plus appropriée pour l'émission de 
l'accusé de réception. 

(5) Le format technique de la séquence d'accusé de réception 
doit être conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

(6) Si, dans l'appel, une voie ou une fréquence de travail à 
utiliser est proposée et que la station appelée peut employer 
immédiatement cette voie ou cette fréquence de travail, elle doit 
émettre un accusé de réception indiquant que tel est le cas. 

(7) Si, dans la même hypothèse, la station appelée ne peut 
utiliser immédiatement la voie ou la fréquence de travail proposée 
dans l'appel reçu, elle l'indiquera dans son accusé de réception, qui 
peut aussi contenir des renseignements supplémentaires à cet égard. 

(8) Les stations côtières qui ne sont pas en mesure de donner 
suite immédiatement à la demande sur une fréquence ou une voie de 
travail proposée peuvent inclure une proposition concernant une autre 
fréquence ou voie de travail dans l'accusé de réception spécifié au 
numéro 4688G. 

(9) Si aucune voie ou fréquence de travail n'a été proposée 
dans l'appel, il convient que la station appelée indique une 
proposition à cet effet dans son accusé de réception de l'appel. 
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C2. Mode d'émission des accusés de réception 

§ 11. (1) Les accusés de réception peuvent être déclenchés 
manuellement ou automatiquement. En cas d'émission automatique, il 
convient que les Recommandations pertinentes du CCIR soient 
respectées. 

(2) Si la station de navire n'est pas en mesure d'envoyer un 
accusé de réception d'un appel reçu dans un délai de 5 minutes, il 
convient qu'elle réponde en émettant un appel conforme aux 
dispositions du numéro 4686 en direction de la station appelante. 
Lorsque des systèmes automatiques ou semi-automatiques sont utilisés, 
il convient qu'un délai conforme aux Recommandations pertinentes du 
CCIR soit appliqué. 

D. Préparation de l'échange de trafic 

§ 12. (1) Les procédures établies dans la présente sous-section sont 
applicables au fonctionnement manuel. Lorsque des systèmes 
automatiques ou semi-automatiques d'appel sélectif numérique sont 
utilisés dans les bandes d'ondes métriques ou décimétriques, il 
convient que leur fonctionnement soit conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

(2) Après avoir em~s un accusé de réception indiquant que la 
voie ou la fréquence de travail proposée peut être utilisée, la 
station appelée se met à l'écoute sur cette voie ou sur cette 
fréquence de travail et se prépare à recevoir le trafic. 

(3) La station appelante se prépare à émettre le trafic sur la 
voie ou sur la fréquence de travail qu'elle a proposée. 

(4) La station appelante et la station appelée échangent alors 
le trafic sur la voie ou sur la fréquence de travail concernée. 

(5) Si elle ne peut utiliser la voie ou la fréquence de 
travail proposée dans un accusé de réception émis par la station 
côtière, il convient que la station de navire émette un nouvel appel, 
conformément aux dispositions des numéros 4686! et 4686K, pour 
indiquer qu'elle ne peut le faire. 

(6) Il convient que la station côtière émette alors un accusé 
de réception indiquant une autre voie ou une autre fréquence de 
travail. 

(7) A la réception de celui-ci, l'opérateur de la station de 
navire applique alors les dispositions du numéro 4690C ou du 
numéro 4690E, selon le cas. 

(8) Pour la communication entre une station de navire et une 
station côtière, il appartient en définive à cette dernière de 
décider de la voie ou de la fréquence de travail à utiliser. 

(MOD) ~686 4691 à 4709 NON attribués. 

..;.~~~t--·G·· 
1:. . ·~ 
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NOTE DU SECRETARIAT 
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COMMISSION 5 

A sa 7ème séance, tenue le 6 octobre 1987, et dans le cadre de l'examen 
du point 3 ("Questions relatives au Chapitre IX) a) ADD 3220 A" 
(Documents 223 (Rév.l), DL/53, 325) de son ordre du jour (Document CS/7-8), la 
Commission 5, sur demande de la délégation de la Tunisie, a décidé de prier le 
Secrétaire général de publier sous forme de document de conférence l'ensemble 
intégral des textes juridiques mentionnés dans l'avis juridique formulé pendant 
ladite séance par le Conseiller juridique de l'UIT; le texte intégral de l'avis 
proprement dit sera publié sous forme d'Annexe du compte rendu de ladite séance, 
comme l'a également décidé la Commission S. 

En conséquence, les documents demandés* sont ci-après annexés et 
communiqués à la Commission S. 

*Note: Ces textes ne sont disponibles que dans les langues de travail dans 
lesquelles ils ont été rédigés. 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

At its seventh meeting on Tuesday, 6 October 1987, during its 
consideration of point "3 ("matters related to Chapter IX") a) ADD 3220 A" 
(Documents 223 (Rev.l), DL/53, 325) of its agenda (CS/7-8), Committee 5, upon 
request of the Delegation of Tunisia, decided to request the Secretary-General 
to publish, in a conference document, the various full legal texts referred to 
in the legal opinion and advice only presented at that meeting by the ITU Legal 
Adviser, prior to the full text of that opinion and advice being published as an 
annex to the Summary Records of that meeting, as equally decided by Committee S. 

Consequently, the requested texts* are hereby submitted to Committee 5 
in the annexes to the present document. 

* Note: These texts are only available in the working languages as submitted. 

NOTA DE LA SECRETARIA 

En su séptima sesi6n celebrada el martes 6 de octubre de 1987, al examinar el 
punto "3 ("asuntos relacionados con el capitule IX") a) ADD 3220 A" 
(Documentes 223(Rev.l), DL/53, 325) de su orden del dia (CS/7-8), la Comisi6n 5 
decidi6, a petici6n de la Delegaci6n de Tunez, pedir al Secretario General que 
publicara en forma completa, en un documente de la Conferencia, los diverses textos 
juridicos mencionados por el Asesor Juridico de la UIT en la opini6n y consejo juridico 
que expuso en esa sesi6n, antes de que se publicara el texto complete de dicha opini6n 
y consejo en forma de un anexo al resumen de debates de la sesi6n, segun lo decidido 
también por la Comisi6n S. 

En consecuencia, los textos solicitados* se someten a la Comisi6n 5 en los 
anexos al presente documente 

* Nota: Estos textos existen solamente en los idiomas· de trabajo en que se presentan . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEX 1 

IMO documentation: 

Craft 

INTERNATIONAL CONVENTION 

FOR THE 

SAFETY Of ILBFE AT SEA 
Regulation 3 

Definirions 

For the purpose of this chaprer. unless express! y provicJecJ otherwise: 

lJ Rescue boar is a boar designt!:l to rescue pt!rs.~.ms in disrress and w mars hal 
survival craft. 

IMO SEARCH a.r1.d 

RESCU~ MANUAL 

Any surface craft or submersible of any 
kind and size.· 

INTERNATIONAL CONVENTION ON 
MARITIME SEARCH AND RESCUE, 1979 

ANNE X 

CHAPTER 1 

TERMS AND DEFINITIONS 

SAR unit 

5 "Rescue unit". A utùt composed ·of trained personnel and provided with 
equipment suitable for the expeditious conduct of search and rescue 
operations. 



•. 
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ICRC and ILC documentation ; 

Respect for 
the Convention 

Application 
of the 
Convention 

GENE V A CONVENTION FOR 
THE Alv!ELIORATION OF THE CONDITION 
OF THE WOUNDED AND SICK IN AR1l1ED 
FORCES IN THE FIELD OF AUGUST I2, I949 

The undersigned Plenipotentiaries of the Governments 
represented at the Diplomatie Conference held at Geneva from 
April 21 to August 12, 1949, for the purpose of revising the 
Geneva Convention for the Relief of the Wounded and Sick 
in Armies in the Field of July 27, 1929, have agreed as follows: 

CHAPTER I 

GENERAL PROVISIONS 

ARTICLE I 

The High Contracting Parties undertake to respect and to 
ensure respect for the present Con~ention in ali circumstances. 

ARTICLE 2 

In addition to the provisions which shall be implemented 
in peacetime, the present Convention shaH apply to ail cases 

· of declared war or of any other armed confiict which may arise 
between two or more of the High Contracting Parties, even if 
the state of war is not recognized by one of them. 

The Convention shall also apply to ali cases of partial or 
total occupation of the territory of a High Contracting Party, 
even if the said occupation meets with no armed resistance. 

Although one of the Powers in conflict may not be a party 
to the present Convention, the Powers who are parties thereto 
shall remain bound by it in their mutual relations. They shall 
fu:thermore be bound by the Convention in relation to the , 
satd Power, if the latter accepts and applies the provisions 
thereof. 
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CHAPTER II 

WOUNDED, SICK AND SHIPWRECKED 

ARTICLE IJ 

Protected The present Convention shall apply to the wounded, sick 
persons and shipwrecked <1:t sea belonging to the following categories : 

Notification 
and protection 

of military 
hospital ships 

(I) Members of the armed forces of a Party to the conflict. 
as weil as members of militias or volunteer corps for
ming part of such armed forces . 

(2} Members of other militias andmembers of othervolunteer 
corps, including those of organized resistance movements, 
belonging to a Party to the conflict and operating in or 
outside their own territory, even if this territory is 
occupied, provided that such militias or volunteer 
corps, including such organized resistance movements, 
fulfil the following candi ti ons : 
(a) that of being commanded by a persan responsible 

for his subordinates ; 
(b) that of having a fixed· distinctive sign recognizable 

at a distance ; 

(c) that of carrying arms openly; 
(d) that of conducting their operations in accordance 

with the laws and customs of war. 

(3) Members of regular armed forces who profess allegiance 
to a Government or an authority not recognized by the 
Detaining Power. 

(4) Persans who accompany the armed forces without 
actually being members thereof, such as civilian members of 
military aircraft crews, war correspondents, supply contractors, 
members of labour units or of services responsible for the wei
fare of the armed forces, provided that they have received 
authorization from the armed forces which they accompany. 

(5) Members of crews. including masters, pilots and appren
tices of the merchant marine and the crews of civil 
aircraft of the Parties to the conflict, who do not benefit. 
by more favourable treatment under any other pro
visions of international law. 

(6) Inhabitants of a non-occupied territory who, on the 
approach of the enemy, spontaneously take up arms 
to resist the invading forces, without having had time 
to form themselves into regular armed units, pro
vided they carry arms openly and respect the laws 
and customs of war. 

CHAPTER III 

HOSPITAL SHIPS 

ARTICLE 22 

Military hospital ships, that is to say, ships built or equipped 
by the Powers specially and solely with a view to assisting the 
wounded, sick and shipwrecked, to treating them and to trans
porting them, may in no circumstances be attacked or captured, 
but shall at ail times be respected and protected, on condition 
that their names and descriptions have been notified to the 
Parties to the confiièt ten days before those ships are employed. 

The characteristics which must app~ar in the notification 
shall include registered gross tonnage, the length from stem 
to stern and the number of masts and funnels. 

-· 
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ARTICLE 24 

Hospital ships utilized by National Red Cross Societies, by 
o:ffi.cially recognized relief societies or by private persons shall 
have the same protection as military hospital ships and shall 
be exempt from capture, if the Party to the con:fiict on which 
they depend has given them an official commission and in so 
far as the provisions of Article 22 concerning notification have 
been complied with. 

These ships must be providcd with certificates from the res
ponsible authorities, stating that the vessels have been under 
their control while fitting out and on departure. 

ARTICLE 27 

Coastal re-.scu<! Under the same conditions as those provided for in Articles 22 
craft and 2~, sma.? craft ~m~loy7d by the State or by the officially 

recogmzed hfeboat mstltuhons for coastal rescue operations, 
shall_ also be resp:cted and protected, so far as opcrational 
requrrements permit. 

Emphrment 
of hospital 
shi ps and small 
craft 

Right of 
control and 

se arch 

The same shall apply so far as possible to fixed coas tai instal
lations used exclusivcly by these craft for their humani-
tarian missions. · 

ARTICLE 30 

The v~ssels dcscri_bed in Articles 22, 24, 25 and 27 shall 
afford reh7f and ~ss~stance to the wounded, sick and ship
WTecked w1thout d1shnction of nationality. 

The High Contracting Parties undertake not to use these 
Vessels for any military p'urpose. 

Such vessels shall in no wise hamper the movements of the 
combatants. 
. During and after an engagement, they will act at their own 

nsk. 

ARTICLE 3I 

The Parties to the confiict shall have the right to control and 
search the vessels mentioned in Articles :22, 24, 25 and 27. They 
can refuse assistance from these vessels, order them off, make 
them take a certain course, control the use of their wireless and 
other means of communication, and even detain them for a 
period not exceeding seven days from the time of interception, 
if the gravity of the circumstances so requires. 

They may put a commissioner temporarily on board whose 
sole task shall be to see that orders given in virtue of the pro
visions of the preceding paragraph are carried out . 

.As far as possible, the Parties to the conilict shall enter in 
the log of the hospital ship, in a language he can understand, 
the orders they have given the captain of the vesse!. 

Parties to the conflict may, either unilaterally or by particular 
agreements, put on board their ships neutra! observers who 
shall verifv the strict observation of the provisions contained 
in the pre~ent Convention. 
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CHAPTER VI 

THE DISTI~CTIVE E:\1BLE:\I 

ARTICLE 43 

The ships designated in Articles 22, 24. 25 and 27 shall be 
distinctively marked as follows : 

(a) Ail exterior surfaces shall be white. 

(b) One or more dark red crosses, as large as possible, shall 
be painted and displayed on each side of the hull and 
on the horizontal surfaces, so placed as to afford the 
greatest possible vis·ibility from the sea and from the 
air. 

__ _AU h~spital ships. shall make themselves known by hoisting 
the1r natiOnal flag and further, if they belong to a neutra! state, 
the flag of the Party to the conflict whose direction they have 
accepted. A white flag with a red cross shall be flown at the 
mainmast as high as possible. 

Lifeboats of hospital ships, coastal lifeboats and ali small 
craft used by the i\ledical Service shall be painted white with 
dark red crosses prominently displayed and shall, in general, 
comply with the identifi.ca~ion system prescribed abo\·e for 
hospital ships. 

The above-mentioned ships and craft, which may wish to 
ensure by night and in times of reduced visibility the protection 
to which they are entitled, must, suhject to the assent of the 
Party to the conflict under whose pow.:r they are, take the 
necessary measures to rcnder their painting and distincti\·e 
emblems sufficicntly apparent. 

Hospital ships which, in accordance with Article JI, are 
provisionally detained by the encmy, must haul down the fiag 
of the Party to the conflict in whose sen·ice they are or whose 
direction they have accepted. 

Coastallifeboats, if they continue to operate with the consent 
of the Occupying Po\\'Cr from a base which is occupicd, may bu, 
allowed, when away from thcir base, to continue to fly their own 
national co leurs along wi th a flag carrying a red cross on a whi t~ 
ground, subject to prier notification to ail the Parties to the 
conflict concerned. 

Ail the provision::; in this Article relating to the red cros-5 
shall a.pply equally to the other emblem:; mentioned in Article 4I. 

Parties to the conflict shall at ali times endeavour to conclude 
mutual agreements, in order to use the most modern mcthods 
available to facilicate the identification of hospital ships. 

·' 
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TI1PROVING THE PROTECTION OF SHORE-BASED RESCUE 
CRAFT IN PERIODS OF AR.."iED CONFLICT 

The X!Vth International Lifeboat Conference held in Sweden in 1983 disc~ssed 
the ~e=~ical probla~s associated with the identification of shore-based 
rescue craft in periods of a~ed conflict. It was resolved at the Conference 
tb~t a special working group comprising representatives from Sweàen, the USA, 
the USSR and Great Britain should continue d~sc~ssions with the International 
Cornmittee of the Red Cross (ICRC) and seek a solution to t~ese probla~, 
particularly with regard to t~e use of radio and radar for the communications 
and ident~fic~ti~n respectively cf resc~e craf~ ir. periods of armed conflict. 

The ·.vcrking group submitted a series of proposals to the ICRC which '.Nere as 
follc~vs:-

1. In the fut~re, vessels em~loyed by the State or by the 
officially reccgnised ~ifeboat Institutions used in 
Sear=~ and Rescue opera~ions in ac=ordance with Article 
27 of the Second Gèneva Conven~ion, should be kno'Nn as 
"Rescue Craft" irrespective of their size cr range of 
operation. 

2. The above men~icned resc~e craft should not be restricteà 
tc coastal rescue cperaticns·in order tc ce "respected 
and protec1:ed, so far as cperational requirements permit" 
as provided for in t~e Second Geneva Convention, Article 
27. 

3. Crews cf state or cfficially recognised Lifeboat Institution 
rescue craf~ should be "respected anë. protacted" in the same 
manner as religious and medical personnel {see Articles 3€ 
and 37 of the Se~onë Geneva Conven1:ion} du~ing the time they 
are involved in rescue o~erations. The same protection sh9ulâ 
apply to personnel of fixeè coastal installations when involved 
in rescue opera~ions. 

4. The above mentioneè crews and personnel should be entitled 
to the Armlet, Spe=ial Iàentification Cards and Dises 
referred to in Article 42 of the Second Geneva Convention, 
during rescue operations. 

5. Much cf the recent work done by L~O (see Chapter XIV of the 
International Cede of Signals. e.g. Elue Flashing Lights) 

6. 

and ITU (see Article 40, raàio regulation, e.g. radio 
identification} has been tieè to the term "medical transport" 
which is definecl only in ?rotocol 1 of 1977 to the Gèneva 
Conventions of 1949. The protocols and resolutions to the 
Second Geneva Convention contain ffiaterial relevant ta the 
further interpretation cf which articles and provisions 
of the Second Geneva Convention are applicable to rescue 
craf~. It is recommended that the ICRC call this matter to 
the attention of states not yet party to those protocols 
ccncerning rescue craft for their consideration. 

The need exists to ensure that the oro~e=tion provisions of 
medical transports are made aoplicable to all rescue craft 
utilised sclely for hurnanitari~n purposes. 
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1) Les personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilités, y compris les membres de forces armées q~ 
ont déposé les armes et les personnes qui ont été mi~ 
hors de combat par maladie, blessure, détention, ou 
pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances 1 

traitées avec humanité, sans aucune distinction de carac; 
tère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion 
ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout 
autre critère ancùogue. , 

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temp5 
et en tout lieu, à l'égard des personnes mentionnées 
ci-dessus: 

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité cor
porelle, notamment le meurtre sous toutes ses 
formes, les mutilations, les traitements cruels, 
tortures et supplices; 

b) les prises d'otages; 
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment 

les traitements humiliants et dégradants; 
d) les condamnations prononcées et les exécutions 

effectuées sans .un jugement préalable, rendu par 
un tribunal régulièrement constitué, assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispen
sables par les peuples civilisés. 

2) Les blessés, les malades et les naufragés seront recueillis 
et soignés. 

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité 
international de la Croix-Rouge, pourra.,..,.offrir ses services aux 
Parties au conflit. 

·Les ·Parties· au· conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre 
en vigueur par voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres 
dispositions de la présente Convention. 

L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet 
· sur le statut juridique des Parties au conflit. 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Les Puissances neutres appliqueront par analogie les dispo
sitions de la présente Convention aux blessés, malades et nau
fragés, aux membres du personnel sanitaire et religieux, appar
tenant aux forces armées des Parties au conflit, qui seront 
reçus ou. internés sur leur territoire, de même qu'aux morts 
recueillis. 

ARTICLE 6 

En dehors des accords expressément prévus par les articles 
10, 18, 31, 38, 39, 40, 43 et 53, les Hautes Parties contractantes 
pourront conclure d'autres accords spéciaux sur toute question 
qu'il leur paraitrait opportun de régler particulièrement. Aucun 
accord spécial ne pourra porter préjudice à la situation des blessés, 
malades et naufragés, ainsi que des membres du personnel 
sanitaire et religieux, telle qu'elle est réglée par la présente 
Convention, ni restreindre les droits que celle-ci leur accorde. 

Les blessés, malades et naufragés, ainsi que les membres du 
personnel sanitaire et religieux, resteront au bénéfice de ces 
accords aussi longtemps que la Convention leur est applicable, 
sauf stipulations contraires contenues expressément dans les 
susdits accords ou dans des accords ultérieurs, ou également 
sauf mesures plus favorables prises à leur égard par l'une ou 
l'autre des Parties au conflit. 

ARTICLE 7 

Les blessés, malades et naufragés, ainsi que les membres 
du personnel sanitaire et religieux, ne pourront en aucun cas 
renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur 
assurent la présente Convention et, le cas échéant, les accords 
spéciaux visés à l'article" précédent. 

ARTICLE 8 

La présente Convention sera appliquée avec le concours 
et sous le contrôle des Puissances protectrices chargées de sau
_vegarder les intérêts des Parties au conflit. A cet effet, les Puis
sanc_es protectrices pourront, en dehors de leur personnel diplo-

En cas d'opérations de guerre entre les forces de terre et de mahq~e ou consulaire, désigner des délégués parmi leurs propres 
mer des Parties au conflit, les dispositions de la présente Conven- ressortissants ou parmi les ressortissants d'autres Puissances 
tion ne seront applicables qu'aux forces embarquées. ne~tres. Ces délégués devront être soumis à l'agrément de la 

Les forces débarquées seront immédiatement soumises aux Pu1ss ès d 1 ll ·1s . . . . , , . . . d ance aupr e aque e 1 exerceront leur mission. 
d1sposlt10ns de la Convention de Geneve pour 1 ame~lOrahocnam~ j !:es Parties au conflit faciliteront, dans la plus large mesure 
sort des blessés et des malades dans les forces armees en possible, la tâche des représentants ou délégués des Puissances 
pagne du 12 août 1949· protectrices. 
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Personnes 
protégées 

Ils seront traités et soignés avec humanité par la Partie 
conflit qui les aura en son pouvoir, sans aucune distinction · 
caractère défavorable basée sur le sexe, la race, la nationalit 
la religion, les opinions politiques ou tout autre critère analo 
Est strictement interdite toute atteinte à leur vie et à leur per 
sonne et, entre autres, le fait de les achever ou de les exterminer 
de les soumettre à la torture, d'effectuer sur eux des expérienc · 
biologiques, de les laisser de façon préméditée sans secours 
médical ou sans soins, ou de les exposer à des risques de contagio~ 
ou d'infection créés à cet effet. 

Seules des raisons ·d'urgence médicale autoriseront une pri~ 
rité dans l'ordre des soins. 

Les femmes seront traitées avec tous les égards particuiieli 
dus à leur sexe. 

ARTICLE 13 

La présente Convention s'appliquera aux naufragés, blesséS 
et malades en mer appartenant aux catégories suivantes ~ 

1) les membres des forces armées d'une Partie au conflit, de 
même que les membres des milices et des corps de volon
taires faisant partie de ces forces armées ; 

2) les membres des autres milices et les membres des autres 
corps de volontaires, y compris èeux des mouvements 
de résistance organisés, appartenant à une Partie au 
conflit et agissant en dehors ou à l'intérieur de leur propre 
territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que 
ces milices ou corps de volontaires, y compris ces mou
vements de résistance organisés, remplissent les condi
tions suivantes : 
a) d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses 

subordonnés; 
b) d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à 

distance; 
c) de porter ouvertement les armes; 
d) de se ·conformer, dans leurs opérations, aux lois et 

coutumes de la guerre; 
3) les membres des forces armées régulières qui se récla

ment d'un gouvernement ou d'une autorité non reconnus 
par la Puissance détentrice ; 

4) les personnes qui suivent les forces armées sans en fai~e 
directement partie, telles que les membres civils d'éqUI
pages d'avions militaires, correspondants de gue~e, 

fournisseurs, membres d'unités de travail ou de services 

chargés du bien-être des militaires, à condition qu'elles 
en aient reçu l'autorisation des forces armées qu'elles 
accompagnent ; 

5) les membres des équipages, y compris les commandants, 
pilotes et apprentis, de la marine marchande et les équi
pages de l'aviation civile des Parties au conflit qui ne 
bénéficient pas d'un traitement plus favorable en vertu 
d'autres dispositions du droit international; 

6) la population d'un territoire non occupé qui, à l'approche 
de l'ennemi, prend spontanément les armes pour com
battre les troupes d'invasion sans avoir eu le temps de 
se constituer en forces armées régulières, si elle porte 
ouvertement les armes et si elle respecte les lois et· cou
tumes de la guerre. 

ARTICLE 14 

Tout vaisseau de guerre d'une Partie belligérante pourra 
réclamer la remise des blessés, des malades ou des naufragés 
qui sont à bord de- navires-hôpitaux militaires, de navires
hôpitaux de sociétés de secours ou de particuliers ainsi que de 
navires de commerce, yachts et embarcations, quelle que soit 
leur nationalité, pour autant que l'état de santé des blessés 
et malades en permette la remise et que le vaisseau de guerre 
dispose d'installations permettant d'assurer à ceux-ci un trai
tement suffisant. 

ARTICLE 15 

Si des blessés, des malades ou des naufragés sont recueillis à 
bord d'un vaisseau de guerre neutre ou par un aéronef militaire 
neutre, il devra être pourvu, lorsque le droit international le 
requiert, à ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part à 
des opérations de guerre. 

ARTICLE I6 

Compte tenu des dispositions de l'article 12, les blessés, les 
IDalades et les naufragés d'un belligérant, tombés au pouvoir 
de _l'adversaire, seront prisonniers de guerre et les règles du 
drott des gens concernant les prisonniers de guerre leur seront 
applicables. Il appartiendra au capteur de décider, suivant les 
~ttconstances, s'il convient de les garder, de les diriger sur un port 

e. son pays, sur un port neutre, ou même sur un port de l'adver
~e. Dans ce dernier cas, les prisonniers de guerre ainsi rendus 

leur pays ne pourront servir pendant la durée de la guerre. 
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CHAPITRE III 

DES NAVIRES-HOPITAUX 

ARTICLE 22 

Les navires-hôpitaux militaires, c'est-à-dire les na · 
construits ou aménagés par les Puissances, spécialement : 
uniquement en vue de porter secours aux blessés, malades 
naufragés, de les traiter et de les transporter, ne pourront. 
aucune circonstance être attaqués ni capturés, mais seront 
tout temps respectés et protégés, à condition que leurs noms' 
caractéristiques aient été communiqués aux Parties au con1li 
dix jo.urs avant leur emploi. 

Les caractéristiques qui doivent figurer dans la noti:ficati~ 
comprendront le tonnage brut enregistré, la longueur de la poupij 
à la proue et le nombre de mâts et de cheminées. 

ARTICLE 23 

Les établissements situés sur la côte et qui ont droit à la pi~, 
tection de la Convention de Genève pour l'amélioration dus 
des blessés et des malades dans les forces armées en campagne . 
12 août 1949 ne devront être ni attaqués ni bombardés de la m • 

ARTICLE 24 

Les navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés nationales .c!t 
la Croix-Rouge, par des Sociétés de secours officiellemen~ rec~· 
nues ou par des particuliers jouiront de lâ. même protechon q. 
les navires-hôpitaux militaires et seront exempts de capt 
si la Partie au conflit dont ils dépendent leur a donné une c~ 
mission officielle et pour autant que les dispositions de l'arb 
22 relatives à la notific:t.tion auront été observées. . 

Ces navires devront être porteurs d'un document del'autori~ 
compétente déclarant qu'ils ont été soumis à son contrôle peiH 
dant leur armement et à leur départ. 

ARTICLE 25 

Les navires-hôpitaux utilisés par des Sociétés n_ational~. 
de la Croix-Rouge, par des Sociétés de secours offict~llex_n~~ 
reconnues ou par des particuliers de pays neutres, J?~li"?rd 
de la même protection que les navires-hôpitaux ~ihta~ 
et seront exempts de capture, à condition qu'ils se s01ent •Q 
sous la direction de l'une des Parties au conflit, avec l'assen-. 

timent préalable de leur propre gouvernement et avec l'auto
.fisation de cette Partie et pour autant que le~ dispositions de 
,l'article 22 concernant la notification auront été observées. 

ARTICLE 26 

La protection prévue aux articles 22, 24 et 25 s'appliquera 
aux navires-hôpitaux de tous tonnages et à leurs canots de sau
yetage, en quelque lieu qu'ils opèrent. Toutefois, pour assurer 

;Je maximum de confort et de sécurité, les, Parties au. conflit 
is'efforceront de n'utiliser, pour le transport des blessés, malades 
,~t naufragés, sur de longues distances et en haute mer, que des 
'Davires-hôpitaux jaugeant plus de 2.ooo tonnes brutes. 

ARTICLE 27 

Aux mêmes conditions que celles qui sont prévues aux articles 
)2 et 24, les embarcations utilisées par l'Etat ou par des Socié
:t~ de secours officiellement reconnues pour les opérations de 
Sauvetage côtières ser<?nt également respectées et protégées dans 
. la mesure où les nécessités des opérations le permettront. 

Il en sera de même, dans la mesure du possible, pour les ins
:!allations côtières fixes utilisées exclusivement par ces embar
cations pour leurs missions humanitaires. 

ARTICLE 28 

. ~ans le cas d'un combat à bord de vaisseaux de guerre, 
.les mfirmeries seront respectées et épargnées autant que faire 
.se pourra. Ces infirmeries et leur matériel demeureront soumis 
aux lois de la guerre, mais ne pourront pas être détournés de 
leur emploi tant qu'ils seront nécessaires aux blessés et malades. 
T~utef?is, le conimandant qui les a en son pouvoir aura la faculté 
den disposer, en cas de nécessités militaires urgentes, en assu
rant au préalable le sort des blessés et des malades qui y sont 
traités. 

ARTICLE 29 

To~t navire-hôpital se trouvant dans un port qui tombe au 
pouvoir de l'ennemi sera autorisé à en sortir. 

ARTICLE JO 

Les navires et embarcations mentionnés aux articles 22, 
::·1 

25 et 27 porteront secours et assistance aux blessés, a4x 
a ades et aux naufragés, sans distinction de nationalité. 
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~ Hautes Part~es contractantes s'eng~g~n~ à n'utiliser ce.6 
naVIres et embarcations pour aucun but m1hta1re. ... 

Ces navires et embarcations ne devront gêner en aue~ 
manière les mouvements des combattants. ·· 

Pendant et après le combat, ils agiront à leurs risques e( 
périls. 

ARTICLE JI 

Les Parties au conflit auront le droit de contrôle et de visits 
sur les navires et embarcations visés aux articles 22, 24, 25 et 2'}~. 
Elles pourront refuser le concours de ces navires et embarcations . 
leur enjoindre de s'éloigner, leur imposer une direction déter~ 
minée, régler l'emploi de leur T. S. F. et de tous autres moyens 
de communication et même de les retenir pour une durée maxi
mum de sept jours à partir du moment de l'arraisonnement, 
si la gravité des circonstances l'exigeait. 

Elles pourront mettre temporairement à bord un commissair~t 
dont la tâche exclusive consistera à assurer l'exécution des ordre! 
donnés en vertu des dispositions de l'alinéa précédent. 

Autant que possible, les Parties au conflit inscriront sur le 
journal de bord des navires-hôpitaux, dans une langue com:. 
préhensible pour le commandant du navire-hôpital, les ordres 
qu'elles leur donneront. 

Les Parties au conflit pourront, soit unilatéralement, soit 
par accord spécial, placer à bord de leurs navires-hôpitaux d~ 
observateurs neutres qui constateront la stricte observance des 
dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE-32 

Les navires et embarcations désignés aux articles 22, 24, 2S 
et 27 ne sont pas assimilés aux navires de guerre quant à leur 
séjour dans un port neutre. 

ARTICLE 33 

Les navires de commerce qui auront été transformés en 
navires-hôpitaux ne pourront être désaffectés pendant toute la 
durée des hostilités. 

ARTICLE 34 

La protection due aux navires-hôpitaux et aux infirmeries de 
vaisseaux ne pourra cesser que s'il en est fait usage pour co~
mettre, en dehors de leurs devoirs humanitaires, des actes nui· 
sibles à l'ennemi. Toutefois, la protection ne cessera qu'après 

sommation fixant, dans tous les cas opportuns, un délai rai
sonnable et qui serait demeurée sans effet. 

En particulier, les navires-hôpitaux ne pourront posséder ni 
utiliser de code secret pour leurs émissions par T. S. F. ou par 
tout autre moyen de communication. 

ARTICLE 35 

Ne seront pas considérés comme étant de nature à priver les 
navires-hôpitaux ou les infirmeries de vaisseaux de la protection 
qui leur est due: 

1} le fait que le personnel de ces navires ou infirmeries est 
armé et qu'il use de ses armes pour le maintien de l'ordre, 
pour sa propre défense ou celle de ses blessés et de ses 
malades; 

2) le fait de la présence à bord d'appareils destinés exclusi
vement à assurer la navigation ou les transmissions; 

3) le fait qu'à bord des navires-hôpitaux ou dans les infir
meries de vaisseaux se trouvent des armes portatives et 
(!es munitions retirées aux blessés, aux malades et aux 
naufragés, et n'ayant' pas encore été versées au service 
compétent; 

4) le fait que l'activité humanitaire des navires-hôpitaux et 
infirmeries de vaisseaux ou de leur personnel est étendue 
à des civils blessés, malades ou naufragés; 

5) le fait que des navires-hôpitaux transportent du matériel 
et du personnel exclusivement destiné à des fonctions 
sanitaires, en plus de celui qui leur est habituellement 
nécessaire. 

CHAPITRE IV 

DU PERSONNEL 

ARTICLE 36 

Le personnel religieux, médical et hospitalier des navires
hôpitaux et leur équipage seront respectés et protégés; ils ne 
pourront être· capturés pendant le temps où ils sont au service 
de ces navires, qu'il y ait ou non des blessés et malades à bord. 

ARTICLE 37 

Le personnel religieux, médical et hospitalier, affecté au 
service médical ou spirituel des personnes désignées aux articles 
12 et 13, qui tombe au pouvoir de l'ennemi, sera respecté et 

Faits ne 
privant pas 
de protection 
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protégé ; il pourra continuer à exercer ses fonctions aussi long~ 
temps que ce sera nécessaire pour les soins à donner aux blesséS 
et malades. Il devra ensuite être renvoyé aussitôt que le comman:! 
dant en chef qui l'a en son pouvoir le jugera possible. Il pourra 
emporter, en quittant le navire, les objets qui sont sa propriétl 
personnelle. 

Si toutefois il se révélait nécessaire de retenir une partie de 
ce personnel par suite des besoins sanitaires ou spirituels cre; 
prisonniers de guerre, toutes mesures seront prises pour le
débarquer le plus rapidement possible. 

A son débarquement, le personnel retenu sera soumis aux 
dispositions de la Convention de Genève pour l'amélioration dû' 
sort des blessés et des malades dans les forces armées en cam~ 
pagne du 12 août I949· 

CHAPITRE V 

DES TRANSPORTS SANITAIRES 

ARTICLE 38 

Les navires affrétés à cette fin seront autorisés à transporte~. 
du matériel exclusivement destiné au traitement des blessés et, 
des malades des forces armées ou à la prévention des maladies~ 
pourvu que les conditions de leur voyage soient signalées à ~ 
Puissance adverse et agréées par elle. La Puissance adverse: 
conservera le droit de les arraisonner, mais non de les capturer 
ni de saisir le matériel transporté. 

D'accord entre les Parties au conflit, des observateurs neutr~ 
pourront êtrè placés à bord de ces navires pour contrôler le~ 
matériel transporté. A cette fin, ce matériel devra être aisément 
aècessible. 

ARTICLE 39 

Les aéronefs sanitaires, c'est-à-dire les aéronefs exclusivement~ 
utilisés pour l'évacuation des blessés, des malades et des ~a~
fragés, ainsi que pour le transport du personnel et du matene~ 
sanitaires, ne seront pas l'objet d'attaques mais seront respec-: 
tés par les Parties au conflit pendant les vols qu'ils effectuero~t. 
à des altitudes, à des heures et suivant des itinéraires spécl
fiquement convenus entre toutes les Parties au conflit inté
ressées. . 

Ils porteront ostensiblement le signe distinctif prév.u ~
l'article 41, à côté des couleurs nationales, sur leurs faces mfe
rieure, supérieure et latérales. Ils seront dotés de toute autfe 

• • 

aignalisation ou moyen de reconnaissance fixés par accord 
entre les Parties au conflit soit au début, soit au cours des hosti-

lités. 
Sauf accord contraire, le survol du territoire ennemi ou occupé 

par l'ennemi sera interdit. 
Les aéronefs sanitaires devront obéir à toute sommation 

d'atterrir ou d'amerrir. En cas d'atterrissage ou d'amerrissage 
ainsi imposés, l'aéronef, avec ses occupants, pourra reprendre 
son vol après contrôle éventuel. 

En cas d'atterrissage ou d'amerrissage fortuits sur territoire 
ennemi ou occupé par l'ennemi, les blessés, malades et naufragés, 
ainsi que l'équipage de l'aréonef seront prisonniers de guerre. 
Le personnel sanitaire sera traité conformément aux articles 
36 et 37· 

ARTICLE 40 

Les aéronefs sanitaires des Parties au conflit pourront, sous 
réserve du deuxième alinéa, survoler le territoire des Puissances 
neutres et y atterrir ou amerrir en cas de nécessité ou pour y 
faire escale. Ils devront notifier préalablement aux Puissances 
neutres leur passage sur leur territoire et obéir à toute sommation 
d'atterrir ou d'amerrir. Ils ne seront à l'abri des attaques que 
durant leur vol à des altitudes, à des heures et suivant des iti-· 
néraires spécifiquement convenus entre les Parties au conflit et 
les Puissances neutres intéressées. 
. Toutefois, les Puissances neutres pourront fixer des candi

bons ou restrictions quant au survol de leur territoire par les 
aéro~fs sanitaires ou à leur atterrissage. Ces conditions ou 
restrictions éventuelles seront appliquées d'une manière égale 
à toutes les Parties au conflit. 

Les blessés, malades ou naufragés débarqués, avec le consen
te~en~ de l'autorité locale, sur un territoire neutre par un aéronef 
samta1re, devront, à moins d'un arrangement contraire de l'Etat 
neutre avec les Parties au conflit, être gardés par l'Etat neutre, 
lor~que le droit international le requiert, de manière qu'ils ne 
PUlssen.t pas de nouveau prendre part aux opérations de la guerre. 
~s fr~1s d'hospitalisation et d'internement seront supportés par 
a Pu1ssance dont dépendent les blessés, malades ou naufragés. 

Survol des 
pays neutres. 
Blessés 
débarqués 
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CHAPITRE VI 

DU SIGNE DISTINCTIF 

ARTICLE 41 

Sous le contrôle de l'autorité militaire compétente, l'emblème 
de la croix rouge sur fond blanc figurera sur les drapeaux, les 
brassards, ainsi que sur tout le matériel se rattachant au Ser
vice sanitaire. 

·· Toutèfois, pour les pays qui emploient déjà comme signe 
distinctif à. la place de la croix rouge, le croissant rouge ou le lion 
et le soleil rouges sur fond blanc, ces emblèmes sont également 
admis dans le sens de la présente Convention. 

ARTICLE 42 

Le personnel visé aux articles 36 et 37, portera, fixé au bras 
gauche, un brassard, résistant à l'humidité et muni du signe 
distinctif, délivré et timbré par l'autorité militaire. 

Ce personnel, outre la plaque d'identité prévue à l'article 19, 
sera également porteur d'une carte d'identité spéciale munie 
du signe distinctif. Cette carte devra résister à l'humidité et 
être de dimensions telles qu'elle puisse être mise dans la poche. 
Elle sera rédigée dans la langue nationale, mentionnera au moins 
les noms et prénoms, la date de naissance, le grade et le nu~é~o 
matricule de l'intéressé. Elle établira en quelle qualité il a dro~t 
à la protection de la présente Convention. La carte sera mume 
de la photographie du titulaire et, en outre, soit de sa signature, 
soit :de ses empreintes digitales, soit des deux à la fois. Elle 
portera le timbre sec de l'autorité militaire. 

La carte d'identité devra être uniforme dans chaque armée 
et autant que possjble du même type dans les armées des Hautes 
Parties contractantes. Les Parties au confiit pourront s'inspirer du 
modèle annexé à titre d'exemple à la présente Convention. 
Elles se communiqueront, au début des hostilités, le mo~èle 
qu'elles utilisent. Chaque carte d'identité sera établie, si possible, 
en deux exemplaires au moins, dont l'un sera conservé par la 
Puissance d'origine. 

En aucun cas, le personnel mentionné ci-dessus ne pourr.a 
être privé de ses insignes ni de sa carte d'identité, ni du dro~t 
de porter son brassard. En cas de perte, il aura le droit d'obtenir 
des duplicata de la carte et le remplacement des insignes. 

.. . 

ARTICLE 43 

LéS navires et embarcations désignés aux articles 22, 24, 25 
et 27 se distingueront de la manière suivante : 

a) toutes leurs surfaces extérieures seront blanches ; 

b) une ou plusieurs croix rouge foncé aussi grandes que pos
sible seront peintes de chaque côté de )a coque ainsi que 
sur les surfaces horizontales, de façon à assurer de l'air 
et de la mer la meilleure visibilité. 

Totls les 'llavires-hôpitaux se feront reconnaître en hissant 
leur pavillon national et en outre, s'ils ressortissent à un Etat 
neutre, le pavillon de la Partie au confiit sous la direction d.c 
laquelle ils se sont placés. Un pavillon blanc à croix rouge devra 
ftotter au grand mât, le plus haut possible. 

Les canots de sauvetage des navires-hôpitaux, les canots de 
sauvetage côtiers et toutes les petites embarcations employées 
par le Service ·de Santé seront peints en blanc avec des croix 
rouge foncé nettement visibles et, d'une manière générale, 
les modes d'identification stipulés ci-dessus pour les navires
hôpitaux leur seront applicables. 

Les navires et embarcations ci-dessus mentionnés, qui veulent 
s'assurer de nuit et en temps de visibilité réduite la protection 
à laquelle ils ont droit, devront prendre, avec l'assentiment de 
la Partie au conflit au pouvoir de laquelle ils se trouvent, les 
mesures nécessaires pour rendre leur peinture et leurs emblèmes 
distinctifs suffisamment apparents. 

Les navires-hôpitaux qui, en vertu de l'article JI,. sont retenus 
provisoirement par l'ennemi, devront rentrer le pavillon de 
la Partie:au conflit au service de laquelle ils se trouvent, ou dont 
ils ont accepté la direction. 

Les canots de sauvetage côtiers, s'ils continuent, avec le 
consentement de la Puissance occupante, à opérer d'une base 
occupée, pourront être autorisés à continuer à arborer leurs 
propres couleurs nationales en même temps que le pavillon à 
croix rouge, lorsqù'ils seront éloignés de leur base, sous réserve 
de notification préalable à toutes les Parties au conflit intéressées. 
· Toutes les stipulations de cet article relatives à l'emblème 

de la croix rouge s'appliquent également aux autres emblèmes 
mentionnés à l'article 4r. 

, Les Parties au conflit devront, en tout temps, s'efforcer 
d aboutir à des accords en vue d'utiliser les méthodes les plus 
~odernes se trouvant à leur disposition, pour faciliter l'iden
tification des navires et embarcations visés dans cet article . 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

, ."- "< c ~' ' CA~R POUR LES SERVICES MOBILES 
GENEVE. septembre-octobre 1987 

Origine: CAN/25/500 
Document 330 

Document DL/62-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Le projet de Résolution ci-joint est soumis au Groupe de travail 4-C 
pour examen. 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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L' 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/13] 

relative à la nécessité d'apporter des améliorations techniques 
afin de minimiser le risque de brouillage préjudiciable 
causé par les voies adjacentes entre les assignations 

utilisées pour les systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe (IDBE) et de 

transmission de données conformément à 
l'appendice 32 [et à la Résolution N° ... ] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'appendice 32 au Règlement des radiocommunications contient la 
disposition des voies à utiliser pour les systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données (fréquences 
appariées); 

b) que l'utilisation de ces paires de fréquences est regle par les 
dispositions de l'article 60 du Règlement des radiocommunications [et de la 
Résolution N° ... ]; 

c) que l'espacement entre les fréquences énumérées dans l'appendice 32 est 
de 500 Hz; 

d) que le paragraphe 2 de la Résolution N° 300 de la CAMR-79 spécifie 
"qu'une future conférence ayant compétence à cet effet sera invitée à examiner 
les difficultés qu'aurait pu soulever l'application de la présente Résolution" 
et à prendre les mesures appropriées; 

e) que la présente Conférence a décidé d'adopter le numéro 4321B qui 
spécifie les puissances moyennes maximales à utiliser par les stations côtières 
pour les classes d'émission FlB et J2B dans les bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz; 

décide 

1. que les administrations coopéreront dans toute la mesure possible pour 
résoudre les brouillages préjudiciables dans les voies adjacentes; 

2. que, dans le cas de brouillages préjudiciables causés aux systèmes 
fonctionnant dans les voies adjacentes, il faut tenir dûment compte de la date 
'de réception par l'IFRB des fiches de notification des assignations; 

3. que ces dispositions complètent celles de la [Résolution No ... ] dans 
la mesure où il est question des problèmes de brouillages préjudiciables causés 
par les voies adjacentes; 
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1. d'étudier la question de la compatibilité technique entre les voies 
adjacentes afin de déterminer s'il y a lieu de procéder à des contrôles sur le 
plan technique et de l'exploitation; 

2. de tenir compte des puissances moyennes maximales maintenant autorisées 
au numéro 4321B pour les stations radiotélégraphiques côtières qui utilisent la 
classe d'émission FlB ou J2B dans les diverses bandes comprises entre 4 000 
et 27 500 kHz; 

3. de présenter les résultats de ses études à la prochaine conférence 
ayant compétence en la matière. 
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- ~ · GENEVE. septembre-.octobre 1987 

Projet 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 6-A-4 

AU-PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Document DL/63-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le Groupe de rédaction 6-A-4 a approuvé la révision de l'article 60, 
selon l'annexe ci-jointe. 

Il porte à la connaissance du Groupe de travail 6-A ce qui suit: 

1. Les dispositions relatives au point No 8, incorporation dans 
l'article 60 des dispositions concernant le téléphone et le télégraphe 
en ondes hectométriques dans la Région 1, sont reproduites à [ ]. 
Il s'agit des dispositions suivantes: numéros 4183, 4184C, 4188B, 
4188C, 431SC, 4319C, 4368A et 4368B; 

2. La proposition du Canada concernant les signaux de marquage en 
impression directe en bande étroite, ADD 4313A (Document 241), est 
reproduite aussi au [ ] en attendant un complément d'examen par 
le Groupe de travail. 

3. La suppression des sous-bandes à l'article 60 et la référence à un 
nouvel appendice remplaçant l'appendice 31 est signalée par un *. Elle 
intéresse les dispositions ci-jointes: numéros 4180A, 4180B, 4196, 
4197, 4197.1, 4198, 4199, 4200, 4201, 4202, 4203, 4203.1, 4204, 4205, 
4205.1, 4206, 4207, 4208, 4209, 4210, 4211, 4315A (Région 1), 4319C 
(Région 1), 4381, 4382 et 4383. 

4. L'alignement des fréquences subordonné aux décisions de la Commission 4 
est indiqué aussi au [ ]. 

Si les références aux sous-bandes peuvent être supprimées de 
l'article 60 en faveur des appendices en préparation à la Commission 4, les 
numéros 4180A et 4180B doivent être maintenus et les autres dispositions du 
paragraphe 3 ci-dessus doivent être supprimées. Si, en revanche, les références 
aux sous-bandes étaient maintenues, il conviendrait de supprimer les ADD 4180A 
et 4180B et d'inscrire les fréquences appropriées dans les numéros 4196 et 
suivànts ;- ·s·elori ihdicàtions ci-dessus. 

Cette question doit être signalée à l'attention de la Commission 4. 

La délégation de la Grèce a émis une réserve concernant le MOD 4184B, 
par suite de son désir de maintenir le statu quo concernant 490 kHz. Cette 
question est subordonnée aux décisions de la Commission S. 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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En ce qui concerne la nouvelle section IV, Utilisation des fréquences 
pour l'appel sélectif numérique, le Groupe de rédaction note que la 
Recommandation COM5/B (MM) de la Conférence administrative régionale pour la 
planification des services mobile maritime et de radionavigation aéronautique en 
ondes hectométriques (Région 1) recommande à la MOB-87: 

a) de désigner la paire de fréquences 455,5/458,5 kHz, déjà désignée 
pour l'appel sélectif numérique dans la Région 1, pour l'appel 
sélectif numérique au plan mondial, 

b) de désigner une paire de fréquences pour l'appel sélectif 
numérique international dans la bande de 2 MHz. 

Une paire de fréquences en dehors de la bande de garde située de part 
et autre de 2 MHz serait préférable pour permettre aux stations côtières 
équ~pees d'antennes d'émission et de réception occupant la même position 
d'utiliser et de desservir plus facilement cette voie tout en maintenant la 
possibilité de recevoir en permanence des signaux faibles 
sur 2 182 et 2 187,5 kHz. Toutefois, on ne pourra peut-être pas trouver de 
spectre vacant pour cette paire de fréquences en dehors de la bande de garde 
située de part et autre de 2 182 kHz. C'est pourquoi la paire 2 177 kHz 
(émission des stations côtières)/2 189,5 kHz (réception des stations côtières) a 
été suggérée comme solution éventuelle s'il était impossible de trouver une 
portion de spectre en dehors de la bande de garde. 

Le Groupe a défini le besoin d'une voie ASN simplex pour les appels 
entre navires dans la bande 1 606,5 -4000kHz (voir 4419F). 

Il convient de communiquer ce qui précède à la Commission 4. 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A-4 
M. W. BERCOVICI 
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ARTICLE 60 

D. · ositions spéciales rel3tÏ\·es :i l'emploi des fréquences 
1Sp .

1 
.. 

dans le service mobt e manttme 

~e.cti_on '~ _ ~i_sposirions ;énér:aJes 

A. Fréquences 

§ 1. Les bandes attribuées au service mobile maritime entre 
[415kHz et·535 kHz~ ·1·605 kHz et 4000kHz] 4000kHz et 
27 500 kHz et 156 MHz et 174 MHz sont subdivisées entre la 
radiotélégraphie Morse, la télégraphie à impression directe à 
bande étroite, l'appel sélectif numérique, la télégraphie à 
large bande, la télécopie, les systèmes de transmission spéciaux, 
la transmission de données océanographiques et la radiotéléphonie, 
selon appendicéS --[ · ] . 

. n. Emissions radiotélégraphiques -t'...o;s.e.. 
à bande latérale u~ique 

Mob-83 

§ 1. Les stptions qui font des émissions radiotélégraphiques 
Morse à bande latérale unique utilisent à cette fin la bande 
latérale supérieure. Les fréquences spécifiées dans le présent 
Règlement pour çies émissions des classes H2A et H.:!..B. * telles que 
les fréquences 500 kHz et 8 364 kHz. sont uubsees comme 
fréquences portet;!ses. 

ADD 4181A 

ADD 4181B 

NOC 4182 
~-tob-83 

MbD 4183 

SUP 4184 
Mob-83 

MOD 4184A 

MOD 4184B 

Quand les présentes dispositions spécifient une 
émission AlA, l'émission de la classe AlB ou de la classe J2A 
sera considérée comme équivalente. 

Quant les présentes dispositions spécifient une 
émission de classe FlB, l;émission de classe J2B sera considérée 
comme équivalente. 

B. Bandes comprises entre 4/5 kHz er 535kHz 

2. Les stations de navire ......... [(voir le numéro 4237) 
(voir également les numéros '4184C e't 4315C) )]. 

SUP 

§ 3A. Dans le ser1ice mobile maritime, aucune assignation sur 
la fréquence 518 kHz n'est faite sinon pour l'émission, par les 
stations côtières à destination des navires, d'aver-cissements 
concernant la mét:éorologie et la na·1igation ainsi aue des 
informations urgentes, par télégraphie auto~atique à impression 
directe à bande étroite (~AVTE(). (Voir la Résolution No 318 
(Mob-83).) 

3B. Dans le se~~ice mobile mar~t1me, ~la 
fréquence 490 kHz est év,alement u~ilisée exclusivement pour ~~ 
..a.ppe.l..s ..de-dé.ct:es-&a--.e e-de ..s écu~ t~ é*'li-& d.â.ns-1~ -GeRs- cê-c4è re- -H~,.q ~ 
~ ~ .J.&.S -t:achR-i qus.s -d ~ppG-1.-sé l..c.::~ f- ~r-i q-ye- {-m.lltiEH"o- 2-94L ~. 
l'émission. par des stations côtiè~es à dest!na'tion de navire~. 
d'avertissements concer:1ant la navigation et la mé t:éoroloeie ai:u i 
gue d'informations ureenr.~s. oar télégraohie automaticue -à 
imoression direct:e à bande étroite. ~ ~O+&èi.-ti.or"Të -ëu.pp~œen-ta.iz:..:&
~1a.t-4.ve.s--à-l.!-emplo..i-d&- c.et:t:e-ir-éq\:lena-e-son-t; ..fnô-iquée-s èan$ l:-.1.
R.éso l:.u G-ioR -N ~ 2&l -Gros- g..~ • 
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(ADD 4184C 3C. La disposition des voies pour :a t~légraph;e Morse, la 
télégraphie à impression directe à bande etroLte et ;.ap~e~ 
sélectif numérique dans la bande 415 • 526,5 kHz ~ l LnterLeur de 
la Région 1 est indiquée au tableau A de l'appendLce A.] 

SUP 4185 et 4186 SUP 
Mob·83 

NOC 4187 C. Bandes c~mprises entre 1 605 kHz et 4 000 kH: 

NOC 4188 à 4188A 

[ADD' 4188B (lB) La disposition des voies pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite et l'appel sélectif numérique 
dans les bandes l 606,5 · 1 625 kHz et 2 141,5 · 2 160 kHz à 
l'intérieur de la Région 1 est indiquée au tableau B de 
1' appendice A. ] 

[ADD 4188C (lC) La disposition des voies pour la raqiotéléphonie" dans 
les bandes 1 635 · 1800kHz et 2 045 - 2 141,5 kqz à l'intérieur 
de la Région 1 est indiquée au tableau C de l'appendice A.] 

SUP 4189 (2) Dans ces bandes, dans la Région 1, l'espacement des 

SUP 

Mob-83 voies est de 0,5 kHz pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite et pour l'appel sélectif numérique et de 3 kHz pour la 
radiotéléphonie à bande latérale unique. 

4190 à 4192 
Mob-83 

SUP 

NOG 4193 

SUP 4194 
Mob-83 

NOC 4195 

SUP 4196 

SUP 4197 
Mob·83 

SUP 4198 

SUP 

D. Bandes comprises entre 4000kHz et 27 500kHz 

§ 9~ (1) Les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz (voir l'article 8) sont 
subdivisées comme suit: 

a) Stations de navire, téléphonie, exploitation duplex 
(voies à deux fréquences) 1 

4 063- 4 143,6 kHz 
6 200- 6 218,6 kHz 
8 195- 8 291,1 kHz 

12 330 - 12 429,2 kHz 
16460-16587,1 kHz 
22 000- 22 124 kHz 

b) Stations côtières. téléphonie, exploitation duple.'< 
(voies à deux fréquences) 

4 357,4- 4 438 kHz 
6 506,4 - 6 525 kHz 
8718,9- 8815kHz 

13 100,3- 13 200 kHz 
17 232.9- 17 360kHz 
22 596 - 22 720 kHz 

SUP 4197.1 1 En cc qui concerne l'utilisation de certaines des fréquences 
Mob-lB de ces sous-bandes par les stations de navire et par les stations côtiéres 

pour la détresse et la sécurité, voir l'article 38. 



. SUP 4199 

SUP 4200 

- SUP 4201 
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c) Stations de navire et stations côtières. téléphonie, 
exploitation simplex (voies à une fréquence) et 
exploitation à bandes croisées entre navires (deux 
fréquences) 

4 143,6- 4 146,6 kHz 
6 218,6- 6 224,6 kHz 
8 291,1- 8 297,3 kHz 

12 429,2- 12 439,5 kHz 
16 587,1 - 16 596,4 kHz 
22 124 - 22 139,5 kHz 

d) Stations de navire, télégraphie à large bande, fac
similé et systèmes spéciaux de transmission 

-- 4 146,6- 4 162,5 kHz : · 
4166 - 4170 kHz 
6 224,6 - 6 244,5 kHz 
6 248 - 6 256 kHz 
8 300 - 8 328 kHz 
8 331,5- 8 343,5 kHz 

12 439,5- 12 479,5 kHz 
12 483 - 12 491 kHz 
16 596,4- 16 636,5 kHz 
16 640 - 16 660 kHz 
22 139,5- 22 160,5 kHz 
22 164 - 22 192 kHz 

e) Stations de navire, transmiSSion de données 
océanographiques (voir le renvoi c) de l'appen
dice 31) 

4 162,5- 4 166 kHz 
6 244,5 - 6 248 kHz 
8 328 - 8 331.5 kH1. 

12 479,5- 12 483 kHz 
16 636,5- 16 640 kHz 
22 160,5- 22 164 kHz 



SUP 4202 

SUP 4203 
Mob-83 

SUP 4204 

f) 
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Stations de navire, svstèmes à bande étroite de 
télégraphie à impressi~n directe et de transmission 
de données, à des rapidités de modulation ne 
dépassant pas 100 bauds (fréquences appariées 
avec celles indiquées au numéro 4207) 

4 170 - 4 177,25 kHz 
6 256 - 6 267,75 kHz 
8 343,5 - 8 357,25 kHz 

12 491 - 12 519,75 kHz 
16 660 - 16 694,75 kHz 
22 192 - 22 225,75 kHz 

g) Stations de navire, systèmes de télégraphie à 
impression directe à bande étroite et de transmis
sion de données, à des vitesses de transmission 
ne dépassant pas 100 bauds (fréquences non 
appariées) 1 

4 177,25- 4 179,75 kHz 
6 267,75- 6 269,75 kHz 
8 297,3 - 8 300 kHz 
8 357,25- 8 357,75 kHz 

12 519,75- 12 526,75 kHz 
16 694,75- 16 705,8 kHz 
22 225,75- 22 227 kHz 
25 076 - 25 090,1 kHz 

h) Stations de navire, télégraphie Morse de 
classe A1A, appel 

4 179,75- 4 187,2 kHz 
6 269,75- 6 280,8 kHz 
8 359,75- 8 374,4 kHz 

12 539,6 - 12 561,6 kHz 
16 719,8 - 16 748,8 kHz 
22 227 - 22 247 kHz 
25 070 - 25 076 kHz 

$UP 4203.1 1 En ce qui concerne l'utilisation de certaines des fréquences 
~ob-83 de ces sous-bandes par les stations de navire et par les stations côtières 

pour la détresse et la sécurité, voir l'article 38. 



SUP 4205 
Mob-83 

SUP 4206 
Mob-83 

SUP 4207 
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i) Stations de navire, appel sélectif numérique 1 

4 187,2- 4 188,25 kHz 
6 280,8 - 6 282,25 kHz 
8 374,4- 8 376 kHz 

12 561,6- 12 564 kHz 
· ·16 748,8 ~ 16 75"2 kHz 

22 247 -22 250 kHz 

j) Stations de navire, télégraphie Morse de 
classe AlA, travail 

4 188,25- 4 219,4 kHz 
.. 6 282,25 - 6 325,4 kHz 

8 357,75- 8 359,75 kHz 
8 376 - 8 435,4 kHz 

12 526,75- 12 539,6 kHz 
12 564 - 12 652,3 kHz 
16 705,8 - 16 719,8 kHz 
16 752 - 16 859,4 kHz 
22 250 - 22 310,5 kHz 
25 090,1 - 25 110 kHz 

k) Stations côtières, systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission 
de données, à des rapidités de modulation ne 
dépassant pas 100 bauds (fréquences appariées 
avec celles indiquées au numéro 4202) 

4 349,4- 4 356,75 kHz 
6 493,9- 6 505,75 kHz 
8 704,4- 8 718,25 kHz 

13 070,8- 13 099,75 kHz 
17 196,9- 17 231,75 kHz 
21 561 - 22 594,75 kHz 

SUP 4205.1 1 En ce qui. concerne l'utilisation de certaines des fréquences 
Mob-83 de ces sous-bandes par les stations de navire et par les stations côtières 

pour la détresse et la sécurité, voir l'article 38. 
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1) ---statüins· ëôtîètes. appel sélectif numérique 

4 356,75- 4 357,4 kHz 
6 505,75- 6 506,4 kHz 
8 718.25- 8 718,9 kHz 

13 099,75- 13 100,8 kHz 
17 231,75- 17 232,9 kHz 
22 594,75- 22 596 kHz 

m) Stations côtières, télégraphie Morse de classe A1A 
et télégraphie à large bande. fac-similé, systèmes 
spéciaux de transmission, transmission de données 
et télégraphie à impression directe 

4 219,4- 4 349,4 kHz 
6 325,4 - 6 493,9 kHz 
8 435,4- 8 704,4 kHz 

12 '652,3 - 13 070,8 kHz 
16 859,4- 17 196,9 kHz 
22 310,5-22 561 kHz 

(2) L~s fréquences des bandes 25 010- 25 070 kHz, 
25 110 - 25 600 kHz et 26 100 - 27 500 kHz peuvent ètre assignées 
aux stations côtières. 

§ 10. (1) L'appendice 16 indique les voies radiotéléphoniques 
dans les bandes de fréquences définies aux numéros 4197, 4198 
et 4199. 

MOD 4212 (2) Le Plan d'allotissement de fréquences a~x stations 
côtières. radiotéléphoniques à ondes décamétriques fait l'objet de 
l'appendice 25 [(voir également les Résolutions D et E)j. 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

ADD 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 4212A (3) Les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz, 
attribuées en partage au service mobile maritime (voir 
l'article 8) doivent être utilisées conformément ~aux 

[secd.ons Cl et C2 du tableau B de l'appendice -i6- 31A]. 

4213 

4214 

E. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

Mob-83 Section Il. Emploi des fréquences en radiotélégraphie Morse 

4215 A. Généralités 

4215A § llA. Les st;uions qui font des émissions radiotélégraphiques 
Morse à bande latérale uniaue utilisent à cette fin la bande 
latérale supérieure. Les fréq~ences spécifiées dans le présent 
Règlement -pour des émissions des classes H2A et H2B * telles que 
les fréquences 500 kHz et 8 364 kHz. sont utilisées comme 
fréquences porteuses. 

4216 

4217 
Mob-83 

B. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kH= 

" Co!ci pourvoit i la réception automatique de signaux 
taài'Otelé;;r:J:phiqu-es "à':llarme. 

** Ceci pourvoit à la réception automatique de signaux 
radiméiégraphiques d'alarme et :i l'appel sélectif. 
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Appel et réponse 

La fréquence 500 ~~z est la fréquence internationale de 
détresse en radiotélégraphie Morse (voir le numéro 2970 pour les 
détails de son utilisation pour les communications de détresse, 
d'urgence et de sécurité). 

NOC 4219-4231 

NOC B2. Trafic 

NOC 4232-4236 

MOD 4237 20. (1) Les stations de navire qui fonctionnent dans les 
bandes de fréquences autorisées comprises entre [495 415] kHz 
et 535 kHz doivent utiliser des fréquences de travail choisies 
parmi les suivantes: 425 kHz1 4-ui-sera-remp±-aeée- p-ar-4-58 -kHi3-
l:e-la-~r-i-l-l-9m., 454 kHz, 468 kHz, 480 kHz SGS,.§-klf2. et 

·512kHz, sauf-~~~~ les conditions_autorisées au numéro 961. 

'[ADD '4237A A compter du 15 avril 1992, les dispositions du 

NOC 4238-4243 

MOD 

SUP 

SUP 

SUP 

numéro 4237, à l'exception de la référence au numéro 961, ne 
s'appliquent pas, à la Région 1 qui est couverte par le Plan 
d'assignation de fréquence de la Conférence administrative 
régionale pour le service mobile maritime et le service de 
radionavigation aéronautique dans certaines parties de la bande 
des ondes hectométriques dans la Région 1 (Genève, 1985, 
CARR-MM- Rl)).. 

4244 

4245 

C. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

Dispositions supplémentaires applicables 
seulement dans les zones de la Région 3 

-situées au nord de l'équateur 

Cl. Région 2 

§ 21. Dans la Région 2, les fréquences de la bande 
2 068.5 - 2 078,5 kHz sont assignées aux stations de navire munies 
àe systèmes télégraphiques à large bande, fac-similé et systèmes 
spéciaux de transmission. Les dispositions du numéro 4254 sont 
applicables. 

C2. Dispositions supplémentaires applicables 
seulement dans les zones de la Région 3 

~situées au nord d_e_ ~· é._quateur 

MOD 4246 § 22. (1) La bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz est la bande des 
fréquences d'appel et de sécurité en radiotélégraphie Morse dans 
les bandes comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz dans lesquelles 
la radiotélégraphie Morse est admise. 

NOC 4247-:-4248 

MOD 4249 

NOC 4250-4251 __ 

[ADD 4237.1 

(4) Les stations côtières qui utilisent des fréquences de 
la bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz pour l'appel doivent: être en mesure 
de faire usage d'au moins une autre fréquence choisie dans les 
bandes éomprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz dans lesquelles la 
radiotélégraphie Morse est admise. 

lLa fréquence 425 kHz sera 'remplacée par la fréquence 
458kHz à partir du 1er avril 1992.] 



NOC 4252 

NOC 

MOD 4253 
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D. Bandes comprises entre 4 000 kH= et 27 500 kH= 

Dl. G~néralités 

§ 23. (1) Les stations de navire équ1pees pour fonctionner 
en radiotélégraphie dans les bandes spécifiées Morse·aux 
[numéros 4202 et 4206] doivent faire uniquement des émissions 
de télégraphie Morse des classes mentionnées au 4181A avec 
u~e rapidité de modulation ne dépassant pas 40 bauds. 
(Le reste s~ns .modification.) 

SUP 4254 (2) Les stations de navire équipées de systèmes télégraphi
ques à large bande, de fac-similé ou de système~ spé~iau~ de 
transmission peuvent employer, dans les bandes reservees a cet 
effet, n'importe quelle classe d'émission, pourvu que leurs émis
sions puissent être contenues dans les voies à large ban~e 
spécifiées dans l'appendice 31. Toutefois, elles ne peuv:nt fa1re 
usage ni de la télégraphie Morse de classe A 1 A m de la 
téléphonie, sauf pour permettre le réglage des circuits. 

MOD 4255 (3) Sous réserve des dispositions du numéro 4376.1, les 
stations côtières radiotélégraphiques Morse qui fonctionnent dans 
les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz ne doivent pas faire de 
transmissions du type 2 (voir le numéro 4216). 

MOD 4256 (4) Les stations côtières radiotélégraphiques Morse qui 
utilisent des émissions de la classe AlA ~~~à une seule voie 
et qui fonctionnent dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime.entre 4000kHz et 27 500kHz ne doivent 
en aucun cas utiliser une puissance moyenne supérieure aux valeurs 
suivantes: 

Bandes Puissance moyenne 
maximum 

4 MHz 5 kW 
6 MHz 5 kW 
8 MHz 10 kw 

12 MHz 15 kW 
16 MHz 15 kw 
22 MHz 15 kW 
25 MHz 15 kw 

SUP- 4257 · (5) Les stations côtières radiotélégraphiques qui utilisent 
des émissions télégraphiques multivoies et qui fonctionnent dans 
les bandes attribuées en exc~usivité au service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz ne doivent en aucun cas utiliser 
une puissance moyenne supérieure à 2,5 kW par largeur de bande 
de 500 Hz. 

MOD 4258 24. [Les numéros 42GQ-à 42~9 4196H. 4196J et 4196M]et les 
colonnes correspondantes[du tableau A de l'appendice ~r 31A] 
indiquent celles des part~es des bandes attribuées en excl~sivité 
au service mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz qui sont 
à utiliser pour la radiotélégraphie Morse par les stations 
côtières et les stations de navire. 

NOC 

MOD 4259 

D2. Appel et réponse 

25. (l) Pour entrer en communication avec une station côtière, 
toute station de navire emploie une fréquence d'appel appropriée 
en radiotélégrauhie ~1orse de l'une des bandes énwnérées au 
[~o-4~4 tableau Ede l'auuendice 31A]. 
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NOC 4260-4262 

MOD 4263 

NOC 4264 

28. (1) Dans chacune des bandes dans lesquelles son équipement 
lui permet de travailler, une station côtière utilise pour l'appel 

. en radiotél-égraphie Mors.e ·sa fréquence normale de travail indiquée 
en caractères gras dans la Nomenclature des stations côtières 
~~+-les -Buméros- 420-7 -e·Ë---42-09-}. · 

SUP 4265 · ··§ 29~ ~s. fréquences exclusives pour l'appel sélectif 
Mob-83 numérique comprises dans les bandes indiquées au numéro 4208 

(voir le numéro 4684) peuvent être assignées à une station côtière 
quelconque. Afin de réduire les brouillages sur ces fréquencest les 
stations côtières peuvent en règle générale les utiliser pour appeler 
des navires d'une nationalité autre que la leur ou si elles ignorent 

·sur laquelle des fréquences nationales d'appel attribuée à l'appel 
sélectif numérique ·la station .de .navire ~sure la veille. 

NOC 4266 à 4270 

MOD 4271 

NOC 

MOD 4272 

MOD 4273 

NOC 4274 

MOD 4275 

33. Afin de réduire les brouillages sur les fréquences 
d'appel en radiotélégraphie Morse, les stations côtières doivent 
prendre les mesures voulues pour assurer, dans des conditions 
normales, la réception rapide des appels en radiotélégraphie Morse 
(voir le numéro 4755). 

D3. Trafic 

34. (1) Une station de navire, après avoir établi la 
communication sur une fréquence d'appel en radiotélégraphie Morse 
(voir le numéro 4259), passe sur l'une de ses fréquences de 
travail en radiotélégraphie Morse pour transmettre son trafic. Les 
fréquences des bandes d'appel en radiotélégraphie Morse ne doivent 
pas être utilisées pour d'autres émissions que pour l'appel~ 
radiotélégraphie Morse. 

(2) Les fréquences de travail en radiotélégraphie Morse 
sont assignées aux stations de navire conformément aux 
dispositions des numéros 42~à 4291 et 4306 inc±us. 

(2) Il convient que les pays qui partagent une voie de 
radiotélégraphie Morse dans l'une des bandes exclusives attribuées 
au service mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
accordent une attention spéciale à ceux d'entre eux qui ne 
disposeraient pas d'une autre voie de radiotélégraphie Morse dans 
cette bande et s'efforcent d'utiliser leur voie principale de 
radiotélégraphie Morse dans la plus large mesure possible, afin de 
permettre à ces derniers de satisfaire aux besoins minimums de 
leur exploitation. 



SUP 4276 

NOC 

MOD 4277 

MOD 4278 

MOD 4279 
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E. Assignation des fréquences aux stations de navire 

El. Fréquences d'appel des stations de navire 

36. Chacune des bàndes d'appel en radiotélégraphie Morse 
comprises entre 4 000 kHz et ~3-0Q~ 27 500 kHz et indiquées au 

[numéro ~~~4196H]est divisée en[quatr~]groupes de voies etJdeux] 
voies communes. La bande des 25 MHz est divisée enl.trois] vo~es, 
dont[l'une]est une voie commune[(voir le tableau C de 
1' appendice -34- 3~)].. 

§ 37. (1) Lorsqu'elles assurent un service international indiqué 
dans la Nomenclature des stations côtières, les stations côtières 
assurent la veille sur les voies d'appel communes en 
radiotélégraphie Morse de chaque bande pendant toute la durée de 
leur vacation dans cette bande, et sur la ou les voies de 
radiotélégraphie Morse correspondant à leur groupe pendant les 
heures chargées. Les périodes pendant lesquelles l'écoute est 
faite sur la ou les voies de radiotélégraphie Morse du groupe 
sont indiquées, pour chaque pays, dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

(2) Si c'est nécessaire, les stations côtières indiquent 
dans leurs émissions les voies de radiotélégraphie Morse sur 
lesquelles elles assurent la veille. 

MOD 4280 § 38. Dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
~~~ 27 500kHz, l'administration dont relève une station de 
navire lui assigne au moins deux fréquences d'appel en 
radiotélégraphie Morse dans chacune des bandes que la station peut 
utiliser. Dans chaque bande, l'une des fréquences d'appel doit 
être comprise dans l'une des voies communes de réception des 
stations côtières dont la liste figure -à- ~_,[tableau C de 
l'appendice -3~ 31AJ,une autre doit être choisie parmi les autres 
voies dont la liste figure -à- au [tableau C de 1' appendice 3-4- 31A]; 
compte tenu de la ou des voies de réception de la station côt{ère 
avec laquelle la station de navire entre le plus fréquemment en 
communication. Dans la bande des 25 MHz, les administrations 
assignent aux stations de navire relevant de leur juridiction une 
fréquence dans la voie commune. Dans cette bande, une autre 
fréquence d'appel doit être choisie[dans -l-a 47'-G:i:.&-..A.-ou.Ale 
tableau C de 1' appendice ~ 31A}, compte tenu de la voie de 
réception de la station côtièré avec laquelle la station de navire 
entre le plus fréquemment en communication. 

SUP 4280.1 SUP 
Mob-83 



MOD 4281 

MOD 4282 

MOD 4283 

MOD 4284 

MOD 4285 

SUP 4286 

NOC 

NOC 4287 
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§ 39. Chaque fois que c'est possible, il convient d'assigner 
à une station de navire des fréquences d'appel supplémentaires en 
radiotélégraphie Morse (voir le numéro 4262). ---

§ 40. Afin d'obtenir une répartition uniforme des appels, 
les administrations qui n'ont pas l'intention de faire assurer la 
vP-ille sur toutes les voies de réception de leur groupe en 
radiotélégraphie Morse ... (voir la Résolution No 312). 

§ 41. Les administrations qui assignent à leurs stations 
de navire des fréquences dans plusieurs voies d'appel de leur 
groupe en radiotélégraphie Morse ... utilisent. 

§ 42. Afin d'assurer une répartition uniforme des appels en 
radiotélégraphie Morse ... navire. 

§ 43. Les administrations ... de la voie de radiotélégraphie 
~qui leur est assignée (voir l'appendice 7). 

§ 44. Les fréquences exclusives pour l'appel sélectif 
numérique, comprises dans les bandes indiquées au numéro 4205 
(voir le numéro 4683), peuvent être assignées à une station de 
navire quelconque; ces fréquences sont à utiliser confonnément 
aux dispositions du numéro 4681. 

E2. Fréquences de travail des stations de navire 

a) .Espacement des voies et assignation des fréquences 

SUP 4288 § 45. Dans toutes les bandes, les fréquences de travail des 
stations de navire équipées de systèmes télégraphiques à large 
bande, de fac-similé ou de systèmes spéciaux de transmission sont 
espacées de 4 kHz. Les fréquences à assigner sont spécifiées à 
l'appendice 31. 

SUP 4289 § 46. Dans toutes les bandes, les fréquences à assigner pour 
les transmissions de données océanographiques sont espacées de 
0,3 kHz. Les fréquences à assigner sont spécifiées à l'appen-
dice 31. -

SUP 4290 § 47. Dans toutes les bandes,· les fréquences de travail des 
stations de navire qui utilisent des systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données, à 
_des rapidités de modulation ne dépassant pas 100 bauds, y com
pris les fréquences appariées avec les fréquences de travail à 
assigner aux stations côtières (voir le numéro 4207), sont espacées 
de 0,5 kHz. Les fréquences à assigner aux stations de navire et qui 
sont appariées avec les fréquences utilisées par les stations 
côtières, sont spécifiées à l'appendice 32 (voir aussi le 
numéro 4202). Les fréquences à assigner aux stations de navire, et 
qui ne sont pas appariées avec les fréquences utilisées par les 
stations côtières, sont spécifiées à l'appendice 33 (voir aussi le 
numéro 4203). 

MOD 4291 § 48. Dans toutes les bandes, sau.f- àaR.s-c-e1.le~es 9-MH~ 
les fréquences de travail des stations de navire qui 
utilisent la télégraphie Morse de èlasse AlA à des rapidités 
de modulation ne dépassant pas 40 bauds, sont espacées 
de 0, 5 kHz.!. daa.s la -bande- -de-s -6~ ,-el-les- sent-espaeées 
de .Q, 7-5 ~. -(Ve.k- aliSS:i -la--Bote-e+-de-1-.LawenG-ic-e ~ )- bes 
f~équences .axt-rêmes-à-assigneF- dans chaeune-àe-ces--bafl.d~ 
sent--spéc-H :i:ées--à 1-!-a wenà-i ee 3-1 -3±A.-
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SUP 4299 

SUP 4300 

SUP 4301 

SUP 4302· 

SUP 4303 

SUP 4304 
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§ 49. Dans les bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz, un certain 
nombre de fréquences ·sont en relation harmonique, ainsi qu'il est 
indiqué à l'appendice 35. · 

b) Fréquences de travail des stations de navire qui sont équipées 
de systèmes télégraphiques à large bande, de fac-similé ou de 
systèmes spéciaux de transmission 

§ 50. (1) Chaque administration assigne à chacune des stations 
de navire qui relèvent de son autorité et qui emploient des 
systèmes spéciaux de transmission, de fac-similé ou des systèmes 
télégraphiques à large bande, au moins une série des fréquences 
de travail réservées à cet effet (voir l'appendice 31). Le nombre 
des séries à assigner à chaque navire doit être déterminé en 
fonction des besoins de son trafic. 

(2) Aux stations de navire équipées de systèmes spéciaux 
de transmission, de fac-similé ou de systèmes télégraphiques à 
large bande, auxquelles toutes les fréquences de travail d'une 
bande ne sont pas assignées, les administrations intéressées assi
gnent des fréquences de travail selon un système ordonné de 
permutation tel que toutes les fréquences soient assignées approxi
mativement le même nombre de fois. 

(3) Toutefois, dans les limites des bandes spécifiées au 
numéro 4200 les administrations peuvent, pour satisfaire les 
besoins de systèmes déterminés, assigner des fréquences 
différentes de celles qui sont spécifiées à l'appendice 31. Cepen
dant, les administrations tiennent alors compte, dans la mesure du 
possible, des dispositions de l'appendice 31 qui concernent la · 
distribution des voies et l'espacement de 4 kHz. 

c) Fréquences de travail des stations de données océanogra
phiques 

§ 51. Les bandes de fréquences spécifiées au numéro 4201 
peuvent également être utilisées par les stations de bouée pour les 
transmissions de données océanographiques ·et .par les stations qui 
interrogent ces bouées. 

§ 52. Chaque administration peut assigner à chacune des 
stations des types énumérés aux numéros 4201 et 4298 qui 
relèvent de son autorité, une ou plusieurs des fréquences à assi
gner qui sont spécifiées à l'appendice 31. 

d) Fréquences de travail {appariées avec celles qui sont indiquées 
au numéro 4207) des stations de navire qui utilisent des 
systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe et 
de transmission de données, à des rapidités de modulation ne 
dépassant pas 100 bauds 

§ 53. Les fréquences appariées à assigner aux stations 
côtières et aux stations de navire qui utilisent des systèmes à 
bande étroite de télégraphie à impression directe et de transmis
sion de données, sont indiquées à l'appendice 32. 

§ 54. Lorsqu'elles assignent les fréquences énumérées à l'ap
pendice 32 pour la télégraphie à impression directe à bande 
étroite et la transmission de données, les administrations appli
quent la procédure décrite dans la Résolution 300. 

e) Fréquences de travail (non appariées) des stations de navire 
qui utilisent des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données, à des 
rapidités de modulation ne dépassant pas 100 bauds 

§ 55. Lorsqu'elles assignent les fréquences énumérées à l'ap
pendice 33 pour des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données, les administra
tions doivent tenir dûment compte des renseignements inscrits au 
Fichier de référence en application de la procédure de notification 
décrite dans la Résolution 301. 
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Fréquences de travail des stations de navire qui 
utilisent la télégraphie Morse de classe AlA. 

§56. Chaque administration ... des fréquences de travail 
de radiotélégraphie Morse choisies dans ... navire. Dans chaque 
bande ainsi utilisée ... au moins deux fréquences de travail de 
radiotélégraphie Morse à chaque navire. dans l'ensemble des 
bandes. 

§ 56A. Si les conditions ... sur la fréquence de travail de 
radiotélégraphie Morse indiquée ... d'émettre sur une autre 
fréquence de travail de radiotélégraphie Morse ... QOO. 

§57. Aux fins exclusives des communications~ 
radiotélégraphie Morse avec des stations du service mobile 
maritime, une ou plusieurs fréquences de travail ~ 
radiotélégraphie Morse peuvent être assignées à une station 
d'aéronef dans les bandes indiquées au[numéro -4~ 4196J] 
L'assignation de ces fréquences s'effectue selon le même principe 
de répartition uniforme que pour les stations de navire. 

-g-r ~ Abréviations pour 1' indication des fréquences de 
travail en radiotélégraphie Morse. 

§58. Dans les ... désigner une fréquence de travail en 
radiotélégraphie Morse ... suivantes: 

Noe· 4310-4311 

NOC 

NOC 4312 

MOD 4313 

[ADD 4313A 

Section 111. Emploi des fréquences en télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

A. Généralités 

§.59. Les fréquences assignées aux stations côtières pour la 
télégraphie à impression directe à bande étroite 

- sont indiquées ... de ces stations. 

Les stations côtières fonctionnant dans les bandes 
d'ondes hectométriques et décamétriques peuvent émettre des 
signaux de marquage. La puissance d'émission des signaux doit 
cependant être limitée à la valeur minimale nécessaire au 
fonctionnement efficace de la signalisation. De telles émissions 
ne doivent pas causer de brouillages préjudiciables aux 
opérations mobiles maritimes dans d'autres paysJ 
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B. Bandes comprises entre 415 kHz et 535kHz 

MOD 4315 § 60. (1) Toute station de navire pourvue d'appareils de 
télégraphie à impression directe à bande étroite destinés à 
fonctionner dans les bandes ·autorisées comprises entre 415 kHz et 
535 kHz doit pouvoir émettre et recevoir des émissions des 
classes FlB ~y~-au-mo~ -i"~e.ne&S--4&~-a~]... .po-w.-~ 

-la-tiéUg~8- ~ -imp;e.s&io.a-.di-u~baade- é tre i ta 4~:r:-1e
~~~l. conformément aux dispositions des numéros 4123E et 
4123F. De plus, les stations de navire conformes aux dispositions 
du chapitre N IX doivent pouvoir recevoir des émissions de la 
classe FlB sur 518kHz (voir le numéro 4123G). 

SUP 4315A (lA)Toute station de navire pourvue d'appareils de télégra-
Mob-83 phie à impression directe à bande étroite destinés à fonctionner 

dans les bandes autorisées comprises entre 415 kHz et 535 kHz doit 
pouvoir recevoir des émissions de la classe Ft B sur la fréquence 
518 kHz. 

*[ADP 4315C § 60B. La disposition des voies pour la télégraphie à 

[SUP] 4316 

NOE 4317 

NOC 4318 

MOD 4319 

*[ADD 4319C _ 

SUP 4315.1 

impression directe à bande étroite et l'appel sélectif numérique 
dans la bande 415 - 526,5 kHz à l'intérieur de la Région 1 est 
indiquée au tableau A de l'appendice A.] 

(2) La télégraphie à impression directe à bande étroite est 
interdite dans la bande 490 - 510 kHz. 

C. Bandes comprises entre 1605kHz et 4000kHz 

(2) La télégraphie ... numéro ~9-?-l:D{:N 2971F] 

§ 61B. La disposition des voies pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite et l'appel sélectif numérique 
dans les bandes 1 606,5 - 1 625 kHz et 2 145,5 - 2 160 kHz à 
l'intérieur de la Région 1 est indiquée au tableau B de 
1' appendice A.] 

t Dans la Zone européenne maritime, l'emploi de ces émissions 
de la classe Fl B est subordonné à des arrangements particuliers entre les 
administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencés. 
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D. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

§ 62. Toute station de navire ... des émissions de la 
classe FlB eur-e.\!- m<H.~ 4~ueaee-s-de- ~~e-ba.Rcl& ~&cs..s.&a-i~ 
-à~ '..a.xâcu.tion-de- s.oJ+-..S.ePJi.ça-conformément aux dispositions des 
numéros 4123A et 4123Q .. Les fréquences à assigner sont indiquées 
aux[ tableaux D et G de 1' a.p~ce.& appendice .J-2-~ -3-,1. 31AJ • 

1 

SUP 4321A § 62A. Les stations ·de navire et l~s stations côtières _Peuven~ 
Mob-83 utiliser Je système d'appel sélectif nümérique conformement a 

ADD 4321B 

ADD 4321C 

[ADD 43210 

ADD 4321E 

NOC 4322 

MOD 4323 

l'article 62. 

§ 62B. Les stations côtières qui utilisent des .émissions de la 
classe FlB et fonctionnent dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz ne doivent en aucun cas utiliser une puissance moyenne 
supérieure aux valeurs suivantes: 

Bandes 

4 AH% 
6 MHz 
8 MHz 

12 Pli% 
16 Pliz 
18 MHZ 
22 P1Hz 
25 AHZ 

Puissance moyenne 
maximum 

S kW 
S kW 

10 kW 
15 kW 
15 kW 
15 k!i 
15 kW 
15 kW 

(1) Dans toutes les bandes, les fréquences de travail des 
stations de navire qui utilisent des systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données, à 
des rapidités de modulation ne dépassant pas 100 bauds, y compris 
les fréquences appariées avec les fréquences de travail à assigner 
aux stations côtières (voir le numéro 4196K), sont espacées 
de 0,5 kHz. Les fréquences à assigner aux stations de navire et 
qui sont appariées avec les fréquences utilisées par les stations 
côtières, sont spécif~ées[au tableau D de l'appendice 31A (voir 
aussi le numéro 4321D)]. Les· fréquences à assigner aux stations de 
navire, et qui ne sont pas appariées avec les fréquences utilisées 
par les stations côtières, sont spécifiées[au tableau G de 
1' appendice 31A, (voir aussi le numéro 4196G)f. 

-------·- --- ---- ------------
(2) Lorsqu'elles. assignent les fréquences énumérées fau 

tableau D de l'appendice 31AJpour les systèmes de télégrapfi1e à 
impression directe à bande étroite et de transmission de données 
les adminis~~ations appliquent la procédure décrite dans la ' 
Résolution C .J 

(3) Le cas échéant, chaque administration assigne à chacune 
des stations de navire qui relèvent de son autorité et qui 
utilisent des systèmes non appariés de télégraphie à impression 
directe à bande étroite et de transmission de données uue ou 
plusieurs fréquences réservées à cet effet et indiquées-(au 
tableau G de l'appendice 31A (voir également la Résolution F)). 

E. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

§ 63. Toute station de navire pourvue d'appareils de 
télégraphie à impression directe ·à--bande -4t~H;a- peut fonctionner 
dans les bandes autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz en 
se conformant aux dispositions de l'appendice 18. 
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Section IIIA. Emploi des fréquences pour 
l'appel sélectif numérique 

ADD 4417 A. Généralités 

ADD 4417A Les dispositions décrites dans la présente section 
s'appliquent à l'appel et à l'accusé de réception selon les 
techniques d'appel sélectif numérique, à l'exception des cas de 
détresse, d'urgence et de sécu.rité, qui sont régis par les 
dispositions du chapitre N rx· .. 

ADD 4417B Les caractéristiques des appareils d'appel sélectif 
numérique doivent être conformes aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

ADD 4417C Les fréquences sur lesquelles les stations côtières 
assurent des services selon les techniques d'appel sélectif 
numérique doivent être indiquées dans la Nomenclature des 
stations côtières. Cette liste doit également fournir tout 
autre renseignement utile concernant les services précités 
qu'assurent les stations côtières. 

ADD 4418 ~Bandes comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz 

ADD Bl. Mode de fonctionnement 

ADD 4418A La classe d'émission à utiliser pour l'appel 
sélectif numérique et l'accusé de réception dans les bandes 
autorisées comprises entre 41~ kHz et 526,5 kHz doit être FlB. 

ADD 4418B Lorsqu'elles émettent des appels sélectifs 
numer~ques et des accusés de réception dans les bandes 
comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz, il convient que les 
stations côtières utilisent la puissance minimale nécessaire 
pour couvrir leur zone de service. 

ADD 4418C Les appels sélectifs numériques et les accusés de 

ADD 

ADD 4418D 

ADD 4418E 

réception émis par les stations de navire doivent être limités 
à une puissance moyenne de 400 Yatts. 

B2. Appel et accusé de réception 

Une voie d'appel appropriée doit être utilisée pour 
l'appel et l'accusé de réception selon les techniques d'appel 
sélectif numérique. 

La fréquence internationale d'appel sélectif 
numérique[4SS,S]kHz peut être assignée à une station côtière 
quelconque. Afin de réduire les brouillages sur cette 
fréquence, les stations côtières peuvent en règle générale 
l'utiliser pour appeler des navires d'une nationalité autre que 
la leur ou si elles ignorent sur laquelle des fréquences 
d'appel sélectif numérique de ces bandes la station de navire 
assure la veille. 
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ADD 4418F La fréquence internationale d'appel sélectif 
numérique. [~58, S))<Hz peut être employée par une station de 
navire quelconque. Afin de réduire les brouillages sur cette 
fréquence, elle doit uniquement être employée lorsque l'appel 
ne peut être fait sur les fréquences nationales. 

ADD 4418G La fréquence à employer pour émettre un accusé de 

ADD 

ADD 4418H 

ADD 4418! 

ADD 4419 

ADD 

réception doit normalement être la fréquence appariée avec la 
fréquence d'appel employée. 

B3. Veille 

Il convient qu'une station côtière assurant un 
service international de correspondance publique selon les 
techniques d'appel sélectif numérique dans les bandes comprises 
entre 415 kHz et 526,5 kHz assure, pendant ses vacations, une 
veille par appel sélectif numérique automatique sur les 
fréquences d'appel nationales etjou internationales 
appropriées. Les heures et les fréquences doivent être 
indiquées dans la Nomenclature des stations côtières. 

Il convient, lorsque les stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique destinés à fonctionner 
dans les bandes autorisées entre 415 kHz et 526,5 kHz se 
trouvent dans la zone de couverture des stations côtières 
fournissant dans ces mêmes bandes des services selon les 
techniques d'appel sélectif numérique, qu'elles assurent une 
veille par appel sélectif numérique automatique sur une ou 
plusieurs fréquences d'appel sélectif numérique appropriées de 
ces bandes, en tenant compte des fréquences d'appel sélectif 
numérique utilisées par les stations côtières. 

C. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

Cl. Mode de fonctionnement 

ADD 4419A La classe d'émission à utiliser pour l'appel 
A électif numérique et l'accusé de réception dans les bandes 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz doit être FlB ou J2B. 

ADD 4419B Lorsqu'elles émettent des appels sélectifs 
numer~ques et des accusés de réception dans les bandes 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz, il convient que les 
stations cÔtières utilisent la puissance minimale nécessaire 
pour couvrir leur zone de service. 

ADD 4419C Il convient que les appels sélectifs numer~ques et les 
accusés de réception émis par les-stations de navire soient limités à 
une puissance moyenne de 400 Yatts. 
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C2. Appel et accusé de réception 

Pour appeler une station côtière en recourant aux 
techniques d'appel sélectif numérique, il convient que les stations 
de navire utilisent pour l'appel, par ordre de préférence: 

a) une voie nationale d'appel sélectif numérique sur 
laquelle la station côtière assure une veille; 

b) la fréq\lence internationale d'appel sélectif numérique 
[2 189,S]kHz, dans les conditions prévues au 
numéro 4419E. 

La fréquence internationale d'appel sélectif numérique 
[2 189

1
,5]kHz peut être assignée à une station de navire quelconque. 

Afin de. réduire les brouillages sur cette fréquence, les stations de 
navire peuvent en règle générale l'utiliser pour appeler des stations 
côtières d'une nationalité autre que la leur. 

Il convient qu'une station de navire appelant une autre 
station de navire selon les techniques d'appel sélectif numérique 
utilise à cette fin la fréqu~nce d'appel entre navires { ] kHz.]. 

Pour appeler des stations de navire en recourant aux 
techniques d'appel sélectif numérique, il convient que les stations 
côtières utilisent pour l'appel, par ordre de préférence: 

a) une voie nationale d'appel sélectif numérique sur 
laquelle la station côtière assure une veille; 

b) la fréquence internationale d'appel sélectif numérique 
[2 1771kHz, dans les conditions prévues au 
numéro 4419H. 

La fréquence internationale d'appel sélectif 
numérique [2 177] kHz peut être a·ssignée à une station côtière 
quelconque. Afin de réduire les brouillages sur cette 
fréquence, les stations côtières peuvent en règle générale 
l'utiliser pour appeler des navires d'une nationalité autre que 
la leur ou si elles ignorent laquelle des fréquences d'appel 
sélectif numérique dans les bandes comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz la station de navire assure la veille. 

La fréquence employée pour émettre un accusé de 
réception doit normalement être la fréquence appariée avec la 
fréquence employée pour l'appel reçu. 
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C3. Veille 

Les dispositions décrites en détail dans la présente 
sous-section s'appliquent à l'écoute par appel sélectif 
numérique à l'exception des cas de détresse, d'urgence et de 
sécurité qui sont régis par les dispositions de la section III 
de l'article N 38. 

Il convient qu'une station côtière assurant un 
service international de correspondance publique selon les 
techniques d'appel sélectif numérique dans les bandes comprises 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz assure, pendant ses vacations, une 
veille par appel sélectif numérique automatique sur les 
fréquences d'appel nationales et/ou internationales 
appropriées. Les heures et les fréquences doivent être 
indiquées dans la Nomenclature des stations côtières. 

Il convient, lorsque les stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique destinés à fonctionner 
dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz se trouvent dans la zone de couverture des 
stations côtières fournissant dans ces mêmes bandes des 
services selon les techniques d'appel sélectif numérique, 
qu'elles assurent une veille par appel sélectif numérique 
automatique sur une ou plusieurs fréquences d'appel sélectif 
appropriées de ces bandes, en tenant. compte des fréquences 
d'appel sélectif numérique utilisées par les stations côtières. 

~ Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

D!. Mode de fonctionnement 

ADD 4420A Dans les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500kHz, la classe d'émission à utiliser pour l'appel sélectif 
numérique et l'accusé de réception doit être FlB. 

ADD 4420B Lorsqu'elles émettent des appels sélectifs numériques et 

ADD 4420C 

des accusés de réception dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz, les stations côtières n'utiliseront en aucun cas une 
puissance moyenne supérieure aux valeurs indiquées ci-après: 

Bande Puissance moyenne maximale 

4 MHz 5 kW 
6 MHz 5 kW 
8 MHz 10 kW 

12 MHz 15 kW 
16 MHz 15 kW 
18 MHz 15 kW 
22 MHz 15 kW 
25 MHz 15 kW 

Il convient que les appels sélectifs numériques et les 
accusés de réception émis par les stations de navire dans les bandes 
comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz soient limités à une 
puissance moyenne de 1,5 kW. 
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D2. Appel et accusé de réception· 

Il convient qu'une station appelant une autre 
station selon les techniques d'appel sélectif numérique dans 
les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 
choisisse une fréquence d'appel sélectif numérique appropriée 
en tenant compte des caractéristiques de propagation. 

Lorsqu'elles appellent une station côtière en 
recourant aux techniques d'appel sélectif numérique sur les 
fréquences des bandes autorisées entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, 
il convient que les stations de navire utilisent pour l'appel 
par ordre de préférence: 

a) une fréquence attribuée au plan national dans 
une voie d'appel sélectif numer1que sur laquelle 
la station côtière assure une veille; 

b) sous réserve des dispositions du numéro 4420F, 
une des fréquences internationales d'appel 
sélectif numérique mentionnées au numéro 4683. 

ADD 4420F Les fréquences internationales d'appel sélectif numérique 
indiquées au numéro 4683 peuvent être employées par une station de 
navire quelconque. Afin de réduire les brouillages sur ces 
fréquences, elles doivent uniquement être employées lorsque les 
appels ne peuvent être faits sur les fréquences attribuées au 
plan national. 

ADD 4420G Lorsqu'elles appellent des stations de navire en 

ADD 4420H 

ADD 

ADD 44201 

recourant aux techniques d'appel sélectif numérique sur les 
fréquences des bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, 
il convient que les stations côtières utilisent pour l'appel, 
par ordre de préférence: 

a) une fréquence attribuée au plan national dans 
une voie d'appel sélectif nurner1que sur laquelle 
la station ·côtière assure une veille; 

b) sous réserve des dispositions du numéro 4420H, 
une des fréquences internationales d'appel 
sélectif numérique indiquées au numéro 4684. 

Les fréquences internationales d'appel sélectif 
numérique indiquées au numéro 4684 peuvent être assignées à une 
station de navire quelconque. Afin de réduire les brouillages 
sur ces fréquences, les stations côtières peuvent en règle 
générale les utiliser pour appeler des navires d'une 
nationalité autre que la leur ou si elles ignorent sur laquelle 
des fréquences d'appel sélectif numérique comprises dans les 
bandes concernées la station de navire assure la veille. 

D3. Veille 

Les dispositions décrites en détail dans la présente 
sous-section s'appliquent à l'écoute par appel sélectif 
numérique à l'exception des cas de détresse, d'urgence et de 
sécurité qui sorit régis par les dispositions de la section III 
de l'article N 38• 
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4420J Il convient·qu'une station côtière assurant un service 
international de correspondance publique selon les techniques d'appel 
sélectif numérique dans les bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz assure, pendant ses vacations, une veille automatique 
par appel sélectif numérique sur les fréquences d'appel sélectif 
numérique.appropriées, comme cela est indiqué dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

4420K Il convient que les stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique destinés _à fonctionner 
.dans les bandes autorisées co:nprises entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz assurent une vei:le par appel sélectif numérique 
automatique sur les fréquences d'appel sélectif numérique 
appropriées de ces bandes, en tenant compte des 
caractéristiques de propaga~ion et des fréquences d'appel pour 
les s.tat:.ons côtières assurant un service selon les techniques 
d'appel sélectif numérique. 

4421 ~- bandes comnrises entre lS6 MHz et 174 MHz 

4421A 

El. Mode de fonctionnement 

La classe d'émission à utiliser pour l'appel 
sélectif numérique et l'acc~sé de réception dans les bandes 
autorisées co~prises entre 156 MF~ et 174 MHz doit être G2B. 

E2. Anuel et accusé de réceution 

ADD 4421B La fréquence 156,525 MF..z est une fréquence 
internationale utilisée dans le service mobile maritime pour 
les appels de détresse, d'urgence et de·sécurité selon les 
techniques d'appel sélectif numérique (voir le 

ADD 4421C 
numéro N 2993B ). 

pour: 
La fréquence 156,525 MHz peut également être utilisée 

a) l'annonce de messages d'urgence (voir le 
numéro N 3195P) et de messages de sécurité (voir le 
numéro N 3230); 

b) l'appel et l'accusé de réception conformément aux 
dispositions des numéros 4686 à 4689. 

ADD 4421D' En ce qui concerne les appels d'un navire à une station 

ADD 

.ADD 

ADD 

côt~ère, d'une station côtière à un navire, ou d'un navire à un autre 
navire dans les bandes autorisées entre 156 MHz et 174 MHz, selon les 
techniques· d'appel sé lee tif numérique, il convient en règle générale 
d'employer la fréquence d'appel sélec~if numérique 156,525 MHz. 

E3. Veille 

4421E Des renseignemen~s sur l'écoute qu'assurent les 

4421F 

·stations. côtières par appel sélectif numérique automatique sur 
la fréquënc.e 156,525 MHz doivent être donnés dans la 
Nomenclature des stations côtières (voir également le 
numéro N 3038 ). 

Lorsqu'elles sont en mer, il convient que les 
stations de navire équipées d'appareils d'appel sélectif 
numérique destinés à travailler dans les bandes autorisées 
comprises entre 156 MHz et 174 MHz assurent une veille 
automatique par appel sélec~if nuœérique sur la fréquence 
156,525 MHz (voir également: le numéro N 3041 J. 
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Section IIIB. Emploi des fréquences 
pour les systèmes de télégraphie 
à large bande, de télécopie, les 

systèmes spéciaux de transmission 
et les systèmes de transmission 

de données océanographique~. 

A. Systèmes de télégraphie à large bande, 
-àe télécopie et systèmes spéciaux 

de transmission 

Al. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

§ 63A. Dans la Région 2, les fréquences comprises dans la 
bande 2 068,5 - 2 078,5 kHz sont assignées aux stations de navire 
utilisant des systèmes de télégraphie à large bande, de télécopie, 
et des systèmes spéciaux de transmission. Les dispositions du 
numéro 4323! sont applicables. 

A2. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

§ 63B. Dans toutes les bandes, les fréquences de travail des 
stations de navire qui sont équipées pour utiliser des systèmes de 
télégraphie à la~ge bande, de télécopie, et des systèmes spéciaux 
de transmission, sont espacées de 4 kHz. Les fréquences à assigner 
sont indiquées au[tableau A de l'appendice 3lA]. 

§ 63C.(l) Chaque administration assigne à chacune des stations de 
navire qui relèvent de son autorité et qui utilisent des systèmes 
de télégraphie à large bande, de télécopie, et des systèmes 
spéciaux de transmission, une ou plusieurs séries des fréquences 
de travail réservées à cet effet et indiquées au[tableau A de 
l'appendice 31A]. Le nombre total de séries assignées à chaquè 
station de navire est déterminé en fonction des besoins du 
trafic. 

ADD 4323G (2) Lorsque le nombre de fréquences de travail assignées 
aux stations de navire qui utilisent des systèmes de télégraphie à 
large bande, de télécopie, et des systèmes spéciaux de 
transmission, est inférieur au nombre total de ces fréquences dans 
une bande, l'administration concernée assigne des fréquences de 
travail aux navires considérés selon un système de rotation 
méthodique permettant d'obtenir environ le même nombre 
d'assignations sur une fréquence de travail quelconque. 

ADD 4323H (3) Toutefois, dans les limites des bandes indiquées au 
[tableau A de l'appendice 31AJ les administrations peuvent, pour 
répondre aux besoins de systèmes spécifiques, assigner les 
fréquences d'une manière différente de celle indiquée au[tableau A 
de l'appendice 31A]. Néanmoins, les administrations tiennent 
compte, dans la mesure du possible, des indications duPtableau A 
de l'appendice 31A]relatives à la disposition des voies et à 
l'espacement de 4 kHz. 
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§ 63D. Les stations de navire pourvues de systèmes 
télégraphiques à large bande, de télécopie, et de systèmes 
spéciaux de transmission, peuvent employer, dans les bandes 
de fréquences réservées à cet effet, n'importe quelle classe 
d'émission, pourvu que leurs émissions puissent être contenues 
dans les voies à large bande spécifiées au[tableau A de 
l'appendice 3~]. Toutefois, elles ne peuvent faire usage ni de la 
télégraphie Morse de classe AlA ni de la téléphonie, sauf pour 
permettre le réglage des circuits. 

§ 63E. Les stations côtières radiotélégraphiques qui utilisent 
des émissions multivoie et qui fonctionnent dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 000 kHz et 27 500 kHz ne doivent en aucun cas utiliser une 
puissance moyenne supérieure à 2,5 kW par largeur de bande de 
500 Hz. 

B. Systèmes de transmission de données océanographiques 

§ 63F. Dans toutes les bandes, les fréquences à assigner pour 
les émissions de données océanographiques sont espacées de 
0,3 kHz. Les fréquences à assigner sont indiquées au[tableau A de 
1' appendice 31A.]. -

§ 63G. Les bandes de ~réquences destinées aux systèmes de 
transmission de données océanographiques (voir le tableau A de 
l'appendice 3lA) peuvent être également utilisées par les stations 
de bouée pour la transmission de données océanographiques et par 
les stations qui interrogent ces bouées. 

§ 63H. Chaque administration peut assigner à chacune des 
stations qui relèvent de son autorité et dont le type est spécifié 
aux numéros 4196E et 4323M une ou plusieurs des fréquences à 
assigner indiquées au tableau A de l'appendice 31A. 
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NOC Section IV. Emploi des fréquences en radiotéléphonie 

NOC 4324 A. Généralités 

NOC 4325 et 4326 

ADD 4326A Toutefois, les stations côtières d'un service exploité 

NOC 4327 
MOD 4328 

SUP 4329 

SUP 4330 

NOC 4331 

NOC 

automatiquement dans les bandes métriques ou décamétriques peuvent 
émettre des signaux de repérage. La puissance d'émission de ces 
signaux doit toutefois être réduite à la valeur minimale nécessaire 
au bon fonctionnement de la signalisation. Ces émissions ne devront 
pas causer de brouillage préjudiciable au service mobile maritime 
dans d'autres pays. 

§ 67. Les appareils à bande latérale unique des stations 
radiotéléphoniques du service mobile maritime qui fonctionnent 
dans les bandes attribuées à ce service entre 1 605 kHz et 
4 000 kHz et dans les bandes attribuées en exclusivité à ce 
service entre 4 000 kHz et 27 500 ~GGO-kHz doivent satisfaire 
aux conditions techniques et d'exploitation spécifiées à 
1' appendice 17 [et à la Résolution No 307 ]. 

§ 68. Lorsqu'il est fait usage de systèmes à compresseurs et 
extenseurs couplés, leurs caractéristiques doivent être conformes 
aux spécifications du paragraphe a) de l'appendice 40. 

§ 69. Les caractéristiques des appareils à bande latérale 
unique associés à des systèmes à compresseurs et extenseurs 
couplés doivent être conformes aux spécifications de l'appen
dice 17; il convient qu'ils soient en outre conformes à celles du 
paragraphe b) de l'appendice 40. 

B. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

B 1. Mode de fonctionnement des stations 

SUP 4332 § 70. (1) Excepté dans les cas spécifiés aux numéros 2973, 4127 
et 4342, les classes d'émission à utiliser dans les bandes comprises 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz sont: 

SUP 4333 a) la classe A3E; ou 

SUP 4334 b) les classes H3E, R3E et J3E. 

MOD 4335 § 70A. (lA) Gepen4aR~-Sauf. Sans spécifications. contraires 
contenues dans le PFésent Règlement (voir les numéros 2973, 3004, 
4127, 4342, 4343 et 4354)*, la classe d'ém{ssion à utiliser dans les 
bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz doit être J3E. 

SUP 4336 la classe d'émission A3E ne doit pas être utilisée 
par les stations côtières; et 

SUP 4337 après le 1er janvier 1982, la classe d'émission H3E 
n'est plus autorisée pour les stations côtières et les 
classes d'émission A3E et H3E ne sont plus auto
risées pour les stations de navire. 

NOC 4338 à 4342 
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B2. Appel et reponse 

71. ( 1) La. fréquence 2 182 k.}!zl est 1:-a-~ fréquence 
ince~ationale de détresse en radiocéléphonie (voir le numéro 29ï3 
pour les détails de son utilisation pour les communications de 
détresse, d'urgence, de sécurité et pour les appels des radiobalises 
de localisation des sinistres). La classe d'émission à utiliser en 
radiotéléphonie sur la fréquence 2 182kHz est la classe ~=~J3S 
ou H3E (voir le numéro 4127), sauf dans le cas des annareils 
mentior.nés au numéro 4130. 

HOD 4343.1 lLorsque les aar:~l.nlst::-ations font assurer pa;: leurs 
stations côtières une veille sur 2 182 ~q= pour recevoir des 
émissions des classe J3E, ainsi que des émissions des 
classes A3E et H3E, les stations de navire s-e-t-:&\.W'a-n~ -at:t-~f::- 4-:: -!a
à i s-;: ën'!t-e-à -J. ~~1-l.e-a.l.J:..oa s. -p 0-1.l.~ .:..:i s.;:e..:. ~G.;;u;;~~~ .-v Q..C...-è.c::-5 --5-\: a-t~ e-ns
~~-ê-6--a.\:t- œo:·-:- G! ém-i-ss.4:o-R.s-de-s-cl-a.s-&as-d~ -e~ ~~peuvent appeler, 
a~x fins de sécurité, les stations côtières en utilisant les classes 
d'émissions-?...;..:. P.3E ou J3E. -€~t-e -u?i1-i-sa-tf..3.n-~ es-t.....a'=H:e-r-4.5-é-e-qtie
~~&-- J:.es-a pye ~ = = e e wé-s-~ &--ém:i:...s s-4c e.n.:r -Ge s-c 1as s-e-s- .;.;;ï;.. 
e-t-g.;;....~~&-é-~F..le~eœr. (Voir aussi la Résolution No A.) 

NOC 4344 à 4347 

MCD 4348 

SUP 4349 

72. Afin de faciliter ba -ré-ce'fH:-4en-l' utilisation èe-s -a.t:7e-l-s-èe-
~~~-de la fréauence 2 182 kHz pour le t-rafic de dét-resse, toutes 
les émissions sur 2 182 kHz doivent ëtre réduites au minimum. (Voir 
aussi la Résolution No A.) 

§ 73. Il convient aue les stations de navire ouvertes à la 
correspondance publique assurent autant que possible la veille sur 
la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations. 

NOC 4350 et 4351 

NOC B3. Trafic 

NOC 4352 à 4356 

NOC 

NOC 4357 

NOC 4358 

MOD 4359 

MDD 4360 

SUP 4361 
Mob-83 

MOD 4362 

B4. · Dispositions additionnelles applicables 
· à la Région 1 

§ 76. La puissance en crête des émetteurs des stations 
radiotéléphoniques de navive qui fonctionnent dans les bandes 
autorisées comprises entra 1 605 kHz et 2 850 kHz ne doit pas 
dépasser 400 watts. 

§ 77. (1) Il convient que toutes les stations de navire 
effectuant des voyages internationa~~ soient en mesure 
d'utiliser: 

a) ~la fréquence& de travail navire-côtière 
suivante~, si les nécessités de leur service l'exigent: 

SUP 

la fréquence porteuse ~ Q46-2 045 kHz (fréquence 
assignée ~-44--7-,4 2 046,4 kHz) -et;.. .J:a- f:r~~&
~~Uô6--*·-049-~f~\Jo8m:s.. .as -.ig:H~-
~ -Os.o.,..4 ~ pour des émissions -de-s--la 
classee- -R-3-E-~ J3E; 

b) ~la fréquence~ navire·navi.re suivant~, si les 
nécess~tés de leur ser1i~e l'e~e~~: 
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[ADD 4368A 

SUP 
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la fré.quence porteuse -2-0.SJ.. 2 048 kHz (fréquence 
assignée ~-O-S4,4- 2 049,4 kHz) ..et-.J.a.-~âqueuce 
-po-rte~ -2.-056... .lcRz.. .ÇfJ;équ~Ge 
a.~-2-~7 ;4-~ pour des émissions .Qes- la 
classe•-RJE-e.;. J3E; 

~es- ~ fréquence& peuvent peut être utilisées- conune 
fréquences supplémentaire~ navire-côtière. 

(2) Ses ~ fréquences -a~-s-e~-pa-s-ttt·B:±s-él!'S' n'est pas 
utilisable pour le trafic entre stations de même nationalité. 

§ 78. (1) ·. Les navires qui échangent fréquemment de la 
correspondance avec.une station côtière d'une nationalité autre 
que la leur peuvent utiliser les mêmes fréquences que les navires 
ayant la nationalité. de cette station: 

lorsque les administrations intéressées en sont 
ainsi convenues, 

ou lorsaue cette possibilité est ouverte aux 
navires de toutes nationalités par une mention figurant dans la 
Nomenclature des stations côtières au regard de chacune des 
fréquences ainsi utilisables. 

Les fréquences nav1re-cot1ere suivantes : 

- fréquence porteuse 2051 kHz {fréquence assignée 
2052,4 kHz), 

- fréquence porteuse 2054 kHz {fréquence assignée 
2055,4 kHz), 

- et fréquence porteuse 2057 kHz (fréquence assignée 
2058,4 kHz), 

peuvent être assignées aux stations c5ti~res comme fr-é
quences de réception par application de la procédure de [1 'article 12 ].). 

[ ADD 4368B § 78A. La disposition des vnies· -pour la .radiotéléphonie dans 
les bandes 1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 141,5 kHz à l'intérieur 
de la Région 1 est indiquée au[tableau C de l'appendice A].] 
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B5. Dispositions additionnelles applicables 
aux Régions 2 et 3 

entre 4 000 kHz et ~3--000 kH~ 27 500 kHz Bandes comprises 

Cl. Mode de fonctionnement des stations 

MOD 4371 § 80. (1) La classe d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie 
dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et ~3-0G~ ~a-~t-ê~re 
27 500 kHz sera la classe J3E. 

SUP 4371.1 SUP 
Mob-83 

NOC 4372 

MOD 4373 

MOD 4374 

(3) Les stations côtières radiotéléphoniques qui utilisent 
la classe d'émission J3E dans les bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 a -aGe- kHz doivent avoir la puissance minimale 
nécessaire pour couvrir leur zone de service et ne doivent en 
aucun cas avoir une puissance en crête dépassant 10 k~ par voie. 

(4) Les stations radiotéléphoniques de navire qui utilisent 
la classe d'émission J3E dans les bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 -%-3-009-kHz ne doivent en aucun cas avoir une puissance 
en crête dépassant 1,5 kW par voie. 

SUP 4373.1 et 4374.1 SUP 

NOC 
MOD 4375 

NOC 4375.1 

C2. Appel et réponse · 

§ 81. (1) Les stations de navire peuvent utiliser pour l'appel en 
radiotéléphonie les fréquences porteuses suivantes: 

[ 4 125 kHzl, 2, 3 

+-2~5-,~ kHz2, 3 
.g -2~7- kHz~ 

12 392 kHz3 
16 522 kHz3 

18 795 kHz ------
~2-~ kHz 

25 085 kHz 

MOD 4375.2 2L'utilisation des fréquences porteuses[4 125kHz et 
6 215 -6--21-5 ;-5-J.k.Hz en commun par les stations côtière-s et les 
stations de navire pour la radiotéléphonie simplex à bande 
latérale unique pour l'appel et la réponse est également 
autorisée, ·sous réserve que la puissance en crête de ces stations 
ne dépasse pas 1 kW. L'utilisation de ces fréquences comme 
fréquences de travail n'est pas autorisée (voir aussi les 
numéros 2982 et 4375.1). 
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MOD 4375.3 3L'utilisation des fréquences porteuses 4 125 kHz, 
6 215 -6-R~~kHz, 8257kHz, 12 392kHz et 16 522kHz en·commun 
par les stations côtières et les stations de navire pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie simplex à bande 
latérale unique est également autorisée. 

MOD 4376 (2) Les stations côtières peuvent ut~liser lour 1' appel en· 
radiotéléphonie les fréquences porte~ses su~vantes : 

NOC 4376.1 

MOD 4376.2 

SUP 4377 

NOC 4378 

MOD 4379 

NOC 4380 

I -4 -41-9;4 
. -é-5-2-±79-
-8- --7-iQ..,-9 

~-J.é-é,i 

1-'7- ~-94-;-9-
19 773 
~~ é§.S. 

4 417 kHz2 
6 522 kHz2 
8 779 kHz 

1316'4 kHz 
17 293 kHz 

kHz 
22 765 kHz 
26 172 kH~ 

4 •-1. 

2L'utilisation des fréquences porteuses{4 ·411 
·~ -41.9-,4-- kHz et 6 510 -6-~J:,~]kHz en commun par les· stations 
côtières et les stations de navire pour la radiotéléphonie simplex 
à bande latérale unique est également autorisée sous réserve que· 
la puissance en crête de ces stations ne dépasse pas ·1 kY. Il 
convient que l'utilisation à cet effet de la fréq~enée porteuse 

.[6 510 6- ~2-!-,-9-]kHz soit limitée aux heures de.jour (voir aussi le 
numéro 4375.1). 

§ 82. Les stations de navire et les stations côtières qui 
emploient l'appel sélectif numérique mentionné au numéro 4681 
peuvent utiliser les fréquences indiquées respectivement aux . 
numéros 4683 et 4684. 

r, 

§ 84. (1) Avant d'émettre sur la fréquence porteuse[4 125 kHz, 
6 215 -6--2-15-;5- kHz, & -2s-:t-kHr:, 12 392 kHz ou 16 522].kHz, une 
station doit écouter sur cette fréquence pendant un laps de temps 
suffisant afin d'être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est 
en cours (voir le numéro 4915). 

NOC C3. Trafic 
. .: ... 

NOC 4381 · à 4383 

MOD 4384 (4) Les caractéristiques techniques des .émetteurs utilisés 
pour la radiotéléphonie dans les bandes comprises eri~ré'4 000 kHz 
et 27 500 -2-roG&- kHz sont spécifiées à 1' appendice· '17 ., .. 



NOC 4385 

NOC 
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D. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

Dl. Appel et réponse 

La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 4& 
4&.t:U$.Sa,...de-s.éClll:ité ...eJ: .rl' appel utilisée pour le trafic de détresse 
et pour l'appel en radiotéléphonie par les stations qui font usage 
de fréquences des bandes.autorisées comprises entre 156 MHz 
et 174 MHz (voir *e-numérQ les numéros 2994 et N 2994 pour les 
détails de son utilisation). La classe d'émission à utiliser pour la 
radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir 
l'appendice 19). 

NOC 4387 à 4389 
,MOD 4390 (3) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les stations 

de navire et les stations côtières pour l'appel sélectif, tel qu'il 
est défini dans l'appendice 39. 

NOC 4391 et 4392 

MOD 4393 (6) Toute émission dans la bande 156,7625 - 156,8375 MHz 
pouvant causer des brouillages préjudiciables aux émissions 
autorisées des stations du service mobile maritime sur 156,8 MHz 
est interdite. ta-fréquence- -1:-56-;-8~ -MHz- pette cependant être 
\tM Hsée -aux-fins -déeri-t-e-s--al%-mlmé~ 9-9 56- à- eencH:-t 1-&n-d~ p-a-& 

eauser-de-breuH-1-eges---Pféj-ttdie!aMes- a-wc-émi-s s i-ons--e.u-t:or!-s é es sur · 
la -H~eflCe--1%- ;-8- -MHz- tvoH &tiS s4:- le- l."em&rque--k7- de 
P-appentii.ce--1&)-. 

SUP 4393.1 SUP 
Mob-83 

MOD 4394 Afin de faciliter la réception des appels de détresse, 
toutes les émissions sur la fréquence 156,8 MHz doivent être 
réduites au minimum et ne pas dépasser une minute t~oir-aussi-la 
Résoitttion-Ng-ASj. 

NOC 4395 et 4396 
NOC D2. Veille 

NOC 4397 à 4403 

NOC D3. Trafic 

NOC 4404 

MOD 4405 (2) Il convient . . . internationaux -(~-la.. 
-&é&ollltioa -N!.. .Jœ~ 

NOC 4406 - 4408 

MOD 4409 

NOC 4410 

(2) Lorsque c'est possible en pratique ••. appendice 18 
~k-l-a. -RésQlut;l~Q.ij.. 

[ (3) L'ordre normal dans lequel iJ convient que les voies 
soient mises en service dans la bande 156- 174 MHz est indiqué 
par les numéros inscrits dans les colonnes correspondantes de 
l'appendice 18.] 
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NOC 4414 

MOD 4415 

NOC 4416 
Mob-83 
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(6) Les voies ... appendice 18 -fvek-1-a
-Rés<H:ut;.!.en-N! -3~. 

(2) L'utilisation ... ces services fVQ~-l& 
-R&se.l.y.t;J_Gn-N-!' -1031-. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

On trouvera ci-joint une nouvelle version de la Recommandation [COM4/C] 
basée sur les textes contenus dans les propositions CEPT-3/10/11, I/97/4 et sur 
les propositions faites verbalement à la dix-neuvième séance du Groupe de 
travail 4-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RECOMMANDATION [COM4/C] 

relative à la possibilité de réduire la bande 4 200 - 4 400 MHz 
utilisée par des radioaltimètres dans le service de 

radionavigation aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il y a une demande pour des attributions additionnelles de 
fréquences pour le service mobile, en particulier pour le service mobile 
terrestre; 

b) que tous les systèmes utilisant le spectre radioélectrique devraient 
être efficaces quant à l'utilisation de cette ressource limitée; 

c) que l'attribution de la bande 4 200 - 4 400 MHz au service de 
radionavigation aéronautique est apparue dans le Règlement des 
radiocommunications (Atlantic City, 1947) et n'a pas été modifiée depuis lors, 
mais que les progrès techniques auraient justifié qu'elle le soit; 

d) que la présente Conférence a décidé de ne pas modifier les attributions 
de fréquences dans cette bande; 

e) qu'il est possible d'exploiter dans cette bande des radioaltimètres 
d'une précision suffisante avec une largeur de bande nécessaire inférieure 
à 200 MHz; 

f) que la tolérance de fréquence de tels appareils pourrait être 
améliorée; 

g) que des études menées par l'OACI sur cette question semblent indiquer 
que l'exploitation des radioaltimètres pourrait nécessiter la totalité de la 
bande; 

recommande 

1. que la prochaine Conférence administrative mondiale compétente 
considère, si approprié, une réduction de la bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée 
au service de radionavigation aéronautique; 

2. que toute réduction soit basée sur une évaluation technique détaillée 
des systèmes en question; 

3. que la Conférence mentionnée au recommande 1 ci-dessus considère la 
réattribution au service mobile terrestre de toute portion de la bande 
actuellement disponible pour le service mobile aéronautique qui aura été 
identifée sur la base de considérations d'ordre technique. 
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à étudier la largeur de bande nécessaire et les nécessités de tolérance 
de fréquence pour les systèmes exploités dans le service de radionavigation 
aéronautique dans la bande de fréquences 4 200 - 4 400 MHz. 

prie le Secrétaire général 

de communiquer cette Recommandation à l'OACI en l'invitant à considérer 
les possiblités de réduction de la bande 4 200 - 4 400 MHz pour le service de 
radionavigation aéronautique et de faire des recommandations appropriées pour 
assister les administrations dans ce domaine. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 
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. COMMISSION 6 

Le diagramme ci-joint indique les niveaux de correspondance des 
qualifications requises pour les différents certificats mentionnés dans le 
Document 376. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Le texte révisé ci-après est soumis pour examen au Groupe de 
travail 4-C. 

Appendice 16 (page 14 du DT/68) 

1. 6. 

2. 

3. 

MOD a) Les stations radiotéléphoniques du service mobile 
maritime qui utilisent des émissions à bande latérale 
unique doivent fonctionner uniquement sur les fréquences 
porteuses spécifiées dans les sections A et B, 
conformément aux caractéristiques techniques spécifiées à 
l'appendice 17. Ces stations doivent toujours utiliser la 
bande latérale supérieure. 

ADD b) Les stations de navire qui utilisent des fréquences pour 
la radiotéléphonie à bande latérale unique dans les 
bandes 4 000 - 4 063 MHz et 8 100 - 8 195 MHz doivent 
fonctionner sur les fréquences porteuses spécifiées 
respectivement dans les sections C-1 et C-2. 

MOD c) Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale 
unique doivent faire uniquement des émissions 
de classe J3E. 

Le titre de la section C-1 doit être modifié comme suit: 

MOD Table des fréquences d'émission à bande 
latérale unique (en kHz) recommandées 

pour les stations de navire fonctionnant 
dans la bande 4 000 - 4 063 kHz utilisé 

en partage avec le service fixe 

Le titre de la section C-3 doit être modifié comme suit: 

Table des fréquences d'émission à bande latérale 
unique (en kHz) recommandées pour les stations 
de navire et les stations côtières fonctionnant 

dans la bande 8 100 - 8 195 kHz utilisée en 
partage avec le service fixe 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DL/67-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 3 

A sa deuxième réunion, le Groupe de travail 4 ad hoc 3 a élaboré plusieurs 
solutions concernant le Tableau d'attribution des fréquences dans la bande 1,5 - 1,6 GHz 
et qui figurent dans les annexes 1 et 2 ci-jointes. L'annexe 3 est un projet de Résolution 
relative à l'extension des bandes de fréquences attribuées au service mobile par satellite 
et au service mobile. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 3 
J.F. BROERE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 545 - 1 555 

- 2 -
MOB-87/DL/67-F 

ANNEXE 1 

MHz 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

1 
Région 

1 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

722 727 729 730 729[B] 

3 

1 555 - 1 559 MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 ~9- 730 730A 

(MOD) 729 1 545 - 1 555 

1 646,5 - 1 656,5 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(!erre vers espace) 

1 656,5 - 1 660,0 

1 660,0 - 1 660,5 

(MOD) 735 (1 646,5 - 1 656,0) 

722 727 730 735 729[B] 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 730[A] 

RADIOASTRONOMIE 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 735 736 730[A] 

ADD 729[B] Dans les bandes [ ] , les administrations 
peuvent, en faisant exception au numéro 3633, autoriser la 
correspondance publique par station terrienne d'aéronef à condition 
que les communications se rapportant à la sécurité et à la régularité 
des vols soient prioritaires par rapport à la correspondance 
publique. 

ADD 730A Dans les bandes [ ], les administrations 
peuvent également autoriser les stations terriennes d'aéronef et les 
stations terriennes de navire à communiquer avec des stations 
spatiales dans le service mobile terrestre par satellite. 



Option 1 

Région 1 

1 530- 1 535 

EXPLOITATION 
SPAT'rALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Mobile terrestre 
par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 

1 535- 1 544 
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ANNEXE 2 

MHz 
1 530- 1 535 

Attribution aux services 

Région 2 

1 530- 1 535 

1 
Région 3 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

Mobile ~erres~re par satelli~e 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 

MHz 
1 535- 1 559 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

ï22 72ï 

ADD 726A L'utilisation des bandes 1 530 - 1 544 MHz 
et 1 626,5 - 1 645,5 MHz par le service mobile terrestre par 
satellite est limitée à la transmission de données à faible 
débit en bande non-téléphonique. 



Option 2 

Région 1 

1 530 - }-~ 1533 

EXPLOIT A TI ON 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

MOBILE TERRESTRE 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 726 

J:~J&- 1 535 
1 533 

EXPLOITATION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SA TEL LITE 
(espace vers Terre) 

1 533 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauî 
mobile aéronautique 

Mobile. terrestre 
par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 
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MHz 
1 530 - -l-SJS 1 533 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

1 530 - -l-535 1 533 

Région 3 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

MOBILE TERESTRE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 726 

MHz 
1- 53&-- 1 535 

t-53e- 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 7'23 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 



Région 1 

1 535- 1 544 

1 626,5 -- 1-645;5 
1 631,5 

-~--~ - i-645;5 
1 631.5 - 1 634.5 

~-1645,5 
1 634,5 

1 

- 5 -
MOB-87/DL/67-F 

MHz 
1 535- i-559 1 544 

Attribution aux services 

Région 2 l Région 3 

MOBILE MARITfME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre ~ar satellite 
(es~ace vers Terre) 11:M 

.. .,., , __ 727 

MHz 
1 626,5 - 1-660-;5 1 631 '5 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(espace vers Terre) . 

722 727 730 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 726A 
(es~ace vers Terre) 

722 727 730 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(es~ace vers Terre) 

722 727 730 
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ANNEXE 3 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/14] 

relative à l'extension des bandes de fréquences 
attribuées au service mobile par satellite 

et au service mobile 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la demande d'attribution de fréquences pour les divers services 
mobiles par satellite a considérablement augmenté au cours de ces dernières 
années; 

b) que les attributions à 1,5 GHz pour les services mobiles par 
satellite sont les seules généralement disponibles pour ces services 
en dessous de 10 GHz et peuvent ne pas satisfaire les besoins jusqu'.à 
l'an 2000; 

c) que cette Conférence a prévu des dispositions pour des services et 
des exploitations supplémentaires dans les bandes existantes du service 
mobile par satellite; 

d) que du point de vue du développement des systèmes, il serait 
préférable de choisir pour le service mobile par satellite le spectre 
additionnel dans les bandes adjacentes aux attributions actuelles dans les 
bandes 1,5 - 1,6 GHz; 

e) qu'une augmentation considérable de la demande pour des attributions 
additionnelles de fréquences pour le service mobile est prévue dans le futur 
prévisible; 

f) que pour l'exploitation du service mobile et du service mobile par 
satellite, les fréquences les plus adaptées sont en dessous de 3 GHz environ; 

g) qu'un délai suffisant doit être prévu pour développer de nouveaux 
systèmes et, quand c'est nécessaire, pour réattribuer des bandes de 
fréquences aux services existants; 

h) que le nombre de bandes de fréquences attribuées au service mobile 
par satellite est faible; 

i) que le CCIR étudie la nécessité éventuelle que les systèmes mobiles 
maritime, aéronautique et terrestre par satellite utilisent des bandes de 
fréquences communes du service mobile par satellite; 

j) qu'il est nécessaire d'utiliser efficacement les bandes attribuées au 
service mobile par satellite; 



décide 
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1. que les systèmes mobiles à satellite exploités dans les bandes 
[ ] doivent utiliser les techniques de faisceau ponctuel; 

2. que l'utilisation des systèmes mobiles terrestres exploités dans les 
bandes [ ] doit se limiter à assurer le service à 
l'intérieur des frontières nationales sauf en cas d'accord avec d'autres 
administrations; 

3. qu'il conviendrait que les administrations soumettent à la prochaine 
CAMR ORB(88) des propositions concernant les procédures améliorées pour la 
coordination des systèmes mobiles à satellite; 

4. de demander à la Conférence de plénipotentiaires de 1989 de prendre 
des dispositions appropriées pour la convocation d'une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications, au plus tard en 1992, pour 
réviser, dans l'article 8 du Règlement des radiocommunications, certaines 
parties du Tableau d'attribution des bandes de fréquences dans la 
gamme de 1 à 3 GHz afin de procurer le spectre nécessaire aux services 
mobiles par satellite (compte tenu du considérant d) ci-dessus) aussi bien 
qu'aux services mobiles; 

décide en outre 

1. que le CCIR doit poursuivre d'urgence l'étude de caractéristiques de 
terminaux communes dans la mesure du possible, afin d'assurer la 
compatibilité entre les services mobiles terrestre, maritime et aéronautique 
par satellite; 

2. qu'il conviendrait que les administrations encouragent la mise au 
point et la fabrication d'équipements compatibles pour les usagers du service 
mobile par satellite. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

L'annexe ci-jointe qui rassemble les textes des 
Recommandations No 1 (MM-Rl), No 2 (MM-Rl) et No 6 (MM-Rl) a pour objet 
de faciliter les travaux du Groupe de travail 4-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ ALAIN EN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RECOMMANDATION N° 1 

Remplacement de la fréquence mondiale de travail 
425 kHz utilisée par les stations de navire 

du service mobile maritime 

La Conférence administrative régionale pour la planification des services mobile maritime et de radionavi
gation aéronautique en ondes hectométriques (Région 1) (Genève, 1985), 

considérant 

a) que ta Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1 979) a attribué la bande de 
fréquences 415-435 kHz dans la Région 1 au service de radionavigation aéronautique à titre primaire et au 
service mobile maritime à titre permis; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles (Genève. 
1983) a décidé qu'une Conférence administrative régionale des radiocommunications (Région 1) serait convoquée 
en 1985 afin d'établir des plans d'assignations de fréquence pour le service de radionavigation aéronautique dans 
les bandes de fréquences 415-435 kHz et 505-526,5 kHz et dans les bandes de fréquences 415-435 kHz et 
435 - 526,5 kHz pour le service mobile maritime, 

considérant en outre 

c) que la présente Conférence a établi un Plan d'assignations de fréquence pour les stations de radiophare 
aéronautiques dans la bande 415-435 kHz pour la Région 1; 

d) que les possibilités pour le service mobile maritime d'utiliser des fréquences prises dans cette bande sont 
limitées; 

e) que la présente Conférence a décidé que, dans le service mobile maritime. seules les stations côtières 
seraient autorisées à utiliser des fréquences de cette bande: 

f) que cela serait impossible si la fréquence 425 kHz reste désignée en tant que fréquence mondiale de travail 
en radiotélégraphie pour les navires, conformément à l'attribution au service mobile maritime dans cette bande et 
au numéro 4237 du Règlement des radiocommunications: 

g) que la présente Conférence a décidé que la fréquence 458 kHz remplacerait opportunément la fréquence 
425 kHz afin d'éviter certaines difficultés d'application du Plan pour les stations de radiophare aéronautiques: 

h) que, dans la réception des stations de radiophare aéronautiques, la présence de brouillages préjudiciables 
pourrait avoir de graves conséquences pour la sauvegarde de la vie humaine: 

i) que la révision du numéro 4237 du Règlement des radiocommunications ne figure pas à rordre du jour de 
la présente Conférence. 

recommande 

que la Conférence pour les services mobiles prévue pour 1987 soit habilitée à examiner et à modifier le 
numéro 42~7 du Règlement des radiocommunications afin de remplacer la fréquence 425 kHz par la 
fréquence 458 kHz comme fréquence mondiale de travail pour les stations de navire dans toutes les Régions à 
compter de la date d'entrée en vigueur du Plan pour les radiophares aéronautiques dans la bande 415-435 kHz 
c'est-à-dire le 1er avril 1992, 

invite le Conseil d'administration 

à veiller à ce que la Conférence pour les services mobiles prévue pour 1987 ait compétence pour examiner 
et modifier le numéro 4237 du Règlement des radiocommunications, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Recommandation à la connaissance de toutes les administrations. 
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RECOMMANDATION N° 2 

Modification des dispositions du Règlement des radiocommunications 
relatives à l'utilisation des fréquences 2 047,4 kHz, 2 050,4 kHz, 

2 054,4 kHz et 2 057,4 kHz par le service mobile maritime 

La Conférence administrative régionale pour la planification des services mobile maritime et de radionavi
gation aéronautique en ondes hectométriques (Région 1) (Genève, 1985), 

considérant 

a) qu'aux termes des numéros 4358 à 4366 du Règlement des radiocommunications dans la Région 1, les 
stations de navire effectuant des voyages internationaux doivent être en mesure d'utiliser, si les nécessités de leur 
service pour les communications internationales l'exigent: 

les fréquences de travail navire-côtière suivantes: 
la fréquence porteuse 2 046 kHz (fréquence assignée 2 047,4 kHz) et la fréquence porteuse 2 049 kHz 
(fréquence assignée 2 050,4 kHz) pour des émissions des classes R3E et J3E, 
les fréquences de travail navire-navire suivantes: 
la fréquence porteuse 2 053 kHz (fréquence assignée 2 054,4 kHz) et la fréquence porteuse 2 056 kHz 
(fréquence assignée 2 057,4 kHz) pour des émissions des classes R3E et J3E; 

qu'aux termes du numéro 4365 du Règlement des radiocommunications, ces deux fréquences navire-navire 
peuvent être utilisées comme fréquences supplémentaires navire-côtière; 

b) que les quatre fréquences indiquées ci-dessus sont situées dans la bande 2 045-2 141,5 kHz mentionnée au 
paragraphe c) de l'appendice 2 à la Résolution N° 704 (Mob-83) pour les stations de navire radiotéléphoniques 
mais ne sont pas conformes au tableau des fréquences qu'il est recommandé d'assigner, tel quïl figure dans 
l'appendice précité à la Résolution N° 704; 

c) qu'en conséquence, seulement 27 fréquences du tableau des fréquences mentionné au considérant b) 
ci-dessus peuvent être utilisées par les stations de navire pour la radiotéléphonie; 

d) qu'il est souhaitable de disposer de fréquences supplémentaires dans cette bande pour les stations de navire 
afin de réduire les problèmes de partage; 

e) qu'on pourrait trouver des fréquences supplémentaires pour les stations de navire en réduisant le nombre 
actuel de fréquences destinées aux communications internationales des navires effectuant des voyages interna
tionaux; 

j) qu'en alignant les fréquences mentionnées au considérant a) avec celles du tableau mentionné au 
considérant b), une fréquence supplémentaire pour les stations de navire devient disponible: 

g) que la présente Conférence n'est pas habilitée à réviser les numéros 4358 à 4366 du Règlement des 
radiocommunications, 

recommande 

1. que la Conférence pour les services mobiles prévue pour 1987 révise les numéros 4358 à 4366 du 
Règlement des radiocommunications: 

afin d'aligner les fréquences qui sont mentionnées avec celles du tableau figurant dans l'appendice 2 
à la Résolution N° 704; 
afin d'étudier la possibilité de réduire le nombre des fréquences de navire pour les communications 
internationales; 

2. que cette même Conférenc~ prenne les dispositions appropriées en ce qui concerne remploi des fréquences 
supplémentaires pour les stations de navire à la suite de la révision des numéros 4358 à 4366 du Règlement des 
radiocommunications, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures appropriées afin que la révision des numéros 4358 à 4366 du Règlement des 
radiocommunications soit inscrite à l'ordre du jour de la Conférence administrative mondiale prévue pour 1987, 

charge le Secrétaire général 

1. d'attirer l'attention de toutes les administrations sur cette Recommandation; 

2. de communiquer le texte de cette Recommandation à l'Organisation maritime internationale (OM 1). 
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RECOMMANDATION N° 6 

Paires de fréquences dans les bandes 435 - 526.5 kHz 
et 1 606,5- 2 160 kHz pour les applications nationales 

et internationales de l'appel sélectif numérique 

La Conférence administrative régionale pour la planification des services mobile maritime et de radionavi
gation maritime en ondes hectométriques (Région 1) (Genève, 1985), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 
1983) n'a pas pu élaborer les plans d'assignations de fréquence pour les bandes 435- 526,5 kHz et 
1 606,5- 2 160 kHz et qu'elle a décidé dans sa Résolution N° 704 (Mob-83) qu'une Conférence administrative 
régionale des radiocommunications pour la Région 1 serait convoquée afin d'établir les plans d'assignations de 
fréquence; 

b) que la présente Conférence a désigné les paires de fréquences dans la bande des ondes hectométriques 
pour les applications nationales et internationales de l'appel sélectif numérique dans la bande 435 - 526,5 kHz et, 
pour les applications nationales uniquement, dans la bande 1 606,5- 2 160 kHz (Résolution N° 5); 

c) que l'utilisation des paires de fréquences pour les applications internationales de l'appel sélectif numérique 
intéresse également les Régions 2 et 3, 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence n'a pas été en mesure de désigner une paire de fréquences pour les applications 
internationales de l'appel sélectif numérique dans la bande 1 606,5- 2 160 kHz; 

b) qu'elle n'a été en mesure de désigner des paires de fréquences pour l'appel sélectif numérique dans la 
bande 435- 526,5 kHz qu'avec une séparation de 3 kHz seulement entre les fréquences des stations côtières et des 
stations de navire, 

recommande 

aue la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles, prévue 
pour 1987, envisage 

1. de désigner, pour les applications internationales dans les Régions 2 et 3, les paires de fréquences pour 
l'appel sélectif numérique dans la bande 435- 526,5 kHz déjà désignées par la présente Conférence pour les 
applications internationales dans la Région 1; 

2. de désigner une paire de fréquences pour les applications internationales mondiales de l'appel sélectif 
numérique dans la bande 1 606,5- 2 160 kHz; 

3. de prévoir des dispositions dans le Règlement des radiocommunications afin que des paires de fréquences 
soient disponibles sur une base mondiale pour les applications nationales de l'appel sélectif numérique, 

invite le Conseil d"administrarion 

à inclure dans !"ordre du jour de la CAMR pour les services mobiles, prévue pour 1987, des dispositions 
assurant que la Conférence aura compétence pour réviser certaines parties de l'article 62 du Règlement des 
radiocommunications de façon à couvrir les points 1 à 3 sous «recommande)) ci-dessus, 

im•i!e le CC 1 R 

1. à éfudier les problèmes techniques que pourrait poser la séparation de 3 kHz dans les canaux duplex 
réservés à rappel sélectif numérique dans la bande 435- 526.5 kHz: 

2. à revoir les Recommandations appropriées du CCI R. 
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ANNEXE 3 

Liste des fréquences à utiliser dans le SMDSM, pour la 
diffusion de renseignements relatifs à la sécurité 

maritime et pour les émissions du type NAVTEX 

1. Fréquences SMDSM 

Radiotéléphonie ASN IDBE 

Actuelles Nouvelles Ac tu- Nou- Ac tu-
(kHz) (kHz) elles velles elles 

(fréquences (fréquences 
porteuses) porteuses) (kHz) (kHz) (kHz) 

4 125 4 125 4 188 4 207,5 4 177,5 
6 215,5 6 215 6 282 6 312 6 268 
8 257 8 291 8 375 8 414,5 8 357,5 

12 392 12 290 12 563 12 577 12 520 
16 522 16 420 16 750 16 804,5 16 695 

.. 

2. Fréquences pour les renseignements relatifs à la sécurité 
maritime (kHz) 

4 210 
6 314 
8 616,5 

12 579 

16 806,5 
19 680,5 
22 376.,5 
26 100,5 

3. Fréquence pour les émissions de type NAVTEX (kHz) 

4 209,5. 

Nou-
velles 

(kHz) 

4 177,5 
6 268 
8 376,5 

12 520 
16 695 
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ANNEXE 9 

Modifications à apporter en conséquence au 
Règlement des radiocommunications 

ARTICLE 8 

MOD 500A Les fréquences 2 187,5 kHz, 4207kHz, 6 312kHz,· 
8 414, 5 kHz, 12 5 77 kHz et 16 804 1 5 kHz -4 ~ -kH~1 -é- 2~ -kH-ë, 

-8- -~.:;.~ -k:Ht-, ~~ ~ kHë. ~ *-4- +5.0- kHo- sont des fréquences 
internationales de détresse pour l'appel sélectif numérique. Les 
conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées à l'article N 38. 

HOD 500B Les fréquences 2 174,5 kHz, 4 177,5 kHz, 6268kHz, 
8 356 1 5 -3- ~5+.~ kHz, 12 520 kHz et 16 695 kHz sont d,es fréquences 
internationales de détresse pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite. Les conditions d'emploi de ces fréquences sont 
fixées à l'article N 38. 

ADD 520A La fréquence 4 204,5 kHz est [une] fréquence 
[internationale] pour les émissions de type NAVTEX (voir la 
Résolution COM5/4, appendice 3l(Rév.)). 

ADD 520B Les fréquences 4 210 kHz, 6 314kHz, 8 616,5 kHz, 
12 579kHz, 16 806,5 kHz, 19 680,5 kHz, 22 376,5 kHz et 26 100 1 5 kHz 
sont les fréquences [internationales] pour la diffusion de rensei
gnements relatifs à la sécurité maritime (voir la 
Résolution COM5/5 et l'appendice 3l(Rév.)). 

Le nouveau renvoi 520B doit être ajouté dans les 
bandes 4 063 - 4 438 kHz, 6 200 - 6 525 kHz, 8 195 - 8 815 kHz, 
12 230 - 13 200 kHz, 16 360 - 17 410 kHz, 19 680 - 19 800 kHz, 
22 000 - 22 855 kHz et 26 100 - 26 175 kHz. 

MOD 529A Les conditions d'emploi des fréquences porteuses 

SUP 

8 291 kHz, 12 290 kHz et 16 420 kHz sont fixées aux articles 38, 
N 38 et 60. 

[notes 532 et 544] 
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Sous-section liB. Procédure à suivre par les stations 
côtières radiotéléphoniques fonctionnant dans les 

bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime entre 4 000 kHz et 27 500 g OOQ.. kHz 

§ 24. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
assignations de fréquence aux stations côtières radiotéléphoniques 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
entre 4000kHz et 27 500 ~~kHz pour les stations côtières 
radiotéléphoniques (voir le numéro 1239). 

§ 25. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
fréquences de réception utilisées par les stations côtières 
radiotéléphoniques dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime entre 4000kHz et 27 500 .g..QOG-k.Hz pour 
les stations radiotéléphoniques de navire (voir les numéros 1219 
et 1239). 

§ 40. (1) Bandes de fréquences: 

9 - 2 850 kHz 
3 155 - 3 400 kHz 
3 500 - 3 900 kHz dans la Région 1 
3 500 - 4 000 kHz dans la Région 2 
3 500 - 3 950 kHz dans la Région 3 
4 219.4 -~9.4 kllz 4 221 - 4 351 kHz 
6 325.4 6 493.9 !clh 6 332.5 - 6 501 kHz 
8 435.4 8 7fU. 4 kHf' 8 438 - 8 707 kHz 

.'2 652.3 l3lJjZf).8 kHz 12 658.5 - 13 077 kHz 
16 859.4- 17196.9 klfz 16 904.5 - 17 242 kHz 

19 705 - 15 755 kHz 

kfh
. 22 445. 5 - 22 696 kHz 

22 3/8.5 22 561 26 122 - 26 145 kHz 

§ 41. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4000kHz et 27 500 ~·~~kHz pour les 
stations côtières radiotéléphoniques. 

§ 42. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 ~~kHz pour les 
stations radiotéléphoniques de navire. 

§ 43. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4000kHz et 27 500-~5118- kHz pour les stations 
radiotélégraphiques de navire (voir le numéro 1220). 
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ANNEXE - ANNEX - ANEXO 

Disccs!:!o:s s~~c!~:~2 ~a!a:!7es 1 l'~=;lc! de~ f=!~ue~=25 
. da::s le se:-ti.C:2 ::::Joi:e aa:-::;c~u::.~"..!e 
e~ da~s Ie se~!=~ ~obile aé:-:~z~:!a~e oa~ ~a:a!!~=~ 

~sa 

Sce::ial Rul=s Rel.:.~i.ng t:::l t.."le G.se of Fr:cuer..=:ie.s 
in t±e il..e.r::nau~c~ M=bila S::r-.;ics ar.è i!l t.':.e 

Aercnautic~, Mcbil:-Sat=lli~= S~;ics 

Disposiciones especiales relativas al empleo 
de frecuencias en el serTicio m6vil aeronautico 
y el servicio m6vil aeronâutico por satélite 

Les fréauences cie t:ouces les bandes at:==ibuées au se:-·:ica 
mobile aéronauciqu~ (R) ou au sa~Jice mobile aéronaut:ioue oa= 
sa.:ellica (R) sone rése~-·é~s aux com.'IIunica':ions relat:ives à la. 
sécurit:é et: à la régulari:é des vols en=re t:ous les aéronefs et: les 
s.:at:ions aéronaut:iques e~ t::r=iennes aéronau~~cues princ:ipalame~= 
chargées d'assurer les vols le long des rouees nat:ionales ou 
internationales da l'avia~ion civile . 

MOD 3630 Frequencies in any band allocated tc the 
aeronautical nobile (R) service or the aeronautical 
mobile-satellite (R) service are reserved for 
communications related tc safety and regularity of flight 
between any aircraft and those aeronautical stations and 
aeronautical earth stations primarily concerned with 
flight along national or international civil air routes. 

MOD 3630 Las frecuencias de todas las bandas atribuidas al servicio 
m6vil aeronâut:ico (R) o al servicio mévil aeronâut:ico oor 
satélit:e (R) se reser;an para las comunicaciones relativas a la 
seguridad y regula~idad de los vuelos entre las aeronaves y las 
estaciones aeronâut:icas y terrenas aeronâuticas principalmente 
encargadas de los vuelos en las rutas nacionales o int:ernacionales de 
la aviaci6n civil. 
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J/60/455 
MOD 3630 Frequencies in any band allocated to the aeronautical 

mobile (R) service or the aeronautical mobile-satellite (R) 
service are reser·eà used with priority for communications 
related to safety and regularity of flight between any 
aircraft and those aeronautical stations and aeronautical 
earth stations primarily concerned with flight along 
national or international civil air routes. 

MOD 3630 Les fréouences de toutes les bandes at=ribuées au 
ser~ice mobile aér~nautique (R) ou au service mobile aéronautioue 
par satellite (R) sont r~sa~J~-~util:sées en or:orité n~ur 
les communications relatives à la sécurite et à la regularite des 

vols entre tous les aéronefs et les stations aéronautiques et 
stations terriennes aéronautiaues principalement chargées 
d'assurer les vols le long des routes nationales ou 
internationales de l'aviation civile. 

MOD 3630 Las frecuencias de todas las bandas atribuidas al 
servicio m6vil aeronautico (R) o al servicio m6vil aeronâutico nor 
satélite (R) se ~e~e~~n utilizan con orioridad para las 
comunicaciones relativas a 1~ seguridad y regularidad de los 
vuelos entre las aeronaves y las estaciones aeronâuticas ~ 
estaciones terrenas aeronauticas principalmente encargadas de los 
vuelos en las rutas nacionales o internacionales de la aviaci6n 
civil. 

PRG/61/107 
·Mon 3630 

MOD 3630 

MOD 3630 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) et au service mobile aéronautiaue 
par satellite (R) sont réservées aux communications entre les 
aéronefs et les stations aéronautiques ou entre les aéronefs et 
les stations terriennes aéronautioues principalement chargées de 
veiller à la sécurité et à la ré~larité des vols le long des 
routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

Frequencies in any band allocated to the aeronautical 
mobile (R) service or to the aeronautical mobile-satellite {R) 
service are reserved for communications ~~ed ~g saçe-y aaè 
.regYla;i~y ef flight between any aircraft and those aeronautical 
stations or aeronautical earth stations primarily concerned with 
the safety and regularity of flight along national or 
international civil air routes. 

Las frecuencias de todas las bandas atribuidas al 

servicio m6vil aeroniutico (R) y al servicio m6vil aero

nautico oor satélite (R), se reservan para las comunica-

ciones relat±va~-a-la-~egttr±dad-y-regnlar±dad-de-lo~-~aelo~ 

entre las aeronaves y las estaciones aeronâuticas 

0 entre las ·aeronaves y las estaciones terrenas aeronau

ticas principalme~te encargadas de velar oor la sequridad 

y la recrularidad de los vuelos en las rutas nacionales o 

internacionales de la aviaci6n civil. 
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c:::?T-9/16/30 
MOD 3630 · § t. L:s f:-§.Jt:e::.c~:s de t::lu!:~s les b:i.:de~ ac~-:-:.::,ué~!! au 

M:D 3630 

MOD 3630 

CUB/98jl84 
MOD 3630 

se:!:'"7i::~ II!Cbi.!.e aé:-:mau:::!.:.-.:e ('?.) e!: au se~:.::~ :nooi.:.e aé:::-~r.~u:::!.::r'..!e oa= 
sa~.elli t: ('?.) sone ri~e:-rée!! au:<: c::::1c.~::.::.::z c::!.oc.s :-:.!..a c:.:!.:res à ll 
sac:.::::-:. :â ec à L:i régu.!..a=:!. :â des vols e=.:::~: t:::lus les aé=:;ne~ 3 e::: les 
s:~~:!.ons aé:-onauc:iques ec t:::-~~ar.::es aé=~cau::!.aues pr:!.~~~a~e=e~::: 
c!:.;;.= 6 ~e.s d 1 assu:-e:- les vo.:.s le long cies roue: es c..;;.:::!.on.:i..l~s ou i::.::er
c.a~:!.onales de 1 1 a•r:!.a:::!.on C. .,.i . .!.e, à 1' e:-;::e~c.:!.a::. des c.:ls o=~·rus au 
nu=é:-~ 3633 c:!.-~essous. 

§ 1. F:::-eq:..!e..'"lcies in any b:r.d allccat=::i ~ t..'1e aercnautic::=J. 
m=bile CR) se.r--ri::s and tbe ae.!:"onaut:ical. rn:bile-sat!:.!.lit..e 
( R) se..!:"'!rics ara r:Served f.ar c::mnunicat:.icns ralated 
~ saiety and regularit.y cf flight bet",.;ee..'1 any al===::.t-= and 
t..,cse ae.rcnautical st:.aticns anà aercnaut:..ic~ 1 e.:..=-r.h s~ticns 
primarily c=nce...~ed wi~, fligh~ alcng nat:icnal or 
inte....-:1ational ci vil air r::utes e..xce!:'t: as croviè.ed for in 
No. 3633 bele-N'. 

§ 1: Las_frecuencias de todas las bandas atribuidas al servicia 
m6v~l.aeronâut~co (R) y al servicio mévil aeronautico por 
satel1te (R) se reservan para las comunicaciones relativas a la 
segur~dad y regular~dad de los vuelos entre las aeranaves y las 
estac~ones aeranâut~cas o estaciones terrenas aeronauticas 
principa~mente encargadas de los vuelas en las rutas nacionales 0 
internac~onales de la aviaci6n civil, exce~to lo dispuesto en el 
nllmero 3633. 

§ 1. Les fréquences de toutes les bandes -c-r~· · · b · · ... ._ ... eue es au 
serv~ce mo ~le aeranautiaue (R) ou au servico mob~1 · · 1 · · - - - ... _e aeronaut~aue 
p~r s~t: 11 te (R) sont réservées aux communications relatives à la 
secur1te et à la régularité des vols ent=e tous les · F 
les stati · . aerone_s et 

. . ons aeronaut1ques et terriennes aé:-onautiaues 
pr1nc1palement chargées d'assurer les vols le 1 d · 1 . ong es routes 
nat~ona es ou 1nternationales de l'aviation civile 11 f ·r 
C t d 1 d . . . - . - a ut ten~-ornu e e a ~suos1t1on No 3633. 

MOD 3630 § 1. Frequencies in any band allocated to the aeronautical 

éTI/86Î46 
SUP 3630 

mobile (R) servicew or the aeronautical mobile-satellite (R) 
service are reserved far communications related to safety and 
regularity of flight between ~aircraft stations and aircraft 
earth stations, a~Q ~~g•• aeronautical stations and aeronautical 
earth stations primarily concerned with flight along national or 
international civil air routes. No 3633 shall be taken into 
account. 

3630 1 ~ . Las, f:::-ecuenc: as de t~èo.s l.as bandas t~ bu~d 
V"!""~" mcv·l- .......... · () a·- ... as a1 se-___ ._,. ~ ~e---::o:rut::..co ~ y al -e ..... ric.: '., -., ~ 
C ..., .,, • t (...,) • - - ~ ~ - -O ::tCV1. ,Q .... ..,n;:rut' 

...; ::>OT SG.t=-1 e :-. se reserran par a f :.:_ - ---- '-' -
ro 1 -c• 'la l . ~ d as c .... mum .. cac:.ones -

- .. a - s a a seg'..!r_ .... a y re!!ular.,. d -d d 1 
.. 1 t .: d - - "" e os vue 1 os e...,-.. re as es ac .. or:es e ae-:-onave ·; , - 5 Qs... : - •· -
de ae.,...on-ves ·as est:~c.: ~ .:..c. - o..ac .. ones t::-::--=enas-

.. • a ' .. , - .. ones ~er:Jnaur:~co.s , las es-.,c·"" 
nes :er-enas aer~na.:.ticas pr:..::1c.::J-l..,.,e r: - '-- ..:.. .... --
'IJl.J.el.os en ~as ru.r:as ~ac:..~nal~s ;· ;=- ~·.,. ~ : ~nca~ga.aas de -
av:..acién civil. s~ de~e t~~e- -~ -~ac~ona~es de l~ -
el rnîr.:e~a 36JJ. -·· .. en ... .1enta !.o disouest.::J en-
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PRG/61/108 
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MOD 3631 

t-100 3631 
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§ 2. tas f=é~ue~:~s de t:uc e~ les ban.::! es aï:-:=:..!lué~ ôll 

se:-.:.:~ :xJ bi.!.e aér':lt:au:.!~ue (OR) e~ au se~c~ t:obi.!.e a~ro~au:.!cue 
par sac.:ül.i.:e (OR) sone r~!!e:-7ê~s au:: c=u=.:!.c.:::.c:.ocs e!:.t:=e t.::us les 
aér::::.ets ec les St:..:i~.!oc:s aéronaut!ques e: aéro:::.au:!aues te-r-=ie:::::.es 
aut:=~s que c~l!.es pr!.::c:.:!.;:ale:enc c.~ar~é<;!s à':.l se r7ic:e 1:0 b.!. le aér::
nau:.:!.que le long des :-:ut:!!S na.t:.!onùes cu :!..:::.ter-..a:!ocales de 
l'a7ia.tion civile. 

§ 2. F=equ.e.ncies in any band allcc:a.t:d to t.'le ae.r=:nauti~ 
m::bil2 (OR) se_rvice and t.'le aercnaut.ical m:bil==-sat:a1 1 its 
cOR) serl'ics are rsser..red for c::mm.micaticns i::ec·~-es..r:t any 
a.irc=a.:E-:. ar..d aeronautical s---ations and ae.._~naucical ear:.h 
s-~ticr.s ot.;.,er t.."lan thcse prima.rily c::n-;ar:led wi -:.."1 flignt:. 
along national or int=_-.ationa.l ci vil. ai= rcutss _ 

§ 2. Las frecuencias de las bandas atribuidas al servicio mévil 
aeronautico (OR) y al servicio m6vil aeronautico por. satélite (OR) se 
reservan para las comunica.ciones entre las aeronaves en general y las 
estaciones aeronauticas o estaciones terrenas aeronauticas cuya 
misi6n principal no sea el servicio m6vi1 aeronautico en las rutas 
nacionales o internacionales de la aviaci6n civil . 

Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (OR) et au service mobile 
aéronautiaue (OR) sont_réservées ~ux communications entre tous les 
aéronefs et: les s~ations aéronautiques ou entre tous les aéronefs 
et: les stations ter=iennes aéronautiaues autres que celles 
principalement chargées du service mobile aéronautique le long des 
routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

Frequencies in any band allocated to the aeronautical 
mobile (OR) service or to the aeronautical mobile-satellite (OR) 
service are reserved for communication between any aircraft and 
aeronautical stations or aeronautical earth stations other than 
those primarily concerned with flight along national or 
international civil air routes. 

Las frecuencias de las bandas atribuidas al servi 

cio movil aeronâutico (OR} y al servicio m6vil aeronauti

co por satélite (OR), se reservan para las cornunicaciones 

entre las aeronaves en general y las estaciones aeror.au

ticas o entre las aeronaves en qeneral y las estaciones 

terrenas aeronâuticas cuya mision princi~al no sea el seE 

vicia m6vil aeronâutico en las rutas nacionales o interna 

cionales de la aviaci6n civil. 
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§ 2. Les fr,équences de toutes les bandes at~~ibuées, au 
serrice mobile aéronautique (OR) ou au se~rice mobile aéronautique 
par satellite (OR) sont réservées au.."< coü:.munic.ations entre toutes 
les stations d'aéronef et les stations aéronautiques ou entre les 
stations terriennes d'aéronef et les stations te~riennes 
aéronaut:ioues ~rinci~alement char~ées du service mobile 
aéronautioue (R) lorsoue ces communications se rauoort:ent à la 
sécurité de l'aéronef et à l'efficacité du vol le long des routes 
nationales ou internationales de l'aviation civile. 

MOD 3631 § 2. Frequencies in any band al1ocated to the aeronautical 

ARG/125/7 

mobile (OR) service and the aeronautical mobile-satellite (OR) 
service are reserved for communications between ~aircraft 
stations and aeronautical stations or between aircraft earth 
stations and aeronautical earth stations other than those 
primarily concerned with flighe the aeronautical mobile (R) 

·.service which normally deal with aircraft safety and flight 
efficiency along national or international civil air routes. 

:!CD 36:!1 :. Lé!s ==t!C".lenc!.as è~ l.J.s ~ëlr.à~ 3.t=ibu!das al sc:""'ri~ic
:-=é"-Ll ae:-o:.âutic:) (OR) y al sa:--::. ci:> :nôvi: aeronâut:!..c:) -
JO'!" sat~l~:a (CR) se'!" ~~se~~an ~élr~ las cc=J~~cac~cnes an 
~=~ las ~S~:lCi~r.es C~ ole-:"'='':'lZVe ~:1 ,S~ne=.:ù y, !..:lS ast~C:iol:es 
ae:-~nSuticas o entre las estaciones ter'!"enas de aer~na-
ves las estac~ones ter=enas aeron~.lt~cas cuya ~s~on -
princ:..pa no sea e_ ser~ticio movi ae'!"Onau:.ic~ (R) v co-
~~nrnente estân ~elacionadas con la se2uridad de la ae~ona 
ve v la e=~cacia ael vuelo en l.as r.1t:as nac~ona!.es o l.n-
ternacior.âles ae la aVi .aciôn ci vil. 

NOC 3631 

CAN/ NOC 3631 

éTI/86Ï46 
SUP 3631 
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§ 3. Lès f=~~ruenc:es de~. bandes at:::-:!. :,ué~s au se nic:~ m bile 
aéronautique ent=e 2850 kE: e~ 22000 k..E: (voir 1 'ar:ic:le 8) sone 
assignées c:::ro.for::té::1ent: au:t di.s1los:!.t!ons des a:ppendic:~s 26, ~.;_,;.. et 

.;..;:. Aer 2'*- 27 Aer 2 et au:t aut::-es di.s'Positions per::i!lent:es du pr~sent: 

Règle~enc. 

Noce : Suppri!l1er la ·note • du secrétariat g~:éral de l'UI'! au bas de 
la page RR SD-1 du Règle~ent des radiocommunic~t!ons. 

M:D 3632 
~~[G{{I(o'J 

§ 3 • F=squencies in t.~e bands allccated t::J t..'1e 
aeronautic==.l m:bile serties bet"xea.'l 2 850 lé!::: ar..:i 

c;n ( ~~(4-1-
c \J 6 ( '6, ( i ~ 6 

f\f'Gt 1~1s r~ 

22 000 lé!: ( se2 A.t,-._icle 8) shall be assigr:~ in c::::."lt.::r:ni~.r 
with t.'le provisicns of f4 .. ççendica_s 26, -2.7 .. r a.c::i -:.:;:. .~~:.* 27 Ae r-2: 
ct...'le!.: re..le,rant grovisicr.s of t.,e regul..3.t:.icns-

Note: Celeœ t..~e nnct.::." by t.,e I'!U G::..'le-?"2..1 ~=b.ri..at: at: 
Eet::ot:.-=.::m of the page R.q,sQ-1 cf t."le Raè.io R=q"l :aticr.s-

MOD 3632 § 3. Las frecuencias de las bandas atribuidas al ser1icio môvil 

J/60/459 

aeronâutico entre 2850kHz y 22 000 kHz (véase el articule 8), se 
asignarân de conformidad con lo dispuesto en los apéndices 26_ t]* y 
~~~ 27 Aer2 y con las demas disposiciones pertinentes del 
presente Reglamento. 

Nota - Suprimase la "Nota de la Secretaria General" que figura al pie de la 
pagina RRS0-1 del Reglamento de Radiocomunicac:iones. 

ADD 3632A § 3A. Les fréquences de la bande 117,975 - 137 MHz 
attribuées au service mobile aéronautique (R) sont assignées 
conformément a~x dispositions de l'appendice 27A et aux autres 
dispositions du présent Règlement. 

ADD 3632A §3A. Frequencies in the band 117.975 - 137 MHz allocated to 
the aeronautic:al mobile (R) service shall be assigned in 
conformity with the provisions of Appendix 27A and the 
ether provisions of these Regulations. 

ADD 3632A § 3A. Las frecuencias de la banda 117,975 • 137 MHz 
atribuidas al servicio m6vil aeronâutico (R) se asignarân de 
conformidad con lo dispuesto en el apéndice 27A y con las demâs 
disposiciones pertinentes del presente Reglamento. 
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C~I/25/324 

CUB/98/187 

MOD 3633 Lès aë=i~is ::::-<i~ions ne do i•:e:.::: pas au::or:.s e :- la. 
cor=espondance publique d<ins les b<inèes de f:-éque~ces a:::~:-:buëes e~ 
exclus ivi ::é au se:-ri.ce mobile aé:-onau:::.oue ou au së :--rie e mao:. 2.~ 
aé=ona.utioue oar sac=!~ite (R). · 

MOD 3633 Administrations shall not permit public correspondence in the 
frequency bands allocated exclusively to the aeronautical mobile service 

MOD 3633 

orto the aeronautical mobile-satellite (R) service. · 

Las administraciones no autorizaran la correspondencia 
pûblica en las bandas de frecuencias destinadas con caracter 
exclusive al service m6vil aeronautico o al servicio môvil 
aeronautico por satélite (R). 

~on 3633 § 4·. Les administrations ne doivent pas autoriser la 
correspondance publique dans les bandes de fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile aéronautique et au service 
mobile aéronautiaue par sacellit~. 

MOD 3633 § 4. Administrations sball not permit public correspondence 
in the frequency bands allocated exclusively to the aeronautical 
mobile service and the aeronautical mobile-satellite service. 

}!00 3633 4. Las administ=aciones no autorizarân la corresponden-
ci a pûblica en las bandas de frecuenci as des ti nadas con -
caracter ~~clusivo al servicio mÔvil aeronâutico y al ser 
vicia mÔvil aeronâutico oor satélite. 

~HL/94/46 
MOD .3633 

MOB-83 

MOD 3633 
Mob-83 

MOO 3633 
HOB-83 

§ 4. Sauf dans les cas prévus au numéro 729A, les 
adminis::=ations ne doivent pas autorisa~ la correspondance 
publique dans les bandes de fréquences at:t:ribuées en exclusivi~é 
au service mobile aéronautique et au ser1ice mobile aéronau~icue 
par satellit:e. 

§ 4. · Except as provided in 729A, administrations shall not 
permit public correspondence in the frequency bands allocated 
exclusively to the aeronautical mobile service or the aeronautical 
mobile-satellite service. 

4. Salvo lo previsto en 729A, las administra 
cion;~--~~-;~t~~y;;~~;-y;-;~;respondencia pu-
blica en las bandas de frecuencias destinadas 
con ca~acter exclusivo al servicio môvil aero-

nautico y ~! __ !!~~i~i~-~~~i!_~~~~~!~~i~~--~~~ 
satélite. 
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c:::?t-9/16/33 
~OD 3633 § 4. A l'e=::~~c!oo. des ba::.èes 1..:.:.:-~539 ~= e~ 15.:.6.5-~~ê0,5 

~, les ad=.!:::.!s :_ ac.:.ons ne cici ·re=.~ p.s ê:l!::Jr::.se:: l:l c-:J r:-:-~ ;:oc:.::i.;.:.::~ 
publ..!q~e c:b::.s les . Ca. cci es de f:-âque::.c~s a:: ::-:.::u~~s e::. e:::::.!.:!s!-;-:. :~ 41.! 

se:-;:.::e 100èi.!.e a~:::cau::!:p!e e~ au se:-::.:.~ a:toc:!..:e aé::::n~-.:.:!c-..:e :<i::::
s~c:ll~:2. Qua::.d les bar.cies :e~c::.o~~ées c::.-~essus sc~~ uc:.:::.~é~s ocu= 
la c::r-:-~s?oc::a~c~ ?ubl::.~ue ~7ec le~ ~~===e~s. 13 c::::-:-=s~cc~~:.ce 

pu~l!~ue do!: ac:~r~e= u~e ~~:c~~~2 c==~~2~: au~ c~--~=~c~:~c~~ d~~ 

c~t~2or!es 1 ~ 6 de l'4r~~c~e Si. 

Jf60f460 

M:D 3633 E:cc:=ct: in t.':e :a.11ës l54S-l.SS3 MEz ê!!:d. 1646. 5-l5éù. 5 ~= 
a.ë:ninis-=adc:lS shaLl nec p:=...it: çu!::llic c::.r=:=-p::r~r:.c:= 0.. 
t.'1e f=~.1e..rlC"f l:::a.'1ds allcc::.t;ri e:<cl!.!!:i vely t:J t..~e 
ae.r=nau-=.ic2!.1 !I'Cbi.!.e sez--1ic2 and t.~e ae.r=r..:ut.ica.!. rn::::i.!.:::
sat~ 1 1.!. ~= s~rice. wnen t.~e bar.è.s ~re..•It:ioned al:cve are •.!S:d 
fer ~Jtilc c=r=esocnè~c:= wi~, ai====i~ t.~e ~~l~c 
c::r=cc:L:Cr::::.e..r:.c: shal.l ac::=rd c::rrol:':: oriori-. r o:= 
c=mœuni=a~icn to c~~~=r~es l to 6 c: A~icle Sl. 

MOD 3633 

MOD 3633 

Exceuto en las bandas 1 545 - 1 559 MHz v 
1 646,5 - 1 660,5 MHz, las administraciones no aucorizaran la 
correspondencia publica en las bandas de frecuencias destinadas con 
carâcter exclusive al servicio m6vil aeronâutico y al servicio movil 
aeronâutico nor satélite. Cuando las bandas mencionadas se utilicen 
para la corresuondencia publica con aeronaves, la corresuondencia 
publica darâ urioridad absoluta de comunicaci6n a las categorias 1 a 
6 del articule 51. 

§ 4. Les·aci=:inistrat"!.ons ne doi,rent. pas act.oriser la 
cor~esponda.nce publique d4ns les bandes de f=éque~c~s suivantes 
ac:-:~ibuées -e-:r~-..rs-i-ri~ au ser-..rice mobile aéronautique. 

MOD 3633 §4. Administrations shall not permit public correspondence 
in the following frequency bands allocated g .. ,., .. c~··-,y tc 

MOD 3633 

the aeronautical mobile service. 

§ 4. Las ad.--:inist.~a.ciones no auc:oriza.ran la. c·or-:-esponè.enci.a 
pûblica en las sieuientes bandas de frecu~ncias destina.è.~s 
~efi-ca,~c~~,-~~~l~~~al ser-..ricio movil a.eronâu:ico: 

2 8SO . 3 155 ld~= 
t... 650 - 4 750 k.t:z: 
5 450 - 5 480 k.:.:- (Rész:ion 2) 
5 430 - 5 730 kr _.,. 

6 525 - 6 765 kHz 
8 815 - 9 Ol:.O k.':= 

10 005 . 10 100 le!-:= 
11 lïS - 11 400 k.:.: .. 
13 200 - 13 360 kP.,. 
15 010 - 15 100 k.~z 
lï 900 - 18 030 k.:.:-
21. 924 - 22 000 k_qz: 
23 200 - 23 350 kE= 
llï.975 . 1:!6 1-Œ= 

1, • 

U S A { t ~ { lt CJ ~ , \<. E. N ( '5~ { 1 > i' R Gt ( G i ( {-{ 0 1 \' \-\ L ( ~ i f ~ t SE t-i { ~ c 3 ( (; 
A R(r..f A. i S ( 9 > z f\ 1 { 1 S -t ( 6 1 Au~ f 4-0 f 1 

, 
1 

(, 1\ {~b(ct?> 
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§ 5. Afin de réduira les brouillages, les s:ations 
d'aéronef doivent, dans la mesure des moyens dont elles disposent, 
s'efforcer de choisir pour l'appel la bande drint les fréquences 
présentent les caractéris:iques de propagation les plus favorables 
pour établir une communication satisfaisante, à condition de 
resnecter les disoositions et réglementations du orésent Rèelement 
des radiocommunications anolicables au service mobile 
aéronautiaue. En l'absence de données plus précises, toute station 
d'aéronef doit, avant d'é~ettre un appel, écouter les signa~~ de 
la station avec laquelle elle désire entrer en communication. La 
force et l'intelligibilité des signaux reçus donnent des 
renseignements utiles sur les conditions de pr~pagation et 
indiquent dans quelle bande il est préférable de faire l'appel. 

MOD 3634 § 5. In order to reduce interference, aircraft stations 

CEPT-9/16/34 
MOD 3635 

J\Go{ ~~-\ 

XOD 3634 

shall, within the means at their disposal, endeavour to select for 
calling the band with the most favourable propagational 
characteristics for effecting reliable communication subject to 
compliance with the rules and regulations governing the 
aeronautical mobile service contained in the Radio Regulations. In 
the absence of more precise data, an aircraft station shall, 
before making a call, listen for the signals of the station with 
which it desires to communicate. The strength and intelligibility 
of such signals are useful as a guide to propagational conditions 
and indicate which is the ~referable band for calling. 

S. Con el fin de reduci r las interferenci as, las estacio 
nes de aeronave se esforzarân por elegir para la llamada-; 
en la medida que los medios de que dispongan se lo per.:t
t~m, la banda c-.1yas frecuenci as presenten las caracten.s
ticas de propagaciôn mâs favorables para lograr una comu
nicaci6n sati sfact:ori a, siemore aue cumola con tas di soo
siciones v re2ulaciones oara el se~l.Cl.O mmn.l aeronauci
co contem.aas en e.1. presence Reg.!.amento ae Racnoconumca
ciones. Olanao carezcan ae aacos preci sos, .tas est:ac1.o ~ 
nes de ae:rcnave, antes de transmitir una llamada, deberan 
escuchar las seii.ales de la estaciôn con la aue deseen po
nerse en comunicacion. La intensidad y la inteligibili-
dad de las senales recibidas pro~orcionan dates Ûtiles s~ 
bre las condiciones de propagacion e indican qué bandas -
es preferible para efect:uar la llamada. 

(EPT-s[4{b, t-A\-l(tliJ \:l\-{L('1~{'t.t, A~G..{.{t5{1o 

U$Aft~{~tj3, PR."fG~{·H1 

6. Les gouve!.":le!:le:tt:S peuvent:, pa:- voie d' ac:::lrds, déciâe r· 
des f:-§quences à u:!!..!.se r pour 1' appel e!: pou:- la ra?or.se d.:i::.s le 
ser-tice mobile aéronautique e!: cians le se:-;-:.ce :obile aércna.u:!que 
t~ar sace:!.l!:e.. 

M:D 3635 

MOD 3635 § 6. Los goiernos podrân fijar, por medio de acuerdos, 
frecuencias para la llamada y la respuesta en el servicio m6vil 
aeronâutico y el servicio m6vil aeronâutico por satélite. 
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1 

4 209.25 
~,; 313.75 
:3 416.25 

12 578.75 
1'5 806.25 
19 680.25 
22 375.75 
26 100.25 

2 

4 219.25 
b 330.75 
8 436.25 

12 656.75 
16 902.75 
19 703.25 
22 443.75 
26 120.75 

3 

4 221 
6 332.5 
8 438 

12 658.5 
16 904.5 
19 705 
22 445.5 
.., ... 
.:..>.:> 122.5 

12 368 

22 374.75 

22 376'. 25 

4 202.75 

2 

4 219.25 khz 
6 330.75 khz 
8 436.25 khz 

12 656.75 khz 
16 902.75 khz 
19 703.25 khz 
22 443.75 khz 
26 120.75 khz 

3 

4 221 khz 
6 332.5 khz 
8 438 khz 

12 658.5 khz 
16 904.5 khz 
19 705 khz 
22 445.5 khz 
26 122.5 khz 

4 

4 351 khz 
6 501 khz 
8 707 khz 

13 077 khz 
17 242 khz 
19 755 khz 
22 696 khz 
25 145 khz 

COMMISSION 6 
COMMITTEE 6 
COMISION 6 

R. SW!lliSON 
Président de la Co~ission 6 

Chairman of Committee 6 
Presidente de la Comisi6n 6 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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FOOTNOTE PROVISION FOR TERRESTRIAL APC 

726B Additional Allocation: The bands [1 593 - 1 594] MHz and 
[1 625.5 - 1 626.5] MHz are also allocated to the aeronautical mobile service in 
Region 1 on a primary basis and in Region(s) 2 [and 3] on a secondary basis. The 
use of these bands in the aeronautical mobile service is limited to public 
correspondence with aircraft (see Resolution COM4/[ ]). The use of the 
band [1 593 - 1 594] MHz is limited to transmissions from aeronautical stations 
and the use of [1 625.5 - 1 626.5] MHz is limited to transmissions from aircraft 
stations. 

726C Different category of service: The bands listed in No. 726B are 
allocated, subject to agreement obtained in accordance with the procedures set 
forth in ~rticle 14 to the aeronautical mobile service on a primary basis in 
[Greenland, the French Overseas Departments in Regions 2 and 3] Bermuda, 
British Virgin Islands, Cayman Islands, Hong Kong and Montserrat, 
(see Resolution COM4/[ ]). 

730A In Region 1 stations of the aeronautical mobile service using the 
bands [1 593 - 1 594] MHz and [1 625.5 - 1 626.5 MHz] shall not cause harmful 
interference to stations of the fixed service operating in those countries 
listed in No. 730. 

731A In Region 1 stations of the aeronautical mobile service using the 
bands [1 593 - 1 594 MHz and 1 625.5 - 1 626.5 MHz] shall not claim 
pro.tection from or cause harmful interference to stations of the aeronautical 
radionavigation and radionavigation satellite services. 

K. BJORNSJO 
Chairman of Working Group 4 ad hoc 6 

For reasons of economv. this document is printed in a limited number of copies. Participants are therefore kindly asked to bring 
ttieir copies to the meeting since no ethers can be made available. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 6 
WORKING GROUP 4 AD HOC 6 
GRUPO DE TRABAJO AD HOC 6 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 6 

Le document ci-joint est une révision proposée de l'article 50, basée 
sur le Document DL/71 et qui a pour objet d'aider le GT 4 ad hoc 6 dans ses 
travaux. 

NOTE BY THE CHAIRMAN OF WORKING GROUP 4 AD HOC 6 

In order to assist Working Group 4 ad hoc 6, attached is a proposa! on 
revised Article 50 based on Document DL/71. 

NOTA DEL PRESIDENTE DEL GRUPO DE TRABAJO 4 AD HOC 6 

Para facilitar la labor del Grupo de Trabajo 4 ad hoc 6 se adjunta una 
propuesta de texto revisado del art!culo 50, basada en el Documento DL/71. 

Annexe: 1 
Annex: 1 
Anexo: 1 

K. BJORNSJO 
Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 6 

Chairman of Working Group 4 ad hoc 6 
Presidente del Grupo de Trabajo 4 ad hoc 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE - ANNEX - ANEXO 

D!.spos! :!o~s s-p.!-=!s.::! :-a.!.a.::! ·re~ l l' e:-;:!.c!. de~ !=~~·.!e:-:::~~ 
d.a~s le sa:-t!c:e :::ooi:e a.!:-::c~u:::.q~e 

e~ da~s Ie se~!=~ ~obile aé:-:~~~:!ace ca= sa:::l!!:~ 

~sa 

Spec.; :al Rulas :;!.c 1 ==i.nq t:J t."le Gse of Fr~~..:::ies 
ÎJl the ~..ercnauticl L-tbile 5::--rica ar.è i.n t.":e 

Aercnautical Mcbil:-Sat~lli~e s~~Tica 

Disposiciones especiales relativas al empleo 
de frecuencias en el servicio m6vil aeronautico 
y el servicio m6vil aeronâutico por satélite 

MOD 3630 

M:D 3630 

MOD 3630 

· § t. L:s f-:-~~ue:c~!! de I::::Ju:::!s les b.:lt:cie:! at::-:-!~uées au 
se~::e mobile aér:::Jnau::!q~e (~) e~ au se~!:e ~oci:e aé:-~r.au:!oue ca= 
sa::.!.l.!ee (~) sone ré~e:-tées au:c c:::u::.u:li:.at:!.ous r:l.ac:!·res .i U. 
séc-.:=:.:â ec à la d;u_!.!::!:a des vols e~::-e tous les aé:-::nef.3 e~ les 
s::~:!ons aé:-or.aut!aues et: te:-:-!a~=es aé:-~r.au:!aues pr!:c!=ale:e~: 
c:!':..a=6~es d' assu=ar .les vo :.s le long des c-out as aa:.!oc.:iles ou 1.::.: er
ua:::!.onales de 1' a•r:!.a.:!on c::!. ·rile :(i 1' e~:e~t!o~ des c~s p:-!•rus au 
uu:é:-o 3633 c:!-~essousZJ 

S 1. F:-e:;~"lcies in any bar.d allcc:at:d t::J t.'1e aercnautic::a.l 
mcbile CR) ser~ics and ~,e aoronau~ic~l mcbi1~a~o11i·~ 
CRl serri.cs are re.Served far c=mm.mic:at:.icns rsl.at:.ed 
t:J satety a.'ld regulari t7 cf fllght bet:-,.;ee.."l any ai==af~ ar.d 
t.,cse ae:cnautical S~ticns and aorcnau~c~1 ~, St:aticns 
primarily c:nce-~ed wi~, fllgh~ alcng nacicnal or 
inte_~tional civil _air r~utes~~cs~ as orovièed for in 
No. 3633 be.lc"'J 

§ 1. Las frec:uencias de todas las bandas atribuidas al servic:io 
m6v~l aeronâutico (R) y al servicio m6vil aeronâutico por 
satelite (R) se reservan para las comunicaciones relativas a la 
seguridad y regularidad de los vuelos entre las aeronaves y las 
estaciones aeronâuticas o estaciones terrenas aeronâuticas 
principalmente enc:argadas de los vuelos en las rutas nacionales 0 
i~ternacio~~es de la aviaci6n civil,r;xcento lo disnuesto en el 
numero 3633;.:J L:: 

ti 
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MOD 3631 § 2. Lès f=2que~:~s de t:u'te2 les bandes a.:~=:.!lu~~ o:u 
ser.:!.:e :xl bile aér:rcau::!~-..:.e (OR) e~ au se~ ce :cbile a~ro::au:!c-..:.e 

p.;a:- sat:ell.!.:e (OR) son:: ré~e:-1é~s au: c:=~c:.::..::!oc.s e~::=e t:us les 
aér:::::.e.! s e:: les St:.:i~!ocs aér:~nauc:!ques e:: aér:~cau::.aues te::-::!.e~-::.es 
aut=~s cp.: .. e celles pr:!.:c:!;:ale::.el:lt: 6a:-6é~s à':..l se :-ric:e DJ b..'!. le aér::
n.au:ique le long des :-::utes nationales cu !.:::::.t ar-.-a::!ona!.es êe 
l'a7iat!on c!7ile. 

§ 2. Freque.,...cies in any band allc:x::atsd. t::::1 t.."le ae.r=nautic:al. 
m:bile <OR> Se.=""..rica and t.'le a~:n·cnaut..ical m::.bile-sat= 1 1 i ta 
<OR) ser-..rice are rese.=""..red for c::.amunicaticns i:e'=. .... ëS..'l any 
airc=ai'":. ar.d aeronauti.ca!. s-~tions and ae..?"Cnau'C.i.cal es.rt.~ 
5""-o..-aticr.s ot.'ler t.'"lan thcse prima.rily c:=n-~ wi-=."1 fl.igh-c. 
along national or inte..t-naticnal ci vil. ai= routes_ 

MOD 3631 § 2. Las frecuencias de las bandas atribuidas al servicio m6vil 
aeronautico (OR} y al servicio m6vil aeronautico por satélite (OR) se 
reservan para las comunicaciones entre las aeronaves en general y las 
estaciones aeronâuticas o estaciones terrenas aeronauticas cuya 
misi6n principal no sea el servicio m6vil aeronâutico en las rutas 
nacionales o internacionales de la aviaci6n civil. 

MOD 3632 § 3. ~s f-:-€quel:lces de~. bandes ar:~=:!.!lué~s a:u set"7ic:e =bile 

K:D 3632 

MOD 3632 

a~ronautique ent'l"e 2850 kE: e:: 22000 k.!!: ( voi:- 1 'ar-ic:le 8) aout 
assignées c:lu:for::té::ent au:x disl'o&it:!.ous des appendices 26, .;:;.s. et 
~ ~ 27 Aer 2 et a:u:x aut=es disl'osit:!ons per=i:1en~es du pr~sel:lt 

Règlement. 

Note : Sul'pri:er la ·a.ote• du secr€tarlat g€'l:éral de 1 'UI'! au bas de 
la page RR so-l du RègleMe~: des radiocommunic3C:ions. 

S 3 • F=aque_"lCies in t.":e tands allccat:ed t::J t."le 
aeronautic:ll n:bile sertice èe~..re:2n 2 850 ]cg: ar.è.. 
22 000 kE: C ses Ar-....icle 8) shall be assigr:~ in c::."lf=r:ni~..r 
wit..'l the provisicns of ~~'ldico..s 26, ..;:-:-• r a.ci. -:;:. :.z:~ 2T Aer-2: 
ct!le: rele'la.Ilt provisicr.s of t.'le regu..l..acicns-

Nota:- Celete t..'le "nota" by t..'le nu Ga.'la.."ê.l &:c:at:a.riat ac 
Ee~:ot:-::::m of t..~e page R..~0-1 cf t.~e Rarlic Reg-.ll.at..icr.s_ 

§ 3. Las frecuencias de las bandas atribuidas al serricio môvil 
aeronâutico entre 2850kHz y 22 000 kHz (véase el articula 8), se 
asignarân de conformidad con lo dispuesto en los apéndices 26_ 2~ y 
~~~ 27 Aer2 y con las demâs disposiciones per~inentes del 
presente Reglamento. · 

Nota - Suprimase la •Nota de la Secretaria General" que figura al pie de la 
pâgina RRS0-1 del Reglamento de Radiocomunicaciones. 
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MOD 3633 Lès aë.:::!.~i.s~::.;.::ions ne doi•:e:.::: pa!; au:::Jr:.se:- la. 
cor~espondance publ:!.sue dans les banëes de f:éque~ces a~::ibuëes e~ 
exclusivi.:é au se:-rice mob i.le aé:-onau::::.que ou au se ::-r!.c e œob ~ :~ 
aé=onautiaue oar sac;l:ite 

MOD 3633 Administrations shall not permit public correspondence in the 
frequency bands allocated exclusively tc the aeronautical mobil~ service 
or tc the aeronautical mobile-satellite service. 

MOD 3633 Las administraciones no autorizaran la correspondencia 
publica en las bandas de frecuencias destinadas con caracter 
exclusive al servico m6vil aeronâutico o al servicio mévil 
aeronautico por satélite 

MOD 3634 § S. Afin de réduira les brouillages, les stations 
d'aéronef doivent, dans la mesure des moyens dont elles disposent, 
s'efforcer de choisir pour l'appel la bande d6nc les fréquences 
présentent les caractéris:::!.ques de propagation les plus favorables 
pour établir un~ co~u~ication :acisfaisa~te,(} con~ition de 
resuecter les dlsoosltlons e~ reglementatlons au oresent Règle~ent 
des radiocommunications anolicables au service mobile· 
aéronautiaue. En l'absence de données plus précises, ·couee s~at:!.on 
d'aéronef do1t, avant d'é~et~re un appel, écouter les signa~~ de 
la station avec laquelle elle désire entrer en communication. La 
force et l'intelligibili~é des signaux reçus donnent des 
renseignements utiles sur les conditions de propagation et 
indiquent dans quelle bande il est préférable de faire l'appel. 

MOD 3634 § 5. In arder to reduce interference, airerait stations 

MOD 3634 

shall, within the means at their disposal, endeavour to select for 
calling the band with the most favourable propagational 
characteristics for effecting reliable communication [iubject to 
compliance with the rules and regulations governing tne 
aeronautical mobile service contained in the Radio Regulations:Jin 
the absence of more precise data, an airerait station shall, 
before making a call, listen for the signals of the station with 
which it desires to communicate. The strength and intelligibility 
of such signals are useful as a guide to propagational conditions 
and indicate which is the preferable band for calling. 

5. Con el fin de reducir las interferencias, las estacio 
nes de aeronave se esforzarân por elegi r para la llamada";" 
en la medida que los medios de que dispongan se lo p~
tan, la banda cJya; fr;cuencias presenten las caractarls
t:!..cas de propagacion mas favorables para lograr una 7cr.cu
nicaci6n sat:i sfactori a, siemore aue cumola con las dl soo
siciones v re2ulaciones ara e_ se=v1.c1.0 moV'l. aeronautl.
co concemaas en ei presence Reg!.amento ce Ra<ll..oconumca
~· Cuanoo care~an ae aacos precises, ias escaclo:
nes-oe ercnave, antes de trans~tir una llamada, deberan 
escuchar las senales de la estaciôn con la que deseen po
nerse en comunicaci6n. La intensidad y la intel~gibili-
dad de las senales recibidas pr?~orci?na~ datos~utiles s~ 
bre las condiciones de propagac~on e 1.ndican que bandas -
es preferible para efectuar la llaroada. 
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6. tes gouve:-:le!!lents pe'..lveo.t, pa:: voie ci' ac:::lrcis, déc! de!'. 
des f-:-2quenc~s à u:!l!se r pour 1 'appel e:: pou:: la r~?or.se éa::.s le 
ser-tie~ DJbile aéron.aut!que e: cians le se:-;"!.::~ ::ob!le aé::-::nau:!~ue 
oa::- satell!:::e. 

M:D 3635 § 6. G--ve..:7.:.rrent..s cray, ty agr=:.•1-e.m:, èe::.:.de t_:-:_e f=~er:c.:.=.s 
to be ~ed fer caU ar.::! reply in t..l-;.e ae.r:::nautic:ll [t'C!:.il: 
serrice and the ae.rcr-.aut:ic::.l rrcbile--:atallit: 5€.!"7ice. 

MOD 3635 § 6. Los goiernos podrân fijar, por medio de acuerdos, 
frecuencias para la llamada y la respuesta en el servicio m6vil 
aeronâutico y el servicio m6vil aeronâutico por satélite. 
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PLEN AD HOC 2 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE PLEN AD HOC 2 

1. L'Annexe 1 au présent document contient des projets de dispositions 
relatives à la puissance surfacique et aux limites de p.i.r.e., fondés sur les 
conclusions du Groupe de travail technique de la plénière (voir le 
Document 277). Deux possibilités se présentent, c'est-à-dire leur insertion, 
soit dans l'article 8 soit dans 1 'article 28 ..... 

2. L'Annexe 2 contient un projet de disposition à faire figurer dans 
l'article 11. 

3. L'Annexe 3 contient un projet de Résolution soumis par les Etats-Unis 
d'Amérique. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe PLEN ad hoc 2 
E. GEORGE 

• · L t' · t ont donc priés de bien vouloir e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d exempla•r~~· es pa~~Cipan ~ s d' ponibles 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemp a•res supp menta•res •s . 
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ANNEXE 1 

Première possibilité: Modification de l'article 28 

ADD 2548A (10) La puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) 

MOD 2558 

MOD 2559 

NOC 2561 

MOD 2562 

émise dans une direction quelconque par une station terrienne du 
service de radiorepérage par satellite dans la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz n'excédera pas 0 dBW dans toute bande de 4 kHz. 

b) Les limites spécifiées au numéro 2557 s·appliquent dans les 
bande~- d~ f~équences énuT?érées au numéro 2559, qui sont attribuées, 
pour 1 emtsston par les stattons spatiales, aux services de radiocommu
nication spatiale suivants: 

service de météorologie par satellite (espace vers Terre) 

service de recherche spatiale (espace vers Terre) 

service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) 

lorsque lesdites bandes sont partagées, avec égalité des droits avec le 
service fixe ou le service mobile. ' · 

service de radiorepérage par satellite (espace vers 
Terre). 

1 525 - l 530 MHz 1 

l 530- l 535 MHz 1 

1 670- l 690 MHz 
2 483,5 - 2 500 

(Régions l et 3) 
(Régions 1 et 3, jusqu'au 1er janvier 1990) 

MHz 

(3) Limites de la puissance surfacique entre 2 500 MHz et 
2 690 MHz. 

a) La puissance surfacique produite à la surface de la Terre 
par les émissions d'une station spatiale du service de 
radiodiffusion par satellite ~L du service fixe par satellite, ou 
du service de radiorepérage par satellite, dans toutes les 
conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser les limites suivantes: 

- 152 dB(\V/m~) dans une bande quelconque larcre de 4kHz 
pour les angles d'arrivée compris entre O·' et s·) :u-dessus d~ 
plan horizontal; 

- 152 + 0,75(8 - 5) dB(W/m~) dans une bande quelconque 
la~ge de 4kHz, pour les angles d'arrivée 8 (en degrés) com
pns entre 5o et 25° au-dessus du plan horizontal; 

- 137 dB(W/m2
) dans une bande quelconque large de 4kHz, 

pour les angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus 
du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la puissance surfacique que l'on obtiendrait 
en supposant une propagation en espace libre. 
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b) Les limites spécifiées au numéro 2562 s'appliquent dans 
la bande de fréquences: 

2 500 - 2 690 MHz 

qui est partagée entre, d'une part, le service de radiodiffusion par 
satellite ou le service fixe par satellite et, d'autre part, le 
service fixe ou le service mobile~L et dans la bande de 
fréquences 2 500 - 2 516,5 MHz (pour la Région 3) attribuée au 
service de radiorepérage par satellite. 

Deuxième possibilité: Adjonction de renvois à l'article 8 

ADD 753[X] Dans la bande 2 483,5 - 2 500 MHz, la puissance 
surfacique à la surface de la Terre produite par les émissions des 
stations spatiales du service de radiorepérage par satellite ne 
dépassera pas les limites spécifiées aux numéros 2557 et 2560 du 
Règlement des radiocommunications. 

ADD 754[X] Dans la bande 2 500 - 2 516,5 MHz, la puissance 
surfacique à la surface de la Terre produite par des émissions d'une 
station spatiale du service de radiorepérage par satellite ne 
dépassera pas les limites spécifiées aux numéros 2562 et 2564. 

ADD 734[X] Dans la bande 1 610 - 1 626,5 MHz, la puissance isotrope 
rayonnée équivalente (p.i.r.e.) des stations terriennes du service 
de radiorepérage par satellite émise dans n'importe quelle direction 
ne dépassera pas 0 dBW dans toute bande de 4 kHz. 
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ANNEXE 2 

Modification de l'article 11 

Section Ill. Coordination des assignations de fréquence 
à une station terrienne vis-à-vis des stations de Terre 

Conditions régissant la coordination 

§ 16. ( 1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assi
gnation d'une fréquence d'émission ou de réception à une station ter
riennekans une bande déterminée. attribuée avec égalité des droits à 
des services de radiocommunication spatiale et à des services de radio
communication de Terre dans ia gamme de fréquences située au-de!:i 
de 1 GHz, toute administration coordonne, sauf dans les cas visés aux 
numéros 1108 à 1111, rutilisation de cette assignation avec l'adminis
tration de chaque pays dont le territoire est situé en tout ou en partie à 
l'intérieur de la zone de coordination 1 de la station terrienne en projet. 
La demande de coordination concernant une station terrienne peut 
comprendre toutes ou certaines des assignations de fréquence à la sta
tion spatiale associée, mais par la suite, chaque assignation est traitée 
séparément. 

ADD 1107.2 Pour l'application de la présente procédure aux stations 
terriennes du service de radiorepérage par satellite, on appliquera 
les dispositions du paragraphe 7 de l'appendice 28 en utilisant des 
distances de coordination uniformes de [ ] km dans la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz et de [ ] km dans les bandes 
2 483,5 - 2 500 MHz et 2 500 - 2 516,5 MHz. 
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ANNEXE 3 

PROJET DE RESOLUTION [PLEN/ ... ] 

relative aux critères de partage pour le service de radiorepérage 
par satellite dans les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz, 

2 483 - 2 500 MHz et 2 500 - 2 516,5 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'elle a attribué certaines fréquences au service de radiorepérage par 
satellite dans les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz et 2 483,5 - 2 500 MHz; 

b) que les critères techniques spécifiés pour ce service, et notamment les 
dispositions des numéros [734F], [753F] et [1107.1] du Règlement des 
radiocommunications ont pour objet de permettre une mise en oeuvre immédiate de 
ce service; 

c) qu'il se peut qu'un complément d'étude permette de définir des critères 
moins restrictifs pour le service de radiorepérage par satellite tout en 
assurant aux autres services auxquels les bandes visées sont attribuées une 
protection contre tout brouillage préjudiciable; 

décide 

1. que les critères techniques ci-dessus mentionnés au point considérant b) 
seront en vigueur jusqu'à ce que la proc~aine CAMR compét~nte les ait 
réexaminés; 

2. que, dans l'intervalle, les administrations utiliseront les renseignements 
les plus récents rassemblés par le CCIR lorsqu'elles évalueront les probabilités 
de brouillage entre le service de radiorepérage par satellite et les autres 
services; 

invite le CCIR 

à étudier de toute urgence la possibilité de définir pour le service de 
radiorepérage par satellite des conditions moins restrictives que celles qui 
sont mentionnées à l'alinéa b) ci-dessus; 

prie le Conseil d'administration 

d'inscrire. cette question à l'ordre du jour de la prochaine Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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Dans la sous-région limitée qui englobe le Canada, le Mexique et les 

Etats-Unis, dans les bandes 1 551 - 1 555 MHz et 1 652,5 - 1 656,5 MHz, 

l'administration peut à titre secondaire, autoriser aussi les stations terriennes 

du service mobile terrestre par satellite à communiquer avec les stations spatiales 

du service mobile aéronautique par satellite (R). Ces communications doivent 

cesser immédiatement, si nécessaire, pour permettre la transmission de messages des 

ordres de priorité 1 à 6 visés à l'article 51. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 




